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PARTIE 2 : 

REINTRODUCTION 

DE CONTINUITÉS SPATIALES ET

TEMPORELLES 

EN MORPHOLOGIE DYNAMIQUE : 

EXEMPLES D'ÉTUDES 

DANS LE VAL-D'OISE 



I - INTRODUCTION 

La première partie de ce mémoire montrait les apports et les limites de l'approche
morphologique historique ou géographique telle qu'elle a été développée entre connaissance et
aménagement jusqu'à aujourd'hui. Dans la deuxième partie, nous tentons de dépasser l'approche
patrimoniale et morpho-historique en morphologie archéologique pour développer une approche
plus dynamique. Nous avons vu que cette dernière a été explorée ces dernières années autour des
objets complexes ou des objets hybrides (cf. PARTIE 1 : III-3-B). Ces approches permettent de
réintroduire une certaine continuité dans les ruptures traditionnellement opérées dans
l'épistémologie moderne. Pour notre part, nous avons montré dans la première partie l'importance
de la coupure entre le présent et le passé. Dans cette deuxième partie, nous tenterons donc de
rétablir une forme de continuité dans le temps.

Dans un premier temps, un retour sur la pratique morphologique en archéologie
préventive nous permettra de nuancer l'approche régressive et patrimoniale et de réintroduire une
continuité entre le passé et le présent en faisant de la carte compilée, source principale du
morphologue, un outil d'évaluation du présent. Dans cette approche, nous montrerons comment
le discours du morphologue s’est inversé pour transposer le point de départ de la recherche dans
le présent et non dans un point donné du passé. Cette sous-partie s'appuie essentiellement sur
notre pratique de la carto et photo-interprétation en archéologie préventive et plus
particulièrement sur les opérations de l'A66 et de Marines où une réflexion sur les méthodes de
prospection a été développée (cf. INTRODUCTION : II-2-B-a et II-2-B-b).

Dans un deuxième temps, nous montrerons que la relation entre passé et présent, pour
autant, n'est pas linéaire. La dynamique des formes réside en partie dans des interrelations
constantes dans le temps qui participent à la complexité des objets. Cette dynamique sera
observée à partir de l'approche morphologique plus générale sur les réseaux routiers. Cette
observation s'appuiera sur trois études réalisées dans le Val-d'Oise, à la liaison entre archéologie
et aménagement (études sur Cergy-Pontoise, Marines et la Chaussée Jules-César). 
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II - LA CARTE COMPILÉE COMME DOCUMENT D'ÉVALUATION
DU PRÉSENT 

II - 1 : PRINCIPES DE LA CARTE “COMPILÉE”

II - 1 - A : Qu'est-ce que c'est ?

Faire une “carte compilée” consiste à reporter sur un même fond de plan l'ensemble des
données planimétriques que l'on peut rassembler à partir de différentes méthodes : analyse des
cartes anciennes et des photographies aériennes, données de fouille, de prospection de terrain ou
de protections aériennes, données issues de sources écrites que l'on peut replacer spatialement,
etc. (cf. FIGURE 48). Elle est donc constituée d'un fond de plan ou plan de référence qui est
continu et de données thématiques plus ponctuelles. L'ensemble de ces données est issu de
documents possédant des espaces géométriques divers : espace des différentes cartes ou
photographies aériennes, relevés topographiques sur le terrain etc. On utilise alors l'espace
géométrique du fond de référence pour “redresser” l'ensemble des documents. Le report sur un
même fond de plan de données planimétriques d'échelles variables est apparu comme la meilleure
solution technique pour synthétiser l'information. 

Cette démarche procède, à l'origine, de la volonté de compléter les cartes qui sont
considérées comme des sources limitées. Ainsi, dès les années 1970, les morphologues
conseillaient de “compléter” (LIGER 1974 : 9) ou “documenter” (CHOUQUER 1990 : 180) la carte ou
le relevé des photographies aériennes de l'IGN, par les données archéologiques photographiés en
prospection oblique ou relevés sur le terrain. Le but étant la reconstitution la plus détaillée d'un
état du paysage passé, la carte topographique était considérée comme lacunaire dans le sens où
elle ne figurait que les éléments fonctionnels dans le paysage actuel. Le chercheur devait donc
effecteur l'opération “longue et fastidieuse, mais nécessaire” qui consiste à reporter les éléments
disparus, apparaissant sous forme active sur les cartes anciennes ou sous forme fossile sur les
photographies aériennes contemporaines. Le choix de l'utilisation de la photographie verticale
comme source était présenté d'ailleurs comme un gain de temps puisque forme fossile et forme
active s'y côtoient déjà (CHOUQUER 1990 : 180).

La carte compilée a été réalisée d’abord à l'échelle des réseaux. Dans le contexte de
l'archéologie préventive, elle a été développée à l'échelle des grandes formes mais surtout à
l'échelle de l'emprise des opérations archéologiques (CHOUQUER 1991, CHOUQUER (dir.) 1996 C,

1996 D et 1997 B, JUNG 1997, BATS et ROBERT 1994, ROBERT 1995 A, 1997 A, 1998 A, 1998 B et 1998 C,

*ROBERT et al. 2001, PINOTEAU 2000 et JOLY et PINOTEAU 2002). En 1997, nous la présentions comme
un élément méthodologique en morphologie et consacrions un article à la réalisation du fond de
plan de la carte compilée (*ROBERT 1997 B). Dans nos travaux, nous réalisions une compilation
détaillée à grande échelle sur l'emprise des travaux (1/2000e-15000e ou 1/10000e). Elle pouvait
être généralisée ensuite pour l'analyse des grandes formes. 
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FIGURE 48 : Exemple de carte compilée à Marines. Report des données archéologiques et de carto et photo-

interprétation sur le fond cadastral du XIXe siècle. La carte compilée est constituée d'un fond représentant le

parcellaire avant les remembrements des années 1950, sur lequel sont reportées les données historiques

perceptibles en carto, photo-interprétation et en archéologie de terrain (cf. figure couleur dans *ROBERT et al.

2001 : 103, cf. ANNEXES : Dossier 2, pièce 1)..



Dans le contexte de l'archéologie préventive, le but de la compilation à l'échelle du
terrain était de fournir une carte archéologique performante à grande échelle et en forme réelle,
utilisable par les archéologues de terrain108. En effet, la carte archéologique nationale (fichier
DRACAR) ne fournissait pas une cartographie suffisamment détaillée pour être utilisable sur le
terrain. Il s'agissait plutôt d'un fichier de points, ne figurant pas les sites en forme réelle. Réalisée
à l'échelle de la région, elle était difficilement utilisable dans un cadre opérationnel. La production
de la carte compilée permettait donc de synthétiser et de donner une représentation
cartographique détaillée tout en ajoutant un certain nombre d'informations fournies par la carto et
photo-interprétation faite à cette occasion. Dans la plupart des cas, la compilation permettait de
multiplier les données archéologiques inventoriées pour un secteur109. Sur l'opération Toyota-
Onnaing, par exemple, 19 sites étaient connus dans l'inventaire DRACAR sur les quatre
communes couvertes par l’opétation. Il s'agissait essentiellement de découvertes pédestres
d’indices néolithiques et antiques. La carto-interprétation a permis d'ajouter 48 indices de sites
(ROBERT 1998 A : annexe 3 et p. 5, cf. aussi la carte archéologique du canton de Guise : ROBERT 1996
F : annexe 4 - cf. FIGURE 49). 
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FIGURE 49 : Carte archéologique

du canton de Guise.

Comparaison entre l'état du

ficher DRACAR avant l’étude

documentaire et après. On est

passé de 41 sites connus à 102

(ROBERT 1996  F : ANNEXE 4).



Une part importante des nouveaux indices est fournie par la carto-interprétation et la
bibliographie et concerne essentiellement des indices historiques. La carto et photo-inerprétation
permet aussi de préciser des indices connus mais peu ou mal localisés. La photo-interprétation à
partir des missions verticales fournit également un grand nombre d'indices de sites. La carto et
photo-interprétation est donc apparue comme un véritable moyen de prospection des sites
archéologiques.

II - 1- B : La carte compilée comme moyen de prospection en
préalable aux sondages

R. Chevallier, dès les années 1960, avait attiré l'attention sur l'utilisation de la carto et
photo-interprétation comme moyen de prospection de sites archéologiques (cf. PARTIE 1 : II-2-D-b).
Les échanges effectués, à partir du début des années 1990 entre morphologues et archéologues du
préventif ont renforcé cette approche (cf. PARTIE 1 : II-2-D-c).

Traditionnelement, une opération d’archéologie préventive repose sur quatre phases
théoriques : 

- prospection (pédestre, étude documentaire etc.),
- diagnostic (par sondages mécaniques),
- évaluation (par décapage de l’emprise supposée du site),
- fouille (BLOUET 1994).
La première méthode de prospection employée en archéologie préventive était la

prospection pédestre. Elle était réalisée systématiquement sur la zone concernée. Des sondages à
la tarière ou la pelle mécanique intervenaient ponctuellement dans une deuxième phase pour
vérifier et caractériser les sites perçus en surface (par exemple, sur l'A71 : FERDIÈRE (dir.) et

RIALLAND (dir.) 1994, ou sur le TGV Nord : DE SAINT-BLANQUAT 1992). Progressivement, la
méthode par sondages systématiques s'est imposée comme élément premier, dans la chaîne
technique du traitement archéologique des vestiges menacés par les travaux.et comme méthode
de référence pour le diagnostic archéologique110. 

Cette méthode a été développée à la fin des années 1980 par le Service régional de
l'archéologie de Lorraine : en 1994, 5000 ha avaient été ainsi testés dans cette région (BLOUET

1994 : 22). Des tranchées sont ouvertes à la pelle mécanique à godet lisse, sous la conduite d'un
archéologue. La couche de labour, où les vestiges sont considérés comme détruits par les
manières culturales, est enlevée pour accéder directement aux structures en creux conservées,
hors d'atteinte du soc des charrues. Toute l'emprise du projet d'aménagement est couverte, les
sondages y sont réalisés systématiquement. L'échantillonnage est réalisé selon une maille de dix
ou vingt mètres et les tranchées sont disposées en quinconce. La largeur des sondages correspond
à celui du godet de la pelle, soit généralement 1,80m mais des élargissements peuvent être réalisés
ponctuellement pour caractériser certains vestiges. De la même manière, des sondages plus
profonds peuvent être réalisés pour atteindre les couches de conservation des sites préhistoriques.
Généralement, on estime la surface cumulée des sondages à 5 ou 7% de l'emprise des travaux
traitée (BLOUET 1994 : 22). cf. FIGURE 50
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Cette méthode a été choisie car elle présentait l'avantage de mieux caractériser et dater
le site par rapport aux observations de surface qui ne permettent pas toujours de percevoir les
différentes phases d'occupation. Elle donnait aussi une évaluation directe de la conservation du
site. En effet, certains sites repérés en prospection de surface n’étaient pas toujours conservés
sous la couche de labour. Elle présentait donc l'avantage de cumuler en une seule phase et une
seule technique, les phases de diagnostic et d'évaluation de la méthode traditionnelle (prospection
pédestre + sondages ponctuels). De plus, la méthode des sondages permettait de mettre au jour
certains sites non perceptibles en surface. À Sénart, par exemple, la comparaison entre les zones
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FIGURE 50 : Implantation

des tranchées

systématiques réalisées

pour l'opération

d'archéologie préventive

sur la ZAE de Moissy-

Cramayel (ROBERT 1995

B : pl. VIII). La

multiplication des

sondages permet

d'observer les vestiges

conservés sous la couche

de labour. Les

concentrations (trame

pointillé) sont identifiées

comme “site”

archéologique et font

l'objet d'une fouille.



explorées en prospection pédestre et en sondages systématiques, montrait une augmentation
sensible du nombre de sites découverts, notamment pour la période protohistorique (cf TABLEAU

5). Par exemple, dans un secteur de 40 ha prospecté selon les deux méthodes, un enclos
protohistorique n'était pas apparu en prospection pédestre (POTHIN et al. 1993). Cette méthode
s'accordait donc bien avec le désir d'exhaustivité des archéologues dans le cadre de la sauvegarde
du patrimoine archéologique. Elle était présentée, au début des années 1990, comme “l'instrument
le mieux à même de dresser un inventaire précis et exhaustif du potentiel archéologique d'un
terrain…” (BLOUET 1994 : 24).

Il faut préciser que cette méthode est considérée comme destructrice dans le sens où elle
utilise des moyens lourds (pelle mécanique), qu'elle évacue la couche de labour et qu'elle détruit
parfois des réseaux existants (drainage, chemins etc.). Elle nécessite d'ailleurs une remise en état
des terrains si elle n'est pas suivie directement par l'aménagement (et parfois même lorsqu'elle est
suivie par celui-ci - cf. *ROTH et BOISOT 1999). Elle est fortement dépendante du projet
d'aménagement auquel elle est rattachée puisqu'elle nécessite l'acquisition des parcelles
foncières et qu'elle ne peut se développer en dehors de l'emprise de l'opération. Elle
intervient donc dans une phase relativement avancée du projet, après les études impacts et la
déclaration d'utilité publique et généralement, après la phase d'acquisition du foncier111. Dans ce
cadre, l'archéologie est traitée d'un point de vue essentiellement patrimonial au titre des mesures
compensatoires des impacts sur le patrimoine archéologique (CHAIB 1996 : 118).

Dans les années 1980, l'étude documentaire réunissant recherches bibliographiques,
archivistiques, carto et photo-interprétation et parfois enquêtes orales a été développée comme
moyen de prospection en préalable aux prospections de surface : par exemple, sur l'A71 et sur le
TGV Nord (FERDIÈRE (dir.) et RIALLAND (dir.) 1994, DE SAINT-BLANQUAT 1992). En 1994, G. Martin
l'identifiait comme un des “outils” à utiliser avant la mise en place des moyens mécaniques au
même titre que la prospection pédestre, aérienne, géologique ou électromagnétique. Elle
regroupait l'étude bibliographique, l'inventaire archéologique, l'analyse des cartes anciennes, des
photographies aériennes obliques et verticales (MARTIN 1994). Or, nous avons vu que
parallèlement, la morphologie se développait en utilisant le même type de sources (cf. PARTIE 1 : I-

3-B-c). Les responsables d'opérations en archéologie préventive se tournèrent donc naturellement
vers les morphologues pour leur savoir-faire en carto et photo-interprétation. 
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TABLEAU 5 :Tableau récapitulatif des opérations menées par la coordination archéologique de Sénart. La

réalisation de diagnostics par tranchées systématiques permet d'augmenter sensiblement la découverte de

sites paléolithiques et protohistoriques (BATS et ROBERT 1995 A : 9).



Dans nos propres travaux, nous avons développé la compilation de l'information comme
méthode de prospection en préalable aux sondages systématiques. Cette demande émanait de la
volonté des responsables de pouvoir mieux anticiper la phase de diagnostic par sondages
systématiques (par exemple, BATS et al. 2000)112 . La carte compilée était présentée comme une
carte archéologique très détaillée, permettant aux archéologues d'avoir, avant même leur
intervention sur le terrain, une idée du potentiel archéologique. Les sondages systématiques
venaient dans un deuxième temps infirmer ou confirmer les résultats de l'étude préalable mais,
dans tous les cas, restaient la référence pour l'établissement de la prescription. 

Sur l'étude préliminaire de l'A66, la démarche était différente puisque cette étude était
réalisée à la demande de l'aménageur pour promouvoir des méthodes non destructrices en
archéologie préventive). Sur cette opération, puis sur celle de Marines, nous avons donc testé les
limites et les apports de la carto et photo-interprétation, croisée avec l'analyse géomorphologique
et la prospection géophysique, comme méthode de prospection en archéologie préventive (cf.
Introduction : II-2-B-a et II-2-B-b). La “carte du potentiel archéologique”, proposée au terme de
l'étude préalable menée dans l'opération de Marines, constituait, en quelque sorte, le point
d'aboutissement de cette approche (cf. FIGURE 63). Ces réflexions sur les techniques de
prospection et notamment sur leur hiérarchisation dans le contexte de l'archéologie préventive
nourrissent notre réflexion sur les apports de la morphologie à l'aménagement. 

À travers l'observation de certaines transformations techniques de la morphologie au
contact de l'archéologie préventive et des difficultés au croisement des deux disciplines, nous
verrons comment ce contact a transformé progressivement le référentiel. En effet, au départ, la
compilation procède à la fois d'une volonté de reconstitution historique et d'une volonté de
localisation spatiale des vestiges dans le but de leur conservation. Mais la systématisation de la
pratique de la carte compilée dans le contexte de l’archéologie préventive, à partir des
années 1990, a permis de faire émerger progressivement un document-source différent des
sources habituelles de l’historien et de l’archéologue. Ce document prend l’espace euclidien et
géoréférencé (localisé) comme référence et met sur le même plan des traces de toutes périodes
jusqu’à l’actuel. Contrairement aux cartes archéologiques ou aux tentatives de reconstitution du
paysage en morpho-histoire qui agissent par tri et valorisation de certaines traces en fonction de
périodes et d’objets privilégiés, la carte compilée tente d’appréhender un espace continu à travers
l’espace et le temps.

Elle donne à voir un état complexe du sol, mettant sur le même plan des éléments actifs
et des éléments dits fossiles car enfouis mais ayant toujours un rôle “physique” sur l’état du sol.
Ce document est né à la croisée entre des questions de gestions de l’information archéologique
dans le cadre de l’archéologie de sauvetage et une pratique morphologique ayant ses propres
concepts. Dans un premier temps, nous avons dû concilier deux démarches inverses :
“l’épluchage” de la carte pour retourner à un état ancien du paysage (démarche régressive), contre
l’accumulation des données jusqu’à la période actuelle pour la gestion des traces matérielles sur
le terrain (démarche patrimoniale). Dans un deuxième temps, nous avons dû dépasser également
la vision réductrice de la démarche patrimoniale qui opère un tri important correspondant à des
choix de valeur sociale et à des questions de gestion concrète des traces sur le terrain. Au final,
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nous avons pu proposer un document plus continu dans l’espace à travers le temps. 
La rencontre entre ces deux démarches (régressivité/accumulation), autour des données

du terrain, a permis de dépasser la vision morpho-fonctionnelle traditionnelle en archéologie,
basée sur une vision stratigraphique du temps associant une forme à une fonction et à un temps
donnés. 
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II - 2 : LA CARTE COMPILÉE DES ANNÉES 1990 : À LA CROISÉE ENTRE

MORPHOLOGIE ET AMÉNAGEMENT

II - 2 - A : Au départ, le territoire historique comme référence

II - 2 - A - a : L'utilisation des sources planimétriques des XIXe

et XXe siècles 

En morphologie, les documents utilisés datent essentiellement des XIXe et du XXe

siècles (*ROBERT 1997 B, JUNG 1998). Dans les années 1980, le fond de référence était la carte
topographique au 1/25 000e ou des photographies aériennes, traitées directement, sans relevé
initial (CLAVEL-LÉVÊQUE (éd.) 1983, CHOUQUER 1990). À partir des années 1990, le fond de
référence s'est constitué de plus en plus systématiquement par un relevé au niveau parcellaire,
réalisé à partir de photographies aériennes verticales, réalisées avant les remembrements ou à
partir de l'assemblage de cadastres napoléoniens (CHOUQUER et MENNESSIER-JOUANNET 1996,

*ROBERT 1997 B, JUNG 1998). 
L'importance donnée à l'espace euclidien en morphologie explique le choix des

documents planimétriques contemporains comme source. Les cartes devenant plus justes dans la
représentation des distances à partir du XIXe siècle, elles ont été naturellement choisies comme
document de référence113. Dans les années 1980, la carte topographique au 1/25 000e est devenue
le document de référence pour la morphologie. La recherche portait alors essentiellement sur
l'analyse des parcellaires de colonisation antique qui étaient reconnaissables à partir de l'enquête
métrologique et la recherche sur les orientations. Selon les morphologues, la carte topographique
actuelle représentait alors :

"le meilleur lieu géométrique qui soit pour réaliser leur projection et définir leurs caractéristiques

morphologiques" (CHOUQUER 1990 : 181). 

Elle permettait la réalisation de mesures précises, par rapport aux photographies
aériennes présentant des déformations dues à la parallaxe sur les bords114. Les grilles préformées
aux modules les plus courants des centuriations antiques étaient élaborées à l'échelle de la carte
topographique au 1/25 000e (CHOUQUER 1990 : 190-193)115. 

Dans les années 1990, lorsque la recherche n'a plus porté exclusivement sur les
parcellaires géométriques de planification, G. Chouquer préconisait d’effectuer le relevé du
parcellaire à partir de photographies aériennes verticales ou par assemblage du cadastre
napoléonien, dans la lignée des géographes ruralistes. Ces documents étaient à la base de la carte
compilée dans plusieurs études116. Le développement de la morphologie dans un contexte
scientifique nécessitant l’utilisation de sources communes et la mise au point de protocoles
communs pour aboutir à des synthèses historiques nationales, explique aussi le choix porté sur
une cartographie élaborée à l'échelle nationale, donc à partir du XVIIIe et surtout du XIXe siècles. 

Cependant, bien que portant sur des documents relativement récents, l'analyse
morphologique ne portait pas directement sur l'espace représenté sur ces documents. Le
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territoire recherché restait celui des sociétés anciennes, les sources récentes n'étant que le
point de passage obligé pour obtenir une représentation euclidienne relativement juste de
l'espace. 

II - 2 - A - b : Les concepts historiques comme référentiel

Jusque dans les années 1980, l'espace de référence était essentiellement le territoire
historique supposé. Par exemple, pour les historiens médiévistes, c'était le territoire de la
paroisse, correspondant à peu près au territoire communal actuel. Les antiquisant retenaient
essentiellement le territoire de la cité antique117, recouvrant plusieurs communes actuelles et
supposé limité par une rivière ou un accident topographique important (cf. PARTIE 1 : I-3-D-a). Aussi,
les morphologues ne retenaient souvent de l'espace actuel que l'espace euclidien et quelques
éléments jugés comme fixes depuis l'Antiquité ou le Moyen-Âge : rivières, forêt, limites
communales ou régionales. Les illustrations données dans la publication du colloque de Besançon
de 1980 sont assez révélatrices de cette conception (ex. FAVORY 1983 : 114, 115, 117, CHOUQUER

1983 A: 138, CLAVEL-LÉVÊQUE 1983 : 215 etc.). Dans certaines de ces illustrations, la grille supposée
de la centuriation sert de fond de référence à la carte et ne sont relevés de la carte topographique
originale que les éléments entrant dans la grille (CHOUQUER 1983 : 287, 288, CLAVEL-LÉVÊQUE 1983

: 215, cf aussi FIGURE. 20 dans PARTIE 1 : I-3-D). Le mode de représentation montre bien que
l'espace de référence n'est pas le paysage de la carte topographique mais le paysage
historique supposé. Ce dernier est élaboré essentiellement à partir de l’examen des sources
écrites. Or cette démarche repose sur une vision discontinue puisqu'elle ne part pas d'un
continuum spatial mais d'une série d'éléments discontinus reportés dans l'espace euclidien. 

II - 2 - B : Un premier changement de référentiel de la carte
compilée dans les années 1990

II - 2 - B - a : L'espace des sources contemporaines

En choisissant le relevé systématique des masses parcellaires à partir des années 1990,
G. Chouquer change le référentiel puisque le fond de carte n'est plus constitué par les éléments
jugé fixes (rivières, relief…) mais par un relevé plus exhaustif du paysage contemporain. Le
référentiel devient donc la date du fond utilisé pour la constitution de la carte compilée : la
première moitié du XIXe pour les assemblages de cadastre napoléonien, la première moitié du
XXe siècle pour les assemblages à partir de photographies aériennes. Il ne s'agit pas du présent
puisqu'une rupture est introduite avec les remembrements : le document-source utilisé doit
être antérieur aux grands remembrements ruraux qui ont bouleversé les paysages à partir de la
Rénovation agricole de la deuxième moitié du XXe siècle. Nous reviendrons dans le chapitre II-
3-A-a sur ce qu'implique cette rupture. Mais un changement de référentiel important s'amorce
ainsi. Au niveau des représentations des morpholoques, il se traduit par un choix graphique
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différent : la carte compilée conserve les réseaux du paysage contemporain et les reconstitutions
supposées des formes anciennes sont reportées en surimpression sur ce fond, ce qui renforce
l’idée de paysage transmis118 (cf. FIGURE 51). Ces documents laissent donc voir à la fois un état
ancien du paysage et son état “devenu" (état au début du XIXe siècle).

Une transformation importante aussi s'opère dans le choix de la délimitation de la zone
étudiée. Là, où le cadre de départ était constitué par un concept historique (cité, paroisse etc.), on
glisse progressivement vers un simple choix opérationnel. 
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FIGURE. 51  : Type de représentation utilisé en morphologie dynamique dans les années 1990 (*ROBERT 1996 A :

13). À partir des années 1990, le fond de référence utilisé est le relevé systématique du parcellaire avant

remembrement (en gris clair). Les formes historiques supposées sont reportées en surimpression sur le fond (cf.

illustration couleur dans *ROBERT 1996 A : pl., ANNEXES : Dossier 5, Pièce 1). L'espace couvert n'est plus un

territoire historique mais celui de l'aménagement (ici, les dix communes de la ville nouvelle de Sénart). 



II - 2 - B -b : Du cadre de la cité ou de la paroisse au cadre
opérationnel actuel

La prise en compte de l'espace actuel comme base de l'élaboration du fond de référence,
s'est développée au cours des années 1990, parallèlement à une prise en compte des traces
matérielles au contact de l'archéologie préventive. 

Dans notre étude sur Sénart, la carte élaborée à partir de l'assemblage des cadastres
napoléoniens, couvre les 10 communes couvertes par le projet de la ville nouvelle. C'est donc
l'espace d'aménagement qui constitue la base de découpage de l'étude et non un territoire
historique supposé (ROBERT 1995 B - cf. FIGURES 43 et 45)119. Le cadastre napoléonien, source
traditionnelle de l'historien médiéval quitte l'échelle circonscrite du territoire historique de la
paroisse car il est réduit et assemblé pour former un plan englobant plusieurs communes (dix à
Sénart, sept pour l'étude de Cébézat-Gerzat, quatre à Toyota-Onnaing par exemple). 

Dans le croisement entre morphologie et archéologie préventive, le territoire couvert par
l'étude n'est plus défini selon un concept historique préalable mais l’emprise des travaux devient
la zone minimum de référence. La plupart du temps, l'étude la dépasse largement puisqu'elle se
fixe, en partie comme but, de replacer l'emprise restreinte des fouilles dans un environnement plus
large. En se centrant sur l’espace de projet, elle ne fait plus le choix de territoire historique. Cette
approche est particulièrement parlante dans le cas de tracés linéaires autoroutiers ou ferroviaires,
où l'espace étudié traverse des territoires géographiques et historiques très hétérogènes. On crée
alors un territoire d'étude dont les limites sont le découpage de la source (ex. CHOUQUER (dir.) 1996

C, 1996 D et 1997 E, BATS et al. 2000, *ROBERT et al. 2001). Dans ce cas, le territoire de référence
n’est pas dirigé par une question historique. Il est dirigé par une problématique
d’aménagement et de gestion actuelle et par le choix de sources contemporaines ayant leur
découpage propre (découpage normalisé de la France au 1/50 000e et au 1/25 000e). Ce
changement élaboré dans la pratique a rejailli sur l'approche scientifique en permettant la
prise en compte de nouveaux objets, notamment les grands réseaux, transcendants les
espaces territoriaux traditionnels d'étude (cf. PARTIE 1 : III – 3 -A-c). 

Dans l'étude que nous avons menée en milieu urbain sur Pontoise, la prise en compte de
l'ensemble du territoire communal, et pas uniquement du centre historique (territoire traditionnel
d'étude des urbanistes culturalistes), nous a amené à dépasser le concept de la ville comme
“œuvre d’art” et à la réinscrire dans les réseaux (*ROBERT 1997 C). Ce choix géographique a joué
dans l'intérêt porté à cette étude par les architectes et aménageurs. En inscrivant le centre
historique dans un territoire plus large, nous déplacions la vision du centre vers la périphérie et
intégrions dans la réflexion une partie du territoire de la ville nouvelle de Cergy-Pontoise120.
Dans l'étude sur le plateau Saint-Martin, commandée par l'EPA de Cergy-Pontoise, l'étude était
centrée dès le départ sur une zone en périphérie du centre historique et posant des problèmes
actuels d'aménagement. Qu'elles soient réalisées dans le cadre de l'archéologie préventive ou à la
demande directe d'un aménageur, nos études prenaient comme cadre le territoire géographique,
avant le territoire historique.

Ainsi, à travers l'expérience en archéologie préventive et en aménagement, l'étude
morphologique s'est déplacée progressivement des territoires historiques aux territoires
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inscrits dans le présent. Ce changement traduit également une inversion du référentiel temporel
en morphologie sur lequel nous reviendrons dans les chapitres suivants. Concernant l'espace
traité, il faut préciser que le croisement entre morphologie et archéologie préventive a conduit
également à prendre en compte non plus seulement l’espace euclidien mais aussi l'espace
géoréférencé.

II - 2 - B - c : Un document géoréférencé, localisé

Dans le croisement avec l'expérience de l'archéologie préventive, l'espace du
morphologue s'est enrichi du référencement géographique dans le système de coordonnées
national (système de projection Lambert). 

Les illustrations de la table ronde de Besançon en 1980 montrent que l'espace de
référence est un espace mesurable mais pas véritablement localisé. Aucun des plans n'est
localisé dans un système de projection. Par contre, l'échelle et le nord sont systématiquement
indiqués, ce qui traduit bien la place faite à la métrique et à l'orientation. Le paysage est regardé
essentiellement d'un point de vue morphologique, sans relation avec la localisation des éléments.

Dans le tome 1 des “Formes du paysage”, les coordonnées Lambert sont reportées sur
les études en relation avec l'archéologie préventive, croisant les visions des morphologues et des
personnels de l'AFAN ou des services régionaux de l'archéologie : CHOUQUER 1996 A, *ROBERT

1996 A et 1996 B, CHOUQUER et MENNESSIER-JOUANNET 1996, DESCHAMP et PASCAL 1996, GEBARA

et CHOUQUER 1996, LEPETZ et MARÉCHAL 1996, DELOR 1996). D'autres auteurs restent dans une
tradition morphologique plus classique faisant référence essentiellement à l'espace euclidien (DE

SOUZA et al. 1996, BAUDREU 1996, LAFFITE 1996, LAVIGNE 1996, CHARTIER 1996, GAUTIER 1996).
Dans le tome 2 des “Formes du Paysage”, toutes les cartes sont géoréférencées, y compris chez
des auteurs où elles ne l'étaient pas dans le tome précédent (ex. GAUTIER et al. 1996). 

En archéologie préventive, l’importance donnée au géoréférencement,  est en
rapport direct avec la nécessité de gestion du patrimoine archéologique sur le terrain. En
effet, le repérage en coordonnées Lambert est un des éléments clés de la carte archéologique
élaborée à l'échelle nationale (système DRACAR et PATRIARCHE aujourd'hui). Les sites
doivent être précisément localisés en vue de leur gestion.

Dans nos propres travaux, le croisement avec l'archéologie préventive nous a amené à
poser, dès l'origine, l'espace euclidien et géoréférencé des cartes topographiques contemporaines,
comme fond de référence pour le relevé du cadastre napoléonien ou des photographies aériennes.
Ainsi, dès l'étude sur Sénart, les cadastres napoléoniens ont été redressés sur un guide constitué
par une carte topographique au 1/10 000e de l’IGN. Dans un deuxième temps, ils ont été redressés
sur un guide constitué par la carte topographique au 1/25 000e pour un assemblage global à
l'échelle des dix communes traitées (ROBERT 1995 B : 24 et 35). Dans les études suivantes, la carte
compilée générale était systématiquement redressée par rapport à la carte au 1/25 000e (études de
Gerzat-Cébézat, Toyota-Onnaing, Tebtynis, A66, Pontoise, Cergy). Les cartes réalisées à plus
grande échelle étaient redressées à partir des documents fournis par l'aménageur : plans
topographiques au 1/2 000e ou au 1/5 000e ou assemblage du cadastre actuel à la même échelle
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(études Gerzat-Cébézat, Toyota-Onnaing, A66). Ici, les documents anciens (cadastres
napoléoniens ou photographies) étaient donc déformés121 en fonction de la représentation
euclidienne de la carte actuelle, considérée comme géométriquement plus juste. Ce système
facilitait le géoréférencement par les coordonnées Lambert qui n'est jamais “un carroyage exact"
lorsque l'on adapte les croisillons a posteriori (JUNG 1998 : 133). 

Nous signalions cette préoccupation pour la justesse géographique des éléments reportés
sur les cartes dans différentes études. À Sénart, nous estimions la “dérive” à 50m sur le terrain,
les déformations sans cesse compensées n'excédant pas 5mm au 1/10 000e (ROBERT 1995 B :

24)122. Dans le rapport sur l'A66, nous indiquions comme une des limites de la photo-
interprétation, la déformation due à la parallaxe sur les photographies aériennes verticales. La
“dérive" géographique était estimée à 25m environ par rapport aux traces sur le terrain. Le
croisement avec la géophysique, était présenté alors comme un des moyens de “localiser très
précisément les indices “flottants” de la photo-interprétation” (BATS et al. 2001 : 72). À Marines,
avec l'utilisation du système d'information géographique, nous avions adopté un soin particulier
au géoréférencement des photographies aériennes et cartes anciennes. Les documents
cartographiques ont été géoréférencés à partir de la carte au 1/5 000e de l'IGN datant des années
1970 et les photographies aériennes ont été géoréférencées par rapport au plan cadastral au
1/2000e fourni par l'aménageur (*ROBERT et al. 2001 : 16-17). Sur les opérations Cébézat-Gerzat,
Toyota-Onnaing, VNF et A66, les données de carto et photo-interprétation à grande échelle
étaient reportés également sur un document fourni par l'aménageur afin de localiser le plus
précisément possible les traces à l'intérieur de l'emprise de l'aménagement. Les plans étaient à
l'échelle du 1/2 000e, représentant l'emprise de l'opération sur un fond cadastral actuel et avec un
relevé précis de la topographie (*ROBERT 1997 A et 1998 A, BOSTYN et al. 2000, BATS et al. 2001).
L'adoption d'un fond de plan commun est souvent un des premiers points d'échange entre
aménageurs et archéologues. 

La nécessité de croiser sur le terrain les données de la morphologie et de l'archéologie
explique cette recherche d'un même espace de référence qui est le temps de l'opération : le présent
(To). Le report des données de carto et photo-interprétation, sur un document récent et à l'échelle
de l'opération était essentiel pour le repérage des éléments sur le terrain. En effet, les archéologues
ne pouvaient se contenter sur le terrain d'un relevé du cadastre napoléonien ou d'une photographie
aérienne datant de plusieurs dizaine d'années. La nécessité de se repérer dans le paysage actuel
est une référence commune aux aménageurs, archéologues et morpholoques. C’est pourquoi
le fond de plan de la carte compilée (avant les remembrements) et les cartes et photographies
aériennes anciennes étaient déformés en fonction d’un document plus récent. 

Dans le croisement avec l'archéologie préventive, le géoréférencement est devenu
aussi pour le morphologue, le moyen de passer de l'échelle de l'archéologie à celle de la
morphologie (cf dans le tome 1 des “Formes du paysage”, le croisement entre ces deux échelles
dans *ROBERT 1996 A, CHOUQUER 1996 A, BERGER et JUNG 1996). En morphologie, le site étant
perçu dans sa relation avec l'environnement, sa localisation précise constituait une opération de
base pour permettre le croisement des différentes échelles. 

L'utilisation de l'espace euclidien et géoréférencé dans la carte compilée a permis la prise
en compte d'un espace continu, au moins en ce qui concerne l'espace matériel absolu. Il lui a
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donné un statut en tant que support possible d'une approche systématique et non en tant que
simple support pour la localisation d'éléments recherchés dans des sources extérieures123.

Cependant cette carte compilée élaborée dans les années 1990 comporte encore certaines
limites qui doivent être dépassées pour faciliter les liens entre morphologie dynamique et
aménagement. 

II - 3 : LES LIMITES DE LA CARTE COMPILÉE

II - 3 - A : L'approche régressive 

L'utilisation des sources contemporaines est liée à des questions pratiques : nécessité
d'avoir un document détaillé au niveau parcellaire, homogène sur l'ensemble de la zone étudiée
et géométriquement juste. Mais, comme nous l'avons vu dans la première partie, elle correspond
aussi à une tradition en histoire de l'Art et en géohistoire, à travers le concept de persistance du
plan (cf. Partie 1 : I-1-C et I-2-E-d). Cependant, dans cette conception, le plan est considéré comme
une source historique imparfaite, par rapport aux textes et à la fouille, d'où une démarche double
et contradictoire développée par le morphologue : l’extraction d’éléments sur le fond de référence
(analyse régressive) et parallèlement l'ajout de données (compilation).

II-3-A-a : L’utilisation du parcellaire avant remembrement

À partir des années 1990, l'étude du parcellaire rural, était réalisée à partir de documents
figurant le parcellaire avant les remembrements réalisés à partir des années 1960
(CHOUQUER et MENNESSIER-JOUANNET 1996). Cette condition était présentée comme nécessaire à
la réalisation de l'étude. Dans le tome 3 des “Formes du paysage”,  nous avons consacré un article
à la recherche du meilleur document source pour le relevé (*ROBERT 1997 B). Les plans terriers
médiévaux et modernes sont écartés en raison de leur “géométrie aléatoire”, et de leur manque d’
“homogénéité géographique”. Les cartes des ingénieurs et des militaires des XVIIIe et XIXe

siècles (carte des Chasses du Roi, minutes d'État-Major) sont écartées également pour la
réalisation du fond de référence car elles ne représentent pas systématiquement le parcellaire ou
il s'agit d'un parcellaire conventionnel124. Elles sont utilisées essentiellement pour le report de
données thématiques. Dans cet article, nous préconisions donc d'utiliser exclusivement le cadastre
napoléonien ou les photographies aériennes verticales avant remembrement. Le cadastre nous
semblait le plus adéquat car figurant le parcellaire foncier. Celui-ci était considéré comme un
meilleur révélateur des formes anciennes par rapport aux photographies aériennes qui
représentent le parcellaire d'exploitation. En effet, ce dernier peut être constitué par des
regroupements de plusieurs parcelles pour la culture, ce qui tend à gommer les irrégularités
(*ROBERT 1997 B : 88). De plus, la date plus ancienne du cadastre napoléonien nous paraissait
garante de l' “ancienneté” du paysage représenté. Pour une de nos recherches portant sur la région
de l'Argonne, nous avions même effectué une comparaison entre les feuilles du cadastre
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napoléonien datant du début du XIXe siècle et les feuilles de mise à jour du cadastre datant des
années 1930, afin d’évaluer l'impact des remembrements et des transformations effectuées après
la guerre 1914-1918 (cf. *ROBERT 1997 B : 90). Cette préoccupation du remembrement était
donc constamment présente dans nos travaux.

De la même manière, en milieu urbain, on tente généralement de retourner à un état
parcellaire et géométrique le plus ancien possible. Le document exploité est le cadastre
napoléonien, premier relevé systématique au niveau parcellaire, géométriquement juste (DE

SOUZA 1994, CHOUQUER 1994 D, *ROBERT 1997 C). Dans son étude sur Lyon, B. Gauthiez proposait
de “remonter dans le temps aussi loin que les documents le permettaient, avec un niveau de
précision qui reste au niveau de la parcelle et du bâti” et restituait “un état de la morphologie
urbaine avant les bouleversements de la fin du XVIIIe siècle” et “plus proche dans sa forme de ce
qu'elle était à la fin du Moyen-Âge” (GAUTHIEZ 1993 : 2-3). La même démarche régressive est
donc aussi à l'œuvre en milieu urbain.

Cette tentative de retourner à un état plus ancien amène à écarter les éléments attestés
pour les périodes récentes : les infrastructures contemporaines et le découpage interne des
“masses parcellaires”.

II - 3 - A - b : L’extraction des éléments récents 

L'extraction d'éléments récents procède de la même démarche régressive. L'approche
régressive étant comprise comme une stratification simple des différents objets dans le
paysage, il suffisait d'enlever les éléments issus de l'urbanisation la plus récente pour retourner à
un état plus ancien. Cette pratique était courante lorsque l'on utilisait des photographies aériennes
ou des cadastres relativement récents comme fond de plan. En 1983, A. Ferdière préconisait déjà
d' “éliminer en premier lieu, bien sûr, les modifications les plus modernes du parcellaire
(remembré…) comme les autres structures (voies, habitats) très récentes : on s'expose sinon aux
errements encore trop courants des recherches des cadastres antiques par exemple, qui utilisent
dans leur raisonnement voies de chemin de fer ou limite de remembrement”. Il citait plusieurs
“errements” comme une ancienne voie ferrée abandonnée, intégrée dans un centuriation repérée
par J. Soyer (FERDIÈRE 1983 : 162).

Il préconisait aussi d’:
"éliminer ensuite les avatars du parcellaire subis depuis la “révolution agricole" des  XVIII-XIXe s.,

perceptibles en particulier dans les plans cadastraux “napoléoniens" à travers une documentation allant

sans cesse en s'amenuisant (cf. par ex. Déléage 1941, Fournier 1959) aux éléments les plus anciens du

parcellaire" (FERDIÈRE 1983 : 162).

De même, sur la carte compilée de l'opération Toyota-Onnaing, réalisée à partir de
cadastres de la fin du XIXe, nous n'avions pas redessiné la voie de chemin de fer et les
implantations industrielles (ROBERT 1998 A : 3). Dans les cartes compilées réalisées sur le TGV
Méditerranée, “les perturbations les plus récentes apportées au paysage : voies, ferrées, routes
modernes sont laissées “en creux” (CHOUQUER (dir.) 1996 C : 12)125. 

Le document de base fait donc l'objet d'un premier tri par l’extraction des éléments
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récents. Un deuxième tri est opéré par l'extraction des masses parcellaires.

II - 3 - A - c : L’extraction des masses parcellaires 

Lors du relevé du parcellaire, le morphologue opère également une restriction en ne
relevant pas toutes les parcelles mais uniquement les “masses parcellaires”. Celles-ci ont été
définies par G. Chouquer comme :

“les plus petits ensembles groupant les parcelles en un mode uniforme de groupement, et se

différenciant des ensemble contigus par un changement d’orientation ou de mode de découpage”

(CHOUQUER et MENNESSIER-JOUANNET 1994 : 132). 

Ce type de relevé est effectué tant sur les photographies aériennes verticales qui
représentent déjà souvent un regroupement de plusieurs parcelles foncières pour le parcellaire
d'exploitation, que sur les cadastres napoléoniens. Il constitue un choix technique facilitant la
lecture de la carte compilée. Il permet de fournir, à une échelle relativement petite, un document
détaillé quasiment au niveau parcellaire. Mais ce choix technique correspond aussi à un choix
conceptuel. Les masses de culture sont considérées généralement comme le “premier niveau de
conservation des formes” (*ROBERT 1997 C : 88). Les parcelles, à l'intérieur, sont considérées
comme ayant :

"une forme et une métrique très aléatoires, par la possibilité qu'il y a de les regrouper, de les découper

différemment, ceci dans des intervalles très brefs. Leur degré de mobilité interdit donc qu'on puisse se

fonder sur leur densité, leur périodicité, pour lire des formes plus anciennes” (CHOUQUER (dir.) 1996

C : 12).

Pour G. Chouquer, la masse parcellaire est isolée, afin d'arriver au niveau de “structures
intermédiaires” qu'il avait conceptualisées dans la recherche sur les centuriations. La masse est
considérée comme un multiple des mesures de la structure élémentaire du champ (CHOUQUER et

FAVORY 1991 : 71-72). Ici, la distinction porte avant tout sur l'échelle de l'objet.
Mais cette définition s'est parfois confondue avec celle du “quartier”, dans laquelle on

lit plutôt une dimension temporelle126. Ainsi, la définition des masses parcellaires peut être
rapprochée de celles données par les historiens et les géographes pour la notion de quartier
ou gewann : 

- “parcelles laniérées et parallèles, groupées à l’intérieur d’un complexe dont l’appellation technique en

allemand, gewann, a été adopté dans d’autres langues dont le français, où il est souvent traduit par

quartier, comme le résultat progressif de partages successoraux progressifs, auxquels auraient été soumis

de grands champs-blocs dont les limites seraient devenues celle des Gewanne ou quartiers” (VERHULST

1993 : 24127),

- “quartier” comme “groupe de parcelles jointives de même longueur, de même orientation. Elles correspondent

parfois à une seule parcelle primitive divisée par la suite en plusieurs parcelles en lanières ; mais elles portent toutes

le même nom d’un ancien lieu-dit” (FÉNELON 1991 : 466),
- “gewann” comme “ensemble de champs en lanières, de mêmes dimensions quant à la longueur,

contigus et aux côtés parallèles, ouverts les uns sur les autres, leurs limites étant fixées par des bornes

enterrées, ce qui donne un paysage agraire d’openfield” (FÉNELON 1991 : 269),
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Dans les trois définitions, nous retrouvons les notions de lanières jointives et de même
orientation. On retrouve ici une certaine volonté de retrouver aux champs blocs originaux des
historiens. G. Chouquer précise d'ailleurs que :

“cette carte a l'avantage d'effectuer un premier tri des informations en ne retenant que des limites qui

ont le plus de chances de correspondre à des limites anciennes, quelque soit la valeur de cette

ancienneté, et en s'affranchissant des limites de parcelles qui ne représentent qu'une subdivision d'une

parcelle d'origine (partages successoraux, par exemple)” (CHOUQUER et MENNESSIER-

JOUANNET 1996 : 112). 

L'extraction des masses parcellaires et des éléments récents reste donc marquée
par la tradition régressive en histoire. À travers cette volonté de rechercher un état le plus
ancien du paysage, on retrouve la notion de paysage “dégradé” évoqué dans la première partie
autour des concepts des urbanistes culturalistes et des géo-historiens en milieu rural. Comme chez
les historiens du début du XXe siècle, le paysage actuel est considéré comme une image dégradée
du paysage ancien, les remembrements introduisant une coupure historique forte.

Le concept de masse parcellaire pose problème dans une vision de l'évolution des
paysages qui n'est plus morpho-historique mais dynamique. 

II - 3 - B : Limites de l'approche régressive

II - 3 - B - a : Limites des masses parcellaires et de la
stratigraphie relative

- La non-concordance entre le statut historique donné à
la limite et la datation

Chez M. Bloch, l'utilisation de l'approche régressive supposait une bonne connaissance
des processus de transformation des objets dans le temps (cf PARTIE 1 : I-2-E-b). Seule cette
connaissance permettait de déduire l'objet de ce qu'il était devenu. Or, concernant la définition des
masses parcellaires, nous avons vu dans la première partie, la difficulté pour les historiens de
dater le paysage à partir de la reconstitution des champs blocs originaux  : cf. la Rückschreibung
dans PARTIE 1-I-2-E-b. Cette méthode avait échoué dans le sens où elle ne permettait pas de remonter
au-delà des datations de sources écrites et elle n'avait pas permis véritablement de reconstituer les
paysages dits “secondaires”. De même, le redécoupage des blocs originaux en lanières, supposé
d'époque moderne, n'a été démontré et daté que très ponctuellement. 

Dans le contexte de l'archéologie préventive, le croisement entre les données
morphologiques et les données du terrain a laissé apparaître la non-concordance entre le “statut
historique” donné à la limite en fonction de sa place dans le découpage parcellaire et la
datation perçue sur le terrain. Ainsi, des fossés protohistoriques ou antiques étaient situés à
l'emplacement de limites parcellaires simples tandis que des limites de masses parcellaires ne
correspondaient pas forcément à une limite ancienne sur le terrain128. 

À Toyota-Onnaing, un fossé entrant dans la reconstitution du réseau principal et
correspondant à des limites secondaires a été daté de la Tène C2/D2, deux autres présentant le
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même cas de figure ont été datés de l'époque gallo-romaine (CATTEDDU (coord.) 1998 : 261). 
Cette non-concordance entre l'ancienneté de la limite et son statut parcellaire s'est

révélée constante par la suite dans nos autres expériences en archéologie préventive. Dans son
travail de thèse, C. Lavigne a montré également que des formes de planification pouvaient être
réalisées, dès l'époque médiévale, à l'échelle de la parcelle (LAVIGNE 2002). Ces constatations nous
ont conduit, à relever systématiquement, au moins sur l'emprise touchée par le diagnostic
archéologique, toutes les limites parcellaires. Ainsi, sur les opérations Gerzat-Cébazat, Toyota,
A66 et Marines, une carte compilée générale était établie pour la recherche des grandes formes à
l'échelle du 1/25 000e à partir d'un relevé de masses parcellaires tandis qu'une carte compilée pour
la confrontation avec les données de terrain était réalisée à une échelle plus grande (du 1/2000e

au 1/5 000e) et sur la base d'un relevé exhaustif du parcellaire du cadastre napoléonien.
Dans la pratique, nous avons remarqué que l'extraction des masses parcellaires posait

problème aux non-morphologues, qui se trouvaient désarmés devant le nombre d'exceptions. En
effet, le relevé des masses, s'il était suivi systématiquement, ne permettait pas toujours d'intégrer
des limites parcellaires composant un alignement de plusieurs parcelles. Le relevé des masses
pouvait entrer en contradiction avec la recherche des alignements remarquables, considérés
comme les éléments centraux de la conservation du parcellaire. De plus, certaines transmissions
de formes pouvaient être perceptibles au niveau des parcelles. Ainsi, dans notre article en 1997,
nous soulignions l'intérêt de relever, en plus des limites de masses parcellaires, les “limites des
parcelles significatives : limites fortes, parcelles triangulaires, changement de densité…”
(*ROBERT 1997 C : 89).

La pratique du relevé des masses parcellaires pose problème également dans le sens où
elle introduit a priori une stratigraphie. En effet, elle conduit à exclure les objets censés
“recouper” les masses parcellaires donc jugés comme plus récents. Ainsi, se trouvent exclus
certains chemins. Cette pratique alimente d'ailleurs celle de l'extraction des éléments récents. 

- L'utilisation de la stratigraphie relative dans le concept
de masse parcellaire

Les morphologues pensaient pouvoir dater les paysages par la pratique de la stratigraphie
horizontale telle qu'on la trouve en archéologie. Dans cette discipline, l'observation des relations
horizontales permet de proposer une chronologie relative (si le fossé A recoupe le fossé B, B est
antérieur à A). Mais il faut préciser qu'elle est accompagnée d'observation en stratigraphie
verticale : c'est par la fouille du croisement entre A et B que l'on peut déterminer quelle structure
recoupe l'autre. La datation absolue d'un des deux éléments permet de situer le deuxième élément.
Par exemple, si le fossé A est daté de l'Antiquité par du matériel retrouvé dans son comblement,
alors B est antique ou antérieur à l'Antiquité. En morphologie, cette démarche a été transposée
aux paysages. Dès 1964, R. Chevallier proposait :

“l’établissement de chronologies relatives dressées d’après des relations réciproques de deux ou

plusieurs éléments du paysage et transformées en chronologies absolus par référence aux données

historiques ou archéologiques…” (CHEVALLIER (éd.) 1964 : 15). 

On a vu aussi, qu' en 1971, il précisait que la photo-interprétation permettait :
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“des chronologies relatives par insertion des vestiges retrouvés dans des séries morphologiques

évolutives (formes plus ou moins complexes ou désintégrées) et par analyse des relations réciproques

(superposition, influence) des divers éléments du paysage…” (op. cit. PARTIE 1, II-2-D-b). 

Son élève, B. Liger, a théorisé cette approche, dans sa thèse en 1974. Selon lui, le dessin
d'un réseau était composé de “branches” et de “nœuds” et une relation stratigraphique pouvait être
établie : 

“tout réseau A dont les branches sont parsemées d'anomalies de tracé correspondant, localement, à

l'emprunt des réseau B, est postérieur à B” (LIGER 1974  A : 10).

La stratigraphie relative était donc reconnue comme une approche commune aux
morphologues et aux archéologues : 

“En fait tout converge à démontrer que cette étude n'est pas essentiellement différente de toutes autre

recherche archéologique : va-et-vient constant entre la chronologie relative et la chronologie absolue ;

il s'agit bien de la stratigraphie du paysage et des parcellaires” (FERDIÈRE 1983 : 160).

Mais si cette méthode est opératoire à l'échelle du site archéologique, elle devient plus
difficile à mettre en oeuvre à l'échelle des paysages car il s'agit d'un objet plus complexe où
entrent en jeu des échelles très différentes. Nous  reviendrons dans les derniers chapitres de cette
partie sur ces questions d'échelles. Dans le cas des masses parcellaires qui nous intéresse ici, nous
signalerons quelques exemples entrant en contradiction avec le schéma historique supposé.

Ainsi, à Marines, une masse parcellaire quadrangulaire regroupant quinze lanières
orientées N-O/S-E est traversée par un chemin orienté N-E/S-O. La continuité des parcelles de
part et d'autre du chemin est évidente. Dans la stratigraphie relative traditionnelle, cette relation,
serait interprétée de la manière suivante : soit M, la masse parcellaire, Ln, les lanières et C, le
chemin. Si M correspond au champs-bloc original (médiéval ?) et Ln à un découpage plus récent
de ce quartier (médiéval ou moderne ?), C est postérieur à l'ensemble, donc serait d'époque
moderne ou contemporaine (cf. FIGURE 52). Or la fouille de ce chemin, lors de l'opération
archéologique de la déviation de Marines, a montré qu'il s'agissait d'une grande voie stratégique
d'époque romaine, connue dans le département sous le nom de “Chaussée Brunehaut" (JOBIC à

paraître B). Toute la stratigraphie serait alors décalée : la masse et les lanières seraient antiques ou
antérieures à la période antique. Dans les faits, c'est peu probable. L'existence de deux logiques
différentes de fonctionnement spatial explique plutôt cette superposition (cf. PARTIE 2 : III-3-B-a). 

Ce phénomène est perceptible également sur la commune Saint-Ouen-l'Aumône où de
larges lanières traversées s'appuient sur la route Paris-Dieppe, perpendiculairement à son axe.
Elles sont traversées “de biais” par le chemin dit “Chaussée Jules-César” qui ne semble pas être
support de parcellaire. Or, cet axe correspond à une voix romaine au tracé rectiligne, datée du Ier

siècle après Jésus-Christ (cf. PARTIE 2 : III-2-B-a). Nous verrons dans le chapitre III-3, comment des
logiques d'échelles peuvent expliquer ce type de phénomènes. Pour l'instant, ces exemples nous
permettent de montrer que la masse parcellaire n'est pas un objet clairement situé dans le
temps et qu'il est difficile de l'utiliser comme référence pour statuer sur les objets en relation
avec elle. 

La carte par relevé des masses parcellaires pose donc problème dans le sens où elle
substitue à un document a priori homogène, un document dont les procédures de définition



ne sont pas clairement définies. En effet, la carte topographique ou le cadastre napoléonien
montre un état du paysage, certes incomplet puisqu'il s'agit d'une représentation, mais élaboré
selon des procédures cartographiques définies dès le départ et qui donnent une certaine
homogénéité au document. C'est le cas aussi pour les photographies aériennes dont l'acquisition
repose au départ sur un protocole strict. Ces documents donnent à voir un état des paysages assez
détaillé à un moment donné et ont été jugés comme des sources scientifiques relativement
satisfaisantes par leur justesse géométrique et leur détail (cf. PARTIE 1 : I-1-C et I-2-E-a). 

Or la carte des masses parcellaires qui devient le document-source de l'étude
morphologique, substitue à un document a priori homogène, un document élaboré selon des
procédures floues et marquées par un discours sur la temporalité.

- L'utilisation des “limites fortes”

La nécessité d'élaborer un document à une petite échelle à un niveau parcellaire exclut
souvent le relevé de toutes les parcelles. De plus, dans un cadre opérationnel, la gestion du temps
interdit souvent un travail complet de relevé. Dans nos propres études, nous n'avons procédé au
relevé exhaustif du parcellaire que lorsque l'étude touchait une seule commune (étude de Pontoise
et de Cergy). De plus, à partir du moment où les relevés étaient effectués de manière numérique
et non plus manuelle, la question s'est posée de manière encore plus cruciale. L'utilisation d'un
SIG, comme ce fut le cas lors de l'opération de Marines, obligeait à statuer sur les différents objets
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FIGURE 52: La Chaussée

Brunehaut “recoupe” des

lanières aux Delaunes, à

Marines (d'ap. cadastre

napoléonien de 1831). Ici, plus

qu'une stratigraphie du paysage,

on lit la cohabitation de deux

logiques différentes. 
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FIGURE 53 : Schéma des relevés possibles du parcellaire dans le SIG. La conception du paysage diffère en

fonction des choix (stratigraphie/simple juxtaposition).  



construits. Par exemple, dans le cas d'une parcelle recoupée par un chemin, fallait-il dessiner 1
surface ? 1 surface et 1 ligne ? ou 3 surfaces ? Dans les trois cas, le choix graphique impliquait
un discours sur le temps et un statut différent des objets (cf. FIGURE 53).

Or, si l'on faisait le choix de redessiner le document source tel qu'il se présentait, le
travail se trouvait amplement multiplié dans le SIG, car, un relevé topologique correct nécessitait
de choisir la troisième solution : dessiner trois surfaces au lieu d'une seule dans la pratique
morphologique manuelle. Cela multipliait donc le relevé et entrait en contradiction avec la
définition de la masse parcellaire considérée comme un tout homogène.

Pour notre part, nous avons résolu en partie ce problème, en remplaçant le relevé des
masses parcellaires par le relevé des “limites fortes”. Celles-ci ont été utilisées dans l'étude
morphologique du plateau Saint-martin, de Cergy et l'étude de Marines (cf. *ROBERT 1999 A : 16,

*ROBERT 1999 B : 28, *ROBERT et al. 2001 : 33 - cf. FIGURE 54-). Nous les avons défini comme des
limites “supports de parcellaire”. Est considéré comme support la ligne sur laquelle peut s'établir
le nœud entre plusieurs limites. Ce type de relevé rentrait dans un classement des différentes
formes étudiées : 

- le réseau de chemins,
- le réseau hydraulique (Marines),
- la trame parcellaire.
À chaque forme correspondait une cartographie spécifique. Ainsi, dans le relevé du

parcellaire, nous avons écarté les chemins recoupant le parcellaire dans la mesure où ils
correspondaient à une structure différente, étudiée en tant que telle (réseau de voies). Les chemins
supports, étaient donc communs aux deux cartographies : parcellaire et chemins, mais dans le
premier cas, ils étaient représentés comme simples limites. De la même manière, nous n'avons pas
relevé l'ensemble des lanières mais seules celles entrant dans la continuité d'une limite forte
(*ROBERT et al. 2001 : 32). Le relevé systématique des parcelles entrait dans un autre niveau
d'étude129. D'un point de vue pratique, le relevé de ligne plutôt que de surfaces dans le SIG permet
aussi d'effectuer des mesures sur les longueurs de segments non réalisables sur des surfaces (par
exemple, le calcul de la longueur totale de segments entrant dans une orientation particulière (cf.
PARTIE 2 : III-3-B-a). 

Ce choix de remplacer les masses parcellaires par les limites fortes permettait de glisser
de la recherche d'une forme plus ou moins définie historiquement (le quartier), à la recherche d'un
élément géométrique plus neutre (la ligne) et à une simple relation topologique entre deux
éléments ("cette ligne est support de"). Ce relevé en “linéaire" permettait de sortir du
problème du relevé par surfaces et de ne pas donner a priori un rapport de stratification
entre les objets. Il était accompagné, nous l'avons vu d'un relevé à part des réseaux de chemins
(pour Cergy-Pontoise et Marines) et du réseau hydrographique (Marines). Pour ces deux relevés,
le relevé était systématique, ne faisant pas entrer en compte une notion stratigraphique avec le
parcellaire. Dans l'Atlas des patrimoines à l'échelle départementale élaboré au SDAVO, ce choix
avait été fait dans le relevé systématique du réseau viaire et hydrographique à partir des cadastres
napoléoniens. La mention “coupe le parcellaire” ou “ne coupe pas le parcellaire” est simplement
indiquée dans la fiche associée à chaque objet “chemin" comme information sur celui-ci. Mais
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tous les chemins sont systématiquement représentés, indépendamment de cette information.

Ce choix permettait donc de garder un état des réseaux tel qu'il apparaissait sur le
document source et de proposer une reproduction simplifiée du parcellaire. En fait, nous verrons
dans le chapitre III-3 que ce choix de relevé permet surtout de traiter un des deux aspects des
réseaux parcellaires (son rôle dans le réseau des circulations plutôt que son rôle de pavage). 

En conclusion, l'extraction des masses parcellaires a été développée surtout dans un but
pratique : elle permettait de réaliser un document à l'échelle du 1/10 000e au 1/25 000e faisant
ressortir l'organisation parcellaire. Ce type de relevé étant sous-tendu par des concepts
historiques non dynamiques, peut être remplacé par un choix de représentations basé sur des
critères de topologie.

Un autre concept qui pose question dans une vision de l'évolution des paysages qui n'est
plus morpho-historique mais dynamique est la rupture introduite a priori par les remembrements
contemporains.
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Figure 54 : Relevé des limites fortes à Cergy (cf. illustration couleur dans *ROBERT 1999 A : 16, ANNEXES :

dossier 4 : pièce 2).



II - 3 - B - b : La rupture des remembrements contemporains

Concernant la rupture introduite avec les remembrements contemporains, il faut préciser
aussi que ces transformations en elles-mêmes n'ont pas été véritablement explorées. Dans notre
article de 1997, nous signalions que les remembrements avaient “bouleversé considérablement les
anciennes limites et détruit un grand nombre d'anomalies”. Nous citions :

- la destruction de limites fortes du parcellaire : arrachage des haies, colmatage des
fossés à ciel ouvert remplacés par des drains enterrés, nivellement des crêtes de labour
et des rideaux de culture…;
- la destruction des parcelles de formes irrégulières, difficile à cultiver avec des moyens
mécaniques (parcelles circulaires, triangulaires…) ;
- la restructuration du parcellaire le long d'axes très récents (lignes de chemins de fers,
routes royales et nationales, autoroutes. 
Nous donnions en exemple, la difficulté à lire un réseau identifié à partir de l'analyse du

cadastre napoléonien sur la commune de Vert-Saint-Denis dans l'étude de Sénart. La disparition
du morphogène principal de ce réseau (le tracé de la voie Melun-Brie-Comte-Robert antérieur au
tracé de la route royale) et le redressement de parcelles le long d'un axe recoupant auparavant le
parcellaire, rendait plus difficile la lecture du réseau (*ROBERT 1997 B : 89).

L'impact paraît évident à l'échelle de la parcelle et des masses. Il est difficile de retrouver
des anomalies au niveau parcellaire (parcelles circulaires, triangulaires etc.). Cependant à
l'échelle des formes plus globales, l'impact serait à préciser. Ainsi, à Sénart, au nord de l'exemple
cité précédemment, la construction de la francilienne à Moissy-Cramayel et le remembrement
autour de son axe, sont venus renforcer la forme en réseau orienté nord-sud/est-ouest, intégrant
par ailleurs des éléments datés de toutes périodes depuis la fin de la Protohistoire (ROBERT 1995

B : tome 2, pl. VIII). Si l'on raisonne en terme de transmission dynamique plus qu'en terme de
dégradation, l'impact réel des remembrements sur les diverses échelles de conservation des
formes anciennes ne va pas toujours dans le sens d’une dégradation. Par ailleurs, l'état des
remembrements par région est lui-même très disparate et certaines communes n'ont pas été
remembrées à ce jour (cf. *ROBERT 1997 B : 89). 

En l'absence de véritables études de comparaison entre la morphologie pré-rénovation
rurale et post-rénovation, la rupture introduite par les remembrements nous dérange dans le sens
où elle semble s'appuyer sur un choix quasi “idéologique” (un passé rural idéal ?). En ce sens,
chez les historiens ruralistes, le remembrement semble jouer le rôle idéologique de la ville
industrielle chez les morphologues culturalistes. 

Le recours à des documents pré-remembrements nous paraît nécessaire pour accéder à
un nombre plus important d'informations à l'échelle des parcelles : nombre d'entre-elles ont été
effacées et l'urbanisation de certains secteurs peut masquer l'ancienne organisation rurale. Pour
autant, l'analyse morphologique ne doit pas évacuer toute la dynamique du paysage jusqu'à
aujourd'hui. La carte actuelle peut rester le document de référence (ce qu'elle est déjà pour
l'espace euclidien et géoréférencé), tout en étant documenté par les cartes plus anciennes. Nous
reviendrons plus amplement sur ces question dans le chapitre II-4.
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II - 3 - C- Conclusion

Chez les morphologues, comme chez les archéologues agraires médiévistes des années
1970, le remembrement est présenté comme une rupture forte introduisant un clivage
passé/présent en milieu rural. L'utilisation d'un document plus ancien était donc le garant d'une
meilleure reconstitution historique. Il permettait de faire gagner un cran dans la régressivité
puisque l'on était censé retourner à un état mieux conservé du paysage. Dans cette conception, la
recherche ne porte pas sur le paysage actuel To mais sur une reconstitution du paysage à To-
n. Les cartes ou photographies contemporaines sont choisies comme source pour leur qualité
géométrique et leur détail, mais elles ne permettent de s'approcher du paysage qu'à To-1 soit la
date de prise de vue des clichés aériens avant remembrement ou le début du XIXe siècle si on
utilise le cadastre ancien pour l'établissement du fond de plan. Elles restent encore très éloignées
de To-n : période que le chercheur tente de reconstituer (en archéologie, plus particulièrement la
Protohistoire, l'Antiquité et le Moyen-Âge). On cherche alors à retourner à cet état plus ancien en
extrayant dans un premier temps les éléments que l'on peut dater précisément entre To et To-1
(infrastructures etc.). On cherche également à éliminer le découpage foncier à l’intérieur du bloc,
estimé moderne donc interférant aussi entre To-1 et To-n (cf. FIGURE 55). Pour ce dernier, la
méthode pose problème car l'établissement du concept de champs-bloc original n'est pas
clairement défini, ni datée en histoire.

La principale limite de l'approche régressive est qu'elle considère le paysage,
comme un élément stratifié simple qu'il suffit d' “éplucher” pour retourner à un état ancien.
Son croisement avec le terrain en archéologie préventive a contribué à montrer la complexité des
paysages et à montrer les limites des nos conceptions. La rencontre, avec les nécessités de gestion
du patrimoine archéologique, a conduit à mélanger les temps de l'historien et de l'aménageur dans
la carte compilée. Ainsi, sans véritablement y réfléchir, nous avons réintroduit l'espace entre
To et To -1 qui était exclu dans l'approche régressive. Cette réintroduction s'est faite
essentiellement au niveau de la carte compilée réalisée sur l'emprise des fouilles. Elle a contribué
à amener une autre conception du temps. 
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FIGURE 55 : Principe de l'étude

régressive. À partir du présent (To),

on “épluche” le document pour

atteindre un état passé To-n.

L'utilisation du parcellaire avant

remembrement et l'effacement des

infrastructures récentes permettent

d'accéder à un temps intermédiaire

(To-1). 
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II - 4 - LE RENVERSEMENT DU RÉFÉRENTIEL TEMPOREL ET SPATIAL

II - 4 - A :  Principes de la compilation

L'idée de compilation procède de deux traditions. Elle est issue, à la fois, de la tradition
culturaliste en milieu urbain et de la recherche géo-historique. Une tradition ancienne de report
des vestiges antiques et médiévaux sur des plans contemporains, existait depuis le XIXe siècle.
Elle entrait dans la connaissance et la préservation des vestiges archéologiques et était souvent le
fait d'érudits locaux. Elle consistait dans le report sur un fond de plan actuel des vestiges
archéologiques, soigneusement localisés dans l'espace130. Mais au XIXe siècle existaient
également des cartes archéologiques réalisées dans le but de la reconstitution historique. Elles
consistaient aussi à reporter des données archéologiques sur un fond de plan contemporain mais
on ne conservait de celui-ci, que les éléments supposés présents à l'époque des vestiges : rivières,
grandes voies supposées antiques, forêts et quelques éléments de repère actuels : limite
régionale...131. Plus proche de nous, la méthode topographique génétique développée par
Beresford dans les années 1950 procédait aussi de la reconstitution historique des paysages. Le
report des données fossiles perçues en prospection aérienne ou terrestre permettait de pallier les
limites des cartes contemporaines (cf. PARTIE 1 II - 2 - B-c).. 

Le colloque de photographies aériennes de 1963 illustre bien ces deux traditions
(CHEVALLIER (éd.) 1964). Certains prospecteurs aériens tentent de localiser précisément les
structures archéologiques pour pouvoir assurer leur protection tandis que d’autres privilégient
plutôt la reconstitution des formes du passé sans véritable lien avec le présent. Les premiers
reportent des éléments anciens sur des documents contemporains tandis que les deuxièmes tentent
de retourner à une forme ancienne en enlevant certains éléments des documents récents. 

Étant amenée à se concrétiser sur le terrain pour la gestion des vestiges, l'archéologie
patrimoniale nécessite une représentation permettant une localisation la plus précise possible. Par
opposition, les archéologues développant une analyse historique hors d'un contexte opérationnel
proposent une reconstitution déconnectée du paysage contemporain. On peut comparer ainsi dans
le colloque de 1963, l'illustration de Kapps (cf. FIGURE 56) avec celle de M. Guy, page 122 (cf.
FIGURE 18). R. Kaps reporte des cercles protohistoriques sur un fond cadastral récent et insiste sur
la nécessité de reporter précisément les sites découverts. S'ensuit toute une discussion sur les
possibilités techniques de réalisation de ce report (KAPPS 1964). À l'opposé, à partir de la
photographie aérienne de la ville d'Agde, M. Guy propose un relevé ne retenant que les tracés de
rues, les monuments et le lit de la rivière, censés donner une image de la ville à l'époque antique
(GUY 1964). L'un surajoute des objets sur la carte contemporaine, l'autre en enlève. À partir des
années 1990, les DEPAU (Documents d’Évaluation du Patrimoine Archéologique Urbain)
développés par le Centre National d’Archéologie Urbaine, associent ces deux approches dans leur
système de représentation. Destinés tant aux archéologues, qu'aux urbanistes et élus locaux, ils
sont composés d’un système de calques permettant de superposer sur le plan des rues actuelles
(localisation), une reconstitution époque par époque de la ville ancienne (démarche historique) cf.
CNAU 1991. 



L’idée de compilation procède à la fois d'une volonté de reconstitution et d'une volonté
de gestion des vestiges archéologiques. Traditionnellement, elle part d'un fond de plan actuel
(To) qu'elle complète en reportant des données collectées sur des cartes plus anciennes ou des
données fossiles perçues en photo-interprétation ou en fouille. On ne retient que les éléments
“fossiles”, c'est-à-dire les éléments qui n'ont plus de fonction dans l'espace de référence
actuel choisi. Ainsi, si notre fond de référence est le cadastre napoléonien, nous retiendrons sur
les cartes anciennes, les éléments non figurés sur celui-ci donc ayant perdu leur fonction entre
l'établissement de la carte ancienne examinée et le cadastre. De la même manière, sur les
photographies aériennes, on retiendra les traces fossiles, c'est-à-dire, les traces qui ne paraissent
plus avoir de fonction dans le paysage contemporain de la photographie.

Cette démarche procède d'une conception linéaire du temps et d'une vision régressive.
Puisque le but est la reconstitution du paysage à To-n et que le référentiel est situé à To-1 (cadastre
napoléonien ou photographie aérienne), on enlève ce qui a été ajouté entre la date du fond de
référence et aujourd'hui (cf. extraction des masses et rejet des éléments récents). À l'opposé, on
tente de reconstituer le paysage ancien en ajoutant les éléments situés entre le fond de référence
et le paysage plus ancien (entre To-1 et To–n). Ainsi, on retourne en arrière dans le “bon
ordre”. On épluche la carte de ses éléments les plus récents tout en retrouvant des éléments plus
anciens disparus. Dans cette démarche, la référence n'est pas l'état actuel To du paysage mais
l’état To-n recherché. Suivant la spécialité du chercheur, il s'agira de l'espace protohistorique,
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FIGURE 56 : Report d'enclos protohistoriques sur le cadastre actuel dans KAPPS 1964 : 132. Ce report

illustre une tradition de localisation des vestiges en cartographie archéologique qui associe sur le même plan des

formes contemporaines et des vestiges enfouis.



antique ou médiéval, reconstitué a priori selon certains éléments (cf. PARTIE 1 : I-3-D). cf. FIGURE 57
Dans le contexte de l'archéologie préventive, en développant l'ajout de traces dans un but

de gestion de celle-ci, au détriment de “l'épluchage” de la carte pour la reconstitution, nous avons
progressivement opéré un changement dans le but et dans le référentiel de départ. Il a glissé
de la reconstitution abstraite du paysage à un temps To-n à la question de la gestion des
traces matérielles concrètes existantes à To, temps de l'opération sur le terrain.

II - 4 - B : L'accumulation des traces matérielles

En développant la compilation dans le contexte de l'archéologie préventive, nous
cherchions à établir la carto, la photo-interprétation et l'analyse morphologique comme moyen de
prospection archéologique. Celle-ci se définissant alors essentiellement par rapport à la méthode
des sondages systématiques, nos propres méthodes ont glissé progressivement vers un référentiel
commun : la trace matérielle. Ce choix a renforcé le télescopage des temps dans la carte
compilée à travers la recherche en carto et photo-interprétation.
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FIGURE 57 : Principe de la

compilation

On tente de documenter l'espace

situé entre To-1 et To-n. Les

formes sont donc a priori

antérieures à la période moderne.



II - 4 - B - a : L'importance donnée à la trace matérielle

- La trace matérielle en archéologie préventive

Nous avons vu que la recherche des traces matérielles est au fondement de la méthode
archéologique. C'est ce qui la distingue de la démarche historique s'appuyant sur les sources
écrites (cf PARTIE 1, I-3-A-a). En archéologie préventive, le choix technique des sondages
systématiques donne une place centrale à la trace matérielle conservée en creux sous la couche de
labour. C'est sur la base de l'existence de ces traces appelées “faits” ou “structures” que le site est
attesté et fait l'objet ou non d'une procédure de fouille132. 

En développant la carte compilée comme méthode de prospection au service de
l'archéologie préventive, nous développions la recherche des traces matérielles susceptibles d'être
perçues lors des sondages systématiques.

Or la trace est une source particulière dans le sens où elle est un objet physique
possédant ses propres spécificités en dehors du discours historique dont elle devient
porteuse.

- La notion de trace

Nous avons évoqué dans la partie consacrée à la géohistoire, l'apport de l'utilisation de
la trace comme source. Elle a permis en géographie de prendre en compte une partie de la
complexité du paysage (cf. PARTIE 1 : I-2-E). En archéologie, on a souvent souligné aussi l'apport de
l'utilisation des traces matérielles comme source qui permet, contrairement aux sources textuelles,
de prendre en compte une vision beaucoup plus large de la société. Contrairement à l'écrit, la trace
est considérée comme “fortuite”. Elle n'est  pas toujours laissée délibérément, parfois même au
contraire (cf. l'exploitation faite des traces dans les enquêtes policières). Elle est inhérente à tout
homme, quelle que soit sa position dans la société puisque c'est la “marque laissée par une action
quelconque” (op. cit. PARTIE 1, I-2-E-a). Elle est donc la concrétisation physique de cette action.
Celle-ci se traduit par une transformation physique sur le sol. La trace naît à la croisée entre les
formes existantes et l’action projetée. Elle est le produit d’une transformation entre le
physique et le social. Elle développe, après sa création, sa propre organisation. Elle n'est pas
un objet simple mais devient un objet à “bords flous”, construit par l'association de formes
provenant de différents domaines (formes socio-naturelles). L’action produit un objet qui a un
modelé et une fonction à un temps T. La trace survit à la fonction, au statut et à la valeur
donnée à cet objet. 

La trace possède une forme physique, un modelé. C’est sa forme extérieure, la partie
qu’elle occupe dans l’espace : son volume. Elle est représentée généralement par une figure à
trois dimensions, limitée par des surfaces. Elle possède également une forme en plan qui
correspond à l'emprise de ce modelé sur le sol. C’est essentiellement l’usage, par l’usure des
éléments physiques qu'il produit, qui modifie le modelé. L'usage agit directement sur la matière.
Ses effets conduisent à  une modification de celle-ci : l'usage est “le fait d’appliquer, de faire agir
(un objet, une matière), pour obtenir un effet, que cet objet, ces matières subsistent (utilisation),
disparaissent (consommation), ou se modifient en se dégradant (usure)” (REY-DEBOVE (dir.) et REY
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(dir.) 1995 : 1993 : 2346). L'usage se traduit donc dans la modification du modelé. Certains
éléments conditionnent l’usage qui est fait des formes. 

Ainsi l’usage dépendra en partie de la fonction donnée à un objet c’est-à-dire : “l’action,
le rôle caractéristique (d’un élément, d’un organe) dans un ensemble” (REY-DEBOVE (dir.) et REY

(dir.) 1995 : 801). Si l’objet est reconnu comme essentiel dans la société et consacré par l’usage133,
il sera soumis à une usure forte. Nous avons vu dans la première partie, comment forme et
fonction ont été étroitement associées dans l’urbanisme fonctionnel et l’aménagement des
réseaux (cf. PARTIE 1 : II- 1-A). Mais certains typo-morphologues ont montré que le jeu était plus
complexe entre les deux éléments (cf. PARTIE 1: III-1-B). La fonction est définie socialement mais
elle repose souvent aussi sur des nécessités physiques élémentaires : est d’abord fonctionnel ce
qui est nécessaire pour vivre physiquement. Aussi la définition du “fonctionnel” est souvent à la
liaison entre l’observation scientifique et la décision politique. 

À la fonction correspond un statut donné à l’objet. C’est le résultat d’une décision
essentiellement sociale. Le statut est institué par une “décision juridique” (REY-DEBOVE (dir.) et

REY (dir.) 1995 : 1861). C’est donc une reconnaissance sociale de l’objet donné à travers un
compromis juridique. Le statut agit aussi sur les usages dans le sens où il est porteur
d’interdiction. On peut prendre l’exemple du monument historique : son statut destiné à protéger
l’usure de l’objet limite les usages de celui-ci.  Le statut est censé apporter un compromis à la
multiplicité des valeurs transposées sur l’objet. 

La valeur est “le caractère mesurable (d’un objet) en tant que susceptible d’être échangé,
d’être désiré” (REY-DEBOVE (dir.) et REY (dir.) 1995 : 2061)134. La valeur varie en fonction de
groupes sociaux, voire des individus. C’est pourquoi le statut juridique est essentiel pour pouvoir
à un moment “statuer” sur l’objet et notamment sur son usage. Il permet de passer de l’individu
à la collectivité. Le statut peut s’appuyer ou non sur l’usage. Ainsi les usages amènent souvent la
validation d’une “pratique que l’ancienneté ou la fréquence rend normale, dans une société
(coutume, habitude, mode, mœurs, us)” (REY-DEBOVE (dir.) et REY (dir.) 1995 : 2053).

La fonction, le statut, les valeurs et les usages sont donc des définitions essentiellement
sociales qui changent dans le temps (comme le montre l’évolution du droit). Après une période
de dévalorisation, un objet peut à nouveau représenter une fonction et retrouver un statut
important dans la société. Le patrimoine nous fournit de nombreux exemples de monuments
partiellement détruits puis classés et remis en valeur (transformation de la valeur du quartier du
Marais à Paris du XVIIe siècle à aujourd’hui, par exemple). Ces définitions sont donc inscrites
dans un temps non linéaire, qui peut rejouer. 

L’usage aussi évolue avec le temps mais l’usure du modelé, dans sa définition
essentiellement physique, est dans un temps irréversible. Il se traduit par la transformation du
modelé de l’objet mais souvent dans un temps beaucoup plus long que celui de la fonction, du
statut ou des valeurs. Le fait que la trace subsiste lui permet d’ailleurs d’être réinvestie plusieurs
fois par des valeurs différentes (cf. le monument). 

Avec la notion de trace, plus qu'un critère de valeur, c'est donc l' existence physique d'un
objet qui est prise en compte. La trace, dans sa définition première, a donc une existence
physique même en dehors de toute fonction, usage ou valeur. Cette affirmation paraît évidente
mais nous verrons qu’elle a une importance lorsque le discours sur les traces est développé dans

S. Robert : L'analyse morphologique des paysages : entre archéologie, urbanisme et aménagement du territoire 

PARTIE 2 : REINTRODUCTION DE CONTINUITÉS SPATIALES ET TEMPORELLES...
II. LA CARTE COMPILÉE COMME DOCUMENT D’ÉVALUATION DU PRÉSENT

289



le contexte de la recherche historique ou le discours patrimonial.
Dans la suite de notre propos, nous verrons comment, en tentant d’établir la carto et

la photo-interprétation comme méthode de prospection en archéologie préventive, nous
avons été amenés à considérer les traces dans leur perception physique, plus que dans une
valeur historique ou patrimoniale donnée a priori.

II - 4 - B - b : La recherche des traces en carto-interprétation

- Des éléments remarquables aux traces

Traditionnellement, les cartes sont utilisées dans la méthode régressive pour reconstituer
le paysage actif à différents moments (des états). La carte est une représentation par un groupe à
un temps donné des traces considérées comme ayant une fonction, un statut et un usage dans le
paysage. Il s'agit principalement des traces ayant une fonction et un usage collectif, produites par
des groupes reconnus135. Pour les cartes anciennes, il s'agit surtout de l'espace des élites
puisqu'ils sont les producteurs de la cartographie (DESPORTES et PICON 1997). À partir du XIXe

siècle, l'espace est de plus en plus détaillé sur le cadastre, sur les cartes d'État-Major puis sur les
cartes topographiques.

Pour autant la carte ne représente pas toutes les traces. Les traces fossiles ne sont pas
relevées. La carte topographique classique représente donc à un temps donné, un modelé, associé
à une fonction et à un usage et visible au niveau du sol. Les traces enfouies relèvent d'une
cartographie spécialisée (carte géologique, carte archéologique etc.). 

Dans la méthode régressive, la carte donne une valeur historique à un objet identifié
comme actif à sa période de représentation. L'étude porte alors essentiellement sur des cartes
anciennes montrant un paysage jugé “historique”. Les cartes les plus anciennes ont le plus de
succès auprès des historiens. On peut citer l’exemple de la carte de Peutinger qui a alimenté la
recherche sur les voies antiques depuis le XVIIIe siècle, alors que les cartes contemporaines, plus
riches en informations sur ces voies, étaient délaissées.

La carte renseigne sur le statut d'un objet (ex. grande voie stratégique romaine) et sa
fonction (voie, habitat, …). Les différences de statut sont d'ailleurs souvent à la base même de
l'établissement des légendes des cartes (cf. la hiérarchie des habitats et des routes chez Cassini par
exemple). La carto-interprétation comme méthode de prospection permet donc d'attirer
l'attention sur des éléments à forte valeur historique et patrimoniale (routes romaines,
abbayes, châteaux etc.). A posteriori, elle permet d'identifier des traces perçues sur le terrain
et donc de faciliter le tri des archéologues (par exemple, faire la différence entre un fossé
d'enclos d'habitat ou un fossé parcellaire etc., entre des traces de plantations et des trous de
poteaux, etc.).

Dans nos propres travaux, dans un premier temps, nous utilisions les cartes
anciennes pour la recherche d'éléments remarquables mais le croisement avec l'archéologie
préventive, nous a amené à développer l' “aide au tri". Nous avons privilégié progressivement
le relevé systématique de tous les éléments susceptibles d'avoir laissé une trace matérielle dans le
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sol. Le critère de “matérialité” devenait central et nous nous attachions à la valeur historique de
l'objet seulement dans un deuxième temps (nous verrons que le tri était fait d'ailleurs plutôt par
les archéologues). Déplacer le critère de relevé, de la valeur historique ou patrimoniale
donnée aux objets, à un simple critère de matérialité, nous a conduit à prendre en compte
un nombre d'objets beaucoup plus important. 

- La recherche de traces matérielles à “faible valeur
archéologique” : les chemins et parcellaire 

La recherche des traces matérielles conjointement à la pratique de l'analyse
morphologique nous a amené à prendre en compte la présence de tous les types de chemins et pas
uniquement les grandes voies stratégiques, objets traditionnels de la recherche antique. Sur le
terrain, cela a permis parfois d’attirer l’attention des archéologues sur des indices ténus :
phénomènes de tassement, ornières peu perceptibles etc.

Concernant le parcellaire, au départ, nous relevions uniquement les masses parcellaires
pour la réalisation de l'étude morphologique. Pour le croisement avec le terrain, nous avons
commencé à relever systématiquement l'ensemble du parcellaire au moins sur l'emprise touchée
par les opérations archéologiques (cf. PARTIE 2 : II-3-B-a). À partir de l'étude de l'A66, nous avons
différencié dans le relevé du parcellaire, les limites “structurées”, c'est-à-dire figurées par une
trace matérielle sur le cadastre napoléonien (mur, fossés, haies, rideau de culture…) et que nous
avons appelées limites de “type A”, des limites parcellaires “simples”, c'est-à-dire représentées
uniquement par une ligne sur le plan parcellaire, que nous avons appelées limites de “type B”.
Pour ces dernières, leur figuration sur le cadastre indique qu’à l'époque du levé, ces limites
semblaient inscrites uniquement dans le foncier. Elles pouvaient faire l'objet d'un simple bornage
en bout de champs ou d'une légère levée de terre créée par le renversement et le nettoyage de la
charrue en limite de champ (crête de labour). Le fait qu'elle ne soit pas matérialisée sur le cadastre
du XIXe siècle n'excluait pas leur matérialisation à une période plus ancienne. 

En effet, le phénomène de persistance du plan avait montré le maintien de la limite en
plan au-delà des différents modelés sous lesquels elle pouvait apparaître et les expériences
croisées entre morphologie et données de terrain donnaient de nombreux exemples de cette
déconnexion entre trace et limite actuelle (ex. coupe de Pierrelatte donnée dans BERGER et JUNG

1996). Ainsi, de simples limites sur le cadastre napoléonien pouvaient livrer un fossé plus ancien.
La dissociation entre le modelé et la limite foncière, permet à cette dernière d'échapper au
masquage par les recouvrements sédimentaires, contrairement aux traces visibles en photo-
interprétation (JUNG 1997). Dans les cartes archéologiques produites, nous avons donc donné un
statut particulier aux traces visibles en carto-interprétation (ex. BATS et al. 2001 : 68). Elles étaient
portées comme traces potentielles. Lors de l'opération A66, le système de valeur d'indice choisi
classait comme “reconnu” les limites de type A (structurées sur le cadastre), alors que les limites
de type B avaient une valeur “probable” (BATS et al 2001 : 95).

Sur l'A66, onze groupes de limites de type A (fossés ou haie) ont été comparés avec les
données issues de la prospection géophysique et des sondages archéollogiques (cf. TABEAU 6).
L’espace de comparaison correspond aux fossés perçus lors des sondages dans un espace
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géographique continu défini sur la base des zones taphonomiques élaborées à l’étude
géomorphologique (cf. PARTIE 1 : II-2-B-a), le mode d’enregistrement rendant impossible la
comparaison trace par trace. Celle-ci porte donc sur des ensembles de limites. 

Six ensembles de limites de type A ont été perçus par des fossés en sondages (55%).
Dans les cinq autres cas, leur absence est à relativiser en fonction des difficultés à saisir ce type
de limites en sondages systématiques. Dans deux cas, elles correspondaient ainsi à des mesures

Localisation 
PT-PT 

Type de traces en carto et 
photo-interprétation 

Mesures 
géophysiques 

Données des sondages systématiques 

201-204 Los Camparos Limite type A signal magnétique fort plusieurs dont une positive : fossé 
moderne 

200-206 limite type A (fossé en eau) 
et ancien chemin 

signal magnétique fort chemin, deux fossés, un réseau de 
drainage 

206-216 chemin , limites type A et B 
et en photo 

signal magnétique fort fossés 

194-198 limites type A pas de mesures fosses et silo 
343 limites type A (fossé 

dédoublé) et limites en 
photo 

signal magnétique fort petit fossé et gros fossé double 

358-375 chemin, limite type A, 
limites fossiles et vignes 

signal magnétique 
faible à diffus 

fossé 

382-392 chemins et limite type A signal magnétique 
faible 

négatifs 

680-683 limites type A et limites 
fossiles 

pas de mesures négatifs 

324-328 Méric limites de type A anomalie négatifs 
242 limite type A pas de mesures négatifs 

334-339 limites type A et chemin anomalie négatifs, peu de tranchées 
(d'ap. BATS ET AL. 2001 : 99-103, 105-107, 110, 112-114 tableaux).  

TABLEAU 6 : Comparaison entre les limites de type A (haie, fossés, rideaux de culture…) relevées sur les

cadastres napoléoniens et les informations recueillies par les autres formes de prospection lors de l'opération A66

 Struct en creux 
(fossé) 

Négatifs, mesures 
géoph fortes 

Négatifs, 
mesures géoph 

faibles 

Négatifs, pas 
de mesures 

géoph 

Total 

Nbre de 
groupes 

6 2 1 2 11 

 

Structures en creux 
(fossés) 

55%Mesures géoph. 
fortes 
18%

Mesures géoph. 
faibles 

9%

Absence de 
mesures géoph. 

18%

TABLEAU 7 : Type de matérialisation des groupes de limites parcellaires de type A perçus en carto-interprétation sur

l'A66

GRAPHIQUE 1 : Proportion des types de matérialisation sur le terrain des limites parcellaires de type A

perçues en carto-interprétation sur l'A66
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fortes ou à des anomalies en géophysique, indiquant une forte anthropisation136 sans que des
structures en creux n’aient été perçues en sondages (cf. TABLEAUX 7 et GRAPHIQUE 1).

Pour les limites de type B, 23 groupes de limites ont été comparés avec les informations
obtenues par les autres méthodes de prospection (cf. TABLEAU 8). Neuf ont livré des fossés dans
les sondages (de l'époque moderne et contemporaine pour ceux qui ont peu être datés), ce qui
montre que ces limites “simples” peuvent exister comme traces matérielles potentielles. Trois
étaient à l’emplacement de matériel hors-structure. Six n’ont pas livré de traces matérielles en
sondages  mais correspondaient à des mesures fortes ou des anomalies en géophysique (cf.
TABLEAU 9 et GRAPHIQUE 2).

Localisation 
PT-PT 

Type de traces en carto 
et photo-interprétation 

Mesures 
géophysiques 

Données des sondages systématiques 

211-216 Las 
Camparos 

limites type B et fossiles 
nombreuses et natures de 

cultures différentes 

anomalie 
géophysique 

nombreuses tranchées réalisées à cet 
emplacement : un fossé moderne 

747-749 Route 
de Mazères 

Limites type B et fossiles anomalie plusieurs tranchées : épandage de matériel 

356-358 
ruisseau de 

Bouriac 

limites type B et fossiles signal fort mais 
diffus 

tranchées positives : plusieurs fossés 

367-371 
ruisseau de 

Bouriac 

limites type B et fossile 
dont un chemin en photo 

signal fort mais 
diffus 

tranchées avec un fossé contemporain 

206-216 chemin , limites type A et 
B en carto et traces en 

photo 

signal 
magnétique fort 

fossés 

713-715 chemins et limites type B pas de mesures chemin (fossé double) 
179-186 limites type B et limites 

fossiles 
signal 

magnétique 
faible 

fossés 

339-343 limites type B et fossiles fort drain contemporain 
363-371 limites type B et fossiles fort mais diffus une céramique protohistorique hors structure 
375-382 limites type B et fossiles fort mais diffus matériel hors structure 
731-746 

Roquefort 
limites type B et fossiles anomalie site de Roquefort, fossés et drains 

330-334 limites de type B 
(parcellisation dense) 

anomalie un fossé 

217-221 Les 
Pourquiers 

limites type B et fossiles 
nombreuses et natures de 

cultures différentes 

anomalie négatifs 

332-347 Méric limites type B et fossiles anomalie négatifs 
403-405 RD 11 limites type B et fossile  

en photo 
anomalie négatifs 

189-194 limites type B et 
culturales (ann 50) 

anomalie négatifs 

328-330 limites type B et 
culturales (ann 50) 

pas de mesures négatifs (peu de sondage) 

683-690 limite de type B pas de mesures négatifs 
718-723 limites de type B et 

fossiles 
faible négatifs 

747-783 limites de type B, fossiles 
et culturales, chemin 

variables négatifs (peu dense). 

232-235 limites de type B, bois faible négatifs 
345-347 limites de type B fort négatifs 
690-694 limites de type B et 

culturales (ann 50) 
fort négatifs 

(d'ap. BATS ET AL. 2001 : 99-103, 105-107, 110, 112-114 tableaux).  

TABLEAU 8 : Comparaison entre les limites de type B (limite foncière non matérialisées) relevées sur les cadastres

napoléoniens lors de l'opération A66 et les informations recueillies par les autres formes de prospection



Au total, 79 % des groupes de limites parcellaires correspondaient à des formes
d’anthropisation sur le terrain. On note que le rapport est presque le même entre les limites de
type A et B (cf. TABLEAU 10). 56 % correspondaient à des structures en creux, 44% à d’autres
formes d’anthropisation : du matériel hors structure ou des mesures fortes en géophysique (cf.
TABLEAU 11). Ces limites étaient souvent associées aussi à des traces en photo-interprétation (cf.
TABLEAUX 6 et 8). Une grande majorité des limites parcellaires se sont donc traduites par une
forme de matérialité sur le terrain même si elles n’ont pas toujours été perçues dans les sondages
systématiques.

En corollaire à cette recherche des traces matérielles potentielles, notre approche de la
carto-interprétation a été progressivement influencée par une approche taphonomique, c’est-à-
dire prenant en compte les conditions de fossilisation et de conservation des vestiges
archéologiques.
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 Struct en creux 
(fossé) 

Matériel Hors-
struct. 

Négatifs, mesures 
géoph fortes 

Négatifs, mesures  
géoph faibles 
et variables 

Négatifs, pas de 
mesures géoph Total 

Nbre de 
groupes 9 3 6 2 3 23 

 

Matériel hors-
struct. 
13%

Fossés 
39%

Mesures géoph 
fortes
26%

Mesures géoph 
faibles et 
variables 

9%

Absence de 
mesures géoph 

13%

TABLEAU 9 : Type de matérialisation sur le terrain des groupes de limites parcellaires de type B perçus en carto-

interprétation sur l'A66

 Total groupe Total 
anthrop. 

% 

Limites de type A 11 9 82% 
Limites de type B 23 18 78% 

Total 34 27 79% 

TABLEAU 10 : Total des limites parcellaires relevées en carto-

interprétation, matérialisées sur le terrain sur l’A66

GRAPHIQUE 2 : Proportion des types de matérialisation sur le terrain des limites parcellaires  de type B perçues en

carto-interprétation sur l'A66



- L’approche taphonomique

Cette approche taphonomique nous a amenée à prendre en compte l'ensemble des
éléments qui auraient pu interférer sur la conservation des vestiges et expliquer leur mauvaise
conservation ou leur destruction. Ces incidences sur la conservation des vestiges étaient
recherchées dans la présence d'artefacts contemporains susceptibles d'avoir fortement marqué le
sol. Ces indices quittaient alors le champ traditionnel de la recherche archéologique souvent
cantonnée aux périodes pré-modernes.

L'ensemble du bâti était reporté y compris les établissements a priori non inscrits dans
le champ de l'archéologue : c'est le cas de la presque totalité du bâti des cartes modernes et
contemporaines. Sur l'A66, l'ensemble du bâti actif sur le cadastre napoléonien et les différentes
photographies étaient reportées. Sur Marines, l'exploitation des cartes anciennes du XVIIIe, des
plans directeurs et topographiques, croisée avec les photographies aériennes, a permis de relever
systématiquement l'évolution du bâti entre le XVIIIe siècle et aujourd'hui. Les carrières étaient
également systématiquement relevées comme éléments susceptibles d'avoir transformé la nature
du sol et d'interférer dans les différentes méthodes de prospection (géophysique et sondages
systématiques). Dans le même ordre d'idée, les infrastructures contemporaines étaient prises en
compte comme, par exemple, la voie ferrée de Marines, active entre 1886 et 1949 (*ROBERT et al.

2001 : 100, 103, indice 1-2).
Une approche taphonomique nous a amené à prendre en compte également les natures

de culture. Elles étaient relevées sur les plans du XVIIIe siècle (carte de Trudaine, plans
d'Intendance) ou du début du XIXe siècle (minutes d'État-Major). L'accent était porté sur le report
des bois, plantations, vignes et près, éléments qui avaient pu interférer sur la conservation des
vestiges et expliquer aussi la présence de traces matérielles sur le terrain (ex. traces de plantations
vigne, chablis etc.). La prise en compte de ces natures de culture permettait d’évaluer les
incidences de l’occupation du sol sur la conservation des sites ou sur leur lisibilité. Sur l'A66, le
croisement avec la prospection géophysique a montré que la nature d'occupation du sol avait un
rôle sur l'évolution des qualités du sol. Certaines zones en vignes ou en bois étaient lisibles sous
la forme d'un signal magnétique fort en géophysique (BATS et al 2001 : 115 et MARMET 2000).

Enfin, des artefacts guerriers pouvaient être recherchés dans des zones
particulièrement touchées par les guerres contemporaines. Ainsi, lors de la recherche
documentaire sur l'Argonne, nous avions étudié au Service Historique de l'Armée de Terre les
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 Struct. en 
creux 

Autres formes d’anthrop.  
(matériel H. struct., mesures 

géoph.). 
Total 

Limites de type 
A 6 3 9 

Limites de type 
B 9 9 18 

Total 15 12 27 
% 56 % 44% 100% 

TABLEAU 11 : Détail des types de matérialisation des limites relevées en carto-interprétation sur

l’A66 



“canevas de tir” figurant les aménagements guerriers de la guerre 1914-18 : avancée du front à
partir du relevé des tranchées et des aménagements associés, batteries de tir, fil de fer barbelés…
(ROBERT 1997 D : 27). De même, pour l'opération Toyota-Onnaing, nous avions relevé en
photographie aérienne, les traces de tranchées entrant dans la constitution de la ligne Maginot,
traversant une partie de la zone investie archéologiquement (ROBERT 1998 A : 6). Enfin, en 1999,
suite à l'accident survenu sur l'opération archéologique de l'A29 (dégagement de gaz d'une bombe
à ypérite percutée par le godet de la pelle mécanique lors des sondages archéologiques) qui avait
blessé un archéologue, nous avions reçu une proposition de l'AFAN pour la réalisation d'une
étude de carto-interprétation en vue de l'opération TGV Est. Cette étude devait estimer les zones
a priori dangereuses pour le diagnostic à la pelle mécanique. Ces exemples montrent combien la
carto et photo-interprétation dans le contexte de l'archéologie préventive s’est souvent trouvée
plus en phase avec des questions actuelles de gestion de terrain, qu'avec la recherche d'un état
ancien du paysage.

- L’utilisation des photographies comme cartographie des
formes actives

À Marines, l’exploitation des cartes topographiques modernes a été systématiquement
menée sur l’emprise des travaux. Nous avons vu que des éléments a priori exclus de la démarche
régressive par leur datation contemporaine (plantations, carrières exploitées à partir de la fin du
XIXe siècle, voie ferrée etc.) ont été reportés dans la compilation car ils étaient susceptibles
d'avoir laissé une empreinte matérielle. Ils avaient pu influer sur la conservation des vestiges ou
pouvaient interférer lors des méthodes de prospection de terrain. Cette démarche a été
systématisée en photo-interprétation sur les missions verticales utilisées ici pour le relevé du
paysage actif. Ainsi, sur l'opération de Marines, les photographies aériennes ont été utilisées pour
relever systématiquement les objets apparaissant au cours du XXe siècle et qui n'étaient pas
toujours cartographiées sur les plans directeurs. L'évolution des limites culturales, de la
végétation (évolution des franges de bois, petits voies, plantations temporaires…),
d'extractions… a été relevée. Au total, sur les 608 objets relevés en photo-interprétation : 231
concernaient des éléments fossiles, 377 des éléments actifs (cf. TABLEAU 12).

Cette prise en compte d’un plus grand nombre de faits s’est développée également pour
les limites fossiles en photo-interprétation. Nous sommes passée progressivement de la recherche
d’éléments remarquables à une prise en compte plus systématique des données matérielles.
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 Actives Fossiles Total 
Nbre de limites relevées 377 231 608 

Pourcentage 62% 38% 100% 
 TABLEAU 12 : Synthèse des limites relevées en photo-interprétation à

Marines (objets dans SIG)



II - 4 - B - c : La recherche des traces en photo-interprétation 

- À la base, une réaction physico-chimique

Un cliché photographique présente une multitude de controrrespondant, outre les défauts
inhérents au cliché lui-même, aux signatures physiques des objets présents à la surface du sol qui
réfléchissent le rayonnement solaire de manière différenciée (absorption, transmission ou
réflexion). Chaque objet s'identifie par une signature spectrale, répartition de l'énergie lumineuse
de l'objet dans le spectre lumineux (CHOUQUER 1990 : 223). Ainsi les données physiques (teneur
en eau, porosité, nature chimique et minéralogique etc.) de tous les objets physiques présents à la
surface de la terre impressionnent la pellicule. Mais il faut ajouter également, les objets présents
dans les premières couches du sol qui peuvent influencer la texture physique de la surface.

Les archéologues ont bien exploré ce phénomène en prospection aérienne oblique où des
vestiges enfouis peuvent se révéler en surface par combinaison de micro-reliefs associés à des
contrastes de la teinte du sol ou dans les plantes. Les anomalies dans la croissance des plantes sont
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FIGURE 58 : Le “langage” des traces

en photo-interprétation d'ap.

DELÉTANG 1998 : 94. L'apparition

de traces à la surface du sol en

photographie aérienne est avant tout

le résultat de réactions physico-

chimiques. 
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liées à leur physiologie plus ou moins réceptive aux déficiences en eau à certains moments de leur
croissance. Elles dépendent aussi de la nature des sols et de la granulométrie des remblais
(AGACHE 1999 A : 41). Les prospecteurs ont élaboré une sorte de “langage” des traces à partir de
leur teinte de révélation par rapport au contexte dans lequel elles se trouvent : révélation plus
sombre des fossés par rapport à un encaissant en calcaire par exemple ou au contraire révélation
claire d'un mur en calcaire dans un encaissant en limon etc. Ces phénomènes sont expliqués dans
la plupart des ouvrages consacrés à la prospection aérienne (cf. par exemple DELÉTANG 1998) cf.
FIGURE 58. 

On les regroupe généralement sous les termes de :
- indices phytographiques ou “crop-marks” (pousse différentielle des plantes),
- indices pédographiques ou “soil-marks” (modification de la teinte ou de la nature des

sols nus),
- indices hydrographiques ou “damp-marks” (tâches d’humidité au ressuyage des sols),
- indices sciographiques ou “shadow-marks” (micro-reliefs mis en évidence par un

éclairage rasant : AGACHE 1978 : 42-48).
Les traces se révèlent principalement sous deux formes :
- les tracés linéaires bien délimités, correspondant généralement à des murs, fossés,

structures viaires et micro reliefs linéaires (ex. : crêtes de labour),
- les surfaces aux contours diffus correspondant soit à des phénomènes géologiques ou

pédologiques soit à des structures anthropiques dont les matériaux auraient imprégné le sol et
entretiendraient une certaine humidité.

La révélation des indices porte essentiellement sur la zone d’influence des racines
(jusqu’à 1 m pour les graminées) et C. M. Lérici avait indiqué dès 1964 que :

“des essais effectués sur des terrains archéologiques de constitution géologique différente

(alluvionnaire, sédimentaire, volcanique), avec différents types de végétation ont permis de constater

que la prospection aérienne ne peut révéler que les formations archéologiques qui se trouvent

ensevelies dans la couche superficielle du terrain influencée par les cycles thermohygrométriques des

différentes saisons de l'année. Au-delà de cette couche même la végétation ne peut être influencée.

L'épaisseur de cette couche peut varier suivant la densité du terrain. D'après les expériences qui ont été

effectuées dans les régions italiennes examinées, on peut évaluer en moyenne à environ 1-1,50m la

profondeur d’enfouissement des indices révélés en photo-interprétation. Dans les terrains de densité

réduite et très perméables il est possible de repérer les formations jusqu'à 2m, exceptionnellement

2,50m, tandis que dans les terrains très épais et ayant subi une grande densité il peut même arriver au

delà de 0,50m que l'on n'obtienne aucune indication” (LERICI 1964 : 254). 

Même si la révélation ne porte que sur les couches superficielles du sol, le nombre de
contrastes visibles sur une photographie aérienne est très élevé. Il donne une image du
monde physique complexe. Le photo-interprète ne peut relever l'ensemble de ces contrastes
et recherche donc a priori un certain nombre de formes connues. Ce tri permet de proposer
une certaine “mise en ordre du monde” telle que la pratique les photo-interprètes de l’IGN pour
construire les cartes topographiques. Ce tri exclut une série d'éléments présents sur la
photographie aérienne. En photo-interprétation à visée cartographique, le photo-interprète



prend en compte essentiellement les objets actifs, c'est-à-dire ayant une fonction dans le paysage
actuel, qu'il identifie à partir d'une grille de lecture correspondant aux principales catégories
retenues par la cartographie topographique. En archéologie, il n’existe pas de manuel spécifique
pour la lecture des traces sur les photographies verticales. Dans l’ouvrage publié par R. Chevallier
sur la photographie aérienne en 1971, seules trois pages sont consacrées à l’archéologie et
l’auteur renvoie essentiellement à la lecture des indices telles qu’elle est pratiquée en prospection
aérienne oblique (CHEVALLIER 1971). Or si les phénomènes physico-chimiques, sont les mêmes,
les deux types de photographie ne sont pas réalisés dans le même contexte. L’échelle de
l’observation est radicalement différente, donc la lecture des indices est très différente. 

- Une grille de lecture issue de la prospection aérienne
oblique à basse altitude

Traditionnellement la photo-interprétation, en archéologie, porte sur la recherche
d'éléments fossiles susceptibles de rentrer dans la reconstitution historique du paysage137. La
grille de lecture est constituée à partir des plans de structures connus par la fouille, les textes ou
par la prospection aérienne oblique. Dans les années 1990, l'utilisation de la photo-interprétation
sur missions verticales de l'IGN était présentée comme un moyen aussi performant que la
prospection aérienne à basse altitude (CHOUQUER et FAVORY 1991 : 20-23).

En photo-interprétation, la connaissance a priori de la forme permet de distinguer dans
la multitude des traces fossiles apparaissant sur une photographie aérienne quelques éléments
jugés “archéologiques”. En prospection aérienne oblique, ceux-ci sont réduits à une série de
formes “typiques” isolées par leur forme géométrique et associées à une datation (cf. FIGURE 59).
Pour H. Delétang, ces “sites” peuvent être “insérés dans des séries de structures typiques,
attribués à une des grandes civilisations de notre passé, situés dans une large fourchette
chronologique” (DELÉTANG 1998 : 123). Chaque recueil de prospecteurs aériens est ainsi construit
autour d'un découpage chronologique par périodes reprenant ces formes : fermes
protohistoriques, petits découpages parcellaires type “celtic-fields", villa antique, motte féodale
médiévale etc. (cf. JALMAIN 1970, AGACHE 1978, DASSIÉ 1978, DELÉTANG (dir.) 1999). Après avoir
classé les formes par grandes périodes138, le recours au terrain est préconisé par les prospecteurs
pour affiner la datation des sites. Le terrain permet aussi d'éviter les “pièges”, constitués par des
formes ressemblant aux vestiges recherchés mais possédant des datations et des origines
différentes. Les exemples les plus couramment cités sont les cercles provoqués par des
champignons ou des animaux, les traces produites par les façons culturales actuelles, les
anomalies d'origine géologiques et pédologiques (AGACHE 1970 : 86 à 90). On retrouve ici les
partitions observées dans les disciplines entre : ancien/contemporain et anthropique/naturel (cf.
PARTIE 1 : IV). 

Le développement de cette approche, nous a conduit ainsi à changer le référentiel
utilisé pour le choix des données à relever en photo-interprétation. De la datation supposée
de l'objet, il est passé à un critère de matérialité. Ainsi, nous avons opéré, dans un premier
temps une distinction entre indices “linéaires” et “non-linéaires".
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- L'intégration d'un plus grand nombre de traces

- La différence entre prospection oblique à basse
altitude et les missions verticales à moyenne altitude

En prospection aérienne, le tracé linéaire est considéré comme critère essentiel
d’identification de vestiges archéologiques enfouis. Les indices linéaires correspondent à des
tracés bien dessinés qui délimitent des figures plus ou moins géométriques : ligne, rectangle,
cercle, carrés…. La forme géométrique de la trace est son principal critère d'identification
(AGACHE 1978 : 46). Elle doit correspondre aux objets traditionnels de la prospection aérienne
oblique : enclos, voies, ville…. En photo-interprétation sur clichés verticaux, les indices linéaires
sont nombreux mais ils sont souvent moins bien caractérisés qu'en prospection oblique à basse
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FIGURE 59 : Fanum révélé en

prospection aérienne à basse altitude

faisant la couverture d’un manuel sur

la prospection (FERDIÈRE (dir.) 1998).

La grille de lecture traditionnelle en

prospection aérienne privilégie des

objets archéologiques bien identifiés

d'après leur morphologie
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FIGURE 60 : le site de Beaumont-sur-Oise d'après une photographie aérienne IGN de 1968.La

photographie verticale permet de descendre à un niveau très fin d'interprétation. Ici des structures circulaires,

identifiées comme des puits antiques lors de la fouille, étaient visibles. Mais les structures n'apparaissent pas

sous une forme directement identifiable : cf. par ex. le théâtre ou le fanum. Par contre, de nombreuses traces

agraires et géo et pédologiques sont lisibles.



altitude. En effet, les missions verticales IGN se distinguent techniquement des missions de
prospection oblique car :

- elles sont réalisées à moyenne altitude (entre 2500 et 4500 m pour les photographies
IGN contre 100 et 300m pour les photographies obliques),
- elles sont verticales et réalisées de préférence à l’heure où les ombres sont peu
prononcées donc elles sont défavorables à la révélation de micro-reliefs.

De manière générale, elles ne sont pas réalisées dans les périodes forcément favorables à la
révélation d’indices archéologiques. Le but n'étant pas la recherche de sites archéologiques, ceux-
ci sont captés “par hasard” et ne sont pas forcément mis en valeur par la recherche du meilleur
angle de prise de vues. Cependant, elles sont systématiques et réalisées dans les mêmes conditions
ce qui autorise des comparaisons contrairement aux photographies obliques réalisées non
systématiquement.

Ainsi, on trouve rarement les formes bien caractérisées de la prospection aérienne
oblique et on note une différence notable entre le signe observé en photographie aérienne et
les structures en creux lisibles sous la couche de labour lors des sondages systématiques ou
des fouilles.

- Les enclos

L’enclos, par exemple, est une forme assez courante de révélation en lecture de clichés
aériens verticaux mais les linéaires ne sont pas aussi détaillés qu’en photographie oblique à basse
altitude. L’enclos est souvent révélé sous la forme d’une trace grossièrement quadrangulaire
(comparer par exemple la révélation du fanum sur la photographie oblique FIGURE 59 et sur la
photographie verticale FIGURE 60). Il est difficile de proposer des éléments d’interprétation aussi
précis qu’en prospection aérienne oblique. L'interprétation reste donc à un niveau général sans
proposer d'éléments de datation plus précis. Dans nos rapports d’étude, nous nous contentions de
donner des indications de forme, de taille, et éventuellement de relations avec d'autres éléments
du paysage. Le croisement de plusieurs méthodes de prospection lors des études préalables de
l'A66 et de Marines a permis de préciser la nature de ces indices.

Sur l'A66, cinq indices apparaissaient sous la forme d'un enclos en photo-interprétation.
Deux correspondaient à des indices d’occupation sur le terrain marqués par des structures en
creux, différentes de l’enclos lui- même :  

- À “Roquefort”, des structures en creux ont été mises en évidence lors des sondages
systématiques : une quinzaine de trous de poteaux, trois foyers, des fossés. Ces structures
ont été datées de la protohistoire et indiquent la présence d'un habitat  de plein air (BATS

(coord.) 1999 : 47). Les structures, situées dans les niveau d'inondation de l'Hers, n'ont pu
être identifiées qu'à 0,40 m de profondeur pour les structures de combustion et à 0,80 m
pour les trous de poteau (niveau de grave jaune facilitant leur lecture). Les sondeurs ont
signalé la difficulté à lire ces structures (BATS (coord.) 1999 : 48-51). 
- À “Rivayrolle”, une nécropole du Bronze final, premier Âge du fer a été mise en
évidence. Sept incinérations ont été repérées à 0,40 m sous le sommet des labours
actuels. Elles étaient creusées dans du limon ou de la grave (plaine alluviale de l'Hers
Vif). 
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Sur ces deux sites, les enclos perçus en photo-interprétation n'ont pas été perçus sur le
terrain. Dans le premier cas, la trace était située en limite de l'emprise des sondages. Dans le
deuxième cas, l’occupation est apparue sous d’autres formes.

Pour les trois indices d'enclos restant, les sondages systématiques n'ont pas livré de
structures en creux mais les mesures géophysiques indiquaient la présence d'une forte
anthropisation (cf. TABLEAU 13).

À Marines, cinq indices d'enclos ont été retenus (cf. TABLEAU 14). Deux étaient associés
à une anomalie en géophysique mais ils ont livré en sondages des traces difficilement
interprétables :

- À “La Baronnerie”, un enclos quadrangulaire de 49m sur 37m a été relevé sur la
mission de 1936 (indice 3-1). Il était associé à une anomalie géophysique. De la
céramique antique avait été ramassée lors de prospection pédestre (*ROBERT et al 2001 :

165). L'attention ayant été attirée sur ce site potentiel, 17% de la surface a été exploré par
sondages systématiques et mini-décapages. Seules des structures très diffuses ont été
perçues (taches se distinguant du sol naturel par une variation plus claire du sédiment).
Les archéologues ont conclu que : “L'absence de tout mobilier archéologique ainsi que
leur aspect très diffus n'ont pas permis de déterminer si elles avaient une origine
anthropique ou naturelle” (*ROBERT et al 2001 : 170).
- Au “Vieux-Hêtre", un enclos quadrangulaire de 16m sur 4m a été relevé sur la mission
de août 1976. Il était associé à une forte anomalie en géophysique et des scories étaient
présentes en surface (*ROBERT et al. 2001 : 165-167, indice 4-3). Le sondage à 7% de la
parcelle n'a pas mis en évidence de structures en creux mais une nappe de colluvions
remplie de charbons de bois à plus de 2m de profondeur était présente. Les archéologues
l'ont interprétée comme la trace d'une possible activité liée au feu : essartage, artisanat
etc. (*ROBERT et al 2001: 188-189 et 193). 

Dans les trois autres cas, les indices de photo-interprétation n’ont pas été pas confirmés
par la géophysique ni par les sondages :

- L'indice 3-4, un enclos de 20m de diamètre a été relevé sur la mission de 1968. Il était
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Localisation 
Points topo 

Traces en photo-
interpétation 

Mesures 
géophysiques Données des sondages systématiques 

Roquefort enclos en limite 
d'emprise anomalie Foyers, fosses, trous de poteaux 

Rivayrol enclos anomalie incinérations, épandage de céramique 
350-351 

Ruisseau de 
Bouriac 

enclos 
signal 

magnétique 
fort 

une tranchée négative en limite de l'indice 

766-774 vallée de 
l'Hers Vif 

enclos ? en limite 
d'emprise anomalie plusieurs tranchées dont une positive (non précisée) 

719-720 Château 
d'eau 

enclos en limite 
d'emprise signal fort tranchées couvrant une partie de l'indice négatives 

(d'ap. BATS ET AL. 2001 : 99-103, 105-107, 110, 112-114 tableaux).  
TABLEAU 13 : Comparaison entre les enclos perçus en photo-interprétation et les autres formes de

prospection sur l'opération de l'A66



situé hors emprise (donc non sondé) et n'était représenté que par des mesures faibles en
géophysique (*ROBERT et al 2001: 165),

- L'indice 4-11 était constitué par un enclos ovalaire de 27m sur 19m apparu sur la
mission de février 1985 sous la forme d'une trace linéaire claire sur sol nu, très régulière.
La prospection géophysique a révélé dans ce secteur une susceptibilité magnétique et
une conductivité électrique faibles. Cette observation laissait penser que le substrat était
très affleurant ou l'érosion importante ce qu'a confirmé l'observation en sondage. Les
tranchées réalisées en limite de l'indice n'ont pas livré d'indices d'anthropisation
(*ROBERT et al 2001: 180 et 185-186).

- L'indice 4-8 correspondait à un enclos circulaire de 25m de diamètre environ
s'individualisant au sein d'une série d'indices maculiformes. Il apparaissait sous la forme
d'un tracé sombre sur sol nus sur une mission de mars 1968. Aucune structure en creux
n'a été observée lors des sondages. Sur cette parcelle, un signal magnétique fort a été
relevé mais les mesures géophysiques ont été écartées en raison d'une forte abondance
de matériels contemporains pouvant fausser ces mesures. À cet emplacement, la
géologie et la végétation étaient très contrastées (*ROBERT et al 2001: 180 et 185).

Sur les dix indices d'enclos repérés en photo-interprétation sur les deux opérations, seuls
deux indices ont livré des structures en creux lors des sondages. Ils ne révélaient pas les enclos
repérés mais des traces d’occupation sous forme de fosses, foyers, trous de poteaux, incinérations
(cf. TABLEAUX 15-16 et GRAPHIQUE 3). Un indice a livré du matériel hors structure (“Le Vieux
Hêtre” à Marines), les autres, d’autres formes formes d’anthropisation. Quatre indices n'ont pas
été perçus en sondages mais correspondaient à des mesures fortes en géophysique. Enfin, trois
indices ne correspondaient à aucune autre indication d'anthropisation par les autres méthodes. Ils
pourraient correspondre à des “pièges” d’interprétation : traces d’origine végétale ou animale,
variation de la géologie, etc. Ces mesures sont à nuancer car il n’y a pas de sondages dans un cas
et pas de mesures géophysique dans un autre). 

Dans l'ensemble, sept indices d'enclos sur dix ont donc été perçus sur le terrain sous
d'autres formes d'anthropisation. Mais ces indices n'apparaissent pas dans leur forme visible
en photo-interprétation. On peut supposer que l'on perçoit alors en photo-interprétation, soit des
éléments fortement arasés perceptibles uniquement dans la couche de labour (enclos détruit), soit
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N° d’indices 

 
Traces en  

photo-interpétation 
Mesures géophysiques Données des sondages 

systématiques 
3-1 La Baronnerie enclos anomalie occupation ? site très arasé 
4-3 Le Vieux Hêtre enclos anomalie nappe de colluvions 

remplie de charbons de 
bois 

3-4 enclos circulaire faibles hors emprise 
4-8 enclos pas de mesures négatif (géologie 

contrastée) 
4-11 enclos faibles une tranchée en limite 

(d'ap. *ROBERT ET AL. 2001 : 200-202, tableaux) 

TABLEAU 14 : Comparaison des enclos perçus en photo-interprétation avec les informations issues des autres

formes de prospection sur l'opération de Marines
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une vision très déformée du site. Dans tous les cas, le signe livré par la photographie aérienne a
permis d'attirer l'attention sur des phénomènes d'occupation ancienne du sol. 

- Les indices “maculiformes”

Dès 1934, le colonel Baradez travaillait sur les “taches d'humidité résiduelle et
rémanente”, notamment pour la recherche de blocus bétonnés enterrés, et avait montré la
possibilité de détecter en profondeur sans micro-relief apparent des structures enfouies
(BARADEZ 1964 : 23). R. Agache avait attiré l’attention dans les années 1970 sur ces indices “non-
linéaires” et les avait définis comme des taches sombres correspondant à des structures en creux
et à des amas de matériaux qui retennaient l’humidité et changeaient la teinte des sols. Le sol
s’imprègne de l’argile et du torchis des structures disparues qui ne se révèlent plus que sous la
forme de taches plus sombres sur les sols nus (AGACHE 1978 : 46-48). Ces indices réunissaient les
indices pédographiques et hydrographiques. R. Agache avait attiré l’attention sur ces indices dans

 Total signal 
d'anthropisation 

Structures en 
creux (fouille) 

Matériel 
hors 

structure 

Mesures géoph.  
fortes sans structures 

en creux perçues 
A66 5 2 0 3 

Marines 2 0 1 1 
Total 7 2 1 4 

 

Mesures géoph. 
fortes sans 

structures en creux 
perçues :

57%

Structures en creux 
29%

Matériel hors 
structure 

14%

TABLEAU 16 : Détail des formes d’anthropisation observées à l’emplacement des enclos sur l’A66 et Marines

 Nbre 
indices 

total signal 
d'anthropisation 

Aucun indice 
d'anthropisation 

A66 5 5 0 
Marines 5 2 3 

total 10 7 3 
 TABLEAU 15 : Synthèse sur les indices d'enclos perçus en

photo-interprétation sur l'A66 et Marines

GRAPHIQUE 3 : Proportion des différentes formes d’anthropisation observées à

l’emplacement des enclos sur l’A66 et Marines
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les années 1970 car :
“à l’inverse de tous les autres, ils ne sont pas exceptionnels ; ils se produisent partout, sur tous types

de sols labourés, quels que soient les modes de culture.” Il notait qu'elles se manifestaient assez

souvent surtout l’hiver par un temps humide ce qui multipliait les possibilités d’observation”
(AGACHE 1978 : 47). 

Ce type d’indices est assez important en photographie aérienne verticale puisque la
plupart du temps, les micro-reliefs sont difficilement lisibles. À Sénart, la comparaison a
posteriori entre photo-interprétation et données du terrain, montrait que certains sites importants
pouvaient se révéler en photographie aérienne verticale, uniquement par une simple tache peu
explicite. C'était le cas, pour la villa de “La Bichère” à Vert-Saint-Denis, fouillée par A. Koelher
en 1995. Elle n'était révélée sur la mission IGN de 1956 que par une tâche grossièrement
quadrangulaire (ROBERT 1995 B : 54-56). 

R. Agache relevait essentiellement les tâches qui s'organisaient selon les indices linéaires
classiques : 

“Ils ne peuvent être intéressants que dans la mesure où ils forment un tout avec d’autres structures et

s’organisent selon certains schémas”, reproduisant ainsi la recherche de linéaires” (AGACHE 1978 :

47). 

Il avait défini ce type d’indice plus en relation avec une texture, un type de révélation. Il
le cantonnait aux missions hivernales. Au cours de nos différents travaux, nous avons remarqué
que ce type de forme était lisible aussi sur des missions d’été.  Nous l’avons donc étendu à un
type de forme ne représentant pas spécifiquement un type de site archéologique mais
pouvant en indiquer la présence. Nous avons systématisé le relevé de ces indices maculiformes
aux taches non “structurées”, étant suffisamment contrastées et dont la taille pouvait correspondre
à l'échelle d'un site. Nous les avons discriminés par rapport aux indices d’origine géologique ou
pédologiques par leur forme quadrangulaire, par leur taille relativement circonscrite et par leur
emplacement topographique (ex. tache d’humidité sur ligne de crête ou secteur d’érosion...).
Nous les avions nommés : “indices maculiformes” reprenant le terme employé par R. Agache
(AGACHE 1998 : np) et repris par d’autres photo-interprètes (DELÉTANG (dir.) 1999 : 7). Notre
définition est plus large car elle compte, en plus des indices  pédographiques traditionnels, des
indices phytographiques.

Le croisement de plusieurs méthodes de prospection lors des études préalables de
l'A66 et de Marines a permis de préciser la nature de ces indices.

Sur l'A66, six indices maculiformes ont été mis en correspondance avec des formes
d’anthropisation (cf. TABLEAU 17). Deux correspondaient à des structures conservées sous la
couche de labour qui ont été interprétées comme “sites archéologiques” par les archéologues :

- le site de la “Mare Crespine” est constitué par un ensemble de fosses et de silos, les
superstructures ont été érodés, le site a été interprété comme un petit établissement
agricole abandonné durant le bas Moyen-Âge (BATS et al. 1999 : 94-96).
- le site ‘d’ “En Gasc” est constitué de silos et de trous de poteaux, les superstructures
ont été érodées, le site a été interprété comme un petit établissement agricole abandonné
durant le bas Moyen-Âge (BATS et al. 1999 : 96-98).



Deux indices correspondent à des indices d'occupation plus diffus qui n'ont pas été
retenus comme site par les archéologues :
- entre les points topographiques 425-426, une seule fosse a été perçue en sondages,
- entre les points topographiques 427-429, un vase a été trouvé hors structure.
Deux indices correspondent à une anomalie en géophysique ce qui semble confirmer la
présence d'une anthropisation forte. L’un n'a pas livré de structure en creux lors des
sondages (pt 679-680), l’autre n'a pas fait l'objet de sondages (pt 673-676 Coulom).
(BATS et al. 1999 : 128-165). 

À Marines, cinq séries d'indices maculiformes ont été comparés avec les informations
issues de la prospection géophysique et des sondages systématiques : 
-  À “La Pièce du Tonnerre”, un indice maculiforme quadrangulaire de 45 m sur 65 m
apparaissait sur les missions de 1936, 1968 et 1985. Les opérations archéologiques ont
montré qu'il était situé à l'emplacement de deux enclos emboîtés marquant
l'emplacement d'une ferme indigène de la période gauloise et gallo-romaine (cf.
*ROBERT et al. 2001 : 160-163 , indice 2-2). Cette dernière a fait l'objet d'une fouille (DURAND

2002). cf. FIGURE 61.
- Aux “Delaunes”, une anomalie maculiforme était associée à une zone de forte
résistivité électrique et située à proximité immédiate d'une anomalie géophysique. Des
tessons de céramique sigillée et des scories de fer ont été observés en surface lors de la
prospection géophysique. Des indices ont été perçus en photographie oblique (*ROBERT

et al. 2001 : 105 : indice 1-6). Le secteur a été sondé à 9 %. Les sondages ont indiqué que ce
secteur avait subi une très forte érosion (la terre végétale avait disparu) et que les travaux
de talutage de la RD 915 avaient fortement remodelé le sol. La conservation des vestiges
archéologiques dans ces conditions était donc extrêmement aléatoire. Les fouilleurs
n'omettent pas la possibilité de la présence d'un site qui serait situé en dehors de
l'emprise ou encore détruit par l'érosion et les travaux de la RD 915 (*ROBERT et al. 2001

: 107). 
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Localisation 
Points topo 

Traces en  
photo-

interpétation 

Mesures 
géophysiques Données des sondages systématiques 

184-186 Mare de 
la Crespine 

indice 
maculiforme 

signal 
magnétique 

moyen 

fossés, trous de poteau.  
Site dit de la Mare Crespine 

En Gasc indice 
maculiforme anomalie fosses et silos, site du Bas Moyen-Age 

425-426 Aignes 
Montgeard 

indice 
maculiforme signal faible tranchée positive : une fosse 

427-429 Aignes 
Montgeard 

indice 
maculiforme signal faible une tranchée positive : un vase hors structure 

679-680 (secteur 
de Coulom), 

un indice 
maculiforme 

circulaire 
anomalie trois tranchées négatives à l'emplacement des 

signaux et traces 

673-676 Coulom indice 
maculiforme anomalie pas de tranchée à l'emplacement de l'indice 

(d'ap. BATS ET AL. 2001 : 99-103, 105-107, 110, 112-114 tableaux).  

TABLEAU 17 : Comparaison des indices maculiformes repérés en photo-interprétation lors de l'opération A66 avec

les informations issues des autres formes de prospection
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FIGURE. 61 :

Correspondance

entre un indice

maculiforme en

photo-

interprétation et

un enclos

protohistorique sur

la déviation de

Marines, au lieu-

dit “La Pièce du

Tonnerre” (tenir

compte d'un léger

décalage

géométrique).

N° d’indices 
 

Traces en 
photo-interpétation Mesures géophysiques Données des sondages systématiques 

1-6 
 indice maculiforme fort et anomalie site détruit ? Les Delaunes 

2-2 indices linéaires et 
maculiformes faible et moyen site protohistorique de la Pièce du 

Tonnerre 
4-4 indices maculiformes anomalie pas de sondages (limite de bois) 
4-5 indices maculiformes forte pas de sondages (limite de bois) 

4-14 indices maculiformes 
en enclos moyen non sondé car inondé 

(d'ap. *ROBERT ET AL. 2001 : 200-203, tableaux). 
TABLEAU 18 : Comparaison des indices maculiformes repérés en photo-interprétation lors de l'opération Marines

avec les informations issues des autres formes de prospection



- les trois autres indices maculiformes n'ont pas fait l'objet de sondages en raison de
contraintes techniques mais leur correspondance avec des mesures géophysique élevées
pourrait indiquer la présence d'une forte anthropisation.
Ainsi sur les deux opérations, tous les indices maculiformes identifiés en photo-

interprétation ont été associés sur le terrain avec d'autres indices d'une forte anthropisation du
milieu : soit des structures en creux conservées sous la couche de labour et ayant donné lieu ou
non à une fouille par la suite (deux fouilles, une structure isolée), soit du matériel isolé (un cas),
soit des mesures magnétiques fortes (six cas) - cf. TABLEAUX 19 et 20 et GRAPHIQUE 4-. Les indices
maculiformes semblent enregistrer à la fois des structures en creux (ex. site de la “Pièce du
Tonnerre” à Marines) mais aussi des vestiges archéologiques fortement érodés, difficilement
lisibles en sondages (ex. fosse isolée et matériel hors structure de l'A66, site des “Delaunes” à
Marines). Ces vestiges seraient présents en partie dans la couche de labour ce qui expliquerait
la présence de mesures fortes en géophysique et parfois de matériel en surface. La photographie
aérienne enregistrerait une texture du sol contrastant avec son environnement par la présence de
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 Nbre 
indices 

Structures 
en creux 
(fouille) 

Structures 
en creux 
(pas de 
fouille) 

Matériel hors 
structure 

Pas de structures 
en creux mais des 
mesures géoph. 

fortes 

total signal 
d'anthropisation 

A66 6 2 1 1 2 6 
Marines 5 1 0 0 4 5 

total 11 3 1 1 6 11 
 TABLEAU 20 : Synthèse des indices d'anthropisation associés aux indices maculiformes sur l'A66 et Marines

Mesures géoph. 
fortes seules

55%

Structures en creux 
(fouille)

27%

Matériel hors 
structure

9%

Structures en creux 
(pas de fouilles)

9%

N° 
d’indices 

 

Traces en 
photo-interpétation 

Mesures 
géophysiques 

Données des sondages 
systématiques 

1-6 
 

indice 
maculiforme 

fort et anomalie site détruit ? Les Delaunes 

2-2 indices 
linéaires et 

maculiformes 

faible et moyen site protohistorique de la 
Pièce du Tonnerre 

4-4 indices 
maculiformes 

anomalie pas de sondages (limite de 
bois) 

4-5 indices 
maculiformes 

forte pas de sondages (limite de 
bois) 

4-14 indices 
maculiformes en 

enclos 

moyen non sondé car inondé 

(d'ap. *ROBERT ET AL. 2001 : 200-203, tableaux). 
TABLEAU 19 : Synthèse des indices maculiformes perçus en photo-interprétation sur l’A66 et sur Marines

GRAPHIQUE 4 : Proportion des différents types d'anthropisation associés aux indices maculiformes sur l'A66 et

Marines



matériaux dans la couche de labour retenant plus d'humidité ou produisant une couleur différente
du sol.

- La capacité de révélation des traces d'occupation

Au total sur les deux opérations, vingt et un indices de photo-interprétation (enclos et
indices maculiformes) ont été classés comme indices d'établissements potentiels. Seuls trois sites
n'ont pas livré d'autres éléments d'anthropisation et peuvent correspondre à des “pièges”,
c'est-à-dire à des éléments contrastant dans la végétation ou dans la nature du sol sans rapport
avec une occupation ancienne du lieu (cf. TABLEAU 21 et GRAPHIQUE 5a). Pour les dix huit indices
restants soit 86% des indices, des formes d'anthropisation ont été reconnues par la présence de
structures en creux conservées sous la couche de labour et ont été interprétées comme sites (cinq
cas), de structures en creux isolées (un cas), de matériel hors structure (deux cas). Dix indices
n’ont pas livré de traces matérielles lisibles en sondages mais une forte anthropisation était lisible
en géophysique (cf. TABLEAU 22 et GRAPHIQUE 5b). Sur les dix huit indices d’anthropisation (dont
cinq interprétés comme site par les archéologues), un seul a fait l'objet de fouilles : l’enclos de la
“Pièce du Tonnerre” à Marines. Dans les autres cas, la nature des indices et leur état de
conservation n'ont pas été jugés suffisants pour la réalisation d'une opération de fouille. 
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 Nbre 

indices 
total signal 

d'anthropisation 
Aucun indice 

d'anthropisation 
A66 11 11 0 

Marines 10 7 3 
total 21 18 3 

 TABLEAU 21 : Synthèse sur les indices perçus en photo-

interprétation sur l'A66 et Marines

Aucun indice 
d'anthropisation

14%

Total signal 
d'anthropisation

86%

GRAPHIQUE 5a : Taux de matérialisation des indices perçus en photo-interprétation sur l’A66 et Marines



Au total, les indices d’enclos et maculiformes en photo-interprétation donnent une bonne
révélation de l’anthropisation mais il ne s’agit pas d’une vision systématique. Une partie des sites
archéologiques conservés sous la couche de labour n’a pas été perçue par cette méthode (cf.
TABLEAU 23). Sur un total de huit sites identifiés sur les deux opérations, quatre sites n'ont
pas livré de traces spécifiques en photo-interprétation :

- le site de “La Grange” sur l'A66 a livré des fossés, silos et four de l'époque médiévale
en sondages (BATS (coord.) 1999 : 114-117). Ce site avait été signalé en carto-interprétation.
En photographie apparaissaient des limites linéaires interprétées comme simples limites
parcellaires ;
- le site de “La Francimande” sur l'A66 composé de fosses, trous de poteau d'époque
vraisemblablement protohistorique et d'un fossé gallo-romain perçus en sondages (BATS

(coord.) 1999 :52- 54) n’a pas donné d’indices en photo-interprétation ;
- le site des “Carreaux” sur Marines a livré en sondages un village du haut Moyen-Âge
avec habitats, foyers, sépultures, chemins etc. (DEVALS 2003). À cet emplacement,
n'avaient été relevées que des limites fossiles interprétées comme limites parcellaires.
Des indices non-linéaires étaient perceptibles sur ce secteur mais ils étaient diffus et très
étalés ce qui ne nous a pas conduit à les retenir comme indices forts d’occupation ;
- le site de la “Tuilerie” à Marines était constitué d’une tuilerie moderne détruite après
le XIXe siècle (THOMAS 2002). Elle n'était pas lisible en photo-interprétation car située
dans une zone en partie urbanisée (maison et jardins). L’indice avait été signalé en carto-
interprétation.
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Structure en creux 
(site)
28%

Structure en creux 
isolée

6%

Matériel hors 
structure

11%

Mesures géoph. 
fortes sans 

structures en creux 
perçues 

55%

 Structure  
en creux (site) 

Structure 
 en creux isolée 

Matériel hors  
structure 

Mesures géoph. 
fortes sans structures  

en creux perçues 
A66 4 1 1 5 

Marines 1 0 1 5 
Total 5 1 2 10 

 
TABLEAU 22 : Détail des formes d’anthropisation observées à l’emplacement des indices d’occupation en photo-

interprétation sur l’A66 et Marines.

GRAPHIQUE 5b : Proportion des formes d’anthropisation observées à l’emplacement des indices d’occupation en

photo-interprétation sur l'A66 et Marines



À l’inverse, la photo-interprétation croisée avec les données de la géophysique a indiqué
quinze zones d’anthropisation forte qui n’ont pas été perçues dans les sondages (nous reviendrons
sur cette question dans le chap. II-4-E). 

Les indices de photo-interprétation non “typiques” ne permettent pas un relevé exhaustif
des vestiges mais ils peuvent attirer l'attention du prospecteur sur des potentiels et donnent des
informations sur les traces d'anthropisation présentes dans la couche de labour et évacuées lors
des sondages systématiques.

La plupart du temps, ces traces ne donnent ni une représentation lisible du site, ni même
une information réelle sur son extension et les traces ne peuvent pas être datées par la simple
photo-interprétation. Elles sont données avant tout comme traces physiques et comme
potentiel archéologique.

Cependant, si on quitte une vision qui est uniquement celle de la conservation du
patrimoine, les données de la photo-interprétation croisées avec celles de la géophysique,
multiplient les possibilités d'enregistrement de la richesse archéologique du sol car elles
permettent de saisir des traces déstructurées présentes dans la couche de labour. D'un point de vue
scientifique, elle permettent donc une vision plus continue de l'anthropisation du milieu. 

- Les limites parcellaires

De la même manière, la photo-interprétation sur clichés verticaux a permis de prendre
en compte un grand nombre de tracés linéaires fossiles qui révèlent des tracés parcellaires
disparus. Dès l'opération de Sénart, ces tracés ont été systématiquement relevés. Sur cette
opération, la volonté était, dans un premier temps, de compléter les cadastres napoléoniens
montrant par endroits un parcellaire remembré anciennement. Le relevé de traces fossiles sur les
photographies aériennes a permis ainsi de “compléter” de vastes espaces (ROBERT 1995 B : 33-34).
Par la suite, elles ont été systématiquement relevées comme traces matérielles potentielles 

À Marines, sur les 231 traces fossiles relevées en photo-interprétation, les traces de
parcellaire représentaient 92 traces soit 39,8 % (contre 22,94% pour les traces d'établissements
potentiels- cf TABLEAU 27, au total, avec les chemins : 50%). D'une manière générale, leur
nombre est toujours très élevé sur les missions de photographies verticales. Lors des différents
croisements entre la morphologie et l'archéologie de terrain, nous avions remarqué que ces limites
parcellaires visibles en photo-interprétation n'étaient pas toujours perçues au moment des
sondages archéologiques. Sur les opérations de l'A66 et de Marines, elles sont été comparées
systématiquement aux données de la géophysique et des sondages systématiques. 
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 Nbre de sites d'occupation 
repérés lors des sondages 

Total signes forts  d'anthropisation repérés 
par la carto et photointerprétation et les 

mesures géophysiques 

Sites 
concordants 

A66 5 11 2 
Marines 3139 7 1 

Total 8 18 3 
 TABLEAU 23 : Rapport entre les signes forts d'anthropisation perçus en photo-interprétation (croisée avec la

géophysique et les sites perçus lors des sondages systématiques.



Sur l'A66, 22 groupes de limites fossiles ont été corrélées avec les données de la
géophysique et des tranchées (cf. TABLEAU 24). Le mode d’enregistrement des données de terrain
et la dérive géographique en photo-interprétation ne permettaient pas une comparaison limite par
limite. On a donc comparé des groupes de traces à l’intérieur de zones sédimentaires homogènes.
Treinze groupes ont révélé en sondages des indices anthropiques. Onze correspondaient à un ou
plusieurs fossés (de l'époque moderne et contemporaine pour ceux qui on “pu être datés). Parmi
ceux-ci, un groupe était situé à l’emplacement d’un établissement (site protohistorique de
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Points-
topographiques 

Type de limites en carto et 
photo-interprétation 

Mesures 
géophysiques 

Données en sondages systématiques. 

211-216 Las 
Camparos 

limites type B et fossiles 
nombreuses et natures de 

cultures différentes 

anomalie 
géophysique 

nombreuses tranchées réalisées à cet 
emplacement : un fossé moderne 

747-749 Route de 
Mazères 

Limites type B et fossiles anomalie plusieurs tranchées : épandage de matériel 

356-358 ruisseau 
de Bouriac 

limites type B et fossiles signal fort mais 
diffus 

tranchées positives : plusieurs fossés 

367-371 ruisseau 
de Bouriac 

limites type B et fossile 
dont un chemin en photo 

signal fort mais 
diffus 

tranchées avec un fossé contemporain 

206-216 chemin , limites type A et B 
et fossiles 

signal 
magnétique fort 

fossés 

228 chemin-limite pas de mesures fossé (pas de chemin) 
343 limites type A (fossé 

dédoublé) et limites fossiles 
signal 

magnétique fort 
petit fossé et gros fossé double 

358-375 chemin, limite type A, 
limites fossiles et vignes 

signal 
magnétique 

faible à diffus 

fossé 

179-186 limites type B et limites 
fossiles 

signal 
magnétique 

faible 

fossés 

339-343 limites type B et fossiles fort drain contemporain 
363-371 limites type B et fossiles fort mais diffus une céramique protohistorique hors 

structure 
375-382 limites type B et fossiles fort mais diffus matériel hors structure 
731-746 

Roquefort 
limites type B et fossiles anomalie site de Roquefort, fossés et drains 

217-221 Les 
Pourquiers 

limites type B et fossiles 
nombreuses et natures de 

cultures différentes 

anomalie négatifs 

332-347 Méric limites type B et fossiles anomalie négatifs 
403-405 RD 11 limites type B et fossile anomalie négatifs 

309-315 limites fossiles moyen négatifs 
676-680 limites fossiles faible négatifs 
718-723 limites de type B et fossiles faible négatifs 
747-783 limites de type B, fossiles et 

culturales, chemin 
variables négatifs (peu dense). 

347-353 chemins et limites fossiles signal 
magnétique fort 

négatifs 

765-766 Vallée e 
l'Hers Vif 

 

limite type B et fossile anomalie pas de sondages 

(d'ap. BATS ET AL. 2001 : 99-103, 105-107, 110, 112-114 tableaux).  

TABLEAU 24 : Comparaison des limites parcellaires et chemins relevés en photo-interprétation avec les

informations issues des autres formes de prospection sur l'A66



Roquefort”). Deux autres groupes étaient situés à l'emplacement de concentration de matériel
hors structure. Huit n'ont pas été perçus en sondages mais, parmi ceux-ci, cinq correspondaient à
des anomalies ou mesures fortes et moyennes en géophysique. Deux correspondaient à des
mesures variables ou faibles et un groupe n’a pas été sondé. Hormis pour les deux groupes
montrant des mesures faibles ou variables en géophysique, il semble donc que ces limites
perceptibles en photo-interprétation et en géophysique jouent un rôle dans la texture du sol
au delà de leur présence sous la forme de traces structurées sous la couche de labour. Si elles
facilitent le drainage, elles peuvent participer à une amélioration de la structure du sol. 

À Marines, sept groupes de limites parcellaires fossiles ont été comparés avec les
données des sondages et de la géophysique. Quatre correspondaient à des fossés, dont un à
l'emplacement du site du haut Moyen-Âge “Les Carreaux”. Trois n'ont pas été perçus en sondages
et ont donné des mesures géophysiques variables, moyennes et faibles (cf. TABLEAU 25).

Au total, sur les 29 groupes de traces linéaires observés, 17 sont apparus en sondages
sous la forme de fossés ou de concentration de matériel archéologique et douze n’étaient pas
visibles soit un rapport de 57 % pour 40 % (cf. TABLEAU 26 et GRAPHIQUE 6). Cependant, à
l'intérieur de ces sondages négatifs, la présence de traces en photo-interprétation était associée
quatre fois à des anomalies ou des mesures fortes, donc à une forme d'anthropisation du sol. Ces
traces, ainsi que la concentration de matériel, peut sans-doute s'expliquer par la formation de
crêtes de labour en limite de parcelles culturales. En effet, le retour de la charrue au même
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N° 
indi
ce 

Photo-
interprétati

on 
Traces 

Carto-
interprétation 

 

Mesures 
géoph. 

 
Interprétation Sondages 

systématiques 

1-1 linéaire 
sombre 

chemin bordé de 
fossés au XIXe faibles 

Paléochenal 
Ruisseau à Lin actif jusque 

1891-1910 

Système complexe de 
fossés, voie 

1-10 linéaire 
sombre 

chemin avec 
fossés et 

plantations  
cf. 1-1 

faibles 

Voie de grand parcours. Sente 
des vallées ou de Noisement. 

Disparue entre  
1830-1914. 

Système complexe de 
fossé, voie possible mais 
peu perceptible (= idem 

indice 1-1) 

 
Linéaires et 
maculiforme

s 
cultures Faibles et 

moyennes Limites parcellaires Site du haut Moyen-Age 
Les Carreaux 

3-6 linéaires limites culturales fortes et 
moyennes Limites parcellaires Une seule perçue sous la 

forme d’un fossé 
1-12 limite active Limite cad. Nap. diverses Limite forte du parcellaire Négatif 

1-13 
actives 

jusque 1976 
puis fossiles 

limites 
parcellaires du 
cad. Nap. pour 

certaines 

diverses Limites parcellaires Négatif 

2-5 linéaires 
sombres limites cad. Nap. moyennes 

et faibles Limites parcellaires Négatif 

(d'ap. *ROBERT ET AL. 2001 : 200-203, tableaux). 

TABLEAU 25 : Comparaison des limites parcellaires et chemins relevés en photo-interprétation avec les informations

issues des autres formes de prospection sur Marines



emplacement produit à la longue un amoncellement marquant la limite de la parcelle Il s'agit donc
de micro-reliefs, pas toujours perceptibles sur le terrain mais produisant une différence de
texture et de qualité du sol qui serait enregistrée par la photo-interprétation et la géophysique.
Ce phénomène pourrait expliquer que de nombreuses limites de type B apparaissent sous une
forme matérielle sur le terrain. En effet, 17 groupes sur 23 associaient des limites de type B avec
des traces fossiles ou des limites culturales datant des années 1950 et indiquant la présence de
crêtes de labour. Même si elles sont arasées aujourd’hui, elles marquent encore le sol (cf.
TABLEAUX 24 et 25). Il faut signaler aussi une difficulté de lecture des traces. À Marines, des
fossés n’ont pas été perçus lors du décapage à la pelle mécanique. Ils ont été révélés à la suite du
relevé des coupes des sondages, couche de labour incluse, pour un travail sur la sédimentologie
avec le géophysicien. À cette occasion, nous avions remarqué aussi que certains de ces fossés
étaient visibles en surface sous la forme de microreliefs et de végétation particulière. Lors des
sondages mécaniques, l’attention étant souvent captée par le décapage, des éléments visibles en
coupe ou en surface peuvent donc échapper au prospecteur. Les difficultés pour les sondages
systématiques à appréhender des limites linéaires sont sans doute aussi à prendre en compte dans
leur “absence” sur le terrain.

S. Robert : L'analyse morphologique des paysages : entre archéologie, urbanisme et aménagement du territoire 

PARTIE 2 : REINTRODUCTION DE CONTINUITÉS SPATIALES ET TEMPORELLES...
II. LA CARTE COMPILÉE COMME DOCUMENT D’ÉVALUATION DU PRÉSENT

315 Groupes 
d'indices 

total traces en 
sondages 
(fossés) 

traces en 
sondages 
(autres) 

absence de 
traces en  
sondages  

non 
sondés 

A66 22 11 2 8 1 
Marines 7 4 0 3 0 

Total 29 15 2 11 1 
 TABLEAU 26 : Matérialisation des indices de traces parcellaires perçus en

photo-interprétation sur l'A66 et Marines :

Non sondé
3%

traces en sondages 
(fossés)

50%

traces en sondages 
(autres)

7%

absence de traces 
en sondages

40%

GRAPHIQUE 6 : Proportion de la matérialisation des indices de traces parcellaires perçus en photo-

interprétation sur l'A66 et Marines



Comme pour les indices d'établissements, les limites parcellaires visibles en photo-
interprétation, même si elles ne sont pas associées à des objets typiques de la recherche
archéologique, correspondent donc à une anthropisation du sol soit sous la forme de fossés
conservés sous la couche de labour soit sous la forme de traces dans la couche de labour. Relevées
dans un premier temps pour élaborer un tri utile à l'archéologue dans le contexte du préventif (par
exemple différencier un fossé appartenant à un établissement potentiel d'un fossé de parcellaire),
ces limites donnent à voir un état détaillé du sol.

- Les indices géologiques et pédologiques

Enfin, nous avons relevé une multitude de taches diffuses, “non linéaires” et sans
véritable forme géométrique. Ces éléments très nombreux sont supposés d'origine géologique ou
pédologique. Dès l'opération de Sénart, nous relevions des tracés informels qui semblaient
correspondre à des chenaux de colluvionements (ROBERT 1995 B : 33). Au cours des années 1990,
le relevé de ces indices s'est développé autour de la prise en compte de plus en plus importante
des conditions taphonomiques de conservation des vestiges (cf. JUNG 1997).

Ces indices d’origine naturelle apparaissent sous la forme de taches sombres ou claires
présentant plusieurs formes : bandes ondulantes allongées sombres plus ou moins larges,
anomalies semi-circulaires (claires à l’intérieur, sombres à l’extérieur ou inversement), anomalies
informes (sombres ou claires à l’intérieur ou inversement). Dans l’ensemble, ces taches sont assez
difficiles à interpréter car elles peuvent provenir d’origines très différentes. Ainsi, il est difficile
de déterminer la nature de la trace (lithologique, hygrométrique etc.). Mais, la comparaison avec
la carte topographique permet parfois de préciser l’origine de ces traces : certaines bandes ou
taches sombres peuvent correspondre à des chenaux et à des zones de colluvionnement. 

À Toyota-Onnaing, un important chenal de colluvionement était lisible en photo-
interprétation sous la forme d'une structure en demi-cercle empruntant les talwegs principaux.
Croisé avec les données de la carto-interprétation, cet indice permettait de proposer l'hypothèse
d'un ancien cours d'eau intermittent comblé à la période contemporaine (ROBERT 1998 A : 6). Le
géologue par l'analyse des coupes en tranchées était parvenu au même type de conclusion mais la
photo-interprétation permettait de donner une vision globale du phénomène en dépassant l'échelle
des sondages140. 

Sur l’A66, une série de linéaires présentait des formes courbes concentriques. Ils
coïncidaient très exactement sur la carte topographique avec les courbes de niveaux à
l’emplacement des rebords de collines (BATS et al 2001 : planche 1, 3). Dans la vallée de l’Hers Mort,
sur les communes de Montesquieu-Lauragais et Veillevigne, un fossé sinueux figuré sur le
cadastre napoléonien correspondait à l’ancien tracé du ruisseau de la Thésauque. Sa révélation en
photo-interprétation sous la forme d’une série de limites sinueuses indiquait que son cours avait
pu varier. Aujourd’hui, il ne subsiste plus que sous la forme de la limite communale entre
Veillevigne et Montesquieu et dans le toponyme d’une ferme qui bordait l’ancien cours : la ferme
de Thésauque. Dans la plaine de l’Hers, plusieurs anomalies présentant une forme curviligne
étaient visibles en photo-interprétation (entre PT 711 et 783). Une de ces traces se superposait
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parfaitement avec une anomalie du cadastre napoléonien (bande curviligne étroite se dessinant
dans le parcellaire). D’après leur forme et leur implantation, ces formes curvilignes
correspondraient à d’anciens chenaux se développant dans la vallée de l’Hers141. La géophysique
enregistrait une alternance de contraste d’origine géologique. Les sondages ont montré qu’il
s’agissait d’une alternance de dômes graveleux marquant la limite des paléochenaux. Le site
d’habitat protohistorique de “Roquefort” et la nécropole de “Rivayrolle” ont été découverts sur
un de ces dômes graveleux. Ici, la photo-interprétation a permis de donner une vision d’ensemble
d’un phénomène perceptible sur le terrain mais dans l’espace circonscrit des tranchées ou du test
géophysique (cf. BATS et al. 2001 : 43-67). 

Sur l'A66 et à Marines, le croisement avec les données de la géomorphologie, de la
géophysique et des sondages archéologiques a montré que les traces en photo-interprétation
marquaient de manière assez systématique les zones d'érosion ou au contraire de colluvionement.
Certaines variations indiquent également des variations dans le substrat (remontées de pierre
calcaires etc.). Les données de photo-interprétation ont permis souvent de mieux délimiter des
phénomènes géologiques ou pédologiques appréhendés par l'étude géomorphologique ou
géophysique mais dont l'échelle d'étude ne permettait pas une délimitation précise de ces
phénomènes. 

Ces traces ont permis de donner des informations assez détaillées sur le sol et le sous-
sol, comparées à celles des cartes géologiques ou pédologiques qui restent très générales. Par
exemple, en Ile-de-France, la carte pédologique au 1/200 000e est loin de permettre une
appréhension des phénomènes pédologiques locaux. Ainsi, les relevés proposés en photo-
interprétation par des archéologues sont souvent une bonne ressource pour la connaissance des
variations géologiques et surtout pédologiques du sol (cf. par ex. la carte compilée de C. Pinoteau
dans JOLY et PINOTEAU 2002).

- Le changement de référentiel par rapport à la
photographie oblique

La recherche du plus grand nombre de traces matérielles dans le contexte de
l'archéologie préventive et le passage d'une recherche ponctuelle de sites à une approche
systématique des traces à l'intérieur d'une emprise donnée, ont donc permis de prendre en compte
un nombre beaucoup plus élevé de traces. Celles-ci ne sont plus limitées aux objets particuliers
de la recherche archéologique. Dans la recherche des linéaires, objets traditionnels de la
prospection oblique, nous avons intégré des éléments qui ne sont pas véritablement “typiques”.
Nous y avons ajouté un ensemble de traces “non-linéraires” révélant des formes d'anthropisation
ou des indices géologiques et pédologiques.

Cette approche systématique permet une vision relativement détaillée des différentes
nuances de texture et de couleur du sol, couche de labour comprise. Elle renvoie à la succession
complexe des mises en valeur qui ont marqué le sol au cours des siècles et qui subsistent sous des
formes souvent ténues. 
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Cette approche permet de prendre en compte un plus grand nombre de traces mais elle
pose la question de leur intégration dans la photo-interprétation archéologique et dans le discours
historique car tous ces indices existent comme traces matérielles plus que comme objets
historiquement bien identifiés. Une des premières difficultés a donc été de les caractériser en
dehors des formes d'interprétation classiques (villa, enclos etc.).

Les formes typiques ne pouvant plus servir de référentiel, nous avons donc élaboré une
nouvelle grille de lecture basée sur leur origine supposée, en distinguant les indices d'origine
naturelle ou anthropique. À l'intérieur de ces derniers, nous faisions une différence entre les
traces correspondant à un site d’occupation et celles correspondant à une mise en valeur des
terres.

Les critères utilisés dans la recherche des formes ont donc été les suivants : 
- La forme, qui permettait de repérer les formes typiques, reste un critère essentiel mais
comme révélatrice de l’origine “naturelle” ou plutôt “anthropique” d'un élément. Les
formes linéaires et cohérentes (structure linéaire ou cercle “parfaits”), bien délimitées
renvoient à un indice d'établissement. Au contraire, les taches non-linéaires, diffuses
renvoient plutôt à des objets pédologiques sauf les taches limitées et en contexte
particulier qui peuvent renvoyer également à des structures d'habitat enfouies (cf.
définition des indices maculiformes). 
- La taille est utilisée dans un deuxième temps comme un critère de distinction entre
indices non-linéaires d'origine géologique ou anthropique. Dans le cas d’une structure
quadrangulaire, par exemple, elle permet de différentier un enclos agraire d’un enclos
d'habitat. Pour des formes non linéaires, une grande taille est souvent l’indice d’une
origine géologique ou pédologique plutôt qu’archéologique. 
- L’orientation entre également dans l'identification. La divergence d’un élément
linéaire ou quadrangulaire par rapport à son environnement, notamment par rapport aux
réseaux actuels, incite à le classer dans la catégorie des indices archéologiques
probables. Pour les données géologiques, la non concordance entre l'orientation de la
tache et le relief peut orienter également vers une interprétation plus “anthropique” de
l'objet.
Par contre, nous avons abandonné progressivement le critère type de révélation souvent

utilisé par les prospecteurs aériens pour définir le type de structure (en creux ou construites). En
effet, la comparaison de missions différentes montre rarement le même type de révélation pour
un même objet. Le polymorphisme des traces, c’est-à-dire la faculté pour une même trace à
apparaître sous plusieurs formes, est très courant. Il a été souligné aussi par les prospecteurs
aériens est très courant (cf. DELÉTANG 1998 : 104). La comparaison avec les données de la
géophysique a montré par ailleurs qu'une tache sombre ne correspondait pas forcément à une
rétention d'humidité plus importante et qu'inversement, une tache claire n'était pas synonyme de
présence de construction en dur ou d'affleurement de roches. En photo-interprétation, une
difficulté supplémentaire provient de l’identification des natures des cultures présentes en surface
qui n’est pas toujours aisée sur les missions panchromatiques. 

Ainsi lorsque l'on fait le calcul du nombre de traces enregistrées en photo-interprétation
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: à Marines142, sur les 38 % concernant des traces fossiles, aucune ne renvoie à des objets typiques
de l'archéologie aérienne. Les données concernant le “paysage”, c'est-à-dire des limites
parcellaires, des chemins, des natures de cultures anciennes ou des modes d'exploitation (les lunes
de charbonniers par exemple) sont les plus nombreuses avec 50% des traces enregistrées tandis
que 23 % des traces concernent plutôt des variations géologiques ou pédologiques du sol. Enfin,
23 % ont été interprétées comme des traces d'établissements possibles mais essentiellement à
travers des indices d’enclos ou maculiformes ne permettant pas de préciser la forme, la fonction
et la datation des sites (cf. TABLEAU 27 et GRAPHIQUE 7). 

La distinction anthropique/naturel possède des limites car tous les indices sont par
définition doubles puisqu’il sagit d’un mélange entre l’action de l’homme et du sol, ce qui permet
leur détection en photo-interprétation. Nous avons conservé cette partition car elle nous paraissait
opérante dans le contexte de l’archéologie préventive où la distinction entre “anthropique” et
“naturel” est omniprésente. En effet, la détermination même des limites d'une structure
archéologique se fait par rapport au terrain considéré comme “naturel” ou encore “géologique".
Le gisement, lui-même, se définit souvent par la capacité d'anthropisation de l'homme par rapport
au milieu. Or les objets mis en évidence sont plus souvent des mélanges socio-naturels, des objets
hybrides (développé dans II-5-B).

La distinction anthropique/naturel que nous avons retenue en photo-interprétation nous
a permis de nommer, de qualifier des objets qui n’entraient pas dans les modèles classiques
recherchés par les archéologues et nous a permis d’intégrer un plus grand nombre de traces. 

La prise en compte d'un nombre croissant de traces matérielles en carto et photo-
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 Occupation Géo-pédologie Paysage Indéterminé total 
Nbre de limites 53 53 115 10 231 

Pourcentage 23% 23% 50% 4% 100% 
 TABLEAU 27 : Interprétation des limites fossiles perçues en photo-interprétation sur Marines

Indéterminé
4%

Occupation
23%

Paysage
50% Géo-pédologie

23%

GRAPHIQUE 7 : Proportion des types d'interprétation des limites fossiles perçues en photo-interprétation sur

Marines



S. Robert : L'analyse morphologique des paysages : entre archéologie, urbanisme et aménagement du territoire

PARTIE 2 : REINTRODUCTION DE CONTINUITÉS SPATIALES ET TEMPORELLES...
II. LA CARTE COMPILÉE COMME DOCUMENT D’ÉVALUATION DU PRÉSENT

320

interprétation a amené une transformation du référentiel temporel et spatial traditionnellement
utilisé dans ces méthodes.

II - 4 - C : Rétablissement de la continuité temporelle

II - 4 - C - a : Le télescopage des temps en carto-
interprétation

Progressivement dans nos travaux, nous avons complété la carto-interprétation par des
relevés sur les plans directeurs et cartes topographiques réalisés par le Service Géographique de
l'Armée puis par l'IGN. Cette exploitation a été influencée par nos études sur Cergy-Pontoise où
nous avions particulièrement développé l'analyse de la période contemporaine. Cette approche
répondait à la demande de l'aménageur qui souhaitait faire le lien entre notre étude historique sur
Pontoise, allant de l'Antiquité au XIXe siècle (le temps To-1 du cadastre napoléonien servant de
fond de référence), et la période actuelle. Nous devions donc documenter la période entre
aujourd'hui et le début du XIXe siècle. Pour faire le lien entre le cadastre napoléonien et la forme
actuelle de la ville, nous avions relevé systématiquement les éléments qui apparaissaient, par
rapport aux plans précédents, à partir des plans directeurs et cartes topographiques de 1893-94,
1934 et 1968-69. Il s'agissait, en quelque sorte, d'une démarche régressive “à l'envers” puisque ici
nous montrions les éléments ajoutés et non les éléments disparus (*ROBERT 1999 A : 40, 44, 46).
Cette expérience nous avait familiarisée avec l'utilisation de ce type de carte car leur exploitation
était proposée en morphologie mais essentiellement dans une démarche régressive : 

“elles sont intéressantes à exploiter car elles sont souvent antérieures à la plupart des aménagements

importants du territoire (autoroute, canal de dérivation, mitage industriel et pavillonnaire). La précision

de leur échelle permet de discerner le découpage parcellaire, la présence de haies et de marqueurs

ponctuels du paysage (oratoires, croix, bornes…qui ont parfois disparu depuis avec les

remembrements)” (JUNG 1998 : 139, souligné par nous).

Dans les faits, ces cartes n'étaient d'ailleurs que peu exploitées car des documents comme
le cadastre napoléonien ou les cartes des XVIIIe et XIXe siècles donnaient plus d'informations
pour l'étude du paysage aux périodes antérieures au XIXe siècle. Par contre, à partir du moment
où l'intérêt était la connaissance de l'évolution du territoire aux XIXe et XXe siècles, elles
devenaient une source incontournable. 

Cette démarche nous a amené à relever des éléments postérieurs à la date
d'établissement du fond de référence. Cette inversion du phénomène de régressivité a été
renforcée en photo-interprétation par la prise en compte de différents types de traces
matérielles dépassant le relevé des traces remarquables a priori bien caractérisées et datées.



II - 4 - C - b : Le télescopage des temps en photo-
interprétation

Dans les travaux des morphologues, le fond de référence est constitué par des documents
réalisés à To-1 (photographies ou cadastre avant remembrement). Or la photo-interprétation
porte généralement sur des documents plus récents. C’est le cas dans nos propres travaux,
puisque nous avons utilisé presque systématiquement le cadastre napoléonien comme fond de
référence et qu'il est antérieur de plus d'un siècle aux prises de vues photographiques. Mais c’est
aussi le cas lorsqu’on utilise des missions de photographies aériennes de l’IGN des années 1940
à 1960 comme fond de référence. En effet, la recherche de traces fossiles est souvent effectuée
sur des clichés photographiques récents plus nombreux et de meilleure qualité. Après les
remembrements des années 1970, les vastes parcelles cultivées en milieu rural offrent une bonne
visibilité des indices archéologiques, qui sont plus fragmentés dans le parcellaire non remembré
sur des missions plus anciennes143. L'acquisition des photographies aériennes pour une étude
porte alors souvent sur deux types de fonds : 

- un fond utilisé pour le relevé du parcellaire avant remembrement et systématique sur
l'ensemble de la zone étudiée ; il est généralement agrandi à une échelle proche du
1/10 000e pour faciliter le relevé et mener l'analyse des grandes formes ;
- un fond constitué par des photographies de toutes périodes, choisies en fonction de leur
qualité de révélation des indices fossiles ; seuls les clichés les plus révélateurs sont
acquis et ils sont agrandis, parfois partiellement à l'emplacement des vestiges repérés (cf
CHOUQUER 1991).
Sur ces missions récentes, les indices fossiles repérés peuvent dater de toutes périodes y

compris très récentes. Certains photo-interprètes préconisent d'ailleurs d’utiliser des cartes
récentes pour faire un tri dans ces informations et éliminer les indices figurés comme étant
actifs sur ces cartes. Lors de nos premières études, après avoir reporté sur le cadastre
napoléonien l’ensemble des traces perçus en photo-interprétation, nous avions ainsi éliminé les
traces correspondant à des limites parcellaires ou à des objets dessinés sur le cadastre napoléonien
(ex : à Sénart ou à Toyota : ROBERT 1995 B, ROBERT 1998 A)144. Mais, dans un deuxième temps et
pour des questions de gestion des traces archéologiques, nous inversions progressivement ce
référentiel en privilégiant le report sur la carte compilée de toutes traces susceptibles d’avoir
laisser des traces matérielles.

Si on calque la photo-interprétation à partir de clichés verticaux, sur la prospection
aérienne à basse altitude, on ne relève que des traces a priori bien identifiées et concernant les
périodes anciennes, sujets de l'intérêt archéologique. La valeur donnée à la trace est donc dans la
valeur historique qui lui est attribuée par la communauté archéologique. Celle-ci établit la grille
de référence en fonction essentiellement de la datation. Une datation “ancienne” (généralement
pré-moderne) étant un critère de distinction essentiel, le report des données de la photo-
interprétation sur le fond de référence ne pose pas problème puisque l'on ne relève que des traces
a priori antérieures à la date d'établissement de celui-ci. La méthode régressive est respectée.
Mais lorsque l'on déplace la photo-interprétation de la grille de lecture archéologique
traditionnelle au relevé systématique des traces matérielles, on inclut des éléments non datés ou
postérieurs à l'établissement du fond de référence.
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FIGURE 62 : Télescopage des temps en carto et photo-interprétation dans le contexte de

l'archéologie préventive. L'espace entre T0 et T0-1 est aussi documenté. Toutes les traces matérielles

susceptibles d'être perçues sur le terrain ou d'avoir interféré dans la conservation des vestiges sont

reportées. Le critère de matérialité l'emporte sur la valeur historique supposée de l'objet.
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Avec la prise en compte d’un plus grand nombre de traces, la référence n’est plus la
datation et la valeur historique attribuées à l'objet mais un critère de matérialité. Cette démarche
a amené une inversion du référentiel qui n'était plus la recherche du paysage à To-n mais la prise
en compte de la complexité dans le présent (cf. FIGURE 62). Nous avons vu qu’elle a été guidée
en grande partie par la nécessité de répondre à des questions de gestion de traces matérielles en
relation avec le terrain. 

Ce changement du référentiel entre des formes typiques bien datées et des formes
physiques souvent indéterminées a bouleversé la méthode régressive traditionnelle. Ainsi, il
devenait probable que dans les traces relevées, certaines étaient postérieures à la date du fond de
référence choisi pour l'élaboration de la carte compilée. Plus encore, l'utilisation de la
photographie aérienne pour relever des traces très récentes dans le paysage, inversait l'ordre
habituel de la régressivité. On a vu que la photographie aérienne, traditionnellement utilisée pour
la recherche d'éléments fossiles, était utilisée pour la recherche des éléments actifs dans l'espace
T0-T0-1 (parallèlement à l'utilisation des plans directeurs en carto-interprétation).

Notons que’elle entrait déjà dans ce champ dans l'établissement du fond de référence de
la carte compilée à l'aide de photographies aériennes verticales montrant le paysage avant les
remembrement. Cette double utilisation de la photographie aérienne comme moyen de
prospection ou moyen cartographique a d'ailleurs été en grande partie à l'origine de l'ambiguïté
de la photo-interprétation en morphologie (cf. Partie 1, II-2-D-b). 

Comme en carto-interprétation, la photo-interprétation est donc devenu le moyen de
documenter l'espace entre To-1 et To. Elle a permis alors de rétablir une continuité entre le
passé et le présent et de quitter le champ de l'approche régressive.

II - 4 - C - c : Conclusion

En carto et photo-interprétation, le critère de choix n’était plus la valeur supposée de
l’élément comme objet historique (donc situé dans l'espace compris entre To-n et To-1) mais un
critère de matérialité : l'objet retenu devait avoir marqué physiquement le terrain à un moment ou
un autre. Le référentiel n’était plus l’état du paysage à To-n mais les manifestations
matérielles à To.

Cette démarche était animée par la volonté de donner a priori une vision la plus
complète possible des artefacts susceptibles d'être retrouvés lors du diagnostic archéologique sur
le terrain. Cette approche a permis d'intégrer un champ beaucoup plus large d'objets donc de
rétablir une certaine continuité dans l'espace et dans le temps puisqu'elle n'instituait plus
l'espace situé entre To et To-n comme une rupture. 

En prenant en compte un nombre plus étendu de traces dans une approche systématique,
la carto et photo-interprétation a privilégié une approche plus continue dans le temps mais aussi
dans l’espace.



II - 4 - D : L’espace comme source

II - 4 - D - a : Un espace homogène dans une approche
systématique

En carto et photo-interprétation sur l’A66 et Marines, un fond cartographique continu a
été proposé à partir du relevé systématique du cadastre napoléonien sur lequel ont été reportées
les natures de cultures (cf. par exemple : *ROBERT et al. 2001 : 103, 137, 168 et 181). L'espace est donc
traité ici sous la forme de surfaces. Le rendu était opéré par une suite de plages de couleurs. Cette
utilisation de documents contemporains permet de proposer un continuum spatial puisque l'on
possèderait des documents détaillés et établis systématiquement. Bien sûr, ils demeurent une
forme de représentation de l'espace. Le cadastre napoléonien, par exemple, n'indique que ce qui
est inscrit dans le foncier (cf. *ROBERT 1997 B). Mais, il nous fournit un niveau d'information
homogène pour un temps T. Les limites introduites dans cette vision spatiale sont celles du
document lui-même. Elles peuvent être précisées à partir d'une bonne connaissance des
conditions d'établissement de la cartographie.

En photo-interprétation, la prise en compte des indices “informes” change radicalement
la démarche par rapport à la prospection aérienne oblique. Ici, le point de départ n'est plus la
forme datée connue a priori mais la prise en compte des contrastes physiques, dans un espace
donné. Ce changement de référentiel est le corollaire de l'établissement de la photo-interprétation
sur clichés verticaux comme méthode de prospection systématique.

Élaborée dans le contexte de l'archéologie préventive, la recherche des traces pouvait se
concentrer sur un espace relativement restreint : l'emprise du diagnostic archéologique.
Contrairement, à la prospection oblique traitant le territoire de manière plus ou moins aléatoire,
la prospection par photo-interprétation de clichés verticaux permet de traiter l'espace euclidien et
homogène. Celui-ci est donc devenu le point de départ de la recherche dans une volonté
d'exploitation systématique. Sur l'opération de l'A66, la systématisation était clairement le but
recherché puisque l'étude devait définir si la photo-interprétation pouvait être utilisée comme
méthode de prospection en archéologie préventive. À l'intérieur de l'emprise des travaux, une
exploitation systématique et détaillée des clichés avait été réalisée à partir de 40 clichés verticaux
datant de 1948 à 1997. Les missions étaient réparties sur l'ensemble de l'année afin de permettre
une révélation de tous types d'indice. Chaque planche (découpage de l'étude) avait été
documentée par une moyenne de 4,4 clichés afin de garder une homogénéité de documentation
par secteur. À Marines, cinq clichés entre 1936 et 1985 ont été exploités systématiquement. La
recherche portait sur toutes les traces matérielles susceptibles d'être retrouvées lors des opérations
de terrain. Tous les contrastes discriminés (385 objets) ont été relevés et détaillés dans une base
de données associant pour chaque trace une fiche comportant les références de la mission, des
informations sur le type de révélation (tache sombre ou claire, linéaire ou surfacique) et
l’interprétation proposée.

En photo-interprétation, on a donc utilisé le plan mesurable de la photographie
aérienne verticale pour systématiser l'observation. Les limites de l’étude sont devenues
alors celles inhérentes aux documents sources et au photo-interprète. 
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La révélation des indices fossiles varie en fonction de la couverture du sol : la photo-
interprétation est peu réalisable dans les zones urbanisées ou couvertes de forêt. Les sols nus
donnent d'autres types de révélation que les zones emblavées ou en prés, etc. La nature
géologique des sols influe également sur la révélation (meilleure révélation sous une forme
linéaire des indices dans les alluvions) et l'épaisseur sédimentaire peut masquer les traces dans les
zones d'accumulation ou au contraire en faciliter la révélation dans les zones de stabilité ou
d'érosion (sur ces questions cf. JUNG 1997). Enfin, la qualité de la documentation mise en œuvre
influe aussi sur la lecture des traces : 

- nombre de missions exploitées, 
- homogénéité lorsque l'on explore un tracé linéaire, 
- qualité des reproductions,
etc.
Si l'on écarte les zones qui ne peuvent pas être documentées par la photo-interprétation

en fonction de ces limites, on peut proposer pour les autres une vision relativement continue dans
un espace donné car l'ensemble du terrain est exploré, contrairement aux sondages qui opèrent de
manière ponctuelle. 

Les discriminations opérées par le photo-interprète introduisent ensuite une discontinuité
d'où l'intérêt de développer un champ sémantique assez large de recherche comme nous l'avons
vu dans les chapitres précédents. En reportant ces données sur un fond de carte continu
(généralement le cadastre napoléonien ou le relevé des masses parcellaires sur photographies
aériennes), on les réinscrit dans une représentation continue de l'espace étudié. 

Sur l'A66 et Marines, les données de géophysique et photo-interprétation étaient
associées aux données de l'étude géomorphologique qui constituaient également un fond
relativement continu. L'étude géomorphologique a été réalisée à partir des courbes de niveaux
relevées sur la carte topographique au 1/25 000e. Une partition par zones d'accumulation,
d'érosion et de stabilité a pu être proposée dans les deux études. Elle était présentée sous la forme
d'un zonage. Cette cartographie a servi de base, avec le cadastre napoléonien à la cartographie
finale car elle permettait d'établir un continuum intégrant les limites des différentes méthodes. En
géophysique à large maille, l'espace est extrapolé à partir de points. La maille d'échantillonnage
est plus fine que pour les sondages systématiques : maille carrée de 14m de côté environ (cf.
INTRODUCTION : II-2-B-a). De plus, contrairement aux sondages où l’on raisonne par
présence/absence, les valeurs ne sont pas indépendantes les unes des autres. Chaque point est
associé à un autre par ses valeurs proches. On raisonne donc sur un continuum contrairement aux
sondages systématiques (MARMET et al. 2002 A). Le rendu est effectué sous la forme de plages de
couleur continues (cf. par exemple : *ROBERT et al. 2001 : 102, 136, 167 et 180).

À partir de ces documents, des cartes du potentiel archéologique ont été établies par
zones. Contrairement à la grande majorité de ce type de carte, elles n’étaient pas basées
uniquement sur un constat de présence ou d’absence des vestiges, mais sur les limites
intrinsèques aux méthodes utilisées en fonction des différents contextes taphonomiques.
Ainsi une réflexion sur la qualité des “pleins” et des “vides” de la carte a été menée.
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II - 4 - D - b : La réflexion sur la présence/absence de sites

- Les “pleins” et les “vides”

Le fait de réaliser un travail systématique, à partir de sources dont on a évalué les limites,
permet de donner une valeur aux “vides”. En effet, sur les cartes archéologiques classiques, le
vide correspond souvent à une méconnaissance du potentiel plutôt qu'à une véritable absence de
traces archéologiques146. Sur l'A66 et sur Marines, on a tenté de statuer systématiquement sur tout
le tracé testé. Nous avons produit une cartographie continue sous la forme de surfaces
auxquelles étaient attribuées certaines valeurs. Celles-ci ont été définies en fonction de la
recherche d'objets spécifiques (les sites ou les éléments de mise en valeur agraire du paysage) et
surtout en fonction des limites des méthodes utilisées. 

Les représentations produites sur l'A66 et la déviation de Marines, statuaient sur
l'ensemble du tracé : sur l'A66, même les zones “vides” étaient détaillées dans les tableaux et à
Marines, tout l’espace était cartographié. Elles proposaient une alternance de “pleins” (présence
d'indices) et de vides (absence d'indices). Les pleins possédaient des valeurs différentes selon leur
niveau de probabilité que l'on a tenté d'affiner par le croisement des méthodes. 

- Hiérarchie des “pleins”

Sur l'A66, pour les secteurs ayant livré des traces en carto et photo-interprétation et des
anomalies ou mesures fortes en géophysiques, une première discrimination s'était révélée
nécessaire entre les indices archéologiques qualifiés d' “occupation” et les indices se rapportant
plutôt de la “mise en valeur” (cf. INTRODUCTION : II-2-B-a). Cette première distinction était
nécessaire si l'on voulait statuer sur les indices selon la grille de valeur utilisée en archéologie
patrimoniale, donnant une place centrale aux établissements dans la notion de site.

À l'intérieur de ces deux grandes catégories, quatre valeurs de potentialité avaient été
ensuite déterminées : indice “reconnu” , “probable (+)",  “probable” et “probable (-)”. La qualité
de “reconnu” était attribuée aux établissements dessinés sur le cadastre napoléonien car ils avaient
fait l'objet d'un relevé précis sur le terrain au début du XIXe siècle. 

En photo-interprétation, une distinction avait été faite entre les traces maculiformes et les
enclos. Ces derniers paraissaient plus probables que les indices maculiformes, qui pouvaient être
confondus avec des traces pédologiques. Les enclos étaient donc classés en “probables (+)” tandis
que les indices maculiformes étaient en “probable”. En géophysique, une distinction avait été
faite entre les anomalies géophysiques et la présence d'un signal fort seul (cf. INTRODUCTION
: I-2-B-a). Les premières étaient classées en “probable (+)”, et les deuxièmes en “probable”. La
comparaison entre les méthodes permettait d'affiner la valeur des indices. Ainsi, la
correspondance entre un indice maculiforme en photo-interprétation et un signal fort en
géophysique en contexte favorable (c'est-à-dire hors colluvions) augmentait la probabilité de
découvertes et les indices étaient qualifiés alors de “probable (+)”147.

À Marines, nous avions abandonné les différents niveaux de probabilités pour une
unique distinction entre “potentiel faible” ou “potentiel fort”. En effet, l'objectif n'était plus de
tester la qualité de méthodes de prospection comme remplacement des sondages systématiques
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mais de donner en amont de ceux-ci une idée du potentiel archéologique dans le but d’un
diagnostic raisonné.

Le “potentiel fort” correspondait à trois de cas de figures :
- présence de traces potentielles d'établissement en photo-interprétation ou carto-

interprétation,
- présence d'une anomalie en géophysique,
- association des deux critères.
Le “potentiel faible” correspondait aux secteurs où, malgré la présence d'un

recouvrement sédimentaire favorable à la révélation, aucun indice d'établissement n'avait été
perçu en géophysique ou en photo-interprétation. 

- Hiérarchie des “vides”

La notion de zones taphonomiques favorables ou non à la révélation d'indices était
importante car elle permettait de discriminer deux types de zones en fonction des limites des
méthodes : 

- les zones “vides” correspondant à une véritable absence de traces (au moins pour celles
perceptibles par les méthodes utilisées),
- les zones “vides” où la révélation des traces était limitée par les conditions
taphonomiques. 
Ainsi, certains “ vides” ont été classés en zone “ indéterminée” car ils étaient caractérisés

par l'absence de traces et des mesures faibles mais situés dans un contexte de recouvrement
sédimentaire défavorable à leur révélation (généralement en bas de versant et talweg). Dans ce
cas, nous avions décidé que les limites intrinsèques des méthodes de prospection utilisées ne
permettaient pas de statuer sur ces zones. L'absence de traces n'était donc pas considérée
comme significative et ces zones étaient considérées comme non documentées sur la carte du
potentiel. On ne pouvait pas se prononcer dessus. 

À cette première catégorie de “vide", s'opposait une autre catégorie constituée par des
zones “probable (-)” ou “peu probable” pour l'A66 et “zone à potentiel faible” pour Marines. Les
“probable (-)” correspondaient à un signal fort en géophysique dans des secteurs de
colluvionement où la présence de matériels archéologiques hors structure pouvait expliquer la
présence du signal. Ce type d'indice pouvait être consolidé en “probable (+)” s'il était associé à
un indice linéaire en photo-interprétation donc a priori structuré. Les zones “peu probable”
correspondaient à une absence de traces et mesures mais, cette fois-ci, dans des contextes
sédimentaires favorables à la révélation d'indices par les méthodes utilisées (zones de stabilité,
érosion). Elle laissait supposer l’absence de site. À Marines, ces mêmes zones étaient qualifiées
à “faible potentiel”. 

Dans ces secteurs, l'absence de traces et mesures nous avait paru significative. Elle
prenait en compte le contexte sédimentaire et les limites intrinsèques aux méthodes qui laissaient
une faible marge d'erreur pour les sites historiques : sites sans combustion ou matières organiques
et/ou sites inférieurs à un périmètre de 28m pour leur repérage en géophysique et sites non
perceptibles par la photo-interprétation. 
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Sur l’A66, la détermination de ces catégories était imposée par la problématique. Il
fallait statuer sur la capacité des méthodes de prospection non-destructrices à révéler la présence
ou l'absence des sites. Sur la déviation de Marines, nous avions préféré le terme de “potentiel
faible” à celui de “peu probable” car il ramenait la détermination à la notion de potentiel
archéologique plutôt qu'à la présence ou absence de traces. 

- Une cartographie sur la base des limites des méthodes

Sur l'A66, l'information était présentée sous la forme de tableaux à deux entrées :
localisation spatiale entre deux points topographiques en fonction des différentes zones
géomorphologiques suivi du détail des résultats par méthodes. À Marines, une cartographie du
potentiel archéologique de la déviation a été réalisée. Nous avons choisi de représenter les
différents potentiels sous la forme de plages de couleur. Cette carte permettait de synthétiser
l'information et de proposer une lecture simplifiée notamment pour un public non familiarisé avec
la lecture d’une carte géophysique ou de traces de photo-interprétation. Les symboles figurant les
différentes sources employées (mesures géophysiques, carto-interprétation, photo-interprétation
de missions verticales, étude morphologique, ramassage de surface, prospection aérienne oblique)
étaient reportés en limite des zones (cf. FIGURE 63).

En haut du document, un encadré figurait sur le fond des mesures de susceptibilité
magnétique, le report des données de la photo-interprétation, donnant ainsi une partie du détail
des différentes zones identifiées. Outre, cet encadré, une cartographie de détail avait été distribuée
aux archéologues sur le terrain. Elle comprenait :

- une carte des formations superficielles établies à partir de la carte générale au 1/5 000e

corrigée à partir des données de la prospection géophysique et enrichies par les données
de carto et photo-interprétation,
- une carte de l’occupation du sol superposant les données de la carto et photo-
interprétation sur l’analyse de susceptibilité magnétique. Les indices étaient numérotés
et leur détail, donné dans un texte joint. 
- un zoom cartographique sur les indices de photo et carto-interprétation dans une grille
d’un pas de 5m pour faciliter le repérage sur le terrain.
Par ailleurs, comme toutes les informations réunies à l’analyse préalable étaient

présentés dans le SIG sous forme d’objets autonomes dans le SIG (sauf pour la géophysique),
elles ont pu être assemblées à la demande pour les archéologues.

Dans les tableaux de l'A66 et sur la cartographie par zonages de Marines, les
découpages spatiaux n'étaient pas pris au hasard mais selon les zones taphonomiques
définies par l'étude géomorphologique. Sur ces deux opérations, l'information a donc été
synthétisée sur la base d'une cartographie qui précisait les limites de la prospection géophysique
et de la photo-interprétation. Ainsi, l'ensemble de l'espace était qualifié y compris par la mention
“inconnue” pour les zones indéterminées. La cartographie proposée n'était pas présentée
comme cartographie de l'espace hypothétique à To-n mais comme un état de notre
connaissance actuelle à To, en fonction des méthodes utilisées. 
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FIGURE 63 : Carte du potentiel archéologique à Marines (*ROBERT et al. 2001 : 91 : carte en couleur, ANNEXES :

Dossier 2, Pièce 1).



À cette cartographie sur la base des limites des méthodes, se superposait le relevé
systématique du cadastre napoléonien, considéré comme un état à un temps donné. 

La cartographie proposée était donc réalisée en fonction des limites des méthodes
utilisées dans les différents contextes sédimentologiques et non comme la cartographie de
l'espace hypothétique à T0-n. C'était un état de notre connaissance aujourd'hui (T0) en fonction
des méthodes utilisées.

Ce relevé systématique des traces d’anthropisation rétablissait une continuité en
intégrant les traces de To-n à To. Il a présenté des difficultés lors du croisement avec les données
des sondages systématiques.

II - 4 - E : La comparaison avec les sondages systématiques

II - 4 - E - a : Les résultats

Sur les deux opérations, les difficultés d'articulation des différentes prospections n'ont
pas toujours permis une véritable comparaison des données mais quelques points ont pu être
dégagés. 

- Le potentiel fort

Sur l’A66, au total 32 zones avaient été identifiées comme à fort potentiel d’occupation
: quatorze en “probable (+)” et 18 en “probable” (cf. TABLEAU 28). Trois n’ont pas été sondées et
ne permettent donc pas la comparaison. Pour les zones “probable (+)”, cinq correspondaient à des
zones positives en sondages systématiques. Il s'agissait de sites formés de structures de petite
taille et relativement dispersées (fosses, trous de poteaux, sépulture…) datant de la protohistoire
au bas Moyen-Âge (cf. sites de “Roquefort”, “Rivayrolle”, “En Gasc”, “La Grange” et “La
Francimande” détaillés dans II-4-B-c). Pour les zones en “probable”, un seul site a été identifié
dans les sondages systématiques : le site de la “Mare Crespine” (détaillé dans II-4-B-c “Les indices

mculiformes”). 
Pour les 23 zones qui ont été qualifiées de “négatives” lors des diagnostics

archéologiques (cf. TABLEAU 29) : 
- quatre étaient en concordance avec des structures isolées (un silo, une fosse, des fossés,
un fossé contemporain) qui n’ont pas été identifiées comme “site” par les archéologues
mais des traces matérielles étaient présentes, 
- 19 zones identifiées à l’étude préalable n’ont pas livré de trace matérielles lors des
sondages.

Parmi ces 19 indices :
- six pourraient correspondre à des indices localisés hors de l’emprise des travaux. En
effet, des traces d’enclos ou des indices maculiformes avaient été perçus en photo-
interprétation, à proximité de la bande de roulement. Dans l'emprise, la géophysique
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aurait perçu alors le halo du site ou du matériel mobilisé dans des colluvions. 
- huit ont été interprétés dans un deuxième temps comme de la mise en valeur (vignoble,
bois, drainage) plutôt que de l’occupation. Ils ont été enregistrés par la géophysique sous
la forme d'anomalies ou de signaux magnétiques forts et étaient visibles en carto et
photo-interprétation.
- dans trois cas, on peut supposer que les traces seraient passées à travers la maille des
sondages systématiques ou seraient présentes uniquement dans la couche de labour. 
- deux cas renvoyaient à des erreurs d’interprétation (limites méthodes).

À Marines, neuf zones avaient été identifiées comme zones à fort potentiel (cf. FIGURE

63 et TABLEAUX 30 et 31) :
- une zone de 1,1 ha comportait l’indice des “Delaunes”. Elle n’a pas livré de site
structuré malgré la présence de nombreux indices en surface. L’érosion intense et la
destruction d’une partie de ce secteur expliquerait cette “absence” (cf. indice 1-1 détaillé
dans II-4-B-c : “Les indices maculiformes”). Cependant, ce secteur a fait l’objet d’une fouille
à l’emplacement de la chaussée Brunehaut, voie antique reconnue en carto et photo-
interprétation ;
- une zone de 4,5 ha a livré un site protohistorique lisible sous la forme d’un indice
maculiforme à “La pièce du Tonnerre” (cf indice 2-1 détaillé dans II-4-B-c : “Les indices

maculiformes”). Elle a livré aussi, à “La Baronnerie”, un enclos croisé avec des indices en
surface et des mesures fortes en géophysique. Cet enclos n’a pu être caractérisé sur le
terrain. Il peut s’agir d’un site déstructuré, présent dans la couche de labour (cf. indice
3-1 décrit dans II-4-B-c : “Les enclos”) ;

- une zone de 0, 5 ha était représentée par une anomalie géophysique au lieu-dit “La
Briqueterie” (indice 3-7). Elle n’a pas livré de traces en sondages mais le toponyme est
évocateur d’une activité de combustion qui a pu être enregistrée en géophysique.
- une zone de 0,6 ha était représentée par une série d’indices en photo-interprétation mais
avait livré des mesures faibles en géophysique. L’indice principal (un enclos circulaire,
indice 3-4) était situé hors emprise ;
- une zone de 0,2 ha présentait un enclos en photographie aérienne, non associé à un
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 Identifiées par l'étude 
préalable 

Non 
sondées 

Identifiées comme 
sites lors des sondages 

Non identifiées comme 
sites lors des sondages 

probable + 14 0 5 9 
probable 18 3 1 14 

Total 32 3 6 23 
 TABLEAU 28 : Récapitulatif des zones identifiées comme fort potentiel d’occupation par l'étude préalable sur l’A66

 Structure 
isolée 

Vestiges 
détruits ou hors 
maille sondages 

Vestiges hors 
emprise 

halo ou colluv. 

Mise en 
valeur. 

Limites méthodes ou 
interprétation 

probable + 0 3 2 3 1 
probable 4 0 4 5 1 

Total 4 3 6 8 2 
 TABLEAU 29 : Détail des 23 zones d’indices de forte anthropisation non identifiées comme sites en sondages sur

l’A66



indice géophysique. Elle n’a pas livré de structure. Il peut s’agir d’un piège en photo-
interprétation et correspondrait plutôt à de la mise en valeur (indice 4-11 cf § II-4-B-c :

“Les enclos” et *ROBERT et al 2001 : 185-186) ;
- une zone de 1ha présentait des indices en photo-interprétation et pas de mesures en
géophysique (indices 4-7 et 4-8). Elle n’a pas livré de traces en sondages. Les traces
perçues en photo-interprétation pouvaient correspondre à des variations dans la géologie
très contrastée dans ce secteur (cf §II-4-B-c : “Les enclos”) ;
- au “Vieux-Hêtre”, une zone de 2,2 ha comportait plusieurs indices en photo-
interprétation, une anomalie géophysique associée à un enclos (indice 4-3) et une tuilerie
figurée sur les cartes du XVIIIe et XIXe siècles. Seul ce dernier indice a fourni des traces
ayant donné lieu à une fouille (THOMAS 2002). L’indice 4-3 a révélé une nappe de
colluvions (cf. § II-4-B-c : “Les enclos” et *ROBERT et al. 2001 : 188-189 et 193) ;
- un indice ponctuel (5-1) en géophysique correspondait avec un indice maculiforme en
photographie et pouvait être associé à un site repéré en photographie oblique hors
emprise. Aucune structure archéologique n’a été caractérisée en sondages (cf. § II-4-B-c :

“Les indices maculilformes” et *ROBERT et al 2001 : 180, 197 et 202) ;
- une zone de 0,8 ha montrait un enclos et une anomalie géophysique. Elle a livré des
structures agraires et des traces de défrichement au Bois de Santeuil (indice 5-2, cf. § II-

4-B-c : “Les enclos”  et *ROBERT et al 2001 : 180, 197 et 202).

Au total, sur les 41 zones données comme à fort potentiel lors des deux opérations (cf.
TABLEAU 32 et GRAPHIQUE 8) :

-  trois n’ont pas été sondées donc n’offrent pas d’éléments de comparaison,
- neuf ont livré des structures en creux qui ont été identifiées comme “site” par les
archéologues. 
- 29 zones n'ont pas été identifiées comme “site”.
Dans ces 29 zones, l’absence de site ne signifiait pas toujours absence de traces

matérielles (cf. TABLEAU 33 et GRAPHIQUE 8b). Dans cinq cas, ces zones ont livré des traces
matérielles sous la forme de structures isolées. Dans trois cas, les indices sont suffisement forts
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 Identifiées par 
l'étude préalable 

Identifiées comme 
sites lors des sondages 

Non identifiées comme 
sites lors des sondages 

Potentiel 
fort 9 3 6 

 TABLEAU 30 : Récapitulatif des zones identifiées comme fort potentiel d’occupation par

l'étude préalable sur Marines

 Hors emprise 
 

Structure 
isolée 

Structure naturelle Mise en 
valeur 

Limites méthodes 
et interprétation 

Nbre de 
zones 

1 1 1 2 1 

 TABLEAU 31  : Détail des six zones d’indices de forte anthropisation non identifiées comme sites en

sondages sur Marines



en géophysique et en photo-interprétation pour laisser supposer une présence de vestiges qui
seraient passés à travers la maille des sondages systématiques ou qui seraient déstructurés dans la
couche de labour (trois cas sur l’A66, aucun à Marines dans le comptage par zones mais dans un
comptage plus détaillé, le phénomène s'est produit aux “Delaunes” et à “La Baronnerie”. Dans
sept cas, les sites semblent situés hors de l'emprise des travaux et on n’aurait perçu que leur halo
ou du matériel mobilisé dans les colluvions. Dans dix cas, des indices matériels étaient présents
mais renvoyaient à de la “mise en valeur” plutôt qu'à de l' “occupation”. Dans un cas, les traces
renvoyaient à des variations géologiques. Enfin, trois cas peuvent correspondre à des erreurs de
mesures en géophysique ou de photo-interprétation.

S. Robert : L'analyse morphologique des paysages : entre archéologie, urbanisme et aménagement du territoire 

PARTIE 2 : REINTRODUCTION DE CONTINUITÉS SPATIALES ET TEMPORELLES...
II. LA CARTE COMPILÉE COMME DOCUMENT D’ÉVALUATION DU PRÉSENT

333

 Structure 
isolée 

Détruit ou hors 
maille sondages 

Hors emprise 
(halo ou coll.) 

Mise en 
valeur 

Structure 
naturelle 

Limites méthodes 
ou interprétation 

A66 4 3 6 8 0 2 
Marines 1 0 1 2 1 1 

Total 5 3 7 10 1 3 
 TABLEAU 33 : Détail des 29 zones d’indices de forte anthropisation non identifiées comme sites en sondages sur

l’A66 et Marines

TABLEAU 32 : Récapitulatif des zones identifiées comme fort potentiel d’occupation par l'étude préalable sur l'A66 et

sur Marines

 Identifiées par 
l'étude 

préalable 

 Non sondée Identifiées comme 
sites lors des 

sondages 

Non identifiées comme sites 
lors des sondages 

A66 32  3 6 23 
Marines 9  0 3 6 

Total 41  3 9 29 
 

Identifiées 
comme sites 

lors des 
sondages

19%

Non sondée
9%

Non 
identifiées 

comme sites 
lors des 

sondages
72%

Mise en valeur
35%

Structure naturelle
3%

Hors emprise (halo 
ou coll.)

25%

Structure isolée
17%

Détruit ou hors 
maille sondages

10%

Limites méthodes
10%

GRAPHIQUE 8a : Rapport entre les zones identifiées comme à fort potentiel lors de l'étude préalable sur l'A66

et Marines et les sites fouillés

GRAPHIQUE 8b : Proportion des interprétations proposées pour les 29 indices de forte anthropisation non

perçus en sondages 



- Le potentiel faible

Sur l’A66, 27 indices avaient été classés comme “probable (-)” ou “peu probable” pour
le potentiel d’occupation (cf. TABLEAU 34). Six n'ont pas été sondés donc n’offrent pas d’éléments
de comparaison. 17 indices n'ont pas livré de traces matérielles, quatre ont livré des traces
matérielles mais n'ont pas donné lieu à des fouilles archéologiques : 

- l’indice de de “Los Camparos” correspondait à des structures en creux perçues lors des
sondages. Il comportait un fossé avec du matériel gallo-romain laissant supposer la
présence d’un site d’occupation en limite de l’emprise (BATS et al. 1999 : 98-114). 
- trois autres indices correspondaient à des structures en creux (un fossé, un fossé et une
mare et des fosses) mais ils n'ont pas été interprétés comme site potentiel car considérés
comme simples traces agraires (BATS et al. 2001 : 106 et 114). 
Sur l'ensemble des 27 indices à faible potentiel, aucun indice n’a fait l’objet de

fouille par la suite.

À Marines, trois zones à “faible potentiel” cont été identifiées (cf. TABLEAU 35) : 
- le secteur 2, zone 1 “Les Carreaux”,
- une partie du secteur 3,
- l’espace occupé par l’extension maximale du Bois de Santeuil en secteur 5. 
Les deux derniers secteurs n'ont pas livré de structures archéologiques significatives. Par

contre, le secteur 2 “Les Carreaux” a livré en diagnostic un site du haut Moyen-Âge comprenant
de nombreuses structures en creux (DEVALS 2003 et § II-4-B-c). Ce secteur a fait l’objet d’importants
remaniements géomorphologiques (rattrapage de relief) qui ont eu pour conséquence d’enfouir
une partie des structures sous une couche de colluvions et d’éroder une autre partie du site. Dans
la partie érodée, étaient présentes essentiellement des sépultures présentant peu de réponse en
géophysique. En photo-interprétation, on a surtout perçu des traces agraires et l’anomalie
géomorphologique. 
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 Identifiées 
par l'étude 
préalable 

 Non sondée Structures en creux  
interprétées comme 

site (non fouillé) 

Structures en creux 
non interprétées 

comme site 

Absence de traces 
matérielles 

probable  
(-) 

12  0 1 0 11 

peu 
probable 

15  6 0 3 6 

Total 27  6 1 3 17 
 TABLEAU 34 : Récapitulatif des zones identifiées comme faible potentiel d’occupation par l'étude préalable sur l’A66

 Identifiées par 
l'étude préalable 

Identifiées comme 
sites lors des sondages 

Non identifiées comme sites lors des 
sondages 

Faible 
potentiel 

3 1 2 

 
TABLEAU 35 : Récapitulatif des zones identifiées comme faible potentiel d’occupation par l'étude préalable sur

Marines



Au total, sur l’A66 et Marines, sur trente zones proposées comme à faible potentiel
d'occupation  (cf. TABLEAU 36 et GRAPHIQUE 9) :

-  six n’ont pas été sondées donc n’offrent pas d’éléments de comparaison, 
- 23 n’ont pas fait l’objet de fouille même si dans les faits, quatre avaient livré des
structures en creux),
- un site important par sa densité (“Les Carreaux” à Marines) n’a pas été perçu. 

-

Les zones indéterminées

Sur l'A66, 21 zones avaient été classées en “indéterminé” (cf. TABLEAU 37). Cinq zones
n'ont pas été sondées donc ne donnent pas d'éléments de comparaison, douze étaient négatives et
quatre autres ont livré des structures archéologiques mais elles n'ont pas justifié d'opérations de
fouille. Dans tous les cas, le potentiel archéologique ne pouvait être évalué qu'en sondages (BATS

et al. 2001 : 107 et 114). 
À Marines, deux zones étaient classées en “indéterminé” (cf. TABLEAU 37) : vallées du ru

à Lin (secteur 1, zone 2) et la vallée d’Us (secteur 4, zone 1). La vallée d'Us n'a pas livré de
structures archéologiques significatives au diagnostic. Par contre, elle a fait l'objet d'un traitement
archéologique particulier (sondages profonds et relevés des coupes en géomorphologie) pour la
compréhension du fonctionnement de l'ancien ruisseau (*ROBERT et al. 2001 : 119-134). Celui-ci
est aujourd'hui canalisé en souterrain mais son ancien tracé à ciel ouvert avait été signalé en carto-
interprétation. Pour ce secteur du ru à lin nous avions signalé la présence de l’ancien ruisseau et
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 Identifiées par l'étude 
préalable 

 Non sondées Sites fouillés Non identifiées comme sites lors des 
sondages 

A66 27  6 0 21 
Marines 3  0 1 2 

Total 30  6 1 23 
 
TABLEAU 36 : Récapitulatif des zones identifiées comme faible potentiel d’occupation par l'étude préalable

comparé avec le résultat des sondages sur l'A66 et sur Marines

Sites 
fouillés

0%Non 
identifiées 

comme 
sites lors 

des 
sondages

78%

Non 
sondées

22%

GRAPHIQUE 9 : Rapport entre les zones à faible potentiel identifiées par l'étude préalable sur l'A66 et

Marines  et les zones fouillées  



du tronçon de voie entrant dans le tracé de l’axe Bray-Arronville mais nous ne l'avions pas classé
comme potentiel archéologique, dans la mesure où ce type d'indice n'entre pas dans la définition
courante de la notion de site. En effet, ce type de voie se matérialise généralement par une
architecture informelle et peu d'éléments de datation. Le diagnostic a montré la présence de
nombreux fossés semblant entrer dans la gestion du ru et des ornières profondes sur une remontée
de plaquettes calcaire géologiques, matérialisant la voie (cf. PARTIE 2 : III-2-B-e et *ROBERT et al. 123-

127). L'aspect plus ou moins “monumental” de la voie (ornières sur les plaques calcaires qui se
sont révélées par la suite être une remontée du sol géologique) ainsi que le caractère anthropique
des structures associées au ru, ont justifié la fouille de cet ensemble. Le rôle du responsable du
diagnostic, sensibilisé à l'approche paysagère permettant d'intégrer ce site inhabituel dans une
problématique plus large, ont sans doute été déterminant. Ici, c'est donc l'indétermination autour
de la notion de site qui a fait changé le classement de la zone : jugé en “potentiel faible” d'après
la carto-interprétation, il est devenu à “potentiel fort” par le choix qui a été fait de le fouiller.

II - 4 - E - b : La comparaison entre les méthodes

Le croisement entre les deux méthodes prospection (données croisées de la
géomorphologie, géophysique et carto-interprétation / sondages systématiques) laisse apparaître

des difficultés qui rendent la comparaison difficile et renvoient aux concepts utilisés par les
prospecteurs.

- 1/ L’espace de référence n’est pas le même

Une des premières difficultés repose dans les limites de l’espace traité. Les sondages
archéologiques sont limités à l’emprise des travaux tandis que la carto et photo-interprétation
dépasse la limite stricte de l’emprise. Elle perçoit donc des indices qui peuvent influer sur la
présence de matériel à l’intérieur de l’emprise. 

À l’intérieur même de l’emprise, l’espace traité n’est pas le même. Tandis que l’étude
préalable produit une cartographie prenant comme base un espace continu sur la base des limites
de sa méthode (cf. PARTIE 2 : II-4-D-b), les sondages systématiques reconstruisent l’espace à partir
d’un ensemble de données ponctuelles : les traces matérielles perçues dans la fenêtre des
sondages et sous la couche de labour. La géophysique à large maille procède de la même manière
puisqu’elle se base sur une série de points mais ceux-ci sont associés par leur valeur proche. De
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336 Identifiées par 
l'étude préalable 

 Non 
sondées 

Présence de vestiges 
matériels (non 

considérés comme site) 

Présence de 
vestiges matériels 

(considérés 
comme site) 

Absence de 
vestiges 

matériels en 
sondages 

A66 21  5 4 0 12 
Marines 2  0 0 1 1 

Total 23  5 4 1 13 
 TABLEAU 37 : Récapitulatif des zones identifiées comme” indéterminées” par l'étude préalable sur l'A66 et sur

Marines



plus,  elle propose une maille plus dense et intègre la couche de labour. En règle générale, on
estime que les sondages mécaniques couvrent environ 5% de l’emprise traitée (BLOUET 1994). É.
Marmet, C. Best et A. Tabbagh, dans un article intitulé “Prospection systématique par sondages
à la pelle mécanique : limites liées à la probabilité de découverte des sites archéologiques”, ont
montré qu’il faut relativiser ce pourcentage car dans le diagnostic par sondages systématiques, le
terrain est implicitement supposé comme homogène et inconnu. On ne prend pas en compte les
variations géologiques et pédologiques qui introduisent de l’hétérogénéité dans les critères
d’échantillonnage. De la même manière, le pourcentage est établi en fonction  de sites considérés
comme des cercles homogènement denses ce qui est rarement le cas. Ils concluent que “dès lors,
la représentativité des résultats sur la distribution des sites dans l’espace reste somme toute assez
aléatoire” (MARMET et al. 2002 A : 21). Pour les sites inférieurs à une certaine superficie, les indices
linéaires (fossés isolés de parcellaires, chemins) et les sites à forte distribution spatiale, le risque
de ne pas voir les structures est important avec cette méthode (MARMET et al. 2002 A).

- 2/ La référence temporelle n’est pas la même

À cette limite de la maille d’échantillonnage, il faut ajouter le fait que l’extraction de la
couche de labour ne donne pas une vision continue jusqu’à aujourd’hui. 

La comparaison avec le cadastre napoléonien ou les plans directeurs, qui donnent une
représentation continue d'un espace au début du XIXe siècle et au XXe siècle, montre que
certaines formes d’anthropisation sont peu lisibles en sondages. Les activités ne laissent pas
systématiquement des creusements en profondeur et celles susceptibles d’en laisser, ne montrent
pas toujours des traces lisibles dans les sondages. Ainsi des plantations, des chemins, des
anciennes zones de bois, des limites parcellaires structurées n'ont pas été perçues lors de
sondages. Par contre, elles apparaissaient en photo-interprétation et/ou en géophysique sous
forme de traces ou de mesures indiquant une plus forte anthropisation du milieu.

Le nombre important d’indices d’occupation perçus en carto et photo-interprétation et en
géophysique mais absents lors des sondages, indique aussi que certaines formes d’anthropisation
sont présentes dans la couche de labour. Il peut s’agir de sites détruits et subsistant uniquement
sous cette forme (trois cas) ou de matériel provenant d’un site situé en limite d’emprise et
mobilisé dans des colluvions (six cas). La géophysique perçoit alors le matériel dans les
colluvions ou le halo du site. La photo et carto-interprétation viennent souvent étayer la présence
d’un site en limite.

Le croisement entre la photo-interprétation et la géophysique laisse donc penser que des
phénomènes d'anthropisation sont présents dans la couche de labour. Ils font partie de
l'évolution des traces archéologiques dans le temps entre la mise en place de la trace (To-n)
et la période actuelle (To)149. 

Le fait de traiter la couche de labour permet aux méthodes non-destructrices de percevoir
la dynamique des traces dans le laps de temps écoulé entre leur mise en place et aujourd’hui.
Ainsi, leur déstructuration dans la couche de labour ou leur mobilisation dans des colluvions est
une indication sur leur évolution. A contrario, la méthode des sondages systématiques décape la
trace jusqu’à arriver sur un état “en place” donc le plus proche de son état originel. Elle ne prend
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pas en compte sa dynamique d’évolution jusqu’à aujourd’hui. En archéologie préventive, la
structure est appréhendée dans son temps de fonctionnement (creusement,
fonctionnement). La phase d’abandon de la trace correspond aussi à la limite de son
traitement archéologique. Le hiatus dans l'usage et la fonction anthropique de la trace est
interprété comme un hiatus dans la trace physique. Son évolution en tant que modelé (hors
fonction et statut) n’est pas traitée. 

Les transformations physiques de celle-ci, entre le présent et sa période d'abandon, ne
sont pas ou peu prises en compte150. Comme en histoire régressive, on tente de retourner
directement à l'état To-n de la forme en enlevant les strates intermédiaires (ici en enlevant la
couche de labour). Le référentiel n'est donc pas To mais To-n. Le rôle prépondérant donné à
l'enfoui, comme signifiant du passé par rapport au présent, tend à faire considérer l'absence de
traces enfouies comme absence d'occupation. Ainsi, on transpose la vision que l'on a d'un secteur
à To à son état To-n sur la base d'une observation du sol qui n'est pas complète puisqu'elle ne
prend en compte ni la couche de labour, ni les transformations sédimentaires qui ont pu affecter
le secteur entre To-n et To. Cette prépondérance donnée à la trace conservée sous la couche de
labour est à mettre en relation également avec la notion de conservation en archéologie
préventive, qui traditionnellement intervient sur des vestiges structurés, menacés de destruction.
Les vestiges déjà mobilisés dans la couche de labour ne sont pas concernés par ce sauvetage. 

Sur l'A66 et Marines, cette “non-concordance” entre les traces et mesures enregistrées
en surface et les traces perceptibles en sondages a souvent été interprétée comme une incapacité
pour les méthodes non destructrices à donner une image du potentiel archéologique. En fait, elles
échouent surtout à donner une image du potentiel archéologique susceptible de faire l'objet
d'une fouille dans le contexte d’un sauvetage patrimonial. 

- 3/ La valeur donnée à la trace n’est pas la même

C'est sans doute la difficulté majeure que nous ayons rencontrée lors de nos travaux en
relation avec l’archéologie préventive. Tandis que les méthodes non-destructrices prenaient en
compte des traces matérielles sans statuer au départ sur leur valeur, les résultats des sondages
systématiques étaient interprétés d'emblée, en fonction de la valeur donnée aux traces. Dans les
méthodes non destructrices, elle est considérée en tant que trace physique ou matérielle,
dans les sondages, elle est considérée dans sa potentialité à être un site ou non. On ne pouvait
faire une comparaison sur la base d’une simple présence ou absence de traces matérielles. Lors
des sondages, celles-ci étaient essentiellement interprétées en fonction de leur potentialité à
produire un site archéologiques ou non, d’où un certain flou sur le vocabulaire employé (ex. la
notion de tranchée “positive” ou “négative”). Ce fait introduit alors une forte discontinuité dans
un espace pensé pourtant à l’origine comme continu.

Nous avons vu que, dans les années 1980, le croisement de plusieurs méthodes
(ramassage de surface, mesure géophysique, inventaires…) avait été développé pour dépasser
l'étude ponctuelle des sites et construire des modèles d'exploitation du sol mettant en évidence
une hiérarchie du peuplement et des aménagements de l'espace. Plusieurs chercheurs proposaient
de réaliser des opérations de prospections systématiques menées dans le cadre de problématiques
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de recherche précises. Ces chercheurs avaient la volonté de faire passer la prospection de son
statut de préambule ou complément à la fouille, à un statut d'opération autonome, aboutissant au
même titre que la fouille à des conclusions scientifiques. C'est dans ce contexte que s'est
développée la méthode des sondages systématiques en archéologie à la fin des années 1980 (cf.
PARTIE 1 : II-2-B-c). 

Dans un premier temps, la phase de diagnostic en archéologie préventive reposait sur
une tentative de prise en compte systématique de l'espace traité. Héritière des méthodes
d'échantillonnage développées en prospection pédestre autour de l'archéologie peuplement, la
méthode des sondages mécaniques tentait de traiter uniformément l'espace et prenait celui-ci
comme point de départ à travers des grilles d'échantillonnage (cf. PARTIE1 : II-2-B-c). Ainsi, on a
retrouvé, en archéologie préventive, le même type de débat sur la question de l'échantillonnage
qu'en prospection de surface (cf. P. Vialet dans BRETAGNE et al. 1998 A). Au début des années 1990,
certains archéologues voyaient dans les diagnostics systématiques, la possibilité d'appréhender
l'espace “hors-site” dans une phase spécifique de prise en compte globale de l'espace (ex. BATS et

ROBERT 1994, MARNE-LA-VALLÉE 1993). 
Le statut donné récemment à la phase de diagnostic archéologique dans la loi de 2001

sur l'archéologie préventive montre qu'elle a été réduite essentiellement à une phase de
préambule à la fouille, comme l’évaluation du potentiel archéologique susceptible de faire
l'objet d'une fouille. Réduit souvent à une série d'inventaire, le diagnostic n'est plus considéré
comme une phase d'appréhension à part entière de l'espace. L'archéologie préventive s’est
“recentrée” sur la notion de site, objet de la fouille. Ainsi, d'une perception continue de l'espace
à travers l'échantillonnage, elle se centre dans un deuxième temps sur quelques points localisés et
exclut de sa réflexion les traces “hors-site”. Les cartes archéologiques “à points” réalisées jusqu’à
aujourd’hui témoignent de la prépondérance donnée au site en archéologie préventive au
détriment de l’espace. L'archéologie n'est pas valorisée comme discipline capable de produire de
la connaissance sur l'environnement. Seule la conservation des sites, dans la continuité d'une
archéologie monumentale, est mise en avant comme utilité sociale. Il est vrai que la prise en
compte du paysage pose des problèmes concrets de gestion sur le terrain car la conservation du
patrimoine se traduit par des moyens financiers et des délais. Le choix du traitement mécanique
des vestiges oblige les archéologues à se concentrer sur des portions restreintes et bien localisées
du terrain, ce que permet la fouille d'établissements bien circonscrits. La notion de site introduit
une discontinuité dans l'espace des traces physiques, dans le sens où elle introduit des
valeurs qui amènent à l'exclusion de certaines traces.

Or cette notion de site ne fait pas l'objet d'une définition stricte et est changeante dans le
temps et même parfois en fonction des régions. Déjà lors du colloque en 1982 sur la prospection,
les auteurs soulignaient la difficulté à appréhender cette notion qui était pourtant à la base des
constructions des modèles d'occupation du sol proposés. A. Ferdière et É. Zadora-Rio concluaient
que “ce sont des choix complètement arbitraires, qu'il faut définir au départ en fonction des
objectifs visés” (FERDIÈRE (dir.) et ZADORA-RIO (dir.) 1986 : 12). S. Ben Baasiz réduisait le site à la
spécialité chronologique du chercheur (FERDIÈRE (dir.) et ZADORA-RIO (dir.) 1986 : 15). En fait, en
tentant de dépasser la simple constatation de Deetz : le site c'est “l'emplacement où l'on fouille”,
les auteurs revenaient à la même constatation : la définition du site repose essentiellement sur un

S. Robert : L'analyse morphologique des paysages : entre archéologie, urbanisme et aménagement du territoire 

PARTIE 2 : REINTRODUCTION DE CONTINUITÉS SPATIALES ET TEMPORELLES...
II. LA CARTE COMPILÉE COMME DOCUMENT D’ÉVALUATION DU PRÉSENT

339



choix de valeur fait par la communauté archéologique et dépendant de différentes institutions.
Ainsi, certains objets d'étude dans un type d’institution pouvaient être écartés dans une autre. On
pense par exemple à la distance entre l'intérêt porté par les chercheurs aux traces agraires au début
des années 1990, et à la difficulté de les fouiller dans le contexte de l'archéologie préventive. 

Sur les opérations de l'A66 et de Marines, la notion de site nous a posé problème et a
rendu quasi impossible la comparaison entre les méthodes de prospection car nous ne pouvions
nous baser sur un référentiel minimum commun. Ainsi le critère “présence d’une trace matérielle
en creux” n’était pas suffisant car certaines traces étaient interprétées comme site, d’autres non
(ex. fossés, mares, chemins…). Cette notion pouvait varier en fonction des régions puisqu’à
Marines, un chemin secondaire et un réseau de fossé agraire avaient fait l’objet d’une fouille
(fouille du Ru à Lin) alors que sur l'A66, ce type de structures n'était pas traité. Sur cette
opération, plusieurs indices qui avaient été classés en “occupation” potentielle par les méthodes
non-destructrices avaient été  réinterprétés comme “mise en valeur” sur la base des observations
de terrain. Il s’agissait seulement d’un changement de statut donné à l’objet. La trace physique
(le contraste en photo-interprétation ou les mesures en géophysiques) subsistait.

On ne pouvait pas utiliser non plus comme critère de comparaison la nature de la trace :
occupation ou mise en valeur. En effet, elle était interprétée comme site aussi en fonction de la
densité des vestiges (ex. un silo ou une fosse isolés n’étaient interprétés comme site). La présence
d’éléments de datation pouvaient faire changer aussi le statut donné à l’objet. Ainsi le fossé de
“Los Camparos” sur l’A66 était interprété comme site potentiel par la présence de matériel gallo-
romain alors que les autres fossés, non datés,  n'ont pas été interprétés comme sites. De plus, une
partition est introduite entre datation pré-moderne et post-moderne puisque d’autres fossés
présentant des éléments de datation modernes et contemporains ne furent pas considérés comme
site. On peut citer aussi, à Marines, le cas de la Chaussée Brunehaut. En 1991, elle n’avait pas été
traitée lors d’un diagnostic sur des parcelles contiguës à celles de la déviation car elle était figurée
sur le cadastre napoléonien. Les archéologues l’avaient donc considérée comme moderne
(CUVELLIER 1991). Une dizaine d’années plus tard, elle a été diagnostiquée et a fait l’objet d’une
fouille à part entière (JOBIC à paraître B). De même, lors du diagnostic de 1991, des éléments d’une
tuilerie moderne avaient été perçus mais non fouillés. En 2001, une tuilerie moderne a été fouillée
lors de l’opération de la déviation (THOMAS 2002). La définition de la notion de site change donc
en fonction des contextes.

Enfin, la présence de structures en creux suffisamment conservées et lisibles est requises.
À Marines, aux “Delaunes” et à “La Baronnerie”, la présence d’indices forts en surface ne suffit
pas à les faire considérer comme site. Certes, leur traitement par la fouille est difficile par
l’absence de structures en creux mais pour autant doivent-ils être évacués de l’inventaire ? 

En archéologie préventive, les critères principaux de caractérisation du site
archéologique semblent donc être la fonction, la densité, la datation et surtout l'état de
conservation du site (cf. TABLEAU 38).
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Au-delà des différences d’échantillonnage entre les méthodes non-destructrices et les
sondages systématiques, la notion de site introduit donc une discontinuité spatiale et temporelle
en valorisant certaines traces par rapport à l’ensemble des traces présentes. Elle oppose une
vision discontinue, valorisée, à une vision plus “physique” donc plus continue de l'espace.

- Conclusion 

En archéologie préventive, la prépondérance de la notion de site valorise les traces en
dehors d'un simple constat de leur existence physique ou non. Cette valorisation ajoute une
discontinuité spatiale et temporelle à celle qui est présente dans les limites mêmes de la méthode
(maille d’échantillonnage et évacuation de la couche de labour).

Il y a deux mondes : celui où les traces physiques existent et celui, ou non valorisées
comme patrimoine, elles n'existent plus car elles ne font pas l'objet de fouilles. C'est cette
distinction qui a posé problème au moment de la comparaison avec la photo-interprétation et la
géophysique. Les différents exemples évoqués montrent que la critique de la carto et photo-
interprétation a porté essentiellement sur la valeur attribuée aux traces et non sur leur existence
physique (la plupart du temps les données de la géophysique venaient corroborer la présence
d’une anthropisation). Deux démarches s’opposent ici : une approche patrimoniale qui tend, pour
des questions de choix et de gestion, à introduire de la discontinuité dans le temps et dans l’espace
et une approche de connaissance qui accumule les traces physiques selon des critères plus larges
d’intégration. 

Si l’on se place d’un point de vue de la connaissance archéologique, on ne tente pas de
réduire une méthode à une autre et leur complémentarité permet d’avoir une vision plus globale
de l’anthropisation du milieu, la méthode des sondages venant compléter pour la perception de
l’enfoui les autres méthodes plus limitées. Celles-ci, par contre, apportent la perception des sites
détruits dans la couche de labour ou par les pratiques agraires (cf.TABLEAU 39). Par contre, si la
problématique est celle de la conservation du patrimoine dans la notion de site telle qu’elle est
“définie” aujourd’hui, seule la méthode des sondages systématiques est efficiente puisqu’elle
permet la mise en évidence d’indices structurés, présentant une fonction, une densité et une
datation particulière. Les autres méthodes ne permettent pas de préciser ces éléments et ne
peuvent pas être considérées comme efficaces à ce titre.

Mais si l’on se place d’un point de vue physique ou agronomique, ces méthodes
développées dans le champ de l’archéologie permettent une vision très fine de l’état physique et
de la qualité des sols aujourd’hui.
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Traces isolées versus Groupement 

Agraire versus Occupation 
Absence de matériel versus Matériel datant 

Moderne, contemporain versus Pré-moderne 
Non structuré versus Structuré 

 
TABLEAU 38 : Résumé des principales partitions dans la notion de site archéologique 



II - 4 - F : Conclusion sur le renversement du référentiel temporel et
spatial

Développée dans le contexte de l’archéologie préventive, la carto et photo-interprétation
s’est centrée sur la recherche de traces matérielles dans des cadres opérationnels précis. Mais,
dans un deuxième temps, elle a dépassé la vision patrimoniale qui tend à réduire la complexité
matérielle de l'espace observé, à une série de traces valorisées comme “sites”. L'utilisation de la
méthode des sondages systématiques et les choix de traitement différenciés des vestiges opèrent
alors plusieurs restrictions et introduisent des discontinuités dans le temps et dans l'espace qui ne
sont pas celles de la carto et photo-interprétation ou de la géophysique à large maille réalisées
systématiquement. En prenant en compte un champ sémantique beaucoup plus large de traces, la
carto et photo-interprétation a ré-introduit au contraire certaines continuités spatiales et
temporelles. Elle a substitué à un référentiel à forte valeur qualitative (patrimoine) une vision
physique plus quantitative.

Ainsi, de la prise en compte d’un temps historique donné (To-n) et d’un territoire
historique de référence, la carto et photo-interprétation s’est déplacée vers la prise en compte de
l’espace géographique actuel dans toute sa dimension historique. En rétablissement la rupture
introduire entre le temps pré-moderne et le temps moderne et contemporain, elle prend pour base
le temps actuel dans sa dimension continue jusqu’à aujourd’hui donc dans sa dynamique.
Contrairement à l’approche historique ou archéologique, elle ne tente pas de retourner à un état
historique fixe en niant l’espace temporel qui sépare le chercheur de cet état. 

Si l’on se place du point de vue non dynamique, la carte compilée peut paraître
incomplète pour la recherche historique alors qu'elle se révèle particulièrement pertinente si l'on
situe le point de départ dans le présent c'est-à-dire à To. 
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 Carto-
interprétation 

Photo-
interprétation 

Géophysique à large 
maille Sondages 

Limite spatiale de 
lecture Document Document Emprise Emprise 

Référentiel spatial Espace continu de la 
carte  

Espace continu 
de la photo 

Ponctuel, grille 
d’échantillonnage par 

valeurs proches 

Ponctuel, grille 
d’échantillonnage, 

valeurs indépendantes 

Limites 
stratigraphiques 

Paysage actif (non 
enfoui) 

Enfoui : 
géologique à 

couche de 
labour incluse 

Enfoui : géologique à 
couche de labour 

incluse jusqu’à 0,5 m 
de prof. 

Enfoui : géologique à 
couche de labour non 

incluse 

Référentiel 
temporel 

A partir du XVIIIe 
siècle  (cartographie 

scientifique) 

Temps 
géologiques à 
aujourd’hui 

Temps géologiques à 
aujourd’hui 

Temps géologiques à 
temps de la 

conservation de la 
structure en creux 

Limites pour la 
lecture de l’enfoui / 

Recouvrement 
sédimentaire, 
révélation non 

favorable 

Recouvrement 
sédimentaire, maille 

échantillonnage 

Traces non structurées, 
maille échantillonnage 

 TABLEAU 39 : Résumé des principales limites et apports des méthodes de prospection



II - 5 : LA CARTE COMPILÉE COMME DOCUMENT D'ÉVALUATION DU PRÉSENT

II - 5 - A : Difficultés d’utilisation de la carte compilée comme
source historique dans une conception non dynamique des
formes

Traditionnellement en science historique, on détermine la valeur d’une source en
fonction de sa proximité temporelle avec le fait étudié. Chaque étude historique s'appuie d'abord
sur une critique de la valeur des sources : sur ses limites intrinsèques mais aussi sur ses limites
induites par ses transformations dans le temps.  

En morphologie, on cumule les limites de la source elle-même mais aussi toutes les
manipulations que l’on fait subir au document. La critique historique et archéologique peut
alors intervenir à tous les stades de la chaîne opératoire.

II - 5 - A - a : Limites de la carto-interprétation 

Les cartes anciennes possèdent un premier niveau de limites inhérentes à la nature même
du document. Elles ne sont représentatives d’une période donnée que dans la limite des
représentations qui ont présidé à leur réalisation. Les études critiques sur la cartographie montrent
qu'elle est toujours le résultat de choix qui discriminent certains éléments par rapport à d'autres.
Pour les documents antérieurs à la cartographie scientifique du XVIIIe, il s'agit souvent
d'informations de deuxième main et de recopies151. Dans la cartographie élaborée
systématiquement sur le terrain à partir du XVIIIe siècle, un choix est opéré dans la
représentation. Sur la carte de Cassini, par exemple, seules les grandes routes stratégiques sont
reportées pour le réseau routier. Ainsi, dans nos différents travaux, nous développions
systématiquement un chapitre sur la valeur des documents utilisés, dans la partie consacrée aux
méthodes et sources. Nous avons consacré également un article sur la valeur des sources
cartographiques et photographiques utilisées en morphologie (*ROBERT 1997 B).

Pour l'établissement du fond de la carte compilée, les documents cartographiques sont
rarement utilisés sous leur forme originale. Ils font l'objet de réduction et d'assemblage pour
construire un document homogène, à une échelle maniable. Dans la technique manuelle, les
cadastres sont réduits à la photocopieuse, découpés, assemblés en mosaïque et retracés. Par la
méthode informatique, les cadastres font l'objet d'un calage et d'un retraçage à l'écran. Ces
manipulations sont des sources d'erreurs potentielles. Le retraçage correspond aussi à la phase
d'extraction des masses parcellaires et des éléments récents, nouvelle transformation du document
original (cf. PARTIE 2 : II-3-A-c).

À ces limites, il faut ajouter celles de l'interprétation. En effet, des erreurs peuvent
intervenir lors de d’identification des éléments représentés, les cartes anciennes proposant
rarement une légende explicite. L'extraction d'éléments et leur identification renvoient à une
nouvelle sphère de représentations : celle du morphologue (on en a vu les limites dans le chapitre
consacré à l’élargissement du champ sémantique en carto-interprétation  : PARTIE 2 : II-4-B-b).
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La construction de la carte compilée comme document historique peut donc être critiquée
dans le sens où elle transforme le document original.

De plus, les documents utilisés concernent des périodes très récentes par rapport aux
périodes étudiées. Si l’on reste dans une conception de dégradation des formes plutôt qu’une
vision par transmission dynamique, ces documents peuvent paraître très éloignés de la forme
originale recherchée. 

La carte permet également de donner une datation ante quem assez précise des objets
représentés mais pas de donnée directe sur leurs origines. Elle fournit plus souvent une fourchette
de datation qu’une date : “tel élément apparaît entre telle date et telle autre”.  De plus, cette
approche n’est possible que si le levé a été systématique. Pour les cartes antérieures au XIXe

siècle, il peut s’agir d’un oubli du cartographe.
Enfin, d’un point de vue archéologique, il est difficile de faire la relation entre les

représentations d’une carte et les traces trouvées sur le terrain. Les exemples de l’A66 et de
Marines montrent que les observations de terrain sur des éléments portés sur le cadastre ou
sur les plans directeurs ne sont pas lisibles sous la forme de structures en creux ou sont
visibles sous des formes très différentes. Ainsi, à Marines, le ru à Lin figuré sous la forme d'un
simple chemin sur le cadastre napoléonien apparaissant sous une forme complexe de fossés,
chemin et paléochenal en fouille (*ROBERT et al. 2001 : 95-134). La carte simplifie la complexité du
terrain à un moment donné. Elle trie, choisit une représentation (à Marines, la représentation sous
forme d'un chemin bordé de fossé a été privilégié par rapport à celle du ru, cf. aussi FIGURE

101)152.

II - 5 - A - b : Critique de la photo-interprétation

La photo-interprétation, si on l’observe d’un strict point de vue historique, possède aussi
des limites comme source. Nous avons déjà évoqué les limites de la photo-interprétation dans les
secteurs à fort recouvrement sédimentaires (cf. PARTIE 2 : II-4-B-c). Nous avons détaillé également
dans le chapitre II-4-B, l'importante  de la grille de lecture en photo-interprétation. Nous avons vu
à quel point les représentations du photo-interprète sont importantes dans l'analyse des
photographies aériennes. La photo-interprétation produit des indices qui ont une valeur en tant
que trace physique mais le fait que ces formes soient difficilement datables et soient un mélange
de social et de naturel pose problème pour l’élaboration du discours historique ou patrimonial
traditionnel. 

Au final, si l’on se place dans une visée historique qui conçoit les faits passés comme
non dynamiques donc comme perceptibles uniquement à travers leur dégradation, les
sources utilisées en morphologie peuvent apparaître comme très déformées par rapport au
fait original recherché. Dans cette vision, nous l’avons vu, l’espace de référence est To-n
alors que la carte compilée utilise comme référence To. Le document privilégie l'accumulation
et la localisation par rapport à un espace de référence présent (cf. PARTIE 2, II-2-A). Ce choix se
traduit par une déformation du document original alors que dans la démarche historique classique,
on tente d’extraire de la source tous les éléments qui ont pu la déformer pour retourner à sa forme
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originale. 
Si l’on déplace le point de vue de l’historien de To-n vers To, le passé est pensé

comme contenu dans le présent à travers une transmission dynamique des formes. La carte
compilée apparaît alors comme une source extrêmement riche pour sa documentation car
elle donne une image très complète de la réalité matérielle de l’espace dans sa complexité
spatiale et temporelle. Elle permet de dépasser l’approche qualitative donc discontinue en
histoire pour étudier une source quantitative continue. Elle prend en compte l’existant dans sa
réalité physique qui est un mélange de formes socio-naturelles. La forme en plan et sa
traduction physique dans un espace mesurable priment sur une approche fonctionnelle et
temporelle. Il est nécessaire alors de dépasser la vision fonctionnelle traditionnelle qui appauvrit
la lecture des paysages.

II - 5 - B : La carte compilée comme élément d’évaluation du
présent dans une vision dynamique

La carte compilée dépasse l’approche fonctionnelle puisqu’elle représente à la fois les
formes actives mais aussi les formes fossiles en partant du principe que ces formes peuvent
subsister comme traces matérielles (en creux ou de manière subtile dans la qualité du sol). Elle
suppose que ces formes continuent à avoir une activité dans le présent même si l’homme ne
leur attribue pas de fonction, d’usage ou de valeur particuliers153.

Sur les photographies aériennes, on a vu que la distinction fossile/actif n’est plus très
nette car des traces enfouies, sans fonction ou usage, continuent à avoir une action sur le sol à
travers leur influence sur la végétation ou la texture du sol (ce qui permet la  reconnaissance des
indices archéologiques). Les traces en dessous continuent à avoir une action sur le dessus. Le
hiatus entre To-n et To dans la fonction et l’usage n’existe pas dans l’histoire physique de la
trace. Le modelé possède sa propre histoire. Il continue à se transformer après son abandon ce
qui se traduit souvent par un mélange de plus en plus intime avec les éléments naturels du sol.
Nous avons vu le cas des traces maculiformes, par exemple, qui associent indices anthropiques et
pédologiques. Ce mélange contribue d'ailleurs à la qualité des sols comme le montre la
géophysique. Il peut être support, aujourd’hui, d’usages agricoles. Par exemple, sur le site de
Tebtynis en Égypte, dans les années 1930, des sebakhins avaient prélevé les sédiments
archéologiques non par intérêt archéologique mais pour amender leurs terres. En effet, ces terres
exploitées depuis la période hellénistique étaient très organiques et constituaient un engrais
recherché par les exploitants de l'oasis voisin. Une grande partie du site avait ainsi été détruit dans
la première moitié du XXe siècle (ROUSSET et MARCHAND 1999). 

Ces liaisons entre la superficie et les couches inférieures non visibles existent aussi en
milieu urbain. La présence d'excavations anciennes et non visibles (caves, carrières…) peuvent
déformer les bâtiments en surface. À Pontoise, par exemple, cette question se pose de manière
cruciale aujourd’hui puisque la présence d'un réseau important de caves-carrières médiévales et
modernes grève le marché foncier du centre-ville.

Nous citerons également les travaux de R. Helder archéologue de l'INRAP qui dispense
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un enseignement auprès des élèves des Ponts et chaussées à Nancy. Il met en relation des failles
visibles dans le revêtement des rues ou sur les bâtiments, avec l'ancien tracé de la muraille de
ville, montrant comment des structures enfouies agissent sur le paysage urbain actuel. Certains
bâtiments ou routes, situés “à cheval” sur le fossé remblayé et sur le mur arasé de l’enceinte,
subissent des poussées contradictoires endommageant les constructions actuelles (communication
à la journée du 14 décembre 2001 à l’École d’Architecture de Belleville).

Ces exemples montrent qu'il faut revoir l’approche fonctionnaliste qui associerait une
forme, une fonction et une action à un temps T et qu'il faut dissocier le modelé dans sa réalité
physique, de sa fonction, son usage, et de la valeur qu’on lui accorde.

La trace dans sa fonction, son usage et sa valeur est dans un temps discontinu : une
rupture apparaît lors de son abandon mais il y a des possibilités de reprise dans le temps, selon
des fonctions et des usages identiques ou différents. La recherche des traces archéologiques nous
en fournit un bon exemple. Après un hiatus très long dans le temps, certaines traces qui n’étaient
plus perceptibles sont revalorisées. Elles font alors l'objet d'un usage complètement différent de
l'usage premier : par exemple, des structures associées à un usage culinaire ou agricole deviennent
le support d'une pratique scientifique ou patrimoniale. D'autres sont détruites sans nouvelle
valorisation etc. 

À l’opposé, la trace comme objet physique est dans un temps plus continu. À partir de
sa matérialisation, elle ne cesse de se transformer selon des processus irréversibles. Mais, pour
autant, elle ne disparaît pas, il s'agit plutôt d'une transformation. On peut situer une rupture
lorsqu'elle disparaît dans sa localisation spatiale (table-rase, érosion complète). Dans les faits, ses
composants se déplacent. 

À partir du moment où l’action est transposée sur le sol, elle devient une composante du
milieu, un hybride socio-naturel qui possède sa logique physique propre, interdépendante de son
environnement. Les traces physiques nous intéressent car elles sont un mélange d’humains et de
non humains, et elles sont dans le temps continu des transformations physiques. Elles
n'introduisent pas une rupture passé/présent.

Partir d’une analyse physique du présent par les traces (hors des critères traditionnels de
fonction, usage et valeur) permet de partir d’un état continu et complexe. On ne se contente pas
de prendre en compte uniquement les éléments considérés comme fonctionnels dans le présent
mais toute l’épaisseur historique du présent associant des éléments d’origine naturelle et
humaine, des constructions anciennes mais toujours agissantes, des constructions récentes etc.
Les méthodes de prospection archéologique sont alors autant des méthodes d’évaluation
physique du présent que des méthodes de recherches de traces du passé. D’ailleurs, certaines
de ces méthodes, comme la géophysique ou la photo-interprétation, sont utilisées dans des
contextes où le présent est le but de l’évaluation : étude de l’occupation des sols et évaluation de
la qualité des sols en agriculture par exemple (TRICART et al. 1970 A et B). En faisant de la carte
compilée, un document de l’évaluation physique du présent, on peut alors s’associer à d’autres
types de recherches basées sur cette approche. Par exemple, lors d’une étude de l’INRA sur la
pollution des terres de la  Plaine de Pierrelaye dans le Val-d’Oise, les agronomes ont utilisé des
traces relevées en photo-interprétation pour expliquer la migration des métaux lourds dans le sol.
Des taux plus importants étaient relevés à l’emplacement de traces fossiles linéaires (du type de
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celles que nous relevons systématiquement comme limites parcellaires potentielles). Ces traces
correspondaient à un réseau d’irrigation alimenté par des boues provenant des égouts de Paris,
acheminées dans la plaine depuis la fin du XIXe siècle. Au moment de l’enquête, une partie du
système n’était plus utilisée mais l'accumulation préférentielle des boues en sortie de bouches
restait lisible en photo-interprétation (recherches I. Lamy, INRA Versailles). 

De la même manière, s'inspirant des travaux des archéologues aériens, le laboratoire de
l'Est parisien des Ponts et Chaussées avait développé dans les années 1980, l'utilisation de la
photographie aérienne oblique. Partant du principe que les cartes pédologiques étaient trop
générales, ils proposaient d’utiliser les indices pédographiques, hydrographiques,
phytographiques et thermographiques, classiquement sollicités en prospection archéologique,
pour la mise en évidence de :

- gisements alluvionnaires,
- recouvrement limoneux sur craie,
- drainage agricole,
- de contacts d'horizons lithologiques différents etc.
Cette technique était préconisée pour l'analyse de l'état initial de l'étude d'impact

(AUBERT et al. 1979).
Dans ce type d’études environnementales, les archéologues pourraient fournir un état

très détaillé du sol. Ils pourraient faire jouer leur savoir-faire sur la lecture du sol. Mais pour
cela, il est nécessaire de sortir d’une démarche purement patrimoniale et de prendre en compte
l’ensemble des traces présentes dans une vision dynamique.

Cette richesse de la carte compilée s’oppose aux limites qui sont traditionnellement
évoquées dans une conception historique non dynamique : distance temporelle du document avec
le fait, datation et caractérisation imprécise. 

Mais, si on ne choisit plus To-n comme référentiel de départ mais To, on réintroduit à la
fois un continuum temporel mais aussi un continuum spatial puisque l'espace actuel bien
documenté peut devenir le point de départ du discours. On entre dans une démarche
d’observation (en interaction avec le chercheur lui-même) et non dans une démarche de
reconstitution qui opère par report d'éléments hétérogènes sur un fond a priori vide (ex. la
carte archéologique à “points”). Sur la carte compilée, toutes les traces physiques sont sur le
même plan, réunies dans le même espace et dans un temps continu de To à To-n.

Nous ne remettons pas en cause l'utilisation des cartes et des photographies aériennes
comme sources historiques. Les découvertes  réalisées depuis les années 1950 en morphologie
(centuriations, réseaux auto-organisés, parcellaires de planifications médiévales etc.) attestent de
leur intérêt pour la production du discours historique. Mais, nous soulevons les difficultés que
pose leur utilisation lorsque le discours historique reste basé sur un point de vue situé dans le
passé et dans une visée de reconstitution d'un paysage pensé comme dégradé. En déplaçant ce
point de vue, on perçoit le présent comme un état contenant le passé et on le documente en faisant
des recherches historiques (nous reviendrons sur cette idée d'un présent complexe enrichi par le
passé dans la PARTIE 3). 

Ainsi le discours est inversé, l'espace des cartes récentes n'est plus utilisé comme un “pis
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aller” pour la recherche historique mais pour autant, on ne tombe pas dans la vision géographique
qui prend pour point de départ le présent et ne retient du passé que les éléments explicatifs de
celui-ci. En effet, nous avions souligné que cette démarche était limitée aussi car elle
instrumentalisait en quelque sorte le passé en fonction du présent (cf. PARTIE 1 : I-2-E-b). Elle se
prive ainsi de la richesse de celui-ci pour nourrir un discours scientifique qui correspond lui-
même à un choix et qui est donc restrictif. 

Après avoir étudier la rupture passé/présent en histoire, il nous fallait explorer plus
particulièrement cette relation pour dépasser la simple approche géographique qui opère une
réduction du passé par le présent. Pour cette partie, c'est l'analyse des grandes formes du
paysages, des réseaux, qui nous a fourni des éléments de compréhension. Nous les développons
dans la partie suivante.
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III - LA RELATION PASSÉ-PRÉSENT, LOCAL-GLOBAL À TRAVERS
L’EXEMPLE DES RÉSEAUX ROUTIERS ET PARCELLAIRES

III - 1 : INTRODUCTION

Dans cette partie, l’examen des réseaux de formes va nous fournir des éléments pour
observer la relation passé-présent. Cette partie s’appuie sur les études que nous avons réalisées
dans le Val-d’Oise depuis 1997 (cf. INTRODUCTION : I-2-B). Elles permettent d’appréhender un
même territoire à des échelles et dans des milieux différents. 

À la suite des travaux effectués en morphologie depuis une dizaine d’années, nous avons
abordé les réseaux à travers les formes parcellaires, viaires et les formes de l’habitat dans leur
relation avec l’oro-hydrographie.

Trois échelles ont été étudiées (cf. FIGURES 64 et 65) :
- 1/ Le rôle des itinéraires de grande communication dans la structuration des formes
paysagères avait été soulevé à plusieurs reprises dans des travaux précédents (ROBERT

1995 B, JUNG 1999, MARCHAND 2000). Nous avons vu également qu’en géographie (et plus
généralement dans toute l’histoire de l’aménagement du territoire) le réseau viaire de
grande communication constituait un objet d’étude privilégié. Dans les travaux des
premiers géographes, historiens et archéologues, la voie de grande communication était
un des éléments explicatifs de la structure paysagère (cf. PARTIE 1 : I-1-E-b et I-3-B-a).
Dans la nouvelle géographie, les réseaux de circulation sont restés des éléments
importants de compréhension des territoires (cf. PARTIE 1 : II-1-B-c). Nous les aborderons
à travers l’étude des grands réseaux de communications traversant l’ouest du
département du Val-d’Oise. Nous les avons appréhendés sous la forme d’études
spécifiques (ex. étude sur la Chaussée Jules-César) ou comme sous-partie dans des
études portant sur des territoires (ex. § II-3-3-1 dans *ROBERT et al. 2001 et, § II dans
*ROBERT 1999 B). Nous puisons donc dans ces différents chapitres pour préciser le
fonctionnement de ces itinéraires de grand parcours. Cette analyse est basée sur un
croisement des différentes échelles (régionale, départementale, locale), facilité par
l’utilisation du SIG départemental (cf. INTRODUCTION : I-2-B-e).

- 2/ L’analyse morphologique porte traditionnellement sur l’étude d’un territoire
comportant quelques communes. À cette échelle, on peut étudier les réseaux viaires,
l’habitat et les grandes formes du parcellaire. Nous nous appuyons ici sur deux secteurs
étudiés dans le Val-d’Oise : Marines et Cergy-Pontoise. L’étude de Marines permet
d’appréhender un secteur rural tandis que l’étude de Cergy-Pontoise s’appuie en partie
sur une analyse de morphologie urbaine. 
- 3/ La troisième échelle est celle du terrain, échelle traditionnelle de l’analyse
archéologique ou architecturale. Elle traite le modelé, les objets dans leur troisième
dimension. Ici, nous l’aborderons essentiellement à travers les travaux archéologiques
effectués sur la Chaussée Jules-César. Nous reprenons ici les éléments tirés d’opérations
archéologiques et qui s’articulent avec notre démonstration ainsi que nos propres
observations de terrain sur le modelé de la voie dans le paysage contemporain.
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FIGURE 64 :Localisation des différentes études dans le Val-d’Oise
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FIGURE 65 : Les trois échelles d’étude : régionale, territoriale-locale, micro-locale 



Ces échelles n’ont pas été traitées comme des emboîtements, ce qui indiquerait une
hiérarchie (supposant elle-même une hiérarchie des disciplines), mais plutôt dans leur
interrelations (cf. FIGURE 65).

Chaque étude a déjà fait l’objet d’un mémoire ou d’un rapport d’étude qui sont donnés
en annexe. Seuls les résultats synthétiques et les résultats importants pour l’articulation de notre
propos sont repris ici. Nous indiquons les numéros de pages correspondant aux rapports d’études
fournis en annexe, dans lesquels on trouvera les démonstrations historiques et le détail des
sources. 

Les formes ont été traitées jusqu’à la période contemporaine afin d’observer un
continuum spatial et temporel. Précisons que cette analyse pour les périodes moderne et
contemporaine était présente dans les études réalisées à la demande d’aménageurs : études de
Cergy-Pontoise et étude de la Chaussée Jules-César. Elle a dû être développée pour les études de
réseaux de voies dont certains aspects seront donc décrits en détail. 

III - 2 : ÉTUDE À L’ÉCHELLE RÉGIONALE ET DÉPARTEMENTALE : ITINÉRAIRES ET

TRACÉS DES VOIES DE GRAND PARCOURS

III - 2- A :  Méthode 

Traditionnellement en topographie historique, la recherche sur les voies de
communication porte sur les grandes voies stratégiques romaines (cf. PARTIE 1 : I-3-B-a). En 1989,
É. Vion avait souligné les limites de cette recherche qui confondait l’itinéraire et le tracé et ne
percevait pas les réseaux de voies dans leur complexité (VION 1989 A : 68). Les grandes voies
stratégiques romaines constituées par un axe rectiligne remarquable étaient recherchées en tant
qu’objet plus que dans leurs relations avec le paysage. Leur forme étant “connue” à l’avance, la
recherche portait sur l’identification de tronçons entrant dans un axe rectiligne supposé. La
reconnaissance des différents tronçons et leur assemblage devaient permettre la reconstitution du
tracé initial (ex. : CHEVALLIER 1972). Dépassant cette approche traditionnelle par tronçons, É.
Vion avait proposé une approche par réseau, c’est-à-dire par l’analyse des faisceaux de voies
entrant dans un itinéraire, à partir des relations entre les centres. Cette approche par réseau plutôt
que par collection de tronçons attestés archéologiquement ou historiquement a permis de dépasser
une vison ponctuelle et forcément lacunaire (VION 1989 A). Elle nécessitait de prendre en compte
la durée puisque l’on ne recherchait plus un objet chronologiquement donné mais un itinéraire
perdurant dans le temps à travers différents tracés. 

Dans le reste de notre propos, nous distinguerons donc :
- les itinéraires qui correspondent à la jonction entre deux centres (par exemple la liaison
de Paris à Rouen), 
- les branches ou tronçons de chemin entrant dans cet itinéraire, qui sont les éléments
linéaires repérables par les sources cartographiques, morphologiques ou archéologiques,
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- les tracés qui réunissent un ensemble de tronçons qui ont pu fonctionner ensembles à
un moment donné dans un itinéraire.

Le réseau routier étant indissociable des centres qu’il relie, É. Vion établissait la hiérarchie
suivante en fonction des centres desservis : 

- les voies régionales ou voies de grand parcours reliant des capitales régionales (cités
antiques, villes épiscopales…),
- les voies locales reliant uniquement des centres villageois contigus ou desservant
l’intérieur d’un terroir communal (VION 1989 A).
Mais il faut préciser que ce classement renvoie plus à des notions d’échelles qu’à des

notions de fonctions ou de hiérarchie de routes car une route d’échelle régionale peut servir à la
desserte locale. De la même manière, ce qui est considéré comme itinéraire à l’échelle régionale,
n’est souvent qu’une étape d’un itinéraire plus important. Ce classement nous a permis de faire
un certain tri dans les réseaux de voies traversant les zones étudiées. 

Pour la recherche des itinéraires régionaux, contrairement à É. Vion, nous n’avons pas
retenu le critère d’“anomalie” par rapport au réseau local. En effet, ce critère repose
essentiellement sur une distinction chronologique et hiérarchique : les tronçons n’entrant pas dans
le réseau local de rayonnement autour des villages, dont la création est supposée d’époque
médiévale, renverraient au réseau régional antérieur (VION 1989 A : 75-79). Souhaitant
appréhender le réseau routier dans la durée, sans limite chronologique, la distinction par rapport
au réseau médiéval ne nous semblait pouvoir être retenue comme point de départ de la recherche.
Tout au plus peut-il intervenir dans un deuxième temps dans la datation des voies. Par ailleurs,
l’utilisation de ce type d’anomalie pour distinguer le réseau régional et local ne nous paraissait
pas pertinente. En effet, nos précédentes études nous ont montré que les points d’habitat
médiévaux peuvent s’implanter le long d’axes régionaux, intégrant alors ceux-ci à leur réseau
étoilé On peut citer le cas du bourg de Marines traversé par la route de Paris à Dieppe ou les
centres villageois de Sénart implantés le long d’axes structurant le paysage avant la période
médiévale (*ROBERT 1996 A : 12-13). Ces exemples montraient d’emblée que l’on ne pouvait
évacuer les tronçons passant par les centres médiévaux locaux. 

Nous avons donc choisi d’utiliser la recherche d’alignements remarquables comme
critère principal c’est-à-dire la recherche d’une succession de tronçon s’articulant en un tracé
cohérent, privilégiant une direction imposée par de grands itinéraires. Cette approche est
transférée de la recherche classique des alignements en morphologie. Elle peut être automatisée
en établissant une fourchette de direction à partir des points d’aboutissement des itinéraires. 

Ayant choisi d’appréhender les routes par la dynamique de leur réseau, nous avons utilisé
un état du réseau routier à partir de l’assemblage des cadastres napoléoniens qui donne un état
très détaillé du réseau de voies au début du XIXe siècle (couche “réseau routier” de l’atlas des
patrimoines du SIG départemental). Un va-et-vient constant entre l’échelle des communes et
l’échelle départementale a permis d’associer les tronçons de voies perçus sur les zones d’étude à
différentes échelles de circulation. 

Dans un premier temps, les voies indiquées comme telles sur les cadastres napoléoniens
ont été relevées. Dans un deuxième temps, on a tenté d’organiser ces informations en tracés. La
cohérence de la forme (alignement des tronçons dans une même direction) a été le critère
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principal de choix. À l’échelle de la commune, le travail a été affiné par l’analyse du parcellaire,
relevé à partir des assemblages du cadastre napoléonien au 1/5 000e et intégré dans le SIG. Aussi,
on a pu alors compléter certains tracés par des tronçons correspondant aujourd’hui à de simples
limites parcellaires sur le cadastre napoléonien mais entrant dans l’alignement remarquable formé
par un tracé. Des informations sur les aboutissants des itinéraires nous ont été données par les
mentions des noms de voies sur les plans d’intendance du XVIIIe siècle, le cadastre napoléonien
et les minutes d’État-Major du XIXe siècle. Nous avons porté une attention particulière aux
mentions de villes d’échelles régionales et aux mentions de villages ou d’établissements, éloignés
par rapport à l’environnement immédiat du tracé. Cette recherche sur les noms de voies a été utile
pour mettre en évidence des voies de grand parcours devenues simples chemins ou rues urbaines.

Les itinéraires sont apparus lorsque l’on a regroupé les tracés proposant une certaine
cohérence, en fonction des directions dominantes. 

Cette méthode a permis de dépasser la simple observation des tracés les plus connus
(ex. chaussées Jules-César et Brunehaut) pour les faire entrer dans des itinéraires plus
complexes, et aussi de faire apparaître de nouveaux itinéraires, jusqu’alors mal perçus
(Paris-Dieppe) ou totalement inconnus (Mantes-Méru, Bray-Arronville…). 

Lors de nos études, l’analyse des itinéraires avait été détaillée essentiellement pour les
périodes antiques et médiévales. Nous avons analysé leur aspect moderne et contemporain à
travers l’analyse des cartes des postes et des cartes générales du XVIIe au XIXe siècle
suivantes154 : 

- BOISSEAU 1645 : J. Boisseau, Tableau géographique des Gaules, 1645, 1/1 230 000e

(B. N., GeC 9937 ; M. P. , 8° 1264), reproduite dans ARBELLOT 1992 : 132, 

- SAMSON 1632 : Melchior Tavernier (éd.), Nicolas Samson, Carte géographique des
postes qui traversent la France, 1632,1/ 2 570 000e (B. N, GeD 13.434 ; M. P., 1383 P),
reproduite dans ARBELLOT 1992 : 125,
- JAILLOT 1689 : H. Jaillot (éd.), Carte particulière des postes de France, 1689, 1/1 660
000e (B. N., GeC 9962), reproduite dans ARBELLOT 1992 : 126,

- DE FER 1700 : Nicolas De Fer, Les routes des postes du royaume de France…, 1700,
1/2 200 000e (B. N., Ge Pf 203 (464), reproduite  dans ARBELLOT 1992 : 127,

- JAILLOT 1726 : B. Jaillot, Nouvelle carte des postes de France, 1726, réed. 1731, 1/1
900 000e (B. N., GeC 6.196), reproduite dans ARBELLOT 1992 : 128,
- CASSINI 1762 : Cassini, feuille 1-7H, Paris, levés 1749-1755, corr. 1761-1762, IGN,
reproduction à partir des plaques,
-  CASSINI 1756 : Cassini, feuille 2-6H, Beauvais, levés 1751, IGN, reproduction à
partir des plaques,
- CASSINI 1757 : Cassini, feuille 25-6G, Rouen, levés 1766, IGN, reproduction à partir
des plaques,
- CASSINI 1781 : Cassini, feuille 25-6G, Évreux-Dreux, levés 1750-1751, corr. 1781
IGN, reproduction à partir des plaques,
- DESNOS 1766 : Desnos, Nouvel itinéraire général comprenant toutes les grandes
routes et chemins de communication des provinces de France…, 1766, 1/1 000 000e (B.
N., Impr., G 6476 in 4°, pl. 4 ; M. P., 4° 252), reproduite dans ARBELLOT 1992 : 133,
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- BRION 1776 : Brion, Atlas itinéraire portatif de l’Europe adapté, quant à la France, aux
messageries royales, nouvelles diligences, 1776, 1/6 100 00e (B. N., Impr., G 9174, F. 1,
in 8°), reproduite dans ARBELLOT 1992 : 135,

- BOURGOIN 1779 : Bourgoin (grav.), Carte itinéraire de la France par gouvernements
militaires et en ses provinces, contenant les routes royales et particulières, 1779, 1/1 050
000e (Archives Nationales, F14 10.379 (3) N°2), reproduite dans ARBELLOT 1992 : 134,
- TARDIEU 1789 : Seguin, P. F. Tardieu (grav.), Carte géométrique des routes de postes
du royaume, 1789, 1/1 975 000e (B. N., Ge D 15.622 ; M.P., 10547 P),
- DE LA HAYE 1789 : P.C.J.D.R. Guill. de la Haye, Carte du service des Diligences et
messageries royales de France, 1789, 1/2 200 000e (B. N., GeD 14.068) reproduite dans
ARBELLOT 1992 :157,

- CAPITAINE 1790 A : Louis Capitaine, Carte de la France, 1790, 1/3 456 00e (B. N. ,
Ge CC 2036) et IGN, reproduction de la feuille n°7,
- CAPITAINE 1790 B : L. Capitaine, Carte de la France suivant a nouvelle division…,
1790, 1/8 640 00e (B. N., GeF Carte 6408), reproduite dans ARBELLOT 1992 : 136,

-DE BELLEYNE 1791 : De Belleyne, Carte de la France divisée en 83 départements…,
1791, 1/8 640 00e, (B. N., Ge C 9967, M. P., 7977 G), reproduite dans ARBELLOT 1992 :

137,
- CAPITAINE 1798 : L. capitaine, P. G. Chanlaire, Carte géométrique des routes de
postes de la République française, 1798, 1/854 000e (B. N. , GeFF 10.067), reproduite
dans ARBELLOT 1992 : 139,
- CHANLAIRE VERS 1806 : P. G. Chanlaire, Carte itinéraire de l’Empire français et du
royaume d’Italie, vers 1806, 1/ 2 135 000e (B. N., Ge C 10.031),
- TARDIEU 1814 : P. A. F. Tardieu (grav.), Carte des routes de postes de l’Empire
français, 1814, 1/2 220 000e (B. N. Ge FF 13.170), reproduite dans ARBELLOT 1992 : 130,

- TARDIEU 1842 : G. Deligny, P. Tardieu (grav.), Carte des routes de poste de France…,
1842, 1/1 870 000e, (B. N., Ge C 6.932), reproduite dans ARBELLOT 1992 : 131,

- POIRSON 1811 : J. B. Poirson, Carte de l’Empire français divisé en 133 départements,
1811, 1/1 035 000e (B. N., Ge C 9029), reproduite dans ARBELLOT 1992 : 141,
- PELET 1839 : Carte des environs de Paris ou Carte du département de la Seine,
exécutée au Dépôt de la Guerre sous la direction du lieutenant G. Pelet d’après les relevés
des officiers du Corps Royal d’Etat-Major, échelle 1/40 000e (IGN, BNF).
Ces cartes nous donnent des informations sur les itinéraires privilégiés pour la

communication de grand parcours aux XVIIe, XVIIIe et XIXe siècles. Il s’agit essentiellement
d’informations sur le réseau tel qu’il est perçu par les administrateurs mais on peut supposer que
le fait que ces routes entrent dans le réseau des postes et diligences, conditionne leur entretien et
donc l’importance de leur trafic. 

Ces cartes figurant les routes à une petite échelle sont intéressantes pour appréhender le
réseau global mais peu détaillées pour les tracés. La recherche sur les périodes modernes et
contemporaines s’est appuyée également sur les cartes utilisées dans le SIG départemental (cf.

INTRODUCTION : TABLEAU 3).
Pour les départements limitrophes, outre l’analyse de la Carte de L. Capitaine et des
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cartes de Cassini, la recherche a été réalisée à partir des cartes IGN au 1/100 000e et des cartes au
1/25 000e.

Dans notre texte, les itinéraires sont identifiés par le nom des villes principales qu’ils
relient. Lorsqu’un tracé porte un nom usuel (ex. Chaussée Jules-César, Chaussée Brunehaut),
nous adoptons cette nomenclature, mais rappelons qu’elle se rapporte uniquement à un tracé et
non à l’ensemble de l’itinéraire. Par exemple, le tracé de la Chaussée Jules-César fait partie de
l’itinéraire reliant Paris à Rouen.

III - 2 - B :  Résultats 

Quatre grands itinéraires et un itinéraire secondaire ont été reconnus pour l’ouest du
département du Val-d’Oise.

III - 2 - B - a : L’itinéraire Paris-Rouen par Pontoise

- L’itinéraire antique

Cet itinéraire est reconnu comme un des principaux axes historiques du département du
Val-d’Oise à travers le tracé antique de la Chaussée Jules-César. La mention sur la carte de
Peutinger et l’Itinéraire d’Antonin d’une voie romaine entre Luteci (Paris) et Rotomagus (Rouen)
par Bruusara ou Briva Isarae a alimenté la recherche (*ROBERT 2000 A : § 4-10). Dans le Val-
d’Oise, le tracé antique de la Chaussée Jules-César était associé traditionnellement à l’axe
particulièrement cohérent par sa rectitude qui traverse le département entre Enghien et Saint-
Clair-sur-Epte. Ce tracé aboutit à Saint-Denis avant de se diriger vers Paris par un coude nord-
sud. Il entrerait dans la relation plus globale entre la Manche (Harfleur) et l’est de la France par
Melun, Sens, Autun, Châlons-sur-Saône vers Lyon (CHEVALLIER 1997 : 200). Paris était une petite
cité, étape sur des relations plus globales, mais elle formait déjà une étoile routière à au moins
cinq branches durant l’Antiquité (CHEVALLIER 1997 : 222). De même Rouen constituait un
carrefour au croisement des relations vers la Manche à Harfleur et Dieppe, vers Amiens et vers
Paris par la rive gauche de la Seine ou par la rive droite, par Pontoise (CHEVALLIER 1997 : 223).

L’étude morphologique a permis de préciser le tracé de la voie antique dans la partie
ouest du département (pour le détail cf. *ROBERT 2000 A : 12-42). Nous avons insisté sur la
rectitude de l’axe entre Enghien et Saint-Clair-sur-Epte (soit sur 52 km). Dans le Val-d’Oise, il
suit sur 25km le synclinal de la Viosne, dans le prolongement de la Fosse Saint-Denis (*ROBERT

2000 A : 51). Ce point naturellement bas de la structure géologique constitue un couloir naturel de
passage présentant l’avantage d’éviter les nombreux méandres de la Seine. Sur le plateau du
Vexin, le synclinal s’infléchit fortement vers le nord, tandis que le tracé antique garde sa direction
nord-ouest. Il subit une inflexion de quelques degrés vers le nord mais c’est la seule anomalie du
tracé alors que la topographie traversée est loin d’être homogène sur l’ensemble du département. 

La voie traverse quatre espaces topographiques différents : la plaine du Parisis, où elle
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ne rencontre pas d’accidents topographiques majeurs, puis la vallée de l’Oise, le plateau du Vexin
et la vallée de l’Epte, où des aménagements importants par contre sont nécessaires. Les passages
de l’Oise à Pontoise et de l’Epte à Saint-Clair-sur-Epte s’effectuent à la hauteur de gués et ont
donné lieu à des aménagements particuliers : 

- la traversée de l’Oise à Pontoise s’effectue à la hauteur de l’île Saint-Martin identifiée
comme un haut-fond par l’étude géomorphologique (BOSTYN  (dir.) 1999 : 241). Un pont
en bois entrant dans le prolongement serait attesté par des découvertes anciennes
(*ROBERT 2000 A : 40), 
- la traversée de l’Epte à la hauteur d’un gué au droit du tracé de la Chaussée a nécessité
d’importants travaux pour ménager un passage par la falaise de craie alors que la route
moderne contourne l’obstacle (*ROBERT 2000 A : 40-41). 
Ces deux passages sont connus dans les textes médiévaux car ils sont associés à des

épisodes hagiographiques (*ROBERT 2002 B : 177). 
Sur le plateau du Vexin, la voie se développe sur le plateau, à mi-pente, à une vingtaine

de mètres en contrebas de la ligne de crête. La voie suivant l’axe général du synclinal, rencontre
un certain nombre d’obstacles formés par des vallons perpendiculaires à la rivière Viosne,
relativement profonds et appelés localement “ravines”. Sur les cartes du XVIIIe siècle à
aujourd’hui le chemin évite ces accidents mais l’étude a montré qu’un tracé plus ancien passait
au droit de ces vallons (passages de la Coste d’Olivet, de la ravine de Courcelles-sur-Viosne, du
Bois du Louard et d’Arthieul : *ROBERT 2000 A : 15, 16, 22-23 et 38 et passage du Bois d’Angeot :
*ROBERT 2002 B : 176). Ces traversées ont nécessité vraisemblablement des aménagements
particuliers pour le franchissement des rus et des côtes importantes (ex. gué empierré au Bois
d’Angeot).

L’analyse détaillée du tracé montre que l’implantation de la voie dans le paysage semble
avoir privilégié un axe structural (le synclinal) et des points de passage sur les rivières plutôt
qu’une adaptation à la topographie locale. Les points de passage de Pontoise et Saint-Clair-
sur-Epte semblent essentiels dans le choix du tracé et le maintien de la rectitude de la voie. Mais,
on peut se poser la question de leur choix. En effet, l’étude géomorphologique de la rivière Oise
a montré l’existence d’un grand nombre de seuils et haut-fonds qui ont servi de passages pour
franchir la rivière (BOSTYN (dir.) 1999). Il n’existe donc pas un déterminisme naturel absolu dans
le choix du seuil de l’Ile-Saint-Martin à Pontoise comme point de passage. C’est plus
vraisemblablement l’association de différents critères qui ont concouru au choix d’implantation
pour le tracé antique. Dans l’ensemble, il semble avoir privilégié une direction globale et une
rectitude planimétrique strictes. L’inflexion du tracé peu avant celle du synclinal pose d’ailleurs
la question de la relation entre ces différents éléments. Cette inflexion était-elle nécessaire pour
conserver la direction globale Paris-Rouen, pour aboutir à des points de passage précis sur les
rivières, ou pour des raisons techniques ?

Dans notre rapport, nous citions les travaux d’ A. W. Dilke et H. E. H. Davies qui ont
étudié le même type de voies romaines en Angleterre. Elles sont caractérisées par une forte
rectitude leur imposant des franchissements difficiles (DILKE 1995). Ils concluaient qu’elles
étaient tracées sur une vaste échelle. H. E. H. Davies explique leur rectitude par une planification
a priori de l’axe et différencie les rôles de l’arpenteur et de “l’ingénieur”. Selon lui, une première
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reconnaissance sur le terrain permettait d’identifier les principaux couloirs de passage naturel, de
repérer les gués et les matériaux disponibles. Forts de ces renseignements, les ingénieurs
planifieraient ensuite le tracé de la voie en tenant compte plus les principales villes à relier et les
points de passage sur les rivières qu’une adaptation aux structures locales. Sur le terrain, les
arpenteurs matérialiseraient sur le sol le tracé planifié par les ingénieurs (DAVIES 1998). 

Nos propres observations sur la Chaussée Jules-César nous permettent de penser qu’elle
est plus en relation avec une logique extra-territoriale que locale. La rectitude du tracé de la
Chaussée Jules-César semble être à rapprocher de la nécessité de maintenir un itinéraire pensé à
une échelle régionale, dépassant la simple liaison d’espaces locaux. Nous serions donc ici dans
un cas, où le tracé tente de correspondre le plus justement possible à une relation directe
entre deux pôles régionaux. Mais l’évolution de la voie dans le temps montre ensuite un
glissement du tracé par rapport à l’axe antique.

La datation du tracé antique a été précisée par les fouilles réalisées entre 1999 et 2002.
Les phases d’utilisation de la voie antique ont été datées sur deux fouilles distantes de 30 km, du
Ier quart du Ier siècle ap. J. -C. au IIIe siècle ap. J. C. (cf. détail dans PARTIE 2 : III-4). 

- Évolution du trafic et tracé à l’époque médiévale

La Chaussée Jules César est attestée par des sources écrites du XIIe et XIIIe siècles mais
elle est mentionnée généralement comme limite de biens fonciers plutôt que comme axe de
circulation (cf. *ROBERT 2000 A : 53 et 57). Dans un texte de 1298 précisant la limite entre les
châtellenies de Meulan et de Chaumont dans le Vexin, elle apparaît sous la forme “ancienne
chauciée qui est dite la chauciée Julien César” (*ROBERT 2000 A : 60). Il est difficile de statuer sur
la mention “ancienne”. S’agit-il d’une référence à son origine antique (on remarque qu’elle est
déjà attribuée à cette époque à l’empereur romain), d’une référence à son état ou à l’état de son
trafic ? Quoiqu’il en soit les fouilles indiquent qu’entre Pontoise et Magny-en-Vexin, on ne trouve
plus de niveaux de construction en dur après le IIIe siècle ap. J. -C. (cf. détail dans PARTIE 2 : III-
4 ).

Par ailleurs, pour l’époque médiévale, on connaît deux autres axes utilisés comme tracés
de grand parcours entre Pontoise et Rouen (cf. FIGURE 66) :

- le Vieux Chemin, au sud de la Chaussée Jules-César, passant par plusieurs centres
villageois, 
- un tracé passant par la Villeneuve-Saint-Martin à 1,5 km au sud de la Chaussée. 
Ces chemins ainsi que la Chaussée Jules César sont mentionnés  dans un registre des

visites paroissiales effectuées par Eudes Rigaud, archevêque de Rouen, entre 1248 et 1275.
L’archevêque utilisait préférentiellement le Vieux Chemin. Entre Paris et Rouen. Celui-ci
représente 16 emprunts sur les 23 voyages relatés. Étroitement associé aux noyaux d’habitat, ce
tracé était sans doute plus en accord avec la mission de l’archevêque (OUZOULIAS 1991 cf.

*ROBERT 2000 A  : 59-60). 
Le tracé par la Villeneuve-Saint-Martin, antérieur à la construction de la route royale, est

visible sur des cartes du XVIIIe siècle155. Il est fossilisé sous la forme d’une limite parcellaire sur
les cadastres napoléoniens de Cléry et Guiry. Il serait au moins contemporain de la fondation de
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la Villeneuve-Saint-Martin car il en structure fortement le plan (*ROBERT 2000 A : 60-61). Ce tracé
par la Villeneuve-Saint-Martin se distingue de celui de la Chaussée Jules César par son
implantation topographique : il suit la ligne de crête en évitant les fortes pentes imposées par le
passage des affluents de la Viosne (*ROBERT 2000 A : 52). 

À Saint-Clair-sur-Epte, plusieurs passages permettaient de franchir les deux bras de la
rivière. Ils sont mentionnés pour la première fois dans un acte de 1221 et l’existence d’un péage
est assurée pour 1232. Ces textes nous apprennent que la Chaussée était utilisée pour le transport
de marchandises et qu’elle était empruntée par les voyageurs. Mais d’autres tracés semblaient
utilisés également pour le passage de l’Epte. P. Ouzoulias  signale sur les cartes anciennes la
présence d’une série de chemins qui doublent l’ancienne voie romaine, notamment un chemin
passant à moins de deux kilomètres au sud de la voie. Son tracé est fossilisé dans des limites
communales et jalonné de toponymes révélateurs comme celui de “La Chaussée” (OUZOULIAS

1991 : 35).

Un troisième tracé emprunterait la vallée de la Viosne (cf. FIGURE 66 : le chemin aux
Prêtres). Une succession de tronçons présentant une continuité d’alignement avait été étudiée lors
de l’étude morphologique de Marines (*ROBERT et al. 2001 : 52-53). Situé au nord du tracé antique,
il présente un tracé très sinueux en rapport avec la topographie et la liaison des noyaux d’habitat
locaux. Il relie Pontoise et Magny par Immarmont (Osny), Boissy-l’Aillerie, Montgeroult,
Ableiges, Us, Les Épagnes (Santeuil), Bercagny (Chars), Le Bellay-en-Vexin et Nucourt. Il
rejoindrait le tronçon de la Chaussée Jules-César à Magny-en-Vexin. À Santeuil, où il traverse
l’éperon des Épagnes à proximité d’un site antique et du haut Moyen-Âge fouillé en 1988, il est
dit “chemin aux Prêtres ou aux Épagnes”. Après Le Bellay et Bercagny, il traverse la Couleuvre
et la Viosne à quelques mètres en aval du gué de Santeuil. Un diverticule de ce tracé, dit “Chemin
de Bouconvilliers à Brignancourt ou Chemin de Magny”, traverse la Viosne au gué de Santeuil
(*ROBERT et al. 2001 : 53). Comme le Vieux chemin, ce tracé est en rapport avec la topographie (il
suit la vallée de la Viosne sur presque tout son parcours entre Pontoise et Bercagny) et avec les
noyaux d’habitats développés à l’époque médiévale dans la vallée.

Pour l’époque médiévale, l’itinéraire se maintient donc mais il existerait au moins trois
tracés. D’après les sources écrites, deux sont empruntés pour des relations de grand-parcours
(Paris-Rouen par Pontoise) : le Vieux-Chemin et le tracé par la Villeneuve-Saint-Martin. Au-delà
de Magny-en-Vexin, le tronçon de la chaussée antique continue vraisemblablement à être utilisé.

- L’itinéraire Paris-Rouen à l’époque moderne

- La fixation du tracé par la route royale

Aux XVIe et XVIIe siècles, le tracé de la route de poste Paris-Rouen, mentionné sur la
“Guide des chemins de France” (ESTIENNE 1936 : 130) et les cartes des postes (SAMSON 1632,

JAILLOT 1689, DE FER 1700), est sur le tracé passant par le Bord’Haut deVigny et la Villeneuve-
Saint-Martin, ce qui indique l’antériorité de ce chemin par rapport à la route royale. Cet itinéraire
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est constitué par l’association de différents tronçons issus des routes précédentes. Entre Pontoise
et Magny-en-Vexin, la route des postes passe par le Bord’Haut de Vigny et la Villeneuve-Saint-
Martin puis il reprend le tracé de l’axe antique jusqu’à Saint-Clair-sur-Epte. Au XVIIIe siècle,
c’est cet assemblage qui est repris par la route royale de Paris à Rouen, pour devenir ensuite la
Route Nationale 14 (cf. FIGURE 66). L’atlas de Trudaine nous précise les aménagements réalisés à
cette occasion. Dans le Vexin, un tracé plus rectiligne, situé à une cinquantaine de mètre en
moyenne du tracé plus ancien, est réalisé. Il est constitué de tronçons réajustant leur orientation à
la traversée des noyaux d’habitat qu’il traverse. Dans ces noyaux, l’axe antérieur qui forme
souvent l’axe de développement de l’habitat est réutilisé (village de Puiseux-Pontoise, hameaux
de la Villeneuve-Saint-Martin et du Bord’Haut de Vigny et des Tavernes à Cléry-en-Vexin). À
Magny, la route traverse le centre médiéval. À Saint-Clair-sur-Epte, elle contourne la falaise
abrupte par un large lacet passant dans le centre médiéval. 

Ainsi, le tracé de l’ancien chemin est soit réutilisé dans son emprise initiale après un
réaménagement (au contact des noyaux d’habitat), soit reconstruit sur une emprise nouvelle à 50
à 100 m au sud du précédent. La voie fait l’objet des aménagements spécifiques aux voies royales
: fossés et plantations d’alignements. 

Le tracé antique est figuré sur les cartes détaillées du XVIIIe siècle comme simple
chemin, mais il garde toute sa cohérence même si localement des lacets permettent d’éviter les
accidents du relief les plus importants. Entre Magny et Saint-Clair-sur-Epte, le trafic se maintient
sur l’axe antique.

- Les facteurs de changement 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer le changement progressif de statut de la voie
antique dans son passage entre Pontoise et Magny-en-Vexin. Nous avons vu que le tracé était
situé dans une position topographique sensible : rupture de pente, traversées de ravines
nécessitant un entretien particulier. 

Faute d’entretien, la Chaussée a-t-elle été délaissée progressivement au profit d’un autre
tracé recevant le trafic principal ? La fouille de Courcelles-sur-Viosne a montré que la localisation
de la voie à mi-pente la rendait sensible aux phénomènes d’érosion et que le passage des vallons
exigeait sans doute des aménagements et un entretien particuliers (JOBIC 2001 : 52-55, et détail dans
PARTIE 2 : III-4). 

Par ailleurs, sur ce tronçon, elle s’inscrit peu dans l’organisation locale des
établissements. Pour la période antique, peu de sites pérennes sont en rapport direct avec la voie.
Traditionnellement, on rattachait l’implantation des sites antiques principaux du Val-d’Oise au
passage de la Chaussée Jules-César (ex. : le sanctuaire de Genainville situé pourtant à 5km de la
voie). Mais il s’agit plus d’une méconnaissance des autres tracés structurant le territoire que de
véritables rapports de causalité. Lorsque l’on ne traite que les sites situés à proximité immédiate
de la voie, un effet de seuil correspondant à une distance de 300m de l’axe de la voie est apparu156.
Il concerne essentiellement des sites d’habitat dispersés (villae ou fermes indigènes). Sept
établissements ont été relevés. Ils ont livré de la céramique antique et des indices de constructions
(tegulae, murs), mais les éléments planimétriques et chronologiques manquent pour préciser la
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nature de ces occupations et connaître les relations qu’ils entretenaient avec la voie. Ces sites ne
se sont pas pérennisés au-delà de l’Antiquité (*ROBERT 2000 A : 54, 55). Ainsi, dans le Vexin, parmi
les 23 communes traversées par la Chaussée, seuls trois centres villageois se sont implantés en
bordure de la voie : Gouzangrez, La Chapelle-en-Vexin (église citée au XIIIe siècle) et Saint-
Gervais (église citée au XIIe siècle). La ville de Magny-en-Vexin s’est développée sur un point de
passage de la rivière de l’Aubette, légèrement en retrait de la Chaussée Jules César. Les noyaux
principaux des dix-neuf autres communes se situent à une distance variant de 500 m à 3 km au
nord et au sud de la voie. Ils semblent privilégier une implantation en relation avec les cours d’eau
drainant le Vexin, plus qu’une relation avec l’axe antique. Un réseau de communication reliait ces
différents noyaux d’habitat indépendamment de la Chaussée (*ROBERT 2000 A : 55). Par contre, les
points de passage aux ponts de Pontoise et de Saint-Clair-sur-Epte se sont pérennisés. 

Ainsi l’évolution de la section de la Chaussée Jules-César entre Pontoise et Saint-
Clair-sur-Epte montre un maintien de la direction générale et des points de passage sur les
rivières. Entre les deux, le tracé de la voie semble avoir évolué en relation avec l’habitat. Le
tronçon rectiligne entre Pontoise et Magny-en-Vexin, qui n’est plus en relation avec des centres
habités au Moyen-Âge, semble abandonné pour le grand parcours après la période antique. Le
trafic se reporte sur des chemins en relation avec des lieux habités au Moyen-Âge (Vieux chemin
et chemin aux Prêtres), eux-mêmes en relation avec de petites rivières fournissant la force
hydraulique nécessaire à l’artisanat. Un autre axe semble privilégié même si il n’est en relation
qu’avec deux centres secondaires : les hameaux des Bordeaux de Vigny et de la Villeneuve-
Saint-Martin. Mais il est implanté sur la ligne de crête. Cette position topographique a pu être
jugée intéressante soit stratégiquement soit pour l’entretien de la voie. En effet, la chaussée
antique, par son implantation topographique à mi-pente et son passage au droit des vallons,
nécessitait vraisemblablement un entretien constant qui pourrait difficilement être pris en charge
en dehors d’un ensemble d’usages locaux et quotidiens. D’ailleurs, même dans le cas contraire,
l’entretien n’allait pas forcément de soi. Par exemple, à Pontoise où le passage de l’itinéraire
Paris-Rouen était une source de bénéfices importante pour la ville, la commune rechignait au
XVIe siècle à entretenir la route :  

“la commune de Pontoise était tenue à l’entretien des voies publiques sur son territoire, mais une

grande difficulté surgit au XVIe siècle, quant au point de savoir si cet entretien comprenait le

rétablissement d’ouvrages d’art existant sur le parcours, lorsque des cas de force majeure les avaient

détruits. Ce fut le cas pour le ponceau de la Viosne, près de la porte de Baart, enlevé dans une crue

exceptionnelle des eaux de l’Oise refluant sur la Viosne et envahissant tous les bas quartiers. Le corps

de ville ne voulut pas le relever à ses frais et la circulation sur la route de Paris à Rouen resta longtemps

interrompue” (Depoin 1909 dans *ROBERT 2000 A : 64)

La création de la Villeneuve-Saint-Martin et l’épisode du pont de Pontoise indiquent
aussi que certains tronçons ont pu être volontairement privilégiés au détriment d’autres.

Cette situation est très différente de celle du Parisis entre Enghien et Pontoise.
Durant l’Antiquité, la voie y est jalonnée par deux habitats groupés identifiés comme
agglomérations secondaires (Ermont “Le Village” et de Taverny “Le Carré Sainte-Honorine” )

S. Robert : L'analyse morphologique des paysages : entre archéologie, urbanisme et aménagement du territoire

PARTIE 2 : REINTRODUCTION DE CONTINUITÉS SPATIALES ET TEMPORELLES...
III. LA RELATION PASSÉ-PRÉSENT, LOCAL-GLOBAL...

361



qui perdurent au-delà de l’Antiquité comme à Pontoise et à Saint-Clair-sur-Epte. À Taverny, une
agglomération secondaire se développe le long de la voie antique entre la première moitié du Ier

siècle ap. J. -C. et celle du IIIe siècle. Elle succède à l’oppidum du Camp de César, perché au
sommet d’une butte stampienne. L’habitat romain a fait l’objet d’une fouille de sauvetage à
l’occasion de travaux entre 1971 et 1978. Ce secteur ne semble pas avoir été réoccupé avant
l’époque contemporaine, le village médiéval s’étant développé à 2,5km de la voie, sur les
hauteurs. À Ermont, des structures d’habitat, des ateliers et un ensemble identifié comme “forum
rustique” ont été mis en évidence au cours de surveillances de travaux entre 1965 et 1983. Un
fragment de  borne milliaire a été découvert aux abords de la voie. Au haut Moyen-Âge, une
nécropole mérovingienne est située à l’emplacement de la future Église Saint-Flaive-Saint-
Étienne. Elle témoigne de la continuité d’occupation le long de la Chaussée Jules-César. Le
village médiéval et moderne s’est développé ensuite autour de l’église, le long de la Chaussée
(*ROBERT 2000 B : 181). 

Aux XVIIe et XVIIIe siècles, entre Saint-Denis et Pontoise, le trafic a délaissé la
Chaussée Jules-César pour emprunter l’axe Paris-Dieppe par Franconville et la Patte d’Oie
d’Herblay. Le tracé antique n’était plus emprunté pour le trafic principal mais il subsistait sous la
forme de chemins ou de rues urbaines et continuait à structurer fortement le paysage. À partir de
la deuxième moitié du XIXe siècle., ce secteur s’est urbanisé sur la trame du parcellaire ancien
dont la rectitude a été renforcée par le passage de la voie ferrée Paris-Dieppe, parallèle au tracé
antique de la Chaussée Jules-César.

- L’époque contemporaine 

Au XIXe siècle, les modes de communication se diversifient. L’itinéraire Paris-Rouen
par le chemin de fer est reporté en rive gauche de la Seine, par Poissy, Pontoise recevant plutôt le
trafic Paris-Dieppe. Dans les années 1970, la construction de l’autoroute A 15 a ajouté un nouveau
tracé à l’itinéraire Paris-Rouen par Pontoise. Sans reprendre les tracés précédents de la direction
Paris-Rouen et Paris-Dieppe, l’autoroute en adopte la direction générale. Elle est située à environ
2 km au sud du tracé de la Chaussée Jules-César et à 200m en moyenne du tracé de la route
nationale qu’elle double (cf. FIGURE 66).

À Pontoise, le trafic principal s’est reporté sur le plateau Saint-Martin. L’autoroute passe
à 700 m au sud du pont supposé de la Chaussée antique sur l’Oise. Le tracé antique de la voie,
est en relation directe avec l’autoroute par l’intermédiaire d’un échangeur et il est devenu un des
axes important de la ville nouvelle de Cergy-Pontoise qui s’est développée à partir des années
1970 (cf. FIGURE 79 : C).

Dans le Vexin, le trafic emprunte la nationale 14 sur le tracé de la route royale qui a peu
changé depuis le XVIIIe siècle. Les contournements des hameaux de la Villeneuve-Saint-Martin,
du Bord’Haut de Vigny et de la ville de Magny-en-Vexin et des aménagements de carrefours ont
été réalisés. Le tracé antique de la Chaussée Jules-César a peu changé également depuis le XVIIIe

siècle. Seul un contournement du GR1 à Us détourne le tracé. Le tracé rectiligne est visible en
photo-interprétation (*ROBERT 2000 A : 22). Il porte toujours le nom de Chaussée Jules-César. C’est
un chemin communal, large d’1,5 à 2m qui ne représente plus qu’une petite partie de la voie
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FIGURE 66 : Itinéraire Paris-Rouen : de la Chaussée Jules-César à l’A15



antique. La structure de celle-ci a évolué de manière différente suivant son implantation
topographique (cf. PARTIE 2 :  III-4).

III - 2 - B - b : L’itinéraire Chartres-Orléans/Beauvais : la
Chaussée Brunehaut et la Nationale 1

- L’itinéraire antique

- la Chaussée Brunehaut

Comme la Chaussée Jules-César, la Chaussée Brunehaut présente un tracé très rectiligne
qui a été identifié dès le XIXe siècle comme le tracé possible d’une ancienne voie antique. Mais
contrairement à la Chaussée Jules-César, l’axe rectiligne n’est pas lisible entre les points
d’aboutissement supposés des itinéraires. Il est lisible au nord de Meulan, sur la commune de
Tessancourt, se prolonge en ligne droite sur 16,6 km jusqu’à Neuilly-en-Vexin puis n’est plus
conservé au-delà de la commune de Neuilly-en-Vexin. Il semble bifurquer de quelques degrés
pour se diriger vers Beauvais. Au sud, il se sépare en deux directions, une voie rejoint Orléans à
l’est, l’autre Chartres, à l’ouest. Ces villes sont des chef-lieux de cités et des carrefours routiers
durant l’époque antique. Beauvais, est une cité antique constituant un important nœud routier,
d’au moins une dizaine de branches dès l’époque antique. Elle est au passage des routes vers
Paris, Pontoise, Dieppe, Saint-Valéry, Abbeville, Amiens, Bavay, Noyon, Soissons et Senlis
(CHEVALLIER 1997 : 221). À Chartres, le chemin d’Ablis relierait Beauvais (OLLAGNIER et JOLY

1994 : 44). D’après la carte de L. Capitaine de 1790, on peut suivre un itinéraire passant par
Épernon, Montfort-l’Amaury, Maule et Meulan-Les-Mureaux. Il permettrait de rejoindre la
Chaussée Brunehaut au-dessus de Meulan. À Meulan, un port antique a été fouillé au passage
supposé de cet axe sur le fleuve (Collectif 1990 dans *ROBERT et al. 2001 : 49). Entre Meulan et
Vigny, le tracé de la Chaussée Brunehaut est matérialisé sous la forme d’un chemin puis d’une
rue urbaine dans Vigny. Dans cette commune, son tracé rectiligne l’oblige à traverser trois fois la
rivière de l’Aubette qui fait un méandre. Au-delà, la voie n’est plus active mais elle est visible en
photographie aérienne et dans le parcellaire napoléonien. Sur une petite section au Perchay, elle
est conservée sous la forme d’un chemin en versant de la vallée de la Viosne, où le calcaire
affleure et des ornières sont visibles. Elle traverse la Viosne à Santeuil au lieu-dit “Le Gué” où un
pont a pu exister comme l’indique la découverte de pieux au XIXe siècle. Puis le tracé se dirige
vers Marines (*ROBERT et al. 2001 : 49). Il est toujours emprunté à Santeuil sous la forme d’une
route puis d’un chemin de grande randonnée et forme la limite communale entre Santeuil et
Brignancourt. À Marines, la voie était toujours active sous la forme d’un chemin rural jusqu’aux
remembrements où elle a été labourée. Elle se dirigeait ensuite vers Neuilly-en-Vexin où elle
s’infléchissait prenant une direction nord-sud pour se diriger vers Beauvais (*ROBERT et al. 2001 :

50). La section Vigny-Marines, qui n’était plus carrossable, avait été remplacée par un tronçon
passant par Dampont et rejoignant la route de Paris à Gisors, au sud de Marines. Ce chemin était
appelé “chemin Brunau conduisant de Meulan à Marines”, déformation de “Brunehaut” au XVIIIe

siècle (plan d’Intendance de Us de 1778). Dans notre rapport d’étude sur Marines, nous avions
émis l’hypothèse d’un développement de ce tronçon pour “adoucir” le tracé de la Chaussée
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Brunehaut qui abordait la vallée de la Viosne en lui imposant le franchissement de deux éperons,
donc de quatre coteaux abrupts, sur une distance d’à peine 3 km. Le tracé par le chemin Brunau
ne franchissait qu’une seule fois la vallée et empruntait un vallon ce qui facilitait la descente dans
la vallée (*ROBERT et al. 2001 : 50-51). cf. FIGURE 67

L’étude détaillée de la Chaussée Brunehaut sur les communes de Santeuil, Marines
et Neuilly-en-Vexin montre qu’elle s’inscrit peu dans la topographie locale. Elle suit le
ruisseau du Bois du Chars sur quelques mètres entre Chars et Marines mais à l’échelle régionale,
cette concordance semble fortuite. L’aspect du tracé semble privilégier la rectitude plutôt que
l’adaptation au relief (ex. de la traversée de la Viosne). Comme la Chaussée Jules-César, elle
semble suivre un axe directeur indépendant des considérations locales.

La Chaussée Brunehaut a été fouillée par F. Jobic à l’occasion des travaux de la déviation
de Marines. La voie a été coupée dans l’axe du versant de la vallée du ru à Lin, près d’une vallée
sèche, donc en zone particulièrement érosive. Seules les parties inférieures de la voie étaient
conservées. La Chaussée et les fossés bordiers ont pu être observés en coupe et en décapage. La
fouille a montré que la voie présentait les caractéristiques de la réalisation des grandes voies
stratégiques antiques : radier central empierré, présence de contreforts latéraux maintenant les bas
côtés de la voie et de fossés bordiers (JOBIC à paraître B). Dans son architecture, la Chaussée
Brunehaut possède plusieurs points communs avec la Chaussée Jules César qui a été datée du
début du Ier s. ap. J-C : présence d’un radier et de contreforts de même conception que ceux
observés à Courcelles-sur-Viosne, même largeur de radier et de fossé à fossé bordier. La
découverte de tessons de céramiques datés du début du Ier s. respectivement dans un fossé et sur
l’emplacement du bas-côté ouest semble conforter une datation proche de celle de la Chaussée
Jules-César (JOBIC à paraître B).

Un tronçon de voie, fouillé à Santeuil en 1988, avait été identifié comme partie de la
Chaussée Brunehaut. La découverte d’un itinéraire Meulan-Méru rejoignant la Chaussée
Brunehaut avant le passage de la voie sur le gué de Santeuil (cf. chapitre suivant) montre
cependant qu’il est difficile de distinguer les deux voies à cet emplacement. La voie fouillée en
1988 était constituée de plusieurs recharges de craie, calcaire et de silex. Des ornières espacées
d’un mètre environ la sillonnaient. Son côté ouest était marqué par un talus et son côté est par un
fossé dans lequel a été mise en évidence de la céramique des IIe et IIIe siècles et de la céramique
flamullée du Moyen-Âge. Une monnaie du Ier siècle ap. J. C. avait été mise en évidence dans la
couche stratigraphique la plus ancienne de la voie. Un  petit bâtiment utilisé jusqu’au IVe siècle
a été dégagé à proximité immédiate de la voie ainsi qu’une cave creusée dans la roche, deux
fosses et une fosse arrondie aux parois rubéfiées et au fond garni de grosses pierres avec du
mobilier du Ier siècle. Cette voie était associée à une nécropole du haut Moyen-Âge utilisée de la
fin du Ve ou du VIe siècle à la période carolingienne (Drillères 1990 dans *ROBERT et al. 2001 : 59).
Par ailleurs, le gué sur la Couleuvre (ruisseau situé juste avant le gué sur la Viosne) a pu être
aménagé comme l’indique la découverte au XIXe siècle de pieux : 

“lors de la construction du pont à la place de l’ancien gué de la Viosne, M. Villebois, agent voyer de

l’arrondissement, a retiré en 1880 un grand nombre de clous et une énorme quantité de pieux battus”

(Plancouard 1900b dans *ROBERT et al. 2001 : 51). 



- les chemins de Mantes

À partir de Mantes, un deuxième tracé est possible pour l’itinéraire Chartres-
Orléans/Beauvais.  Il est constitué par au moins trois tracés relativement rectilignes et parallèles
(*ROBERT et al. 2001 : 51). Ces tracés ne se dirigent pas directement vers Beauvais mais plutôt vers
Méru. Il est possible qu’ils rejoignent le tracé Paris-Beauvais à la hauteur de Mortefontaine après
Méru. Ces tracés sont conservés aujourd’hui sous la forme de chemins ruraux, de rues urbaines
et plus souvent de routes départementales secondaires. Leur rectitude et la mention de points
d’aboutissements relativement éloignés (Mantes, Méru) avaient attiré notre attention lors de
l’étude (cf. FIGURE 67).

Le tracé 1 est lisible de Mantes-la-Jolie dans les Yvelines à Méru, dans l’Oise (*ROBERT

et al. 2001 : 51). Dans le Vexin, il porte le nom de “chemin de Mantes”. À Santeuil, il rejoint la
Chaussée Brunehaut avec laquelle il se confond avant de traverser la Viosne au lieu-dit “Le Gué”.
Il traverse la commune de Marines de sud-ouest en nord-est en passant  par le sommet de la butte
du Caillouet  (*ROBERT et al. 2001 : 52). 

Un deuxième tracé, parallèle au premier est lisible dans le Vexin. Il semble traverser la
Seine à Mantes, puis rejoint Saint-Cyr par un axe nord-sud (actuel GR11) avant de prendre un axe
sud-ouest/nord-est parallèle au tracé 1 et passant par Aincourt, Wy-dit-Joli-Village, Commeny et
Chars. Sur cette commune, il est appelé “chemin de Chars à Méru”.

Un troisième tracé passe au sud de Marines par Frémécourt.
Ces trois axes adoptent une certaine rectitude, non comparable cependant avec celle de

la Chaussée Jules-César ou de la Chaussée Brunehaut. Au passage de la vallée de la Viosne, le
passage des chemins de Méru est plus souple (lacets) mais à d’autres endroits, ils ne cherchent
pas à éviter des accidents topographiques majeurs (ex. : passage de la butte du Caillouet à
Marines). 

Jusqu’à aujourd’hui ces tracés Mantes-Méru étaient passés inaperçus. Seul Jacob, dans
son histoire de Neuilly-en-Vexin, identifiait le tracé 2 de l’axe Mantes-Méru comme “l’autre voie
romaine, ouest-est” (la première étant la Chaussée Brunehaut) qui “marquait la limite du village
au nord, actuel chemin de Méru venant de Chars” (Jacob 1972 dans *ROBERT et al. 2001 : 52). 

- Évolution à la période moderne et contemporaine 

- le tracé par Magny-en-Vexin

Ni la Chaussée Brunehaut, ni les chemins de Mantes à Méru ne sont figurés comme
routes de postes ou de grande communication sur les cartes du XVIe au XIXe siècles. Ces chemins
n’entrent pas non plus dans le réseau des routes royales. La carte de Cassini ne les mentionne pas.
Sur ces cartes, la liaison Chartres-Beauvais s’effectue par Paris (SANSOM 1632, JAILLOT 1689, DE

FER 1700). 
Cependant, un tracé passant par Magny-en-Vexin permettait la liaison Chartres-Beauvais

par le Vexin français. L’itinéraire Chartres-Beauvais par le Vexin passerait alors par Houdan,
Richebourg, Septeuil. Il traverserait la Seine à Mantes-La-Jolie puis se prolongerait en ligne
droite par Drocourt, Magny-en-Vexin. Au-delà, il bifurquerait pour rejoindre Beauvais par
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Chaumont-en-Vexin et Auneuil. Dans le Vexin, il est appelé “chemin de Magny à Mantes”. Il est
figuré comme un faisceau de chemin simple, sans aménagements particuliers (cf. CAPITAINE 1790

A, CASSINI 1781). Au XIXe siècle, ce tracé fait l’objet de redressements et d’aménagements dans
le Vexin (cf. FIGURE 67).

Il faudrait parler ici plutôt de la liaison Chartres-Amiens car Beauvais est situé en dehors
du réseau des routes de Postes dans un premier temps. Les aménagements indiqués par les cartes
de Cassini et la carte du Capitaine sur les tronçons Chartres-Dreux, Dreux-Houdan, Houdan-
Mantes et Mantes-Chaumont par Magny qui permettraient une liaison directe entre Chartres et
Beauvais par le Vexin, ne sont identifiés comme itinéraires de grand parcours possibles et routes
de poste, que sur la carte de Tardieu, en 1842 (TARDIEU 1842).

Aux XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles, la liaison Chartres-Beauvais s’effectue
essentiellement par Paris. Deux tracés sont alors possibles dans le Val-d’Oise :

- par Pontoise,
- par Beaumont.

- le tracé par Pontoise

Le tracé par Pontoise est figuré sur les cartes départementales de la fin du XVIIIe siècle
(CAPITAINE 1790, DE BELLEYNE 1791). On accède de Paris à Pontoise par les axes Paris-Rouen et
Paris-Dieppe, confondus dans un même tracé passant par Franconville. On traverse l’Oise à
Pontoise puis l’on se dirige vers Beauvais par Ennery, Vallangoujard, Amblainville et Méru. Cette
route est identifiée sur la minute d’État-Major du début du XIXe siècle (feuille 10b) comme
“Route de Pontoise à Beauvais par Méru”. Cette carte et celle de Cassini montrent qu’il s’agit
d’un nouveau tracé ayant fait l’objet d’aménagements spécifiques : pavage et plantations
d’alignement mais il double un tracé plus ancien par Labbeville. Cette route a été identifiée
comme route romaine potentielle (Vatinel 1974 dans *ROBERT et al. 2001 : 48).

À partir du XVIIIe siècle, une deuxième liaison Paris-Beauvais par Pontoise est possible
par un embranchement sur l’axe Paris-Dieppe avant Cormeilles-en-Vexin. Elle traverse ensuite
les communes de Grisy-les-Platres, Haravilliers, Hénonville et Ressons (CASSINI 1756). Ce tracé
est appelé “Route de Beauvais à Paris” sur les minutes d’État-Major au 1/10 000e du début du
XIXe siècle (feuilles 210 b et 2). Il ne semble pas reprendre de chemins plus anciens de grand
parcours (cf. FIGURE 67).

- le tracé par Beaumont-sur-Oise

Le tracé par Beaumont-sur-Oise correspond en partie à l’actuelle nationale 1. Il est
traditionnellement identifié comme un des principaux axes antiques du département. Un tronçon
commun par Saint-Denis se scinde en deux à Sarcelles, l’un se dirige vers Amiens par Beaumont-
sur-Oise. Entre Sarcelles et Montsoult, l’axe est rectiligne sur 10,5 km puis il subit une inflexion
vers l’ouest et reste rectiligne sur 2,8 km. Après Maffliers, son tracé devient sinueux au passage
du ru de Presles puis il rejoint Beaumont-sur-Oise. À l’époque médiévale, il traversait l’Oise par
le pont en pierre de la ville. La présence d’un pont en bois et d’une agglomération secondaire
organisée selon l’axe menant au pont laisse supposer qu’un tracé plus ancien passait à 800m en
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amont du pont médiéval. Le tracé de la voie entre Maffliers et Beaumont-sur-Oise n’est plus
lisible sur les plans. Au-delà du pont en bois de Beaumont, un embranchement est visible en
photo-interprétation. Un tronçon se dirige vers Beauvais, l’autre vers Amiens (JOBIC et

VERMEERSCH 1996 : 9-10).
Sur les cartes des itinéraires modernes, cette route est figurée sur le “Tableau

géographique des Gaules” où elle effectue une liaison Paris-Amiens par Beauvais (BOISSEAU

1645). Elle n’apparaît pas cependant dans le premier réseau des postes où la liaison Paris-Amiens
s’effectue par Luzarches (SANSOM 1632, JAILLOT 1689 et DE FER 1700). Elle est dans le réseau en
1726 avec une liaison directe Paris-Beauvais par Beaumont-sur-Oise (JAILLOT 1726, TARDIEU

1789) Au début du XIXe siècle, elle entre dans la liaison Paris-Abbeville (TARDIEU 1814) et Pelet
la mentionne comme “route royale de Calais” (PELET 1839). La carte de Cassini montre une route
très rectiligne entre Pierrefitte et Maffliers avec la forme caractéristique des routes royales
(pavement et plantation d’alignements). Au-delà, elle présente un profil plus sinueux au passage
de Presles. Hormis entre Saint-Denis et Pierrefitte où un “chemin neuf” est réalisé, l’atlas de
Trudaine indique qu’il s’agit de la reprise d’une route plus ancienne, réaménagée la plupart du
temps sur son emprise initiale. On note cependant deux cas de redressement : entre Sant-Brice et
Moisselles et à Presles. Plusieurs villages sont des villages rues développés le long de l’axe
précédent (Pierrefitte, Saint-Brice, Moisselles et Presles). cf. FIGURE 67

Au XIXe siècle, la liaison Chartres-Beauvais par le chemin de fer passe également par
Paris. Dans le Val-d’Oise, la voie ferrée double le tracé de la N1 par Sarcelles, Moisselles,
Montsoult, Presles et Beaumont-sur-Oise. Au XXe siècle, la liaison routière Chartres-Beauvais
s’effectue essentiellement par le tracé de la N1 qui reprend le tracé de la route royale. Cette route
a fait l’objet de plusieurs aménagements à la fin des années 1950 qui concernaient essentiellement
le contournement des villages et des passages topographiques les plus difficiles : déviations de
de Saint-Brice, Domont et Moisselles. Après Maffliers, un nouveau tracé en deux fois deux voies
est construit pour éviter la descente de la vallée du ru de Presles. Ce tracé contourne Beaumont-
sur-Oise et traverse l’Oise à Champagne-sur-Oise sur un nouveau pont. Dans les années 1990,
l’Autoroute A16 (Calais-Amiens-Paris par  Beauvais) a doublé le tracé de la N1 entre Beauvais
et Champagne-sur-Oise. Ces deux tracés se confondent ensuite pendant quelques kilomètres (cf.
FIGURE 67). Le projet de prolongement de l’A16 devrait par la suite doubler l’axe ancien à Presles,
Maffliers et Montsoult puis suivre un tracé intermédiaire entre la N1 et la N16. Ce choix du tracé
de l’A16 par l’est de Pontoise a été guidé par la présence d’infrastructures existantes (N 184) mais
aussi par les contraintes imposées par la constitution du Parc Naturel dans le Vexin. Les autres
axes aménagés pour la circulation de grand parcours aux XVIIIe et XIXe siècles (tracés par
Pontoise traversant le Vexin par Grisy-les-Plâtres ou par Magny) n’ont pas été repris. Le
prolongement de l’A16 jusqu’à Paris était prévu depuis les années 1970. L’État avait constitué
des emprises foncières mais, face à d’importantes oppositions locales, le projet a été abandonné
en 1999 par le ministre du Transport. Depuis plusieurs années, l’A16 s’arrête donc à l’Isle-Adam
où elle rejoint la RN1. Les riverains continuent à s’opposer à un prolongement et proposent une
simple déviation de RN1 sur certaines communes où le passage de l’axe de grand parcours pose
des problèmes de sécurité (cf. LE PARISIEN A et B).
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FIGURE 67 : Itinéraire Chartres-Orléans/Beauvais : de la Chaussée Brunehaut à la N1



III - 2 - B - c : L’itinéraire Paris-Dieppe par Pontoise et Gisors

Contrairement à la Chaussée Jules-César, cet itinéraire ne se formalise pas sous la forme
d’un axe rectiligne d’origine antique. Il s’agit plutôt d’une série de tronçons formant un faisceau
de tracés possibles.

- Description de l’itinéraire ancien

L’itinéraire Paris-Dieppe traverse le département de sud-est en nord-ouest sur 35 km
environ. Il relie Paris (par Saint-Denis) à Dieppe, en passant par Gisors ou par Chaumont. À
l’époque antique, Dieppe était un carrefour routier doublé à l’époque médiévale d’un important
port de pêche pour le commerce dans la Manche et la Mer du Nord (CHEVALLIER 1997 : 222). Ce
port était le principal fournisseur de la région parisienne en poissons grâce au transport effectué
par les chasses-marée (FAVIER 1993 : 345). Gisors était la place principale du Vexin normand avec
un imposant château-fort construit au XIIe siècle. Au Moyen-Âge, la forteresse de Chaumont-en-
Vexin défendait le Vexin français face au château de Gisors (FAVIER 1993 : 264 et 456). Une
hypothèse de la préexistence d’un vicus antique a été proposée pour cette ville (CLIQUET 1993 :

188). 
Sur la carte de Cassini, l’itinéraire Paris-Dieppe est indiqué dans la partie Val-d’Oise

comme “route de Paris à Gisors” (CASSINI 1756). Le chemin ancien entre Paris et Pontoise avait
été décrit par J. L. Vatinel comme passant par Bezons et Herblay (VATINEL 1974). Mais cet auteur
décrit le tracé de la N 192 qui est une création du XIXe siècle et qui est figurée sur la Carte du
Lieutenant Pelet (PELET 1839). Sur les cartes du XVIIIe, on ne relève pas de tracé véritablement
cohérent par Bezons. Par contre un tracé cohérent apparaît en rive gauche par Saint-Denis,
Épinay, Saint-Gratien, Cernay, Sannois et Franconville (cf . FIGURE 69). Les quatre derniers
noyaux villageois s’articulent d’ailleurs le long de cet axe (cf. le village-rue de Franconville par
exemple). Des parties de cet axe ont été redressées ou abandonnées pour la construction de la
route royale (Trudaine F14 bis 8448 pl. 2). Après Franconville, le chemin ancien semble se
prolonger par Montigny-les-Cormeilles et Herblay vers Cergy (peut-être pour rejoindre la route
de Rouen par Gency). Un autre tracé se dirige vers Pontoise dans l’axe Paris-Dieppe. J. L. Vatinel
propose comme hypothèse de tracé, la “rue du trou Poulet” dite aussi “chemin de Pontoise à
Herblay” qui rejoindrait à Saint-Ouen-l’Aumône la rue entrant dans le prolongement du pont de
Pontoise. Il semble exclure le tronçon de voie très rectiligne entre Franconville et Pontoise qui il
semble correspondre pourtant à une construction ancienne. Sur l’atlas de Trudaine, est figuré
comme le réaménagement d’une voie existante et plusieurs calvaires marquent son croisement
avec d’autres routes (F14 bis/8448 pl. 4 et 5). Enfin, il est support de parcellaire sur presque tout
son parcours, soit 7 km jusqu’à Saint-Ouen-l’Aumône. À l’ouest de Pierrelaye, le croisement de
cette voie avec le tracé de la Chaussée Jules-César est marqué par un “cassis” dans la voie
antique. 

À Saint-Ouen-l’Aumône, la route bifurque pour s’orienter vers le pont médiéval de
Pontoise. Elle traverse le faubourg de l’Aumône dont elle constitue l’axe central de
développement avant de rejoindre le pont médiéval de Pontoise. À Pontoise, elle constitue un des
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axes principaux de développement de la ville haute.
Sur le plateau du Vexin, l’itinéraire emprunte plusieurs tronçons s’organisant en faisceau

(cf. FIGURE 68). Sur les communes de Frémécourt, Marines et Chars, l’étude de détail a
permis de relever au moins six tracés possibles. Le tracé actuel correspond à celui de la route
royale du XVIIIe siècle (*ROBERT et al. 2001 : 47, tracé 1). Un tracé plus ancien a été redressé par
cette route. Il lui est parallèle et se confond parfois avec le tracé de la route royale (tracé 2). Un
autre tracé était situé à 1km environ à l’ouest du précédent (tracé 3). Il portait le nom de “Vieux
chemin de Chars à Pontoise ou chemin de Traverse” (cadastre napoléonien de 1830), ou encore
“chemin de Gisors à Pontoise” (minutes d’État-Major à Cormeilles-en-Vexin de 1820). Sur le
cadastre napoléonien, il est situé en dehors de l’agglomération de Marines et forme la limite
communale (ancienne limite paroissiale entre Santeuil et Marines). Ces trois tracés passent par la
ville de Gisors comme l’indique leur nom. Trois autres tracés, entrant dans l’itinéraire Paris-
Dieppe passent par Chaumont. À Marines, ils sont situés sur les flancs et le sommet de la butte
du Caillouet et sont en relation avec des points d’habitats médiévaux (*ROBERT et al. 2001 : 48).
Enfin, un tracé plus oriental dit aussi “chemin de Chaumont” passe par Épiais-Rhus et Livilliers

FIGURE 68 : Détail du faisceau de l’itinéraire Paris-Dieppe à Marines



et semble traverser l’Oise à Épluches avant de rejoindre la Chaussée Jules-César à Pierrelaye (cf.
FIGURE 69).

L’axe Paris-Dieppe par Gisors apparaît très différent de la Chaussée Jules-César
puisqu’il est difficile de reconstituer un axe rectiligne cohérent dans toute sa longueur. Il
apparaît plus comme l’assemblage de plusieurs tronçons. Il ne semble pas suivre un axe
rectiligne arpenté sur une grande distance. Cependant, comme les chaussées antiques, il
semble prendre en compte certains éléments topographiques plus généraux que locaux.
Ainsi, entre Paris et Pontoise, l’itinéraire emprunte la plaine d’effondrement dite vallée de
Montmorency, formée par le synclinal de la Viosne, comme la Chaussée Jules-César. Le tracé
retenu par Sannois et Franconville évite les fortes pentes de la butte stampienne de Cormeilles-
en-Parisis. À Pontoise, les deux points de passage proposés à l’emplacement de l’île du Pothuis
et à l’emplacement du pont médiéval, s’appuient sur des zones naturellement hautes dans la
rivière. Par contre, à Pontoise et à Marines, certains des tracés empruntent des versants très
pendus ignorant les accidents topographiques très locaux. À Pontoise par exemple, le tracé
franchit la falaise du Mont-Bélien et de la vallée de l’Oise. À Marines, il traverse les petits vallons
drainant la vallée de la Viosne et s’implante par endroits sur les points les plus hauts des buttes
stampiennes (*ROBERT et al. 2001 : 48).

- Évolution du tracé aux périodes modernes et
contemporaines

Cet itinéraire présente donc une grande variation de tracés au cours des siècles.
Contrairement à la Chaussée Jules-César, nous avons peu d’élément de datation archéologique
pour ces voies. Dans son article, Charles Ducoeur présentait l’actuelle D 915 comme une voie
romaine probable (DUCOEUR 1973 : carte). J. C. Vatinel l’interprète comme une doublure de la
Chaussée Jules-César à laquelle elle préexisterait. Pour lui, il ne s’agirait pas d’une grande voie
stratégique romaine mais plutôt un ancien chemin gaulois réaménagé à l’époque antique. Il
remarque la forme de la voie qu’il interprète comme un assemblage de chemins plutôt qu’une
voie de grand parcours projetée en une seule fois :

“Tout d’abord, remarquons que cette route ne doit pas être regardée comme une artère tracée d’un seul

jet, mais comme des chemins antiques se prolongeant les uns les autres, reliant entre eux les villages

et qui, après la conquête romaine, devinrent une route de grande communication” (VATINEL 1974 :

61).

Mais son analyse basée uniquement sur des coïncidences métriques en lieues de 2220 m
(à partir des toponymes, carrefours, limites de communes etc.) n’est pas suffisante pour attester
l’antiquité de l’axe 

Le chemin de Traverse a été fouillé lors des opérations archéologiques sur la déviation
de Marines. Un décapage et une coupe ont été réalisés sur son axe à l’emplacement du site du
haut Moyen-Âge des “Carreaux”. Outre les niveaux modernes et contemporains, un niveau de
circulation plus ancien a été observé. Il était caractérisé par la présence d’ornières. Elles ont livré
du matériel du haut Moyen-Âge, médiéval et moderne. Les archéologues s’appuient sur des

S. Robert : L'analyse morphologique des paysages : entre archéologie, urbanisme et aménagement du territoire

PARTIE 2 : REINTRODUCTION DE CONTINUITÉS SPATIALES ET TEMPORELLES...
III. LA RELATION PASSÉ-PRÉSENT, LOCAL-GLOBAL...

372



critères spatiaux pour préciser une fourchette de datation pour ce chemin : il ne recoupe aucun
vestige du haut Moyen-Âge pourtant relativement denses dans ce secteur. De plus, des fonds de
cabanes et des clôtures mérovingiennes, un bâtiment carolingien et un enclos du haut Moyen-
Âgesemblent se positionner par rapport à son axe. Le chemin paraît donc être au moins
contemporain du village mérovingien et carolingien des “Carreaux” (DEVALS 2003 : 83-85). 

Dans l’ensemble, la relation de l’itinéraire avec des villes importantes à l’époque
médiévale (Dieppe, Chaumont, Gisors) lui donne au moins une datation médiévale. 

Au XVIIe siècle, la route Paris-Dieppe n’est pas mentionnée comme une route de poste
(SANSOM 1632, JAILLOT 1689, DE FER 1700 et 1726) ni comme une route de grande communication
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FIGURE 69 : Itinéraire Paris-Dieppe : du chemin de Traverse à la déviation de Marines



(DESNOS 1766). Elle apparaît par contre sur l’atlas de Brion de 1776 puis sur la carte des itinéraires
de la France en 1779 (BRION 1776 et BOURGOIN 1779). Sur les cartes des routes de postes
postérieures, cette route est ensuite systématiquement mentionnée (JAILLOT 1789, TARDIEU 1814 et

1842). Sur la carte de Cassini cet itinéraire est figuré sous la forme d’une route pavée bordée de
plantations d’alignements. Elle a fait l’objet de travaux effectués dans le cadre de l’aménagement
des routes royales au XVIIIe siècle (CASSINI 1758). L’atlas de Trudaine nous précise la teneur de
ces travaux dans la partie vexinoise : le tracé reprend un ancien chemin passant par les villages
de Cormeilles-en-Parisis et de Marines mais il est redressé par endroit. L’ancien tracé est soit
abandonné soit réaménagé (F14/8448 n°80, pl. 12 et13). Dans le Parisis, la route royale construite
au XVIIIe siècle confond les tracés des itinéraires Paris-Rouen et Paris-Dieppe. Elle est nommée
la “route royale du Havre” (PELET 1839). Après Pontoise, un tronçon se dirige vers Rouen, un
autre se dirige vers Gisors. 

Au XIXe siècle, le tracé de la route royale est doublé par la ligne ferroviaire Paris-Gisors
qui emprunte le fond de la vallée de la Viosne. Aujourd’hui, l’itinéraire emprunte l’autoroute A15
dans le Parisis puis rejoint la D915 par un embranchement contournant Pontoise ou plus loin par
un embranchement avec la D28 (doublant la Chaussée Brunehaut) par Us et Marines. Dans le
Vexin, le tracé de la départementale s’est maintenu en grande partie sur le tracé de la route royale
mais des modifications locales ont été effectuées : déviation de Pontoise, de Cormeilles-en-Vexin
et aujourd’hui de Marines. À Marines, la déviation actuelle est située en partie sur l’emprise
de l’ancien tracé de l’itinéraire Paris-Dieppe, dit “chemin de Traverse” (cf. FIGURE 68).

III - 2 - B - d : L’axe Oise

Cet axe intervient essentiellement dans l’étude sur Cergy-Pontoise. C’est un des axes
d’aménagements importants du Val-d’Oise qu’il traverse de N.E en S. O (GÉOGRAPHIE 1994 : 143-

147). Il est constitué par la rivière et par les voies terrestres qui la doublent. L’activité fluviale sur
l’Oise est attestée pour l’époque antique et médiévale (BOSTYN  (DIR.) 1999). Aujourd’hui elle est
toujours importante. Les ports de Saint-Ouen-l’Aumône (secteur des Épluches) et de Cergy font
partie des quatre ports les plus importants du Val-d’Oise (GÉOGRAPHIE 1994 : 146). L’Oise
constitue un axe de liaison entre les villes de Picardie qui la bordent (Compiègne, Creil etc.) et
les villes du Val-d’Oise (Beaumont-sur-Oise, Pontoise). À quelques kilomètres au sud de
Pontoise, l’Oise rejoint la Seine à Conflans-Sainte-Honorine. 

L’étude détaillée à Cergy et à Pontoise a montré que le réseau de communication
utilisant le couloir naturel de la vallée de l’Oise s’organise selon un faisceau de plusieurs
voies (cf. FIGURE 70).

Les tracés entrant dans l’itinéraire des villes de l’Oise empruntent les deux rives de la
rivière. Ils servent d’axe de liaison pour les noyaux d’habitat qui s’implantent le long de la rivière.
Dans le détail, chaque rive comporte plusieurs tracés. L’étude détaillée montre qu’à Cergy, une
voie contourne le méandre de l’Oise reliant les différents noyaux d’habitat qui le jalonnent. À ce
chemin “haut” correspond un chemin “bas” contournant la rivière en suivant les limites du lit
mineur non canalisé. Cette voie est aujourd’hui en retrait de plusieurs mètres par rapport à la
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FIGURE 70 : Itinéraire Oise : des chemins de rives à la N184



rivière canalisée alors qu’autrefois elle la suivait au plus près enregistrant parfois dans son tracé
la forme d’anciennes îles. Certaines sont encore lisibles dans le tracé des rues actuelles. Une voie
intermédiaire suit au plus près la limite des crues décennales. À Cergy, on perçoit bien son
implantation à mi-pente. À cet endroit, elle correspond aussi à une ligne de sources. Enfin, le
chemin de halage suit le bord de la rivière. Il varie de la rive droite à la rive gauche, en fonction
des obstacles rencontrés. Ces différents chemins sont en liaison avec les limites de la zone
alluviale de la rivière et avec l’habitat (*ROBERT 1999 B : 19, fig. p.20). Cette formation triple en
chemins situés à différentes hauteurs et bien lisible à Cergy se retrouve tout au long de cet axe.

En rive droite, le tracé passe par Bruyères-sur-Oise, Champagne-sur-Oise et Auvers-sur-
Oise dont il constitue l’axe directeur pour le développement du bâti (cf. long village rue
d’Auvers-sur-Oise par exemple). À Pontoise, le chemin passait en ville basse et une porte était
ménagée dans la fortification urbaine : Gantois cite la porte du Pothuis laissant passer le chemin
“de la Rivière” se dirigeant vers Auvers-sur-Oise (GANTOIS 1943 : 14). À Cergy, le tracé contourne
le méandre par Menandon, Gency, Vauréal, Jouy-le-Moutier puis Maurécourt et Andrésy dont il
constitue aussi l’axe directeur pour le développement des vilages-rues. Un tracé coupant le
méandre est également possible, expliquant les implantations de Ham et de Neuville-sur-Oise. Il
traverserait le plateau Saint-Martin entre Pontoise et Cergy par le chemin de Pontoise à Cergy ou
par la Sente du Puis et serait en rapport avec des points de passage sur la rivière. La Sente du Puis
serait en relation avec un pont cité aux XIVe et XVe siècles, situé en amont de l’île de Cergy
(*ROBERT 1999 B : 12). Un autre passage par un bac, en aval de l’île, est cité au XVe siècle
(*ROBERT 1999 B : 12). Ces passages seraient en relation avec des chemins de chasse-marée évitant
la ville de Pontoise à l’époque médiévale (*ROBERT 1999 B : 16-18).

En rive gauche, on retrouve la même configuration de villages-rues s’implantant le long
d’un chemin suivant la direction et la forme de la plaine alluviale de l’Oise. Le tracé passe alors
par Beaumont-sur-Oise, l’Isle-Adam, Stors, Mériel, Mery-sur-Oise, Vaux, Épluches, Saint-Ouen-
l’Aumône et Éragny sur-Oise avant de rejoindre Conflans-Sainte-Honorine. 

À Beaumont-sur-Oise, une voie parallèle à l’Oise en rive gauche a été fouillée à
l’emplacement du vicus au lieu-dit “La Blanche Voye”. Elle se développe en limite de la zone
inondable.  Elle entre dans le plan quadrillé de l’agglomération antique, formant la limite des
dernières insulae au nord. Elle a été datée, d’après sa cohérence avec le bâti, de la fin du Ier s.
ap. J. C au IVe s. Elle s’est déplacée ensuite de quelques mètres vers le sud, peut-être en relation
avec la fluctuation du niveau de la plaine alluviale, traversant alors les anciennes insulae (JOBIC

et VERMEERSCH 1991 : 1-4).
Dans les autres secteurs, nous n’avons pas d’éléments de datation pour ces tracés

longeant la rivière. Leur rôle dans la structuration de la morphologie des villages-rues bordant la
rivière indique une datation au moins médiévale. Mais l’utilisation de la rivière comme couloir
naturel de circulation et d’implantation humaine laisse supposer une organisation plus ancienne.

Au XVIIIe siècle, une partie de la vallée de l’Oise a été cartographiée sur l’atlas de
Trudaine mais sans mention de projet à faire sur les chemins (F14 bis 8448 p. 41 et pl. 42 et 8443
pl. 7). Aujourd’hui, la N184, route nationale construite en 2X2 voies double les chemins anciens
suivant la rivière, en rive gauche. Cette voie dépasse largement les limites du lit majeur de l’Oise
et s’est implantée sur le plateau, en limite des zones urbanisées. Elle est située à 1,5 km environ
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au sud-est du chemin reliant les villages de la rive droite (cf. FIGURE 70).

III - 2 - B - e : L’itinéraire Bray-Arronville

Nous relevons cet itinéraire car il joue un rôle dans l’organisation morphologique du
paysage à Marines mais nous ne pouvons préciser s’il s’agit à proprement parler d’un itinéraire
rejoignant deux villes ou un assemblage de tronçons joignant des villages. Il est constitué d’un
ensemble de tronçons constituant un alignement orienté est-ouest (cf. FIGURE 71). Les deux points
extrêmes identifiés dans le Val-d’Oise sont Bray-et-Lû (gué sur l’Epte) et Arronville à l’est
(passage du ru du Sausseron). Il passe par Magny-en-Vexin. Entre Le Bellay-en-Vexin et
Haravilliers, le tracé se dédouble. Un tracé passe par le noyau villageois de Chars (tracé 1), l’autre
par celui de Marines (tracé 2). Les noms des tronçons indiquent des relations de parcours entre
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FIGURE 71 : Itinéraire Bray-Arronville 



villages limitrophes ou de moyen parcours (ex. de “Magny à Chars”). Ils s’adaptent parfaitement
à la topographie, empruntant préférentiellement les talwegs des petits rus (ex. la sente des vallées
qui emprunte le ruisseau des Vallées entre Marines et Brignancourt et sert de limites entre les
deux communes). Des diverticules locaux donnent à cet itinéraire une allure sinueuse avec de
nombreux dédoublements. Son adaptation incessante aux micro variations de la topographie
semble expliquer cette forme (*ROBERT et al. 2001 : 52). cf. FIGURE 71

Le tracé 2 de l’axe Bray-Arronville a été observé en diagnostic par J. C. Bats et fouillé
par J.-C. Durand lors des travaux de la déviation de Marines (Bats dans *ROBERT et al . 2001 : 119-

132 et DURAND 2002 : 11-12). À l’emplacement de la fouille, le cadastre napoléonien indiquait un
chemin bordé de fossés. Le plan d’Intendance et l’Atlas de Trudaine indiquaient un ruisseau dit
“ru à Lin”. Aujourd’hui, le ruisseau est situé à quarante mètres au sud. Il a été canalisé lors de la
mise en place de la voie ferrée Valmondois-Marines entre 1891 et 1910 (*ROBERT et al. 2001 : 100).
L’ancien tracé est apparent sur les photographies aériennes.  Les opérations de diagnostic et de
fouilles ont mis en évidence cet ancien talweg comblé par un dépôt limoneux et argilo-limoneux
d’une puissance atteignant par endroit cinq mètres. Plusieurs fossés ont été identifiés dans l’axe
de ce talweg. Leur comblement a enregistré les phases érosives du ruisseau et indique qu’ils ont
été utilisés dans la gestion du drainage (*ROBERT et al. 2001 : 123-127).

En rive droite du ru à Lin, en rupture de pente, un affleurement de calcaire a été mis en
évidence. Il se présentait sous la forme de plaquettes de calcaire sur lesquelles ont été mises en
évidence des traces de circulation. Deux ornières entamant sur 8 cm le dôme de calcaire ont été
suivies sur une dizaine de mètres. Elles étaient larges d’une dizaine de centimètres et espacées de
1,30 m. Leur observation a montré qu’elles ne résultaient pas du passage répété de véhicules mais
qu’elles auraient taillées à l’aide d’outils (DURAND 2002 : 12). La voie ne semble pas avoir fait
l’objet d’une construction particulière. J. -C. Bats émet l’hypothèse de l’utilisation directe du toit
calcaire mis à nu par l’érosion, pour le roulement (*ROBERT et al. 2001 : 123). La fouille n’a pas
livré d’élément de datation. J. -C. Durand précise que des véhicules présentant un écartement
moyen des roues de 1,32 m sont connus pour la période antique (DURAND 2002 : 12).

L’articulation de la voie et du ruisseau, qui semble par moment être réduit aux simples
fossés bordiers de la voie, indique une relation très fine entre le réseau viaire et le réseau
hydrographique.

III - 2 - C : Conclusion pour l’échelle régionale

L’étude des itinéraires à l’échelle régionale montre qu’ils suivent leur propre logique
extra-territoriale, s’adaptant dans de rares cas à la topographie locale. L’analyse dans la durée
indique que tous les itinéraires se sont maintenus sur des laps de temps très longs : de l’Antiquité
à aujourd’hui  (Paris-Rouen avec la Chaussée Jules-César, Chartres-Orléans/ Beauvais avec la
Chaussée Brunehaut et l’axe Oise avec la Blanche Voye). Pour les autres, on peut évoquer au
moins un maintien depuis la période médiévale. Par contre, ils ne se sont jamais maintenus sur
leur tracé originel ou dans de rares cas (ex. La Chaussée Jules-César entre Magny-en-Vexin et
Saint-Clair-sur-Epte). La plupart du temps, de nombreux tracés se sont succédés ou ont pu
coexister. 
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III - 3 : ÉTUDE MORPHOLOGIQUE À L’ÉCHELLE LOCALE : LES ITINÉRAIRES EN

INTERACTION AVEC L’HABITAT, LA TRAME PARCELLAIRE ET LE MODELÉ

TOPOGRAPHIQUE

Ici l’étude a été menée à l’échelle d’un territoire de deux à six communes et permet de
mener l’analyse des éléments structurants le paysage : voies, parcellaire, habitat, topographie. 

III - 3 - A :  Méthode 

L’étude morphologique propose de mettre en évidence la dynamique d’un territoire à
travers les réseaux et trames qui l’animent et leur évolution dans le temps. On a étudié le réseau
des voies, le réseau d’habitat, le parcellaire et le réseau hydrographique. Chaque réseau possédant
sa propre dynamique et agissant à différentes échelles a été traité séparément tout en gardant à
l’esprit sa relation avec les autres. 

Pour chacun, on a tenté de déterminer les éléments qui pouvaient agir comme
morphogènes, c’est-à-dire les éléments pérennes qui peuvent influencer durablement un paysage
par transmission de leur orientation, de polarisation etc. (CHOUQUER 2000 B). Dans le cas de la
trame parcellaire, ces éléments de transmission impriment dans le paysage des orientations
dominantes, des modes de répartition, qui peuvent agir à toutes époques du moment où le
morphogène joue son rôle. Par exemple, des limites actuelles peuvent reprendre l’orientation
d’une voie mise en place à l’époque antique mais jouant toujours un rôle important dans
l’organisation paysagère actuelle. Le cadastre napoléonien présente un état des réseaux et trames
au début du XIXe siècle qui est le résultat de ces transmissions et qui comporte des éléments
pouvant dater de toutes époques. En mettant en évidence les processus de transmissions qui font
évoluer les réseaux et trames dans le temps, on peut approcher la structuration des paysages
anciens. 

L’étude morphologique s’est appuyée sur l’ensemble de l’information collectée au cours
des différentes études (étude géomorphologique, carto et photo-interprétation, carte
archéologique …) et sur des fonds déjà constitués au SDAVO et contenu dans le SIG : carte des
réseaux, Modèle Numérique de Terrain, carte archéologique (cf. INTRODUCTION : II-2-B). Cette
cartographie fournissait les informations sur le relief, le réseau des voies, l’habitat, le réseau
hydrographique. 

Une cartographie spécifique a dû être réalisée pour étudier le réseau parcellaire. Notre
document de travail est constitué par le relevé des limites fortes du parcellaire : on a extrait du
cadastre napoléonien les limites structurantes, c’est-à-dire les limites supports de parcellaire. On
a écarté par exemple les chemins recoupant le parcellaire dans la mesure où ils correspondent à
une structure différente, étudiée en tant que telle. De la même manière, on a exclu le découpage
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laniéré des quartiers qui entre dans un niveau d’analyse du parcellaire que nous n’avons pas traité
ici (style parcellaire hérité, planification discrète etc.). Seules les lanières entrant dans la
continuité d’une limite forte ont été relevées. Ici, le réseau parcellaire est donc traité plus comme
réseau que comme trame.

L’utilisation du SIG a permis d’automatiser la recherche sur les orientations. 
À Pontoise, la recherche des orientations avait été automatisée grâce à l’utilisation du

logiciel MacMap. Elle avait été opérée systématiquement sur l’ensemble des limites du cadastre
napoléonien dans une fourchette de 10°. 

À Marines, dans un premier temps , les limites fortes du parcellaire avaient été relevées
sous forme de “polylignes” 157 afin d’en conserver la cohérence et la continuité. Dans un
deuxième temps, elles ont été découpées sous forme de lignes simples. L’angle de celles-ci par
rapport au nord Lambert a été calculé par le biais d’un “export” dans une base de données
FileMakerPro qui a permis le calcul automatique de différentes classes d’angles. Une classe
comprend ainsi les lignes entrant dans une certaine direction et leurs perpendiculaires (cf.
*ROBERT et al. 2001 : 30-32). Une fois le calcul effectué, les lignes ont été réexportées dans le SIG.
Un nouveau champ comportant l’angle et la classe de chaque objet “ligne” était automatiquement
rempli. Ce transfert permettait une sélection rapide par classes mais aussi une liberté de sélection
par angle (prise en compte uniquement d’une orientation sans sa perpendiculaire). Ce procédé a
été appliqué également à la carte des voies et des talwegs afin de sortir les orientations
dominantes de ceux-ci et de les comparer à la base parcellaire. 

Par cette manipulation la cohérence des limites fortes n’a pas été respectée (il y a autant
de lignes que de changement d’orientation au degré près, ce qui explique la présence de segments
très petits). La longueur des segments eux-mêmes n’étant plus significative, tous les calculs
quantitatifs ont été réalisés sur la somme des longueurs de segments et non sur le nombre
de segments ou la moyenne de ceux-ci.

III - 3 - B : Résultats

III - 3 - B - a : Marines : milieu rural

- Le réseau d’habitat

Le réseau d’habitat a été observé à l’intérieur des trois configurations topographiques qui
organisent ce secteur et que nous avons regroupées de la manière suivante :

- le fond de la vallée de la Viosne (entre 50-60 NGF) et les coteaux (entre 60 et 90 NGF),
la ligne des 90 NGF correspondant au rebord du plateau,

- les plateaux (entre 90 et 135 NGF), on distingue le plateau de Santeuil entre le ruisseau
des Vallées (continuité du ruisseau à Lin) et le Ravin de Santeuil, le plateau à l’ouest de
Frémécourt, le plateau au nord de Marines entre le ruisseau à Lin et le ruisseau du Bois de Chars,
l’espace occupé par le Bois de Chars entre le ruisseau du Bois et le ruisseau du Bois de l’Hotel-
Dieu, au-delà le plateau est de Chars, le plateau ouest de Chars et enfin l’éperon occupé par “La
Hautes-Borne” et “Les Épagnes”, 

S. Robert : L'analyse morphologique des paysages : entre archéologie, urbanisme et aménagement du territoire

PARTIE 2 : REINTRODUCTION DE CONTINUITÉS SPATIALES ET TEMPORELLES...
III. LA RELATION PASSÉ-PRÉSENT, LOCAL-GLOBAL...

380



- les buttes (entre 135 et 220 NGF). On distingue la butte du Caillouet dans la partie est
de Marines et Neuilly et la Butte d’Artimont, à l’est de la commune de Frémécourt.  La limite à
135 NGF correspond à la rupture de pente entre les versants des buttes et les plateaux (cf. ROBERT

et al. 2001 : 67, fig. 23).

- Évolution de l’occupation

En fonction du mode d’acquisition des données (prospection, fouille, inventaire) nous
avons classé les sites d’habitats inventoriés dans la carte archéologique du Val-d’Oise sous deux
grandes périodes :

- période 1 (Âge du Fer, Antiquité, haut Moyen-Âge),
- période 2 (Moyen-Âge, Moderne).
Le Moyen-Âge peut être considéré comme une limite dans la mesure où il correspond à

une période de transformation dans l’implantation (regroupement). Il constitue aussi une rupture
dans notre connaissance archéologique (cf détail des sources et limites dans *ROBERT et al. 2001 :

57-58).
La carte archéologique montre que, pour la période 1 (Âge du Fer au haut Moyen-

Âge), les implantations sur plateau sont les mieux représentées avec 60% des sites tandis
que  20% sont situés en fond de vallée ou sur les coteaux et 20% au pied des buttes (cf. détail
des sites dans *ROBERT et al 2001 : 59-61 et cf. TABLEAU 40). À l’Âge du fer, les sites sont tous
implantés sur les plateaux. Pour l’Antiquité, la Chaussée Brunehaut semble avoir joué un rôle
d’axe directeur dans l’implantation de l’habitat de plateau (*ROBERT et al 2001 : 60). La nécropole
des “Épagnes” s’est développée à son passage associé à un des chemins de Mantes sur la Viosne
(ROBERT et al 2001 : 59).

Pour le Moyen-Âge et l’époque moderne, des concentrations apparaissent nettement :
31,5% des indices inventoriés pour l’époque médiévale et moderne sont situés dans la vallée de
la Viosne alors que celle-ci constitue une faible surface de la zone étudiée (cf. TABLEAU 40). Elle
apparaît comme un site d’implantation privilégié de l’habitat à ces périodes. La possibilité
d’utiliser la force hydraulique de la rivière pour l’implantation des moulins peut être en partie à
l’origine de ce choix. Ainsi, tous les noyaux d’habitat qui se développèrent en fond de vallée sont
en relation avec des moulins : moulins de Noisement, de Vallières, de Santeuil, de Brignancourt,
à Drap, de Chars et moulin Clochars (cf. *ROBERT et al 2001 : 61-64). Les fortifications semblent
jouer un rôle dans ce développement car elles s’implantent soit sur les éperons et coteaux
dominants la rivière (Tour de la Viosne à Santeuil, château de Brignancourt) ou en fond de vallée
comme le château de Chars (*ROBERT et al. 2001 : 61-68).

Mais on note aussi l’influence des points de passage des itinéraires de grand parcours sur
la rivière. À Chars, le château et le village fortifié se développent au passage et au carrefour des
axes Paris-Dieppe, chemin de Mantes et axe Bray-Arronville sur la Viosne. À Santeuil, on note
une pérennité d’occupation au gué sur la Couleuvre qui est surplombé par une fortification. En
face, sur le coteau nord-ouest de la Viosne, le centre villageois de Santeuil se développe autour
de l’église paroissiale Saint-Pierre et d’un moulin et un hameau se développe autour du moulin
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de Vallières sur la Couleuvre (*ROBERT et al. 2001 : 62). Dans ce cas, c’est donc la convergence
de plusieurs éléments : configuration gué-éperon, présence de la Viosne, passage d’axes de
grand parcours, existence d’une occupation ancienne qui semblent intervenir dans la
pérennité d’occupation.

Au Moyen-Âge et à l’époque moderne, les buttes tertiaires ont attiré également
l’implantation humaine avec 24% des sites. À Marines, trois fortifications sont citées sur les
versants de la butte du Caillouet. Elles ont disparu aujourd’hui mais un hameau est toujours situé
à cet emplacement (*ROBERT et al 2001 : 64-66). Quatre écarts se développent le long du Vieux
Chemin de Chaumont” (tracé 5 de l’axe Paris-Dieppe) et une chapelle isolée marque la
convergence de quatre des tracés de l’axe Paris-Dieppe. Au-delà, le noyau villageois de Neuilly
se développe au nord au croisement des itinéraires Bray-Arronville, Paris-Dieppe et la Chaussée
Brunehaut, autour du château-fort, et d’une église Saint-Denis citée au XIIe siècle (*ROBERT et al.

2001 : 65). La présence d’une chapelle carolingienne étant supposée dans le village de Neuilly
(*ROBERT et al. 2001 : 60), on serait encore ici dans le cas d’une pérennité d’occupation en relation
avec une configuration topographique (versant de la butte du Caillouet), un carrefour d’axes de
grands parcours et la présence d’habitats antérieurs. À Frémécourt, une continuité d’occupation
peut être décelée sur la butte d’Artimont et dans le village au passage de l’axe Paris-Dieppe
(*ROBERT et al 2001 : 61 et 66).

Hormis ces concentrations d’habitats dans la vallée de la Viosne et sur les buttes, les
implantations sur plateaux sont toujours bien représentées avec 44% des sites inventoriés pour
l’époque médiévale et moderne. La concentration d’indices correspondant au village de Marines
représente 8% sur les 44%. Pour le reste, il s’agit surtout d’écarts et d’industries (tuileries etc.).
On note une continuité d’occupation en plateau au niveau du village de Marines. Ici, c’est
surtout le glissement des axes de grand parcours qui est lisible et semble avoir fortement
influencé la forme du village. Le centre villageois comporte deux centralités : l’ensemble prieuré-
église médiéval, situé au croisement du chemin de Mantes à Méru et de la rue de Chaumont, et
le château moderne, situé plus à l’ouest au croisement du chemin de Mantes-Méru et du tracé 2
de l’axe Paris-Dieppe. À la période moderne, cet “éclatement” a été accentué par la création de
la route royale qui a renforcé le passage par le château au détriment de l’église (cf. FIGURE 68).
Le château était associé à un marché profitant vraisemblablement du passage de la route. À partir
du  XVIIIe siècle, la voie royale devient l’élément générateur dans l’implantation des industries
modernes : les deux tuileries importantes de Marines, puis les verreries s’implantent le long de
son axe, au sud (carrefour de la Pissote) et au nord du village (*ROBERT et al. 2001 : 66-68).

Quatre organisations spatiales se détachent donc :
- la vallée de la Viosne avec une continuité d’implantation aux points de passage des axes
de grand parcours (village de Santeuil et de Chars),
- la butte du Caillouet, particulièrement le long du Vieux Chemin de Chaumont
(implantation de plusieurs écarts et du village de Neuilly-en-Vexin au croisement de trois
itinéraires de grand parcours), 
- la Butte d’Artimont (implantation de Frémécourt),
- le village de Marines sur le plateau au croisement des itinéraires Paris-Dieppe et
Mantes-Méru.
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- Rôle de la topographie et des itinéraires de grand
parcours

Deux éléments forts semblent influencer l’implantation humaine : la topographie et le
passage des voies de grand parcours. 

La topographie est relativement déterminante pour l’époque médiévale où l’on
choisit les points remarquables (coteaux de la Viosne, buttes tertiaires) ou le fond de la vallée de
la Viosne. Mais ce critère est souvent combiné avec le passage d’axes de grand parcours.
Dans la vallée de la Viosne par exemple, les concentrations importantes apparaissent au passage
sur la rivière des grands itinéraires. Sur la butte du Caillouet, l’implantation des fortifications, des
écarts et du village de Neuilly semble être liée au passage de plusieurs tracés de l’axe Paris-
Dieppe et au carrefour que forme cet axe avec les chemins de Méru et Bray-Arronville. 

Pour la période 1 (Âge du Fer à haut Moyen-Âge),  64% des sites sont situés à moins de
100m du tracé d’un itinéraire de grand parcours (cf. TABLEAU 41). L’axe de la Chaussée Brunehaut
semble avoir joué un rôle attractif dans l’implantation antique, notamment autour des carrefours
remarquables qu’elle a déterminés avec d’autres itinéraires : gué de Santeuil, “Les Delaunes-Le
Bout de Villée”, Neuilly et dans le secteur du Bois de Chars. Mais une relation avec le réseau
hydrographique est également à prendre en compte comme par exemple, la coïncidence de la
Chaussée et du ruisseau du Bois de Chars. Les axes Paris-Dieppe et Mantes-Méru sont également
bien représentés (cf. TABLEAU 42). 

Aux époques médiévales et modernes, les voies de grands parcours attirent toujours
l’habitat, 54% des indices de sites sont situés à moins de 100m d’un tracé d’un grand itinéraire
(cf. TABLEAU 41). Cette fois, l’axe Paris-Dieppe paraît particulièrement attractif avec 38 indices
implantés le long de son axe, contre 18 le long de l’axe Mantes-Méru, onze pour l’axe Bray-
Arronville, six le long de la Chaussée Brunehaut,  cinq le long de l’axe Paris-Rouen (certains sites

 Age du fer, Antiquité, haut Moyen-Age Moyen-Age, Moderne 
Topographie Nombre % Nombre % 
50-60m (fond 

vallée) 
2 8% 11 10,5% 

60-90m (fond 
nord et coteaux) 

3 12% 
 

22 
 

21% 

Total vallée (50-
90m) 

5 20% 33 31,5% 

Total 90-135m 
(plateaux) 

15 60% 46 44% 

135-160m (pied 
buttes) 

4 16% 15 14,4% 

160-210m 
(versant, sommet 

buttes) 

1 
 

4% 
 

10 9,6% 

Total buttes 
(135-210m) 

5 20% 35 24% 

TOTAL 25 100% 104 100% 
 

TABLEAU 40 : Relation des indices avec la topographie



sont comptés deux fois car ils sont le long de deux itinéraires). cf. TABLEAU 42

Dans l’ensemble, on note une bonne concordance avec le réseau des voies tel qu’il a été
relevé sur le cadastre napoléonien. 90% des indices sont situés à moins de 100m d’une voie :
84% pour la période 1 et 91,3% pour la période 2. 10% des indices sont situés à plus de 100m de
toutes voies. Il s’agit essentiellement de sites de la période 1 (16% contre 8,6% pour ceux datant
des périodes médiévales et modernes). Cela signifie que tous les éléments viaires n’ont pas été
transmis (au moins à travers leur fonction). cf. TABLEAU 43

La bonne concordance entre les sites et les voies figurées sur le cadastre napoléonien ne
signifie pas que le réseau viaire du XIXe siècle correspond exactement au réseau antique ou
médiéval. La réification des tracés au début du XIXe siècle est telle que certaines concordances
peuvent être fortuites mais on peut supposer une bonne transmission du réseau viaire dans le
temps dans ses tracés et dans la fonction de voie (par contre, l’importance de la voie a pu
changer).
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 Total 
indices 

à (–) de 100m d’un itinéraire de 
grand parcours 

à (+) de 100m d’un itinéraire de 
grand parcours 

  Nombre Pourcentage/ 
période 

Nombre Pourcentage/ période 

Période 1 : Age du 
fer, Antiquité, haut 

Moyen-Age 

25 16 64% 9 36% 

Période 2 : Moyen-
Age Moderne 

104 56 54% 48 46% 

total 129 72 56% 57 44% 
 TABLEAU 41 : Relation des indices avec le réseau des voies de grand parcours

 (-) 100m 
Paris-

Gisors/Dieppe 

(-) 100m Mantes-
Méru 

(-) 100m 
Bray-

Arronville 

(-) 100m 
Brunehaut 

(-)100m 
Paris-Rouen 

Age du fer, 
Antiquité, haut 

Moyen Age 

6 6 3 6 1 

Moyen-Age 
Moderne 

38 18 11 6 5 

TOTAL 44 24 14 12 6 
 

 Total 
indices 

à (-) de 100m d’une 
voie relevée sur le 

cadastre napoléonien 

à (+) de 100m de toutes 
voies relevées sur le 

cadastre napoléonien 
 Nbre Nombre Pourcentage 

période 
Nombre Pourcentage 

période 
Période 1 : Age du 
fer, Antiquité, haut 

Moyen-Age 

25 21 84% 4 16% 

Période 2 : Moyen-
Age, Moderne 

104 95 91,3% 9 8,6% 

TOTAL 129 116 90% 13 10% 
 TABLEAU 43 : Relation des indices avec le réseau des voies du cadastre napoléonien

TABLEAU 42 : Relation des 72 indices situés à moins de 100m d’un axe de grand parcours avec les

différents itinéraires
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L’influence des axes de grand parcours est lisible également dans le rôle des carrefours
remarquables qu’ils déterminent. Nous avons appelé “carrefour remarquable” les noeuds
impliquant deux itinéraires de grand parcours ou plus (soit 4 branches ou plus)158.

Ces carrefours remarquables ont connu des occupations plus ou moins pérennes, à
l’emplacement ou à proximité immédiate d’indices antiques et du haut Moyen-Âge :

- le gué de Santeuil (occupation antique, du haut Moyen-Âge, du Moyen-Âge, moderne,
et contemporaine) subsistant dans le hameau de Vallières, le village de Santeuil et
l’agglomération nouvelle des Épagnes,
- la ferme de la Métairie près de l’occupation antique du Bois de Chars,
- le hameau d’Artimont autour de l’occupation antique perçue à Frémécourt
- le noyau villageois de Neuilly-en-Vexin (occupation antique, du haut Moyen-Âge, du
Moyen-Âge, moderne, et contemporaine).
Seul le secteur “Les Delaunes –Les Carreaux- Le Bout de Villée” à la limite de Santeuil,

Marines et Brignancourt, n’a pas donné de continuité d’occupation. Le village des “Carreaux” a
été abandonné à la fin du haut Moyen-Âge (DEVALS 2003). Enfin, pour trois occupations situées
à des carrefours remarquables, nos connaissances sur l’ancienneté de l’occupation sont limitées
à la période médiévale mais elles peuvent être plus anciennes (cf. carte figurant les carrefours
remarquables dans *ROBERT et al. 2001 : 46) :

- le noyau villageois de Marines,
- Les Hautiers à Marines,
- Bercagny à Chars. 

La relation avec les voies de grand parcours semble donc facteur de pérennité pour
l’habitat, particulièrement dans les zones de carrefours impliquant plusieurs itinéraires.
L’interdépendance des itinéraires de grand parcours dans l’habitat local induit également une
importance de ce réseau dans le réseau viaire local. Les déplacements entre villages contigus
ou entre écarts s’appuient en grande partie sur le réseau de grand parcours.

- Le réseau viaire local

Lorsque l’on déduit le réseau de grand parcours, reste un ensemble de voies impliquées
uniquement dans des relations locales. La plupart du temps, leur nom renvoie à des liaisons entre
villages contigus ou entre noyaux villageois et écarts. D’autres tronçons servent uniquement à la
desserte des champs. Certains sont des prolongements des rues des villages dans le terroir comme
le chemin de la croix des Vignes à Marines par exemple.

Chars, Marines, Santeuil, Neuilly et Brignancourt sont traversés par quatre itinéraires et
Frémécourt par deux. En longueur de segment, la part du réseau de grand parcours dans le total
des voies est variable (cf. TABLEAU 44 et GRAPHIQUE 10). À Santeuil, Marines et Neuilly, la part
du grand parcours est importante : respectivement 58, 53 et 50% de la longueur totale des
tronçons de voies ont fait partie à un moment ou à un autre d’un itinéraire de grand parcours. À
Brignancourt, 45% de la longueur total du réseau viaire correspond à du grand parcours mais on
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remarque que les itinéraires sont reportés aux confins de commune et que leurs tracés forment la
limite communale : l’itinéraire Bray Arronville forme la limite avec Chars, la Chaussée
Brunehaut, la limite avec Santeuil, l’axe Paris-Rouen, la limite avec Moussy. À Chars (38%) et
Frémécourt (26%), le réseau des voies est impliqué plutôt dans les liaisons uniquement locales.

Comme plusieurs noyaux villageois sont implantés sur des itinéraires de grand parcours,
les liaisons locales se confondent souvent avec celles-ci. Ainsi, les noyaux villageois de
Frémécourt, Marines, Chars et Neuilly sont installés sur l’itinéraire Paris-Dieppe. Santeuil et
Neuilly possédaient une liaison directe sans passer par Marines par l’intermédiaire de la
Chaussée Brunehaut tandis que Santeuil et Marines était reliés directement par l’axe Mantes-
Méru. Par contre, les liaisons entre Marines et Brignancourt et entre Santeuil et Frémécourt
s’effectuaient par un chemin local. Par ailleurs, Chars, Brignancourt et Santeuil étaient en liaison
directe par la vallée de la Viosne. Seul Brignancourt est relativement enclavé par rapport aux axes
de grand parcours car aucun ne le traverse directement. L’étude des voies anciennes permet
donc de redessiner plusieurs réseaux de relations entre les villages qui ont pu être utilisés aux

 % voies de grand 
parcours dans le 

local 

% voies 
uniquement locales 

Santeuil 58 42 
Marines 53 47 

Neuilly-en-Vexin 50 50 
Brignancourt 45 55 

Chars 38 62 
Frémécourt 26 74 

 TABLEAU 44 : Part du grand parcours dans le réseau des voies :

pourcentage des longueurs de segments

GRAPHIQUE 10 : Implication du réseau de grand parcours dans le local
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périodes anciennes et que l’on peut résumer de la manière suivante :
- axe nord-sud local par la vallée de la Viosne,
- axe sud-ouest/nord-est régional par la Chaussée Brunehaut et les chemins de Méru,
- axe sud-est/nord-est régional par l’itinéraire Paris-Dieppe.

Cette analyse du réseau routier montre donc une imbrication complexe entre les relations
de grands parcours traversant le territoire et les relations plus locales. Le rôle des grands
itinéraires dans la mise en place du réseau d’habitat local explique en partie cette imbrication.
Cette adéquation entre le réseau de grand parcours et le local est surprenante puisque les
grandes voies ne s’adaptent pas a priori à la topographie locale. 

- Réseau de grand parcours et topographie locale

Aucun itinéraire ne semble influencé par les accidents topographiques majeurs
rencontrés sur la zone traversée : vallée profonde de la Viosne avec ses passages complexes et
buttes tertiaires. La vallée semble posséder sa propre organisation. Sur le cadastre napoléonien,
le fond marécageux large de 300m en moyenne est drainé par de nombreux fossés. Il est desservi
par un réseau de voies implantées sur les premières hauteurs des coteaux. Cet ensemble, bien que
continu, semble relativement circonscrit au fond de la vallée et ne semble pas impliqué dans un
itinéraire de grand parcours. Les noms des voies mentionnent des liaisons locales : “Chemin de
Brignancourt à Chars”, “Sente des Clos-Ferand”, “Chemin de Santeuil à Brignancourt”. Hormis
pour l’itinéraire Bray-Arronville joignant deux points de passage sur des rivières et s’adaptant à
la topographie locale, celle-ci ne semble pas avoir été déterminante dans la mise en place du
réseau de grand parcours. Aucun des itinéraires ne semble emprunter des couloirs naturels de
circulation, un cas extrême étant celui de la Chaussée Brunehaut qui traverse la Viosne à un
endroit particulièrement difficile. 

Cependant, par endroit, les grands itinéraires traversent le territoire local sur des
positions topographiques qui ont pu être attrayantes à certaines époques pour l’habitat :
gués, éperon, butte. La coïncidence entre le local et le régional est alors exploitée. Elle semble
marquer également une certaine pérennité comme en témoigne par exemple la continuité
d’occupation au gué de Santeuil.  Sur le plateau, par contre, où la position topographique est plus
neutre, le glissement incessant des axes de grand parcours peut être en relation avec des
occupations non durables (ex. le village du haut Moyen-Âge des “Delaunes-Les Carreaux”). 

Ces “coïncidences” sont exploitées également au niveau de la trame parcellaire dont
l’étude nous permet de mieux comprendre encore la relation entre le local et la traversée des
axes régionaux.
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- La trame parcellaire

- Les orientations dominantes

La recherche parcellaire a porté essentiellement sur l’isoclinie à travers l’analyse de
l’orientation des limites fortes. Par cette analyse, nous avons tenté de mettre en évidence les
phénomènes qui agissent comme morphogènes sur le paysage. En effet, un de leur effet de
transmission dans le temps peut être la constance d’une orientation (cf. PARTIE 1 : III-3-B). Ici, ce
n’est pas tant un objet particulier qui est recherché (modèle connu a priori) mais plutôt des
processus de transmission dynamique. 

À partir du relevé des limites fortes du parcellaire (cf. PARTIE 2 : II-3-B), nous avons
procédé à une recherche automatisée des orientations par le biais du logiciel MapInfo. La
première recherche s’est faite par intervalles de 10° (limites perpendiculaires comprises) ce qui
déterminait 9 classes : 

- classe 1 (0/10° ; -90/-80)), 
- classe 2 (10/20° ;-80/-70 ),
- classe 3 (20-30° ; -70/-60),
- classe 4 (30-40° ; -60/-50),
- classe 5 (40-50° ; -50/-40),
- classe 6 (50-60° ; -40/-30),
- classe 7 (60-70° ; -30/-20),
- classe 8 (70-80° ; -20/-10),
- classe 9 (80-90° ; -10/0).
Le calcul du total en longueur des segments de droite entrant dans ces classes montre que

les classes 4, 5 et 6 sont les plus représentées avec une moyenne de 15% de longueur de segments
entrant dans l’orientation. La classe 5 y est la plus représentée avec 17%. Ces trois classes
représentent 45% de la longueur totale des limites relevées. Un deuxième groupe avec les classes
7, 8 et 3 obtient des valeurs en moyenne de 11% et représente 33% de la longueur du tracé. Enfin,
les classes 1, 2 et 9 sont les moins représentées : 22% de la longueur totale avec une moyenne de
7,3% (cf. GRAPHIQUE 11).

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

Classe 1

Classe 2

Classe 3

Classe 4

Classe 5

Classe 6

Classe 7

Classe 8

Classe 9

Classe % 
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Classe 4 14 
Classe 5 17 
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Classe 8 10,5 
Classe 9 7,5 
TOTAL 100 

 
GRAPHIQUE 11 : Part des différentes classes d’orientation dans la structure parcellaire
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Spatialement certaines classes peuvent être associées car elles présentent une bonne
continuité entre les éléments c’est-à-dire sans rupture et apparition de parcelles aux formes
aberrantes comme les parcelle triangulaires indiquant qu’il y a tension entre deux ensembles. 

Les classes 4, 5 et 6 (orientation entre 30° et 60°) organisent les plateaux de
Brignancourt, Santeuil, Marines et Frémécourt (*ROBERT et al. 2001 : 77, fig. 25). On note une
rupture au niveau du Bois de Chars, où se rencontrent des limites relativement souples et
l’aménagement plus contraint du réseau de chemins forestiers. Le tracé de la route royale, bien
que correspondant également à la fourchette d’orientation s’intègre difficilement en raison de la
rigidité de son axe. Cette orientation apparaît aussi au nord de la zone, à Chars et Neuilly, mais
dans des ensembles moins cohérents. 

Les classes 7, 8, 9 et 1 (orientation entre 60°-90° et 90°-10°) font ressortir le fond de
vallée de la Viosne et les plateaux est et ouest de Chars (*ROBERT et al. 2001 : 78, fig. 26).
L’organisation spatiale de cette commune s’individualise fortement par rapport au reste de la
zone. D’autres ensembles beaucoup moins cohérents apparaissent au sud de Santeuil et à
Frémécourt. 

Les classes 2 et 3 (entre 10 et 30°) présentent quelques ensembles cohérents mais
beaucoup plus réduits et dispersés que pour les classes précédentes (*ROBERT et al. 2001 : 79, fig.

27). La Chaussée Brunehaut (en moyenne autour de 25°) semble constituer le lien directeur entre
quelques limites qui s’appuient sur son axe sur le plateau de Santeuil, une partie du Bois de Chars
(qui correspond aussi ici à un des tracés de l’axe Paris-Dieppe) et quelques limites à Neuilly. À
Chars, un ensemble cohérent apparaît au nord du village au lieu-dit “La Bourdinette”, il est
fortement divergent par rapport à l’orientation dominante dans cette partie de la commune qui
appartient plutôt au groupe classe 7, 8, 9, 1. 

- Les morphogènes 

La confrontation des différents groupes d’orientation du parcellaire et de
l’orientation des itinéraires de grand parcours, montre une corrélation remarquable entre
les orientations dominantes dans le parcellaire et dans le grand parcours (cf. GRAPHIQUE 12).

Le tri automatisé des orientations des tracés reconnus pour les itinéraires de grand
parcours indiquent, comme pour le parcellaire, une domination des classes 4, 5 et 6 (45% de la
longueur des itinéraires). Dans le détail, on note qu’elle correspond aux axes Paris-Dieppe,
Mantes-Méru et Paris-Rouen. L’axe Bray-Arronville présente un maximum sur la classe 1 soit
dans le deuxième groupe de classe représenté. La Chaussée Brunehaut présente un maximum sur
les classes 2 et 3 soit dans le groupe le moins représenté (*ROBERT et al. 2001 : 74, graphique 02). On
retrouve donc ici les trois groupes qui étaient apparus à l’analyse parcellaire.

Outre ce critère d’orientation, l’importance des réseaux de voies de grands parcours dans
l’organisation du parcellaire apparaît aussi lorsque l’on observe sa relation directe avec le
parcellaire. 79% de la longueur du tracé des grands itinéraires est support de parcellaire contre
seulement 21% qui le recoupe. On retrouve ici, certaines sections de la route royale Paris-Dieppe,
de la Chaussée Brunehaut et de l’axe Bray-Arronville (tracé1) ou de l’axe Mantes-Méru (tracé 2).



Cette importance de la structuration par les voies ressort à l’analyse de l’ensemble du réseau
routier puisque sur l’ensemble (grand parcours et local compris), 66% de la longueur totale des
voies est support de parcellaire contre 34% qui le recoupe (GRAPHIQUE 14 et *ROBERT et al.

2001 : 73, tableau 9).
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GRAPHIQUE 12 : Part des différentes classes d’orientation dans les voies de grand parcours

GRAPHIQUE 13 : Relation des grands itinéraires avec le parcellaire

GRAPHIQUE 14 : Relation voies de tout type avec le parcellaire 
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Lorsque l’on compare l’orientation du parcellaire et celle des axes des talwegs traversant
la zone, on remarque que certaines organisations parcellaires intègrent mieux l’écoulement
des eaux de ruissellement. Ainsi, les classes 4, 5, 6 et 7 sont encore une fois bien représentées
avec l’intégration de 43% de la longueur des axes de talwegs. Elles correspondent en grande
partie à l’orientation des ruisseaux drainant les plateaux de Santeuil (ravin de Santeuil), de
Marines (ruisseau du Bois de Chars, ru à Lin) et de Frémécourt. À Marines, ces talwegs sont
nombreux car la butte du Caillouet, donne naissance à de nombreuses sources qui irriguent toute
la zone (*ROBERT et al. 2001 : 77, fig 25). cf. GRAPHIQUE 15

La deuxième orientation dominante apparaît autour des classes 1 et 9 (26,3% de la
longueur des tracés relevés). Elle correspond à l’axe principal de la vallée de la Viosne et aux
ruisseaux des vallées et de l’Étang de Noisement, orientés grossièrement nord-sud/est-ouest. 

Les classes 2 et 3 (20% de la longueur totale) correspondent surtout à l’orientation d’une
partie du ruisseau de Bois de Chars, du ruisseau drainant le sud-ouest de Chars et à une partie du
ravin de Santeuil (le long de la D28 à Marines), ce qui explique sans doute la présence de petits
ensembles parcellaires de la classe 2 dans ces secteurs (plutôt qu’une influence de la Chaussée
Brunehaut relativement éloignée).

Plus que l’orientation générale de la Vallée de la Viosne relativement encaissée, le réseau
parcellaire sur les plateaux et les buttes s’accorde donc avec la topographie des axes de talwegs
secondaires (cf. *ROBERT et al. 2001 : 77, 78, 79, 81, 82).

La première analyse à travers un comptage des données sous forme de graphiques et
tableaux donne une indication des orientations générales du parcellaire. Mais il faut observer,
dans un deuxième temps, les données dans leur spatialisation géographique.

À partir de la confrontation des différentes données, on peut proposer les ensembles
suivants pour l’organisation du parcellaire (on se reportera aux illustrations en annexes) : 

- les plateaux de Santeuil, Marines et Frémécourt s’organisent autour de l’orientation

Classes 

% de 
longueur de 

tracé 
Classe 1 14 
Classe 2 10,7 
Classe 3 9,4 
Classe 4 8,8 
Classe 5 11,4 
Classe 6 11,7 
Classe 7 11 
Classe 8 10 
Classe 9 12,3 
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GRAPHIQUE 15 :  Part des différentes classes  dans l’orientation des talwegs
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dominante dans le paysage selon les classes 4, 5 et 6. Elle semble générée ici par le
passage des itinéraires de Paris-Dieppe et Mantes-Méru et par la topographie des
plateaux, tandis qu’elle ignore l’axe principal de la vallée de la Viosne. Le tracé 1 de
l’itinéraire Mantes-Méru semble faire office de morphogène sur le plateau de Santeuil.
En effet, de part et d’autre de son axe, se développe un ensemble particulièrement
cohérent avec des alignements remarquables orientés sud-ouest/nord-est (*ROBERT et al.

2001 : 77, fig. 25). Au sud, un talweg reprenant également cette orientation semble être un
morphogène du réseau (*ROBERT et al. 2001 : 82, fig.30). À Marines, cette tendance
s’inverse avec des alignements remarquables orientés plutôt nord-ouest/sud-est.
Plusieurs correspondent à des tracés de l’itinéraire Pontoise-Dieppe. Ici, c’est
l’imbrication entre les deux morphogènes (itinéraires Mantes-Méru/ Paris-Dieppe) qui
semble servir de base à la réification du parcellaire. Le talweg du ruisseau à Lin, orienté
sud-ouest/nord-est, s’accorde bien avec cet ensemble. Sur l’éperon des Épagnes à
Santeuil, le parcellaire s’appuie sur les tracés de l’axe Paris-Rouen qui épouse
relativement bien le relief. À Frémécourt, l’orientation dominante est aussi sud-
ouest/nord-est comme sur le plateau de Santeuil. Les morphogènes sont des limites
parcellaires ou des chemins locaux.
- les plateaux de Chars sont organisés suivant les classes 7,8, 9 et 1 et présentent
plusieurs alignements remarquables orientés est-ouest (*ROBERT et al. 2001 : p.78 fig. 26 et

p.81: fig. 29). Un alignement particulièrement étendu se distingue au centre de cet
ensemble. Il est constitué par le tracé 2 de l’axe Bray-Arronville qui apparaît ici
morphogène du réseau avec l’axe principal de la vallée de la Viosne. Au sud de Chars,
on note une continuité d’orientation du fond de vallée sur le rebord du plateau en passant
par les coteaux. 
- le fond de vallée de la Viosne et les coteaux adoptent une orientation marquée
essentiellement par la topographie contraignante de la vallée, qui sert ici à la fois de
morphogène au parcellaire et au réseau local de chemins.
Une limite apparaît au niveau du Bois de Chars. Elle marque la limite entre les deux

ensembles structurés respectivement sur les classes 4, 5, 6 et sur les classes 7, 8, 9. Elle
correspond au ruisseau du Bois de l’Hôtel-Dieu marquant la limite nord du Bois de Chars
(*ROBERT et al. 2001 : p. 80, fig. 28, p. 78, 84, 85, fig. 31,32). Dans le bois, les tracés forestiers se divisent
en groupes distincts : 

- à l’ouest l’orientation des classes 4,5,6 est privilégiée, 
- à l’est et dans des limites curvilignes au nord-ouest, c’est l’orientation selon les classes
2 et 3 qui domine. 
Au-delà du Bois de l’Hôtel-Dieu, on passe à l’orientation dominante selon les classes
7,8,9. 
Ce secteur marque aussi des changements dans le réseau des grands itinéraires. C’est à

ce niveau que les chemins de Gisors et Chaumont adoptant jusqu’alors la même orientation
semblent se scinder en deux groupes marquant plus franchement les directions des deux villes :
Gisors par Chars, Chaumont par Neuilly. Cette zone correspond aussi au passage de la Chaussée
Brunehaut en limite sud du Bois de Chars.
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Enfin, on note que pour l’habitat, les abords du ruisseau du Bois de Chars sont une des
zones qui a livré le plus d’indices antiques (*ROBERT et al. 2001 : 84-85, fig. 31, 32).

Deux morphogènes principaux se détachent donc : 
- les axes de grand parcours,
- l’axe des talwegs secondaires.
Plus que l’axe principal de la vallée de la Viosne, ce sont les affluents secondaires qui

drainent les plateaux qui entrent dans la structuration du parcellaire. L’impact de la vallée de la
Viosne reste circonscrit au fond de vallée, aux coteaux et peut-être à l’ensemble des plateaux de
Chars.

Certains itinéraires de grand parcours structurent fortement le parcellaire mais la
relation doit être observée tracé par tracé. En effet, pour un même itinéraire, deux tracés
peuvent se comporter différemment. Ainsi, pour l’itinéraire Mantes-Méru, le tracé 1 semble
servir de morphogène au parcellaire des plateaux de Santeuil et Marines. À Chars, le tracé 2 se
superpose au parcellaire. De la même manière, le tracé 2 de l’axe Bray-Arronville fortement
structurant à Chars, ne l’est plus à Marines où il est en désaccord avec l’orientation dominante du
parcellaire. Quant à la Chaussée Brunehaut, elle n’est pas structurante pour le parcellaire sauf
dans un secteur où elle suit le ruisseau du Bois de Chars. Elle se contente de traverser les plateaux
et les vallées suivant un axe relativement rectiligne. 

On note donc que les éléments traditionnellement invoqués dans l’organisation des
paysages anciens (ex. grandes routes romaines stratégiques, rivières) apparaissent ici comme
secondaires : la Chaussée Brunehaut et la vallée de la Viosne n’organisent le paysage que très
localement et sont peu représentées sur l’ensemble de la zone (classes 1-2-3-9). cf GRAPHIQUE 16
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GRAPHIQUE 16 : Les voies de grand parcours et les axes des talwegs secondaires sont morphogénétiques

pour le réseau parcellaire. L’ensemble culmine autour des classes 4-5-6-7. 



- Éléments de datation des réseaux parcellaires

Pour l’orientation selon les classes 4, 5 et 6 qui dominent sur l’ensemble de plateau de
Marines, Santeuil et Frémécourt, on ne possède pas de datation sur les morphogènes comme le
chemin de Mantes à Méru, par exemple. Il n’a pu être coupé lors de la construction de la déviation
de Marines car il est resté actif tout au long des travaux et était toujours support de flux
(notamment pour le gaz). 

À “La Pièce du Tonnerre”, sur le site protohistorique et antique fouillé par Jean-Claude
Durand à l’occasion des travaux de la déviation de Marines, deux enclos emboîtés ont été mis en
évidence (DURAND 2002). Ils ont été fouillés sur un peu moins d’un hectare, mais ils se
prolongeaient au nord, au delà de l’emprise des travaux de la déviation. Les enclos présentaient
un plan quadrangulaire très régulier. Le premier enclos (St. 103), visible sur deux côtés dans
l’emprise des fouilles, a été suivi sur 20m de longueur pour le fossé nord-ouest et 26m pour le
fossé sud-ouest (DURAND 2002 : 15). Il a été daté de la Tène Finale (Tène D1) par un abondant
matériel céramique découvert dans les fossés. Un silo creusé dans les limons et destiné au
stockage des grains  confirmait la vocation agricole de cette enceinte.

Le deuxième enclos (St 08) reprenait en l’élargissant la forme du premier. Il a été suivi
sur 28m pour le fossé nord-ouest et 30m de longueur pour le fossé sud-ouest. Il a été daté du Ier

siècle ap. J. C. par un matériel abondant (DURAND 2002 : 15).  
Un grand fossé nord-ouest/sud-est (St. 05) traversait le terrain de nord-ouest en sud-est.

Il a été suivi sur 105 m. Il contenait une sépulture à incinération du Ier siècle de notre ère. 
Enfin, un fossé orienté nord-est / sud-ouest a été suivi en limite de décapage sur une

longueur de 44m. Il a été daté de la période protohistorique (DURAND 2002 : 16).  
Le relevé des orientations des structures rencontrées sur le site a été comparé aux

orientations des principaux morphogènes des différentes classes situés à proximité de celui-ci (cf.
TABLEAU 45). L’orientation des structures 05 (fossé), 08 et 103 (enclos) se rapproche de celle de
la Chaussée Brunehaut : on ne note que quatre ou cinq degrés d’écart pour les orientations nord-
ouest/sud-est et deux ou trois degrés d’écart pour les orientations nord-est/sud-ouest. Cependant,
l’axe de la Chaussée est relativement éloigné du site (en moyenne 782 m). Une limite
intermédiaire parallèle à la Chaussée est située à 490m en moyenne des structures ce qui reste
cependant encore assez éloigné du site si l’on compare aux autres morphogènes plus proches. 

S. Robert : L'analyse morphologique des paysages : entre archéologie, urbanisme et aménagement du territoire

PARTIE 2 : REINTRODUCTION DE CONTINUITÉS SPATIALES ET TEMPORELLES...
III. LA RELATION PASSÉ-PRÉSENT, LOCAL-GLOBAL...

394

N° 
Structure 

Datation Orientation Classe Classe 
limite 

Distance 
Chaussée 

Brunehaut 
classe 3 
(-57°, 
+26°) 

Distance 
chemin 

de 
Mantes 
classe 5 
(-47°, 

+43,5°) 

Distance 
chemin 

de 
Traverse 
classe 6 
(-32°, 
+58°) 

Distance 
talweg 
classe 4 
(-53°, 
+37°) 

 
 

St05 Ier ap. -61° +29° 3 4 770m 235m 58m 152m 
St06 Proto ind. -46°+43,5° 5 / 698m 316m 70m 232m 
st08 Ier ap. -62° +28° 3 4 830m 175m 62m 93m 

St 103 Tène 
finale 

-62° +28° 3 4 830m 175m 54m 93m 

en 
moyenne 

    782m 225,2m 61m 142,5m 

 TABLEAU 45 : Orientations des structures (NL) et distance par rapport aux principaux morphogènes des différentes

classes 
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Le site ne semble pas entretenir de relation d’orientation avec le chemin de Traverse,
morphogène du réseau regroupant les classes 4-5-6, même s’il est situé à proximité immédiate de
celui-ci (moyenne de 61m). Son orientation (-32°, +58°) ne concorde pas avec l’orientation des
enclos (-62° +28°). Pour autant, on ne peut en déduire un rapport de postériorité ou d’antériorité
puisque ces deux ensembles fonctionnent à des échelles différentes. On a vu dans l’analyse
parcellaire plusieurs exemples de coexistence de formes régionales et locales ne s’influençant pas
mutuellement (ex. Chaussée Brunehaut recoupant un quartier de cultures). 

Les orientations des structures ne sont pas très éloignées des morphogènes des classes 4
et 5 représentées par le talweg et le chemin de Mantes jouxtant le site au sud (distants de l’enclos
respectivement de 93 et 175m). On ne note qu’une différence de huit à neuf degrés entre les
structures 05, 08 et 103 et le talweg et une différence de quatorze à quinze pour le chemin de
Mantes. À un ou deux degrés près, ces structures auraient été classées dans la classe 4 plutôt que
3. Il est donc difficile de les exclure totalement de l’organisation selon les classes 4, 5 et 6.

Par ailleurs, la structure 06 présente les mêmes orientations que le chemin de Mantes qui
structure le parcellaire dans ce secteur. Elle est située à 225,2m de ce chemin et à 50m d’une
limite forte du parcellaire qui s’inscrit également dans cette orientation. 

La concordance de ces éléments reste à enrichir par d’autres comparaisons mais elle
pourrait indiquer une certaine ancienneté de l’orientation de la classe 5 dans laquelle s’inscrit le
chemin de Mantes à cet emplacement. 

On note enfin l’absence des orientations 7, 8 et 9 qui sont peu présentes dans le réseau
parcellaire et viaire dans ce secteur et qui sont plutôt structurantes dans la partie nord de la zone
étudiée. 

Des éléments de comparaison pourront être développés aussi avec les données de la
fouille du site des “Carreaux”. D’ores et déjà, la relation entre le chemin de Traverse et les
structures archéologiques mérovingiennes et carolingiennes semble confirmer une structuration
relativement ancienne de ce secteur suivant cette orientation (cf. PARTIE 2 : III-2-B). 

Quant au tracé moderne de la voie qui s’inscrit ici dans l’orientation de la classe 4, il date
du milieu du XVIIIe siècle puisque l’Atlas de Trudaine indique le projet de redressement de la
voie préexistante pour cette période.

Pour l’orientation suivant les classes 2 et 3, la Chaussée Brunehaut a été datée de la
période antique (cf. PARTIE 2 : III-2-B-b). Cet axe, même si il est toujours présent dans le paysage
contemporain sous la forme d’un chemin, n’a pas véritablement servi d’axe directeur pour le
développement du parcellaire. Très localement, il semble avoir servi de morphogène pour le
développement de la partie est du parcellaire forestier du Bois de l’Épinette dont le découpage
très régulier s’appuie sur l’axe antique. Ce découpage d’exploitation est d’origine moderne (sur
le plan d’Intendance de 1779, seule la voie forestière centrale est représentée). Il développe à la
période moderne et contemporaine une orientation parcellaire introduite par un axe d’origine
antique, illustrant bien ici le principe d’hystérochronie : décalage entre la mise en place d’un objet
et son rôle de morphogène dans le paysage (cf. PARTIE 1 : III-3-B). Notons que cette utilisation d’une
orientation d’origine antique dans le parcellaire forestier développé à l’époque moderne renvoie
à d’autres exemples que nous avons pu observer. À Sénart, le découpage moderne d’une partie la



forêt de Sénart s’appuie sur la voie antique Paris-Melun, actuelle N6 (ROBERT 1995 B : 67-68, Pl I).
Pour l’orientation selon les classes 1-7-8-9 structurant essentiellement la commune de

Chars, on possède peu d’éléments de datation. Un diverticule de l’axe Bray-Arronville a été
observé en diagnostic mais n’a pas livré véritablement d’éléments de datation (cf. PARTIE 2 : III-2-

B-e). 

- Conclusion 

À Marines, les analyses des réseaux des voies, de la répartition du peuplement et de la
trame parcellaire comparées aux données de la topographie laissent apparaître différentes
logiques spatiales qui s’imbriquent pour former le territoire des communes. 

L’analyse des voies met en lumière deux logiques différentes. Le grand parcours traverse
la zone sans tenir compte de la topographie et de l’implantation humaine locale tout en
l’influençant fortement. Il a alors une part importante dans les relations locales. Mais sa logique
principale est la liaison de noyaux d’habitat éloignés qui sont morphogénétiques pour le réseau
tandis que celui-ci l’est pour l’implantation locale.

À côté de ces routes “régionales”, il existe des voies avec une stricte vocation de
proximité car elles sont générées par de l’habitat local qui est alors morphogénétique pour le
réseau des voies. On note aussi une adaptation à la topographie plus fine pour ces voies qui
s’explique vraisemblablement par la bonne adéquation entre certaines implantations locales et la
topographie.

En effet, l’étude du maillage des établissements souligne une certaine prise en compte
des accidents majeurs de la topographie (vallée principale, buttes), notamment à partir de la
période médiévale. Leur relation avec des types de sols particuliers et l’hydrographie serait à
approfondir. Un critère décisif réside également dans la proximité d’un axe de grand parcours.

Quant à la trame parcellaire, elle réalise localement la synthèse entre l’orientation
d’axes d’itinéraires de grand parcours et l’orientation des axes de talwegs locaux. Certains
tracés d’itinéraires sont plus structurants que d’autres.

Dans l’ensemble, chaque forme est donc plus ou moins liée à d’autres tout en
possédant une certaine autonomie. Par exemple, on a souligné l’importance du réseau de grand
parcours dans l’organisation du réseau d’habitat et de la trame parcellaire. Pourtant, dans le détail,
les morphogènes ne sont pas toujours communs. Ainsi la Chaussée Brunehaut qui faisait partie
des axes semblant catalyser l’habitat antique et du haut Moyen-Âge, structure peu le parcellaire.
Par contre, les axes Paris-Dieppe et Mantes-Méru au sud et Bray-Arronville au nord, structurent
à la fois l’habitat et la trame parcellaire.

Quant à la relation avec le milieu, elle varie également d’un réseau à l’autre et l’on note
une distinction entre la topographie micro-locale (axe des talwegs secondaires) et les accidents
majeurs (vallée et buttes). L’étude a été menée essentiellement à partir d’une analyse thématique
du relief. Par la suite, elle devra être approfondie également sur l’interaction entre les formes du
paysage et les sédiments, par la confrontation entre la carte des recouvrements superficielles et
les réseaux parcellaires et viaires.

En l’état, cette étude donne une idée de l’organisation spatiale d’un territoire sur la
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longue durée dans laquelle s’intègre la construction de la déviation de la D 915. Celle-ci s’inscrit
dans la logique de développement de l’axe Paris-Dieppe et vient durcir une limite semi-circulaire
inscrite depuis longtemps dans le parcellaire de la commune (*ROBERT et al. 2001 : 75 et 84). Elle
reprend un tracé ancien de l’itinéraire Paris-Dieppe : le chemin de Traverse. Elle va
vraisemblablement réactiver un secteur qui a connu des implantations anciennes. D’un point de
vue purement formel, elle ne crée pas de véritables ruptures par rapport à l’agencement global de
la structure paysagère mais elle inverse l’orientation dominante sud-ouest/nord-est, formée par le
chemin de Santeuil à Marines (axe Mantes-Méru) et les axes des talwegs traversant le plateau de
Santeuil. 

III - 3 - B - b : Cergy-Pontoise : milieu urbain

- Introduction 

À Pontoise, l’évolution de la morphologie urbaine de la ville peut se lire dans le
compromis entre le site particulier sur lequel s’implante la ville159 et le passage de trois itinéraires
importants qui la traversent :

- l’axe Oise reliant les villes de Compiègne, Creil, Beaumont, L’Isle-Adam, Pontoise,
Conflans-Saint-Honorine (vers Paris et Rouen), 
- l’axe Paris-Dieppe traversant le Mont-Bélien,
- l’axe Paris-Rouen, fixé au Ier siècle après J.-C. par le tracé de la Chaussée Jules-César,
traversant le plateau Saint-Martin à 1km environ du Mont-Bélien. 
Le passage de ces trois itinéraires, du flux de marchandises et d’idées qu’il implique,

détermine en partie le développement de Pontoise à l’époque médiévale. Un enjeu considérable
sera leur maintien, voire leur capture, comme dans le cas de l’itinéraire Paris-Rouen. Les
centralités “éclatées” dans l’espace qu’ils déterminent expliquent certaines dichotomies actuelles
: 

-ville haute /ville basse,
-ville historique sur le Mont-Bélien autour de l’axe Paris-Dieppe/ville nouvelle sur le
plateau Saint-Martin autour de l’axe Paris-Rouen.

- La structuration antique

Traditionnellement, on suppose l’existence d’une ville à l’époque antique sur le plateau
Saint-Martin, le long de la Chaussée Jules-César. Cette ville en rapport avec un pont sur l’Oise
aurait donné son nom à l’agglomération actuelle. Un lieu situé le long de la route de Paris à
Rouen, est mentionné sous la forme Briva Isarae sur l’Itinéraire d’Antonin et Bruusara sur la
Table de Peutinger. Ce nom signifierait gué ou pont sur Oise et serait d’origine gauloise
(*ROBERT 1997 C : 49). Nous avons signalé plus haut qu’un pont en bois était situé à la traversée
de la Chaussée Jules-César sur l’Oise (cf. PARTIE 2 : III-2-B-a). Des sondages réalisés en 1995 ont
mis au jour, au nord de la voie, un bâtiment des IVe-Ve siècles, un habitat et une nécropole du Ve

au VIIe siècles (Poirier 1996 et 1997 dans *ROBERT 1997 C : 52). Un marché et un  portus, cités dans
une charte datant de 814, se seraient développés dans le même secteur, entre la Chaussée Jules



César et l’Oise. Ce noyau d’habitat a perduré à travers une abbaye bénédictine qui s’est implantée
à l’emplacement de l’habitat du haut Moyen-Âge. Entre 1085 et 1092,  un laïc donna une église
dite Saint-Martin et située le long de la Chaussée Jules César, aux moines de Saint-Germain
installés près du castrum de Pontoise. Le monastère “glissa” alors du castrum situé sur l’éperon
rocheux au plateau Saint-Martin où il s’installa définitivement (*ROBERT 1997 C : 53). cf. FIGURE

72

- La structuration héritée de l’époque médiévale

- La relation itinéraire-habitat-topographie

- Le glissement du passage sur l’Oise

À l’époque médiévale, l’occupation aurait glissé de la voie antique passant sur le plateau
Saint-Martin, aux hauteurs du Mont-Bélien, éperon rocheux surplombant l’Oise. En effet, à partir
du IXe siècle, le cœur religieux et administratif de la ville médiévale se développait sur le Mont-
Bélien, à 1km au nord de la Chaussée Jules César, au passage de l’itinéraire Paris-Dieppe. Un
ensemble d’établissements religieux, cités au XIe siècle, et un castrum, cité au IXe siècle,
formaient l’armature de la ville médiévale. Un pont en pierre, situé à l’emplacement du pont
actuel de la ville, et à 800m en amont du pont de bois présumé au passage de la Chaussée Jules
César, est attesté par des sources écrites en 1090 (*ROBERT 1997 C : 45). Il semble concurrencer le
trafic par la Chaussée Jules-César. Bien construite et munie d’un pont en bois, cette dernière était
sans doute restée l’axe principal pour le trafic est-ouest, évitant alors la ville de Pontoise. Elle
était jalonnée par la puissante abbaye Saint-Martin, concurrençant la ville de Pontoise au moment
de sa foire. Des textes du XIIIe et XIVe siècles témoignent de conflits entre les seigneurs de Cergy
et la ville de Pontoise pour le pouvoir de justice et de garde à exercer lors de la foire La ville
tentait également de détourner le flux vers son pôle en offrant l’exemption des droits de péage sur
le pont pour les marchands se rendant à la foire Saint-Martin (Depoin 1895 dans. *ROBERT 1997 C :

54). 
Par ailleurs, jusqu’à la canalisation de la rivière au XIXe siècle, on compte au moins six

points de passages potentiels (gués, bacs, ponts) entre les communes de Pontoise et Cergy
(*ROBERT 1999 B : 10-15). L’étude des chemins de chasse-marée indique que les transporteurs
empruntaient plusieurs chemins traversant l’Oise à Cergy, évitant Pontoise (*ROBERT 1999 B : 16-

18). Le passage par le pont de Pontoise n’allait pas forcément de soi. Il a été renforcé par des
mesures administratives : interdiction de l’accès du port d’Auvers, aux voitures attelées de quatre
chevaux par exemple (Doucet 1989 dans *ROBERT 1997 C : 45). Le glissement de l’axe Paris-Rouen
par la ville s’est vraisemblablement effectué sur une longue durée et avec l’appui du pouvoir
politique. Recevant le trafic des axes Paris-Rouen, Paris-Dieppe et les déplacements le long de
l’Oise, ce pont est devenu un des points de centralité de la ville. Un quartier s’est constitué autour
de son axe en contrebas de la ville haute. Il a reçu certains équipements comme l’Hôtel-Dieu
établi au XIIIe siècle au débouché du pont160. Des quartiers se sont développés autour de deux
ports installés sur l’Oise : le Pothuis et le Bûcherel. cf. FIGURE 73

Une forme parcellaire a été relevée au niveau du Pothuis et pourrait indiquer la présence
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d’un quartier ancien enclos, situé à proximité immédiate du port (cf. FIGURE 75). Au XVIIe siècle,
le port du Pothuis est cité comme port au blé (*ROBERT 1997 C : 30). Le quartier du Bûcherel, situé
au débouché de la dérivation de la Viosne sur l’Oise, comportait un port ou l’on déchargeait le
bois et est connu dans les sources au XVIe siècle. Ce quartier est mentionné dans les sources dès
la fin du XIe siècle, à propos d’un moulin et de vignes situé à cet emplacement (*ROBERT 1997 C

: 34). Dans notre DEA, nous avions proposé de mettre ce quartier en relation avec l’église Saint-
André, construite sur la falaise et le surplombant. Elle était située sous les remparts du château et
aurait été construite sur une chapelle Saint-Laurent plus ancienne. Elle était considérée comme le
lieu de culte des bateliers. Son ressort paroissial s’étendait essentiellement sur la ville basse :
quartier de l’hôtel-Dieu, du Bûcherel, partie base de la rue de la Tannerie (*ROBERT 1997 C : 34).

Le glissement de l’habitat associé au glissement à l’axe principal de grand parcours

FIGURE 72 : Glissement de

l’axe Paris-Rouen à l’échelle

de la ville de Pontoise. Le

glissement de la route, du

plateau Saint-Martin à

l’éperon rocheux,

correspond à différents

développements de l’habitat.



Paris-Rouen est remarquablement lisible à Saint-Ouen-l’Aumône, faubourg de Pontoise situé
en rive gauche (cf. FIGURE 72). Sur le cadastre napoléonien, ce faubourg présente une structure
bipolaire avec un noyau d’habitat situé autour de la Chaussée Jules-César et du faubourg de
l’Aumône plus important autour de la route conduisant au pont médiéval. Le noyau situé le long
de l’axe antique se développe autour de l’église, reconstruite sur l’emplacement d’une chapelle
du VIIe siècle associée à la vie de Saint-Ouen (*ROBERT 1997 C : 44-45). Ce noyau d’habitat s’est
peu développé : sur le cadastre, il est constitué par l’église d’origine romane, un château moderne
avec son vaste parc et quelques habitations. À l’opposé, le quartier de l’Aumône, qui se
développe le long de la route Paris-Dieppe et le nouvel axe Paris-Rouen menant au pont en pierre,
offre une densification plus importante d’habitat, visible déjà sur un plan de la fin du XVIe siècle
(*ROBERT 1997 C : fig. 15). Il est constitué par un village-rue qui pourrait être en partie planifié
(*ROBERT 1997 C : 44). Une léproserie y a été fondée vers 1110 et le faubourg était fermé de portes
(*ROBERT 1997 C : 45-46). Après le XVIe siècle, ce noyau d’habitat a été encore renforcé par des
constructions situées directement autour des aménagements fortifiés de la tête de pont (*ROBERT

1997 C : 45).

- La ville haute sur le Mont-Bélien et au passage
de l’itinéraire Paris-Dieppe

Le castrum, première ville fortifiée de Pontoise citée dans les textes des IXe et XIIe

siècles, se perche sur le Mont-Bélien autour du château et de l’église Saint-Mellon, pôles
politiques et religieux au début du Moyen-Âge. Il se développe essentiellement autour de l’axe
Paris-Dieppe qui constitue avec l’axe Paris-Rouen et l’axe Oise, un des principaux itinéraires
alimentant la ville de Pontoise.

Un premier tracé de cet route semble éviter le centre médiéval. J. L. Vatinel émet
l’hypothèse d’une continuité d’un tracé Paris-Dieppe qui éviterait le centre ancien de Pontoise et
passerait par l’île du Pothuis puis par le plateau des Cordeliers (cf. FIGURE 69). Le toponyme
“Pothuis” serait pour lui une déformation du mot pertusium signifiant “passage” (VATINEL 1974 :

68). Un haut-fond est localisé à cet emplacement dans la rivière. La grande île du Pothuis est un
rattachement de plusieurs îles qui sont figurées sur les cartes du cours de l’Oise dessinées par
Delagrive en 1731. La carte figure un important haut-fond ou atterrissement (BOSTYN et al. 1999 :

237). Vatinel prolonge le tracé de la voie dans l’actuel boulevard des Cordeliers qui reprend un
chemin figuré sur le cadastre napoléonien. À partir de l’analyse morphologique des trames
parcellaires, nous avions évoqué aussi la possibilité de la présence d’un chemin traversant l’Oise
à cet emplacement (*ROBERT 1997 C : 51). 

Plusieurs  tracés passant  par le centre de la ville médiéval sont lisibles bien que moins
rectilignes. Ainsi, à partir du pont médiéval de Pontoise, on peut proposer au moins trois tracés à
l’intérieur de la ville. Un tracé dit “haut”, par opposition à l’axe Paris-Rouen dans la ville basse,
desservirait le centre de la ville médiévale. À partir du pont de Pontoise, il emprunterait la rue de
la Roche, au sommet de laquelle, nous avions proposé la localisation d’une porte commandant
l’entrée du château de Pontoise (*ROBERT 1997 C : 31). Ensuite deux tracés peuvent être proposés.
Ils sont en rapport avec les portes successives des fortifications et desservent des marchés. 

S. Robert : L'analyse morphologique des paysages : entre archéologie, urbanisme et aménagement du territoire

PARTIE 2 : REINTRODUCTION DE CONTINUITÉS SPATIALES ET TEMPORELLES...
III. LA RELATION PASSÉ-PRÉSENT, LOCAL-GLOBAL...

400



S. Robert : L'analyse morphologique des paysages : entre archéologie, urbanisme et aménagement du territoire

PARTIE 2 : REINTRODUCTION DE CONTINUITÉS SPATIALES ET TEMPORELLES...
III. LA RELATION PASSÉ-PRÉSENT, LOCAL-GLOBAL...

401

Un premier tracé passerait entre les anciennes églises de Saint-Mellon et Saint-Pierre
puis rejoindrait la place de la Harengerie par la rue du Forest Hardelot, dont nous avions émis
l’hypothèse qu’elle était située à une porte d’une des premières limites du castrum. Cette place
était le lieu d’un marché, attesté au XVIe siècle, et s’insérait dans une anomalie parcellaire
indiquant la localisation d’un ancien enclos (*ROBERT 1997 C : 29, fig. 24). Ce tracé pourrait être en
relation avec un premier état de fortification se développant autour du château et comportant les
enclos du Pothuis et de la Harengerie se développant à ses portes (*ROBERT 1997 C : 29-32, limites

B et J, fig. 54).
Un deuxième tracé de l’axe Paris-Dieppe passerait par la rue de la Corne et un troisième

tracé divergerait après la chicane de la rue de la Roche pour desservir la place de l’Étape, sur
laquelle se tenait le marché au vin. Un calvaire y était situé au XVIe (Karst 1992 dans *ROBERT

1997 C : 41). Ces trois diverticules semblaient ensuite se rejoindre dans une voie unique passant
par la rue de la Pierre-aux-Poissons, identifiée comme une des portes principales du castrum de
Pontoise. En effet, dans notre DEA, nous émettions l’hypothèse d’une deuxième limite du
castrum qui intégrerait les noyaux de la Harengerie et du Pothuis (*ROBERT 1997 C : 29-32, limites

I, fig. 55). Le quartier Saint-Maclou se développerait à l’une des portes principales de cette
fortification au passage de l’axe Paris-Dieppe. L’église Saint-Maclou (préexistant peut-être) et un
marché au poisson, attestés à la fin du XIe siècle, semblent former les bases de développement de
ce quartier. Une vaste place entourant l’église reçoit le cimetière paroissial et accueille le marché
au blé ainsi que plusieurs édifices publics  : première maison-dieu avant son transfert sur les quais
de l’Oise, hôtel de ville, auditoire royal, beffroi et prison. Le castrum et le quartier Saint-Maclou
constituent alors la ville haute sur l’axe Paris-Dieppe (*ROBERT 1997 C : 25-30). cf. FIGURE 73

À côté de cette ville haute, se développait une ville basse en relation avec la rivière de
la Viosne et l’axe Paris-Rouen. 

- La ville basse autour de la Viosne et de
l’itinéraire Paris-Rouen

À partir du XIIe siècle, un quartier artisanal se développait autour d’une dérivation de la
petite rivière de la Viosne qui se jette dans l’Oise à Pontoise. Le cours primitif de la rivière,
passant en contrebas du plateau Saint-Martin, a été dévié au Moyen-Âge pour baigner les abords
immédiats du Mont-Bélien (*ROBERT 1997 C : 4). Deux faubourgs artisanaux se développaient en
relation avec cette dérivation. Le “Faubourg des Moulins” et le “Nouveau Bourg” sont cités au
XIIe siècle et dits “extra portam Pontisare”. Ils étaient composés essentiellement de tanneries
utilisant la force hydraulique et la ressource en eau de la Viosne (*ROBERT 1997 C : 20). Ce quartier
était desservi par la rue de la Tannerie (actuelle rue Pierre Butin) entrant dans l’itinéraire Paris-
Rouen passant par le pont en pierre de Pontoise. La voie contournait le Mont-Bélien, suivait la
dérivation de la Viosne puis rejoignait, sur le plateau Saint-Martin, la Chaussée Jules-César et le
chemin passant par le Bord’Haut de Vigny et la Villeneuve-Saint-Martin (*ROBERT 1997 C : 44 et

cf. FIGURE 73). Au XIIe siècle, la population du faubourg semblait suffisante pour justifier la
construction d’une chapelle sur la paroisse de l’église Saint-Martin. Cette chapelle devint le siège
d’un important pèlerinage et elle fut érigée en paroisse en 1247 (*ROBERT 1997 C : 21). Au XIIIe



siècle, une vaste basilique Notre-Dame fut construite. L’analyse morphologique montre
l’existence d’un enclos de 6,5 ha environ, enserrant une partie du quartier et centré sur l’église
(*ROBERT 1997 C : 19-20). Il correspond à l’emprise du ressort territorial de l’église Notre-Dame,
qui forma une enclave par la suite dans l’enceinte de réunion de la ville (*ROBERT 1997 C : 21). À
l’époque de la constitution de ce faubourg, le centre de Pontoise était situé en ville haute sur le
Mont-Bélien autour du castrum et du bourg Saint-Maclou. 
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FIGURE 73 : Hypothèse de structuration de la ville de Pontoise au XIIe siècle. Le castrum et le bourg autour de

Saint-Maclou se développent en ville haute au passage de l’axe Paris-Dieppe. Le bourg industriel de Notre-Dame

se développe en ville basse près de la Viosne et au passage de l’axe Paris-Rouen. Un autre pôle est constitué par

le quartier du pont au pied de l’éperon rocheux.
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L’enceinte visible sur les plans modernes et bien lisible dans le parcellaire
napoléonien correspondrait à une vaste enceinte de réunion construite entre le XIIIe et le
XVIe siècles qui aurait permis d’homogénéiser ces différents quartiers.

- L’enceinte de réunion

Sur l’axe Paris-Dieppe, on empruntait la porte d’Ennery, porte appartenant à la dernière
phase de fortification à la fin du Moyen-Âge (*ROBERT 1997 C : 39-40). Elle commandait l’axe
Paris-Dieppe par Marines. Au-delà de la porte, la route rejoignait un tronçon de chemin entrant
dans le prolongement du boulevard des Cordeliers ce qui renforce l’impression que les passages
passant à l’intérieur de la ville médiévale sont une capture d’une circulation s’effectuant plus en
amont. 

L’autre porte principale de la fortification urbaine était située dans le quartier Notre-
Dame. Elle était dite “Porte Notre-Dame”, “Porte de Bart” ou encore “Porte de Rouen”. Elle
commandait l’accès de la route Paris-Rouen. Une grande partie du quartier Notre-Dame était
située à l’extérieur de la porte, y compris l’église (*ROBERT 1997 C : 21). Une convergence de

FIGURE 74 : Hypothèse de

structuration de la ville de

Pontoise au XVIe siècle.

L’enceinte de réunion

associe les différents

noyaux d’habitat. Des

faubourgs se développent

au portes (Ennery, Notre-

Dame, Saint-Ouen etc.).



plusieurs rues urbaines vers la porte de Notre-Dame est lisible. Elle a pu contribuer à renforcer la
centralité de ce quartier. La rue des Tanneries qui se prolongeait dans la route de Rouen et la rue
du Grand-Godet reliant le quartier Saint-Maclou aboutissaient à la porte Notre-Dame, tandis que
la rue reliant Saint-Maclou aboutissait à la porte du Chapelet située à 60 m de la précédente. Cette
porte permettait de rejoindre également les chemins logeant la vallée de la Viosne, notamment un
des chemins entrant dans un tracé possible de l’itinéraire Paris-Rouen (cf. le chemin aux Prêtes,
PARTIE 2, III-2-B-a). Pour rejoindre cette route, on passait soit par la porte d’Ennery, soit par la porte
du Chapelet. L’ensemble porte Notre-Dame/porte du Chapelet constituait donc un dispositif
essentiel de la fortification et des relations entre la circulation urbaine et régionale (*ROBERT 1997

C : fig. 30 et pp. 41-42). cf. FIGURE 74
Ce secteur était également un des points de passage obligé pour les échanges entre la

ville et son terroir, notamment son important vignoble situé sur le plateau Saint-Martin. Il
constituait un axe de liaison avec le village de Cergy qui était un autre point important de passage
sur la rivière (*ROBERT 1999 A : 33). cf. FIGURE 74

Avec la mise en place de la fortification urbaine, un rempart fut construit sur la façade
sud. Il est lisible sur le parcellaire du cadastre napoléonien et a été décrit par les érudits locaux.
Il était accompagné de l’étang du Vert-Buisson (*ROBERT 1997 C : 38). La seule porte mentionnée
est celle de Notre-Dame qui recueillait les circulations passant par le plateau Saint-Martin et la
vallée de la Viosne, constituant ainsi une centralité importante. Elle jouait un rôle également dans
la gestion des eaux puisque les eaux du déversoir Notre-Dame, réglant en aval le débit des eaux
de la Viosne pour assurer le fonctionnement des installations hydrauliques situées dans la ville,
s’écoulaient dans les fossés de la porte. Ce dispositif alimentait aussi l’étang du Vert-Buisson
(GANTOIS 1943 : 13).

Une porte existait vraisemblablement au niveau du quartier du Bûcherel où une chaussée
était construite sur une digue servant à contenir l’étang du Vert-Buisson (*ROBERT 1999 A : 31). C.
Gantois mentionne avant la Tour du Friche la “petite porte du Bûcherel donnant accès au port du
même nom” (GANTOIS 1943 : 12).

- Conclusion

Les centralités sont multiples dans la ville médiévale entre une ville haute située sur le
Mont-Bélien et le rebord du plateau des Cordeliers et concentrant les activités administratives et
commerciales, et une ville basse développant des activités plus industrielles dans la vallée de la
Viosne (*ROBERT 1999 A : 30). Elles dépendent des différents axes traversant la ville (rivières et
routes régionales) que le pouvoir politique tente en partie de contrôler et des spécificités
géographiques qui étaient génératrices d’activités (présence d’une rivière aménageable pour
l’industrie meunière, pont, etc.).

La réalisation d’une vaste enceinte de réunion entre le XIIe et le XVIe siècles unifia les
noyaux vraisemblablement disparates et plus ou moins autonomes, qui constituaient la ville.
L’enceinte lui donna une cohérence. Elle engloba l’ancien castrum, le noyau Saint-Maclou,
certains moulins de la Viosne mais laissa à l’extérieur une partie du quartier Notre-Dame, les
Étannets, et le faubourg Saint-Martin. Les principaux points de passage furent canalisés par les
portes ce qui créa de nouveaux pôles de développements, comme le faubourg d’Ennery à la porte

p
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d’Ennery qui contrôle la route de Gisors, ou renforça des pôles préexistants, comme le quartier
Notre-Dame à la porte de Bart sur l’axe Paris-Rouen ou le faubourg de l’Aumône sur l’axe Paris-
Dieppe.

À l’époque médiévale, on peut supposer que Pontoise atteignit un certain équilibre dans
le réseau régional : elle réussit à faire passer par son centre les principaux itinéraires même si à
l’échelle de la ville cela se traduisait déjà par de multiples centralités. Les axes de grands parcours
étaient fortement structurants, notamment en ce qui concerne l’évolution de l’habitat. Mais en
dehors de ces polarités relativement mobiles dans le temps, la morphologie urbaine était
marquée par des éléments organisateurs inscrits dans le tissu urbain même.

- Les autres éléments organisateurs

- Les enclos

Nous avons vu dans le chapitre précédent que la mise en place de certains points de
développement de la ville s’accompagnait de la présence d’enclos. Les études de morphologie
urbaines donnent généralement une large place à ces formes (GAUTHIEZ 1994 A, CHOUQUER 1994

D). Dans notre DEA, elles constituaient les principales “anomalies” repérées dans le tissu urbain
(*ROBERT 1997 C : 18-47). Ces formes sont organisatrices dans le sens où elles délimitaient les
différents noyaux d’habitat qui ont contribué à former la ville. À Pontoise, nous avons relevé une
dizaine de formes d’enceintes potentielles (cf. FIGURE 75) :

- le Clos des Grands Jardins, enclos ovale bien marqué dans le parcellaire mais dont nous
n’avons pu identifier l’origine (*ROBERT 1997 C : 19) ;
- l’enclos de Notre-Dame, enclos ovale, en relation avec un faubourg artisanal développé
au XIIe siècle le long d’une dérivation de la Viosne et la paroisse Notre-Dame créée en
1247. Cet enclos correspondait au ressort territorial de l’église Notre-Dame, ce qui a
permis d’ailleurs de l’identifier dans sa partie insérée dans l’enceinte de réunion du bas
Moyen-Âge (*ROBERT 1997 C : 19-22) ;
- l’enclos Saint-Germain, demi-enclos circulaire, qui correspondrait à la première
implantation des moines bénédictins de Saint-Martin à Pontoise. Cette première abbaye
est citée en 1069 comme entourée de murs (*ROBERT 1997 C : 23-24) ;
- l’enclos de la Harengerie, petit enclos ovale tronqué, qui pourrait correspondre au
développement d’un faubourg à la porte d’une des premières fortifications du castrum
(*ROBERT 1997 C : 29) ;
- l’enclos du Pothuis, petit enclos quadrangulaire, de même type que le précédent
(*ROBERT 1997 C : 29-30) ;
- l’enclos autour du château et de l’église Saint-Mellon (limites B et C), qui correspond
au ressort territorial de cette église. Une partie des fortifications est toujours visible
aujourd’hui (*ROBERT 1997 C : 30-35) ;
- l’enclos autour de Saint-Pierre et Saint-André (limites G, J), qui enserre le ressort
territorial de Saint-André et en partie celui de Saint-Pierre (*ROBERT 1997 C : 30-35) ;
- l’enclos autour de Saint-Pierre et Saint-André, élargi à l’enclos de la Harengerie. Nous
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avions émis l’hypothèse qu’il s’agissait des limites du castrum cité au XIe siècle
(*ROBERT 1997 C : 30-35) ;
- l’enceinte urbaine réunissant les différents noyaux d’habitat sauf le faubourg Saint-
Martin et une partie du faubourg Notre-Dame (*ROBERT 1997 C : 36-39).
On peut relever deux types de formes. Certains enclos sont quasi géométriques : c’est le

cas de l’enclos Saint-Germain, demi-cercle presque parfait, de Notre-Dame, enclos ovalaire, de
l’enclos ovale bien que tronqué de la Harengerie, et enfin de l’ovale déformé du Clos des Jardins.
À l’opposé, les différentes fortifications du castrum et de la fortification urbaine sont peu
géométriques. Leurs formes semblent plus en rapport avec la topographie et l’insertion des
noyaux d’habitat existants. Les enclos “géométriques” correspondent à des surfaces relativement
exiguës : 6,5 ha pour l’enclos Notre-Dame, 0,8 ha pour l’enclos Saint-Germain. Deux d’entre eux
sont en relation avec des structures ecclésiastiques : Saint-Germain et Notre-Dame. Quant au Clos
des Jardins, il n’a pu être interprété (cf. TABLEAU 46).

Ce type d’enclos a été observé en milieu rural autour de fondations religieuses et
interprété sous le terme générique d’ “enclos ecclésiaux”. Ils ont été révélés par la fouille, la
photo-interprétation ou l’analyse des cadastres napoléoniens. Ils semblent se développer du VIIe

au XIIIe siècles (FIXOT (dir.) et ZADORA-RIO (dir.) 1994). D. Baudreu et J. P. Cazes proposent de
mettre en relation ces formes avec des prescriptions ecclésiastiques élaborées dans le contexte de
la Paix de Dieu, à la fin du Xe et début du XIe siècles. Les conciles de Toulouse, Narbonne, Elne
et Saint-Gilles, à partir de 1027, étendirent la protection ecclésiale de l’église aux maisons situées
dans un rayon de trente pas autour de l’église. Les auteurs mettent en relation ces données
archivistiques avec les enclos perçus sur les plans ou en photographie aérienne. Ils sont circulaires
d’un diamètre en moyenne de 60 à 80m et sont centrés sur une église (BAUDREU et CAZES 1994 :

88). 
D’autres chercheurs les ont répartis en trois groupes d’après leur superficie :
- les enclos inférieurs à 30 ares. Entourés de fossés peu conséquents, ils peuvent servir

Enclos Surface (en hectare) 
Enclos du Pothuis 0,48 
Enclos de la Harengerie. 0,5 
Enclos Saint-Germain 0,8 
Enclos (B-C) = autour de Saint-Mellon et du château (ressort paroissial de 
l’abbaye). 

1,26 

Clos des Jardins 2 
Enclos (D-g) = château et les trois églises. 2,06 
Enclos Notre-Dame = ressort paroissial de Notre-Dame 6,5 
Mont Bélien, première limite à l’ouest (H) = château et Saint-Pierre 
(limite G). 

6,86 

Mont Bélien, deuxième limite à l’ouest (I), = ressorts paroissiaux de 
Saint-Pierre et Saint-André (environ), enclos de la Harengerie et du Pothuis et 
dernière limite Saint-Pierre (k). 

9,5 

Fortifications urbaines = Mont-Bélien, Saint-Maclou, Saint-Germain, partie 
de Notre-Dame, le Pothuis, le Bucherel, Grande Tannerie. 

24,34 

 TABLEAU 46 : Superficie des surfaces enserrées par les différents enclos repérés dans le parcellaire à Pontoise :
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FIGURE 75 : Limites parcellaires marquant la présence de différents enclos dans le tissu urbain (sur le

cadastre de 1813).
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d’entrepôts pour les récoltes, les outils etc. et donnent naissance ou non à un habitat
groupé.
- les enclos d’un demi-ha abritant un habitat permanent (ex. Touraine, Anjou, Maine au
XIe et XIIe). Ils peuvent abriter granges dîmières, maisons, prieurés, résidences du
seigneur, four...
-les enclos allant de 1 à 6 ha. Ils peuvent inclure un cimetières fortifié (ZADORA-RIO

1989). 

Quant aux enclos autour du castrum ainsi que la fortification urbaine, ils enserrent des
territoires variant de 1,26 ha (autour du château), à 24,34 ha (enceinte urbaine) et correspondre à
des constructions militaires. On note que les limites supposées des premiers enclos du castrum
correspondent aussi à des limites de ressorts paroissiaux des différentes églises (cf. TABLEAU 46).

Les différents enclos perçus à l’analyse parcellaire auraient donc une fonction de
fortification mais aussi une fonction de marquage de territoires. Cependant, ils ne paraissent pas
marquer systématiquement les différents territoires ecclésiastiques. Ainsi, aucune trace d’enceinte
spécifique n’a été relevée pour le quartier Saint-Maclou, avant la fortification de ville, alors que
l’église est citée comme paroisse à partir de la fin du XIe siècle. Quant au faubourg Saint-Martin,
il possède une porte citée au Moyen-Âge mais aucune trace d’enceinte n’est lisible (*ROBERT 1997

C : 18 et *ROBERT 1999 A : 15). Il est inclus dans la paroisse de Saint-Martin dépassant largement les
limites de ce quartier. Ce phénomène est d’ailleurs le même pour le village de Cergy où deux
portes sont mentionnées aux extrémités du long village-rue mais elles ne semblent pas associées
à un mur continu (*ROBERT 1999 B : 31).

Les formes d’enclos marquent le tissu urbain puisqu’elles restent inscrites dans le
parcellaire jusqu’à aujourd’hui. Elles sont morphogènes dans le sens où elles créent de nouvelles
polarités, essentiellement par leurs portes qui créent des points de passage obligés et de nouveaux
points d’attraction. On a vu l’exemple du faubourg Saint-Maclou qui se développe autour d’une
porte et d’un marché ainsi que le faubourg de Notre-Dame, renforcé par la mise en place de la
porte de l’enceinte de réunion. Le cadastre napoléonien nous montre aussi le faubourg d’Ennery
développé à la porte de l’enceinte urbaine au passage de la route de Dieppe.

Les enclos influencent le parcellaire en lui donnant une forme et une orientation
particulière qui est transmise dans le temps. Mais on note que cette orientation est surtout présente
dans les limites de l’enclos. À l’intérieur, le parcellaire peut suivre une orientation différente,
notamment celle de la trame agraire qui constitue un élément structurant majeur de la
morphologie urbaine.

- La trame agraire

L’observation de la trame parcellaire agraire oblige à quitter l’échelle stricte du centre
médiéval et à observer un ensemble territorial plus important. L’analyse a été faite en détail sur
les communes de Pontoise et Cergy (*ROBERT 1997 C : 47-56 , *ROBERT 1999 A : 12-20 et *ROBERT
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FIGURE 76 : Structuration de la trame agraire à Pontoise et sur les communes limitrophes : en trait plein (2),

la trame structurant les plateaux, en pointillé (1), la trame s’orientant sur l’oro-hydrographie.



1999 B : 25-29) et élargie à l’échelle des communes de Saint-Ouen-l’Aumône et Éragny pour
observer la continuité des tracés (*ROBERT 1997 C : fig.42). Le tri automatisé des orientations du
parcellaire du cadastre napoléonien montre qu’il est structuré autour de deux orientations
principales. 

Un réseau, baptisé “réseau orangé”, est orienté entre +35, +50° et -55°, -40°. Il structure
les plateaux. Sur le plateau des Cordeliers, il s’organise autour du chemin des Cordeliers, ancien
tracé possible de l’axe Paris-Dieppe, et la route de Gisors qui lui est parallèle. Sur le plateau
Saint-Martin, entre Pontoise et Cergy, ce sont les axes de liaison entre les deux communes qui
structurent ce parcellaire :

- Chemin de Cergy à Pontoise,
- Chemin des Clos Tripiers,
- Sente du Puis.
Ces chemins sont en relation avec des points de passage sur l’Oise à Cergy et empruntent

des petits talwegs. À Cergy, ils rejoignent les différents noyaux d’habitat constituant le village
(*ROBERT 1999 A : 5-8 et *ROBERT 1999 B : 19-22). Ces chemins d’orientation N. E. /S. O. s’articulent
avec de longs alignements parcellaires N.O./S. E. pour former une grille relativement régulière.
L’ensemble de ces alignements des plateaux Saint-Martin et des Cordeliers forme des axes
directeurs variant de 1,20 km 1,75 km sur la zone étudiée (cf. tableau dans *ROBERT 1997 C : 47 et

*ROBERT 1999 A : 15).
La variation angulaire de ce réseau est relativement ample (une vingtaine de degrés)

témoignant d’une certaine adaptation au relief des talwegs secondaires. L’orientation entre +35°,
+50° et -55°, -40° du réseau orangé domine et forme en profondeur la trame de la commune de
Pontoise. L’analyse rapide sur les communes limitrophes d’Éragny, Saint-Ouen-l’Aumône
montre qu’elle y est également présente (cf. FIGURE 76).

À l’échelle du bâti, le tri automatisé du parcellaire indique que certaines parties de la
ville : faubourg Saint-Martin, enclos Saint-Germain et quartier Saint-Maclou s’inscrivent dans
l’orientation du réseau orangé (*ROBERT 1997 C :  fig. 38). L’analyse des formes du tissu urbain a
montré qu’il s’agissait de zones situées hors les murs et urbanisées dans une phase relativement
récente (cf. FIGURE 77).

Le Faubourg Saint-Martin possède une organisation parcellaire quadrangulaire et
régulière. Il a été interprété comme une urbanisation effectuée dans un parcellaire rural déjà
fortement structuré, plutôt que comme une forme de planification urbaine. Il se développe le long
d’un axe structurant du parcellaire : le chemin de Cergy à Pontoise. Le développement du bâti
dans le faubourg aurait permis la conservation de l’orientation du parcellaire rural dans une zone
où les aménagements de l’abbaye Saint-Martin l’ont fortement remaniée (*ROBERT 1997 C : 18, fig.

17 entre p.22 et p.23). 
Dans un secteur plus urbanisé, à l’intérieur de l’enclos Saint-Germain, un groupe de

parcelles “biaises”  par rapport à la rue et ne reprenant pas l’incurvation de l’enclos sont dans
l’orientation du réseau orangé ce qui pourrait indiquer qu’il s’agit d’anciennes parcelles rurales
intégrées dans l’enclos et dans lesquelles l’urbanisation se serait développée par la suite
(*ROBERT 1997 C : 23 et fig. 21). 
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FIGURE 77 : Le tri automatisé des orientations dans le tissu urbain de Pontoise laisse ressortir l’importance de la

structure agraire dans le parcellaire urbain (cf. *ROBERT 1997 c : 55b et 55d, ANNEXES : Dossier 4, Pièce 1).



Dans le quartier Notre-Dame, une partie du parcellaire s’organise selon cette orientation
(rue du Mouton et une partie de la rue des Maréchaux) ainsi que dans le quartier des Étannets, où
la canalisation de la Viosne et le bâti entrent dans cette orientation (*ROBERT 1997 C : fig. 38). 

Dans le quartier Saint-Maclou, l’urbanisation s’inscrit dans un parcellaire dense et
régulier qui a parfois été interprété comme le signe d’une planification urbaine. La même
orientation est lisible dans les rues du quartier et dans l’alignement de la place initiale du Martroy.
Cependant la régularité du parcellaire ne répond pas à un modèle de découpage et d’orientation
stricts. L’étude à l’échelle du terroir montre qu’il s’intègre bien dans l’orientation du réseau
orangé structurant l’ensemble de la commune (*ROBERT 1997 C : 27 et fig. 38 et FIGURE 77). Cette
insertion explique la forme du bâti de ce quartier qui ne semble pas tenir compte de l’orientation
générale imposée par le tracé de la fortification urbaine du bas Moyen-Âge. Dans notre DEA,
nous proposions de voir dans cette divergence une antériorité du développement de l’urbanisation
de Saint-Maclou par rapport à la mise en place de la fortification (*ROBERT 1997 C : 27).
Cependant, B. Rouleau a monté à Paris des cas de développement du bâti dans la trame même
après la mise en place de la fortification de Thiers (ROULEAU 1985). La trame foncière reste
structurante même après la mise en place d’un aménagement important comme la
fortification qui semble ne toucher que les abords immédiats de celle-ci.

Enfin, à Saint-Ouen-l’Aumône, le plan régulier du faubourg de l’Aumône qui s’est
développé le long de la route de Paris à Rouen inscrite dans cette orientation, semble structuré par
ce réseau (*ROBERT 1997 C : fig. 40). 

Une autre orientation a été repérée lors du tri automatisé. Elle est orientée entre +20°,
+30° et -70°-60°, dans une marge angulaire plus étroite. Elle a été baptisée “réseau violet”. Elle
est présente essentiellement autour de l’axe de la Chaussée Jules-César, particulièrement à Saint-
Ouen-l’Aumône, où l’axe de la Chaussée et le tracé de la voie Paris-Dieppe parallèle à celui-ci,
forment les axes directeurs du parcellaire. Dans le tissu urbain de Pontoise, elle organise surtout
le parcellaire développé autour des aménagements modernes de l’Étang du Vert-Buisson
(*ROBERT 1997 C : fig 37-39).

La vallée de l’Oise est marquée par un parcellaire aux orientations multiples et de forme
sinueuse et curvilinéaire, baptisé “réseau vert”. Il n’a pas d’orientation fixe puisqu’il s’adapte à
l’orientation du cours de l’Oise, marqué à Cergy-Pontoise par deux méandres. Les axes directeurs
de ce réseau sont les chemins qui suivent la rivière, épousant la forme du méandre. Le parcellaire
s’appuie sur le chemin bas qui suit le tracé du lit mineur avant sa canalisation et la limite des crues
décennales, sur le chemin intermédiaire hors des crues séculaires et enfin sur un chemin encore
plus haut, surplombant une ligne de source et le long duquel s’est développé le long village rue
de Cergy (*ROBERT 1999 B : 19 et fig. p.20). Ces chemins présentent une forme curviligne que l’on
retrouve dans certaines limites fortes du parcellaire et les parcelles s’ouvrent sur leur axe
(*ROBERT 1999 A : 15-18, *ROBERT 1999 B : 25 et fig. p. 28 et p. 29).

Le rapport entre la trame parcellaire et les itinéraires de grand parcours montre
que certains des chemins de grand parcours sont morphogènétiques : ainsi l’axe Paris-
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Dieppe, à travers le chemin des Cordeliers ou la route du faubourg de l’Aumône, structure le
réseau orangé sur le plateau des Cordeliers et à Saint-Ouen-l’Aumône. Sur le plateau de Saint-
Martin entre Pontoise et Cergy, des chemins entrant dans l’axe Oise et servant de liaisons locales
entre Cergy et Pontoise, sont structurants. De même, pour le réseau vert, les voies contournant la
rivière sont fortement structurantes. La Chaussée Jules-César dirige assez peu le parcellaire.
L’analyse à l’échelle des communes de Pontoise, Saint-Ouen-l’Aumône, Cergy et Éragny montre
qu’elle traverse ce territoire sans lui imprimer véritablement son orientation (cf. FIGURE 76).
Comme à Marines, le rapport avec la micro-topographie semble déterminant. Sur le plateau
de Cergy, ce sont les chemins empruntant les petits talwegs qui sont structurants. Les autres
(chemin de Meulan à Pontoise, chemin du Ponceau et chemin de Cergy à Pontoise par Menandon)
se superposent au parcellaire sans l’influencer (*ROBERT 1999 A : 14,17 et *ROBERT 1999 B : fig. p.24).

Le sens de circulation semble aussi jouer un rôle dans la structuration du parcellaire.
Ainsi, sur le plateau Saint-Martin, l’analyse du sens d’ouverture des parcelles permet de lire trois
sens de circulation principaux :

- une circulation N.E/S.O correspondant à la liaison entre Cergy et Pontoise et organisant
surtout le parcellaire dans la partie nord-est du plateau (réseau orangé foncé),
- une circulation autour du méandre organisant la partie concave du méandre et les
coteaux (réseau vert),
- une circulation N.O/S.E. reposant sur des alignements du réseau orangé et organisant
surtout la partie nord-ouest du plateau (réseau orangé clair).

Les autres sens sont plus marginaux dans l’organisation parcellaire : quelques parcelles ouvrent
sur la Chaussée Jules-César (réseau violet) et quelques parcelles ouvrent sur le chemin des
Chasses-Marée à Cergy (*ROBERT 1999 A : 17). 

Nous notons que ces sens de circulation sont en rapport avec des chemins sauf pour la
relation N.O/S.E. qui s’appuie sur des alignements parcellaires non figurés sous la forme d’un
chemin sur le cadastre napoléonien. De la même manière, de nombreuses parcelles dans les autres
liaisons n’ouvrent pas directement sur un chemin mais sur une limite forte du parcellaire. Le fait
que des parcelles ouvrent sur ces limites laisse supposer qu’ils faisaient office de voies de
communication, au moins pour la desserte des champs. 

Le rapport entre la trame et la topographie montre qu’elle intervient à deux niveaux.
La forme générale en plan de la topographie peut influencer celle du parcellaire : dans le
réseau vert, la forme du méandre agit sur l’otganisation des parcelles. On peut faire un parallèle
ici avec l’étude des sites à méandre faite par A. Borie, P. Micheloni et P. Pinon à partir de la
méthode de la trame foncière. Ils montraient, que dans la majorité des cas, la trame foncière, était
influencée par la forme globale du méandres (BORIE et al. sd). La forme en relief de la
topographie intervient également. Le réseau orangé s’appuie sur des limites fortes en suivant des
axes de talwegs. Cependant, il ne s’agit pas d’une concordance absolue. Ainsi, par endroit, la
forme semble plus contraignante que la topographie. C’est le cas par exemple à Menandon où
une partie du réseau orangé présente une trame très régulière qui ne s’adapte pas à la forme du
rebord du plateau (*ROBERT 1999 A : 18). Comme à Marines, le parcellaire se construit dans un
cadre ne correspondant pas strictement au relief mais intégrant à la fois des éléments de



celui-ci et des éléments en plan. 

Nous n’avons pas véritablement d’éléments de datation sur les réseaux repérés à
Cergy-Pontoise. La documentation archéologique y est très faible et nous n’avons ni datation
directe sur des morphogènes, ni observation sur l’insertion de bâtis protohistoriques ou antiques
dans les réseaux. Par contre, le réseau orangé semble diriger l’orientation de sépultures
mérovingiennes trouvées sous l’abbaye Saint-Martin et il organise le bâti d’origine médiévale de
Pontoise (*ROBERT 1997 C : 54-55). Le réseau vert structure également le bâti médiéval de Cergy
par le chemin haut (*ROBERT 1999 A : 20).

- L’évolution aux périodes moderne et contemporaine

L’évolution aux périodes modernes et contemporaines a été analysée en détail pour le
secteur de la vallée de la Viosne et du rebord du plateau Saint-Martin (*ROBERT 1999 A : 31-51). 

À la fin du XVIIe siècle, l’abbaye Saint-Martin s’agrandit et le bâti est restructuré dans
un vaste parc. L’ancien parc s’appuyait sur le chemin des Clos-Tripiers et semblait s’inscrire dans
l’orientation du réseau orangé comme en témoigne l’orientation des anciens bâtiments (*ROBERT

1997 C : 50-53). Le nouvel enclos quadrangulaire change d’orientation en se développant
parallèlement à la vallée de l’Oise, sur laquelle il dégageait des perspectives. Il entre alors dans
l’orientation du réseau vert en accord avec la forme de la vallée de l’Oise. L’espace qu’il enserre
est aussi beaucoup plus vaste (*ROBERT 1997 C : 50-53). Le changement d’orientation du parc
de l’abbaye Saint-Martin crée une zone de “distorsion” dans le parcellaire : création de
parcelles triangulaires, voies en impasse, qui va marquer durablement ce secteur jusqu’à
aujourd’hui et ne va cesser de s’accentuer avec les différents aménagements contemporains
(cf. FIGURE 78).

Ce changement d’orientation s’accompagne d’une certaine rupture dans la circulation
puisque le chemin des Clos Tripiers, sur lequel s’appuyaient autrefois les limites de l’abbaye, se
trouve inséré dans le parc clos. L’ancien chemin, qui permettait une liaison directe du plateau à
la ville, et la Chaussée Jules-César viennent buter sur les murs de l’abbaye qu’ils doivent
contourner pour rejoindre le quartier du Bûcherel. L’entrée dans la ville de Pontoise se fait alors
par le faubourg de Rouen, par le faubourg Saint-Martin ou par le quartier Bûcherel. Ce
contournement crée un chemin en chicane qui se maintient après la destruction du mur de
l’abbaye et impose toujours une forme particulière à l’avenue du Général G. Delarue,
passage principal entre Pontoise et la ville nouvelle aujourd’hui (cf. FIGURE 79 : G).

Au milieu du XVIIIe siècle, l’aménagement de la route royale Paris-Rouen passe par la
ville basse de Pontoise (rue des Tannerie et rue de Rouen), entérinant définitivement le glissement
de l’axe de grand parcours par la ville.

Dans Pontoise intra-muros, les liaisons entre la ville basse et la ville haute sont facilitées
par la présence de trois rues parallèles qui font la liaison entre la vallée et le rebord du plateau.
L’urbanisation dans cet espace semble peu se développer comme le montre la faible densité sur
le cadastre napoléonien et l’exemple de la première installation des Carmélites. Au début XVIIe

siècle, après une première installation dans une de ces rues, celles-ci constituèrent un nouveau
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couvent le long de la rue de Rouen (*ROBERT 1999 A : 32). Dans la vallée de la Viosne, au XVIIe

siècle, l’étang est asséché et le quartier du Bûcherel est aménagé par une communauté jésuite. Un
nouveau chemin construit à l’emplacement de l’étang (chemin du Vert- Buisson) permet une
liaison directe entre le quartier Bûcherel et Notre-Dame hors les murs (*ROBERT 1999 A : 32,33, fig.

36 p. 35). 
Au XVIIIe siècle les remparts déjà fortement dégradés sont concédés par morceaux à

leurs plus proches voisins (*ROBERT 1999 A : 34). 
Au début du XIXe siècle, la minute d’État-Major montre que la vallée de la Viosne est

essentiellement occupée par des prés et des jardins. Les remparts ont disparu et la nouvelle rue
Lebel permet de relier la rue du Vert-Buisson à la rue de la Grande Tannerie, dans l’itinéraire

FIGURE 78 : Zone de distorsion dans le tissu urbain due à la transmission des orientations du parcellaire

rural et des ruptures introduites par les infrastructures actuelles (cf. ill. couleur dans *ROBERT 2000 B,

ANNEXES : Dossier 4, Pièce 5)



Paris-Rouen. Cette rue préfigure l’emplacement de la rue Thiers (*ROBERT 1999 A : 35). 
À partir de 1846, la Compagnie du Nord crée la première ligne Paris-Lille en suivant la

vallée de Montmorency. L’arrivée du chemin de fer s’effectue en rive gauche, à Saint-Ouen-
l’Aumône, où une gare est construite dans le hameau d’Epluches, car la ville de Pontoise
refuse dans un premier temps ce moyen de communication (*ROBERT 1999 A : 35). Le chemin
de fer du Nord double les axes de la Chaussée Jules-César et de la route royale Paris-Dieppe
auquel il est parallèle (cf Minute d’État-Major au 1/10 000e 1818-1824 feuilles 26b, 27, 18b, 28). Après
Saint-Ouen-l’Aumône, il dessert les principaux villages et villes de la vallée de l’Oise jusqu’en
Picardie. Ce n’est qu’en 1860 qu’une gare est construite à Pontoise. Elle dessert la ligne Paris-
Dieppe par Gisors161. Dans le Val-d’Oise, elle s’implante dans le fond de la vallée de la Viosne.
Une passerelle en fer est établie sur l’Oise. Elle utilise, comme le pont médiéval, un point haut de
la rivière (BOSTYN (dir.) 1999 : volume A3, bief de Pontoise 6/7). À Pontoise, la gare s’implante au
croisement de la rue du Vert-Buisson et de la rue Lebel dans les prés de la vallée de la Viosne. La
liaison avec la ville haute est réalisée par le percement de la rue Thiers, reprenant en partie le tracé
de la rue Lebel. Elle aboutit à un escalier monumental permettant l’accès direct à l’église de Saint-
Maclou sur le rebord du plateau ou à deux rues carrossables adoucissant la montée vers la ville
haute (*ROBERT 1999 A : 37-39).

Un siècle après le démantèlement du rempart, la mise en place des voies ferrées
dans la vallée de la Viosne clôt à nouveau l’espace de liaison avec le plateau Saint-Martin.
Elle marginalise les points de passage par Notre-Dame et le faubourg Saint-Martin qui sont déviés
ou fermés par un passage à niveau. Le passage par le contournement de l’abbaye de Saint-Martin
se développe. Il relie le quartier Bûcherel qui se développe considérablement au XIXe siècle. En
effet, il constitue avec le secteur d’Epluches à Saint-Ouen-l’Aumône, un des lieux
d’industrialisation autour de Pontoise. Ces deux zones sont situées au bord de l’Oise qui est
canalisée au XIXe siècle et devient un important axe de communication pour l’industrie. 

Dans le quartier du Bûcherel, au cours du XIXe siècle et au début du XXe siècle, l’ancien
parc de l’abbaye Saint-Martin est progressivement loti par des usines et des maisons construites
dans l’ancienne enceinte (*ROBERT 1999 A : 40). Les bâtiments de l’abbaye sont occupés par un
collège tandis que le sud du parc est investi par un château. Dans la partie nord autour des usines
et des maisons, le mur de clôture disparaît. Cependant les avenues de Verdun et du Général-
G. Delarue qui reprennent l’ancien chemin des Clos Tripiers et son contournement du parc,
continuent à en marquer la forme (*ROBERT 1999 A : 43). Des lotissements sont construits au
nord le long de l’avenue de Verdun (ancien chemin des Clos-Tripiers), et sur le rebord du plateau
entre l’ancienne limite du clos de l’abbaye et les voies ferrées (*ROBERT 1999 A : 41-42). Une
passerelle, enjambant les voies ferrées, permet de créer une liaison directe entre les lotissements
et la gare, sans passer par le Bûcherel. Il est intéressant de noter que cette passerelle s’établit à
60m au nord du passage supposé de l’ancien chemin des Clos-Tripiers qui constituait
l’ancien axe de desserte entre le plateau Saint-Martin et la ville. Elle réactiverait donc un
ancien passage (cf. FIGURE 79 : B). En 1909, une vaste caserne vient s’insérer entre le chemin
de Cergy à Pontoise et la rue de Verdun. Elle est constituée d’un enclos quadrangulaire (*ROBERT

1999 A : 43).
Dans notre étude de 1999, nous avions soulevé le fait que cette urbanisation s’effectue
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selon deux orientations différentes. Le bâti inséré dans l’ancien parc de Saint-Martin reprend
l’orientation du parc du XVIIe siècle parallèle à l’Oise (réseau vert) tandis que la caserne Bossut
et les lotissement effectués hors des murs de l’abbaye reprennent l’orientation du réseau orangé.
Les nouvelles voies de desserte suivent aussi cette orientation (*ROBERT 1999 A : 41, 43, 44, 50).
Pour les lotissements entre les voies ferrées et la Viosne, cette reprise ne peut s’expliquer par une
simple insertion dans le parcellaire ancien car le cadastre napoléonien montrait un parcellaire
foncier très lache dans ce secteur. Seule une limite reprenait l’orientation du réseau orangé et
fossilisait vraisemblablement l’ancien chemin du Clos-Tripiers. Le percement d’une nouvelle
voie (la rue des Vinets) dans le prolongement d’une rue du faubourg Saint-Martin inscrite dans le
réseau orangé pourrait expliquer la reprise de cette orientation dans le foncier (*ROBERT 1999 A :

41). Le choix de cette orientation permet aussi au lotissement de Maison-Rouge de développer
une architecture sur terrasse, appropriée aux coteaux de la vallée de la Viosne (*ROBERT 1999 A :

41). Ce choix s’effectue au détriment d’un réalignement le long de l’avenue du Général G. Delarue
qui est pourtant l’axe principal de communication. D’ailleurs, le lotissement situé à l’ouest le long
de cette rue donne lieu à un remembrement avec une réorientation des parcelles (*ROBERT 1999 A

: 43, fig. 46). Ici, la reprise de l’orientation ancienne se fait donc par la construction d’une rue
reprenant cette orientation et une certaine adaptation à la topographie. L’articulation des
différents éléments entre eux explique la transmission plus qu’une continuité des limites en
place.

La fermeture de l’espace par les voies ferrées et les espaces clos de la caserne et d’une
partie de l’ancienne abbaye Saint-Martin, ainsi que l’insertion de l’urbanisation récente dans deux
trames foncières divergentes, créent des passages en  chicanes, des culs-de-sac et les parcelles
triangulaires difficilement aménageables et qui font de ce secteur un espace complexe (*ROBERT

2000 B).
Dans les années 1970, la construction de l’autoroute A15 crée une nouvelle rupture

entre la ville historique et le plateau Saint-Martin sur lequel commence à s’élever la ville
nouvelle. À Pontoise, l’autoroute double le tracé de la Chaussée Jules-César. Il nécessite la
construction d’un nouveau pont à 625 mètres de celui sur le passage de la chaussée antique.
Il s’appuie sur des îles artificielles à l’emplacement de l’ ancienne île de Saint-Martin, créées lors
de la canalisation de la rivière. L’autoroute est fortement encaissée. Deux échangeurs sont
aménagés pour desservir la ville nouvelle. Ils redistribuent la circulation sur la Chaussée Jules-
César qui se prolonge par la rue du Général G. Delarue. Le passage par le faubourg Saint-Martin
est définitivement marginalisé puisque l’échangeur de l’A15 et le boulevard de Cergy qui le
prolonge ne s’articulent pas avec l’ancien chemin de Cergy à Pontoise (ils sont réalisés à 150 m
au nord de celui-ci et l’ancien chemin vient buter sur les talus de l’autoroute, cf. FIGURE 79 : C).
La circulation entre Cergy et Pontoise est donc reportée essentiellement sur le quartier du
Bûcherel et évite ainsi la ville haute et le quartier Notre-Dame. Le deuxième échangeur et la
construction d’une nouvelle route 2X2 voies détournent également la circulation de grand
parcours de la ville médiévale. Ici, c’est l’axe Paris-Dieppe qui est reporté au nord de
l’agglomération ancienne (cf. FIGURE 79 : A). Déjà, au XIXe siècle, l’aménagement des fossés
de la muraille avait “sorti” le trafic Paris-Diepe de la ville médiévale en le reportant sur le fossé
extérieur négociant mieux la topographie pentue de la falaise du Mont Bélien162 (les fossés ayant
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fortement entamé le substrat). Avec l’autoroute A15, le trafic de grand parcours évite totalement
la ville de Pontoise. Aujourd’hui, entre Paris et Pontoise, le trafic Paris-Rouen et Paris-Dieppe
confondu sur l’Autoroute A15 se scinde au nord de Pontoise entre la N14 et la D 915. Aucun des
axes ne dessert plus la ville ancienne. C’est la ville nouvelle qui se trouve au centre du flux (cf.
FIGURE 79 : D). De même, la voie principale suivant l’Oise s’est progressivement reportée sur la
rive gauche à Saint-Ouen-l’Aumône. Un important port industriel, en relation avec la gare
d’Épluches, a donné naissance à une vaste zone industrielle qui s’est développée sur les terres
agricoles et dans la vaste plaine inondable de l’Oise. Dans la deuxième moitié du XXe siècle, la
route suivant l’Oise en rive gauche a été aménagée en 2X2 voies (N184), marquant
définitivement le glissement de l’axe de grand parcours sur la rive gauche, tandis que la route en
rive droite (rive concave), coincée entre la falaise et une urbanisation de plus en plus grandissante,
restait une simple rue urbaine. La ville médiévale s’est donc progressivement trouvée
marginalisée par rapport aux axes de grands parcours (cf. FIGURE 80). La présence d’une
densité urbaine incompatible avec le développement de la circulation automobile à grande vitesse
et certains choix opérés par la ville elle-même (ex. le refus de la gare ayant entraîné un
développement industriel en rive gauche) expliquent en partie ce phénomène.

À l’échelle plus locale, la ville nouvelle construite à partir de 1969 a imposé une
nouvelle organisation spatiale au territoire. À Cergy et Pontoise, elle s’est développée sur les
terres agricoles du plateau Saint-Martin et au nord du méandre de Cergy (quartier Saint-
Christophe). Certains des anciens chemins de liaison entre Cergy et Pontoise qui
structuraient le parcellaire du plateau se sont maintenus sur leur tracés et ont été
transformés en routes à 2X2 voies (Boulevard du Port, de l’Hautil et de la Viosne). Le boulevard
de l’Hautil, situé en partie sur l’ancienne emprise du chemin des Clos-Tripiers qu’il prolonge au-
delà de l’avenue de Verdun, traverse l’Oise à Cergy par un nouveau pont. Celui-ci a été
construit à 100 mètres en aval du pont médiéval supposé dont même le souvenir était perdu
aujourd’hui (cf. PARTIE 2 : III-2-B-d). La réutilisation d’une voie ancienne aboutissant à l’Oise en
rive gauche explique en partie la reprise de ce point de passage qui correspond aussi, nous
l’avions vu, à un vaste seuil au niveau de l’ancienne île de Cergy (cf. FIGURE 79 : E et F).

Le centre de la ville nouvelle s’organise autour du boulevard de l’Oise, parallèle à
l’autoroute A15. Un nouveau pont permet sa traversée sur l’Oise. Ce boulevard et l’A15 sont
construits à l’emplacement des alignements remarquables N. O./S. E. structurant le parcellaire
ancien avec les chemins de Cergy à Pontoise. Cette coïncidence ne semble pas tout à fait fortuite
car une étude de trame foncière réalisée par l’IAURIF à la fin des années 1960 avait permis de
faire ressortir les grands axes structurants du parcellaire (CERGY-PONTOISE 1989 : 45). Mais nous
avions vu que le sens de circulation se faisait essentiellement dans le sens  N.E./S. O. Les
nouveaux équipements complexifient donc le réseau de circulation. Si les anciens alignements
faisaient bien partie du réseau de desserte des champs, les nouveaux boulevards ne font alors que
reprendre des axes locaux existants. Seuls leur fonction et leur modelé changeraient : d’une limite
parcellaire servant à la circulation (pas forcément matérialisée sous la forme d’un chemin), on
passerait à une rue urbaine.

Sur la ville nouvelle, la réutilisation des limites structurantes anciennes se fait
essentiellement au niveau des circulations principales. Les lotissements du plateau Saint-
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FIGURE 79 : Lecture de la ville de Cergy-Pontoise actuelle à la lumière de l’étude des réseaux dans le temps (d’ap.
la carte IGN au 1/25 000e de 1990). 

- A : L'axe Paris-Dieppe évite le centre ville ; 
- B : Une passerelle sur les voies ferrées reprend le passage par le chemin du Clos-Tripiers (disparu avant le XVIIe
s.).; 
- C : L'échangeur marginalise le chemin par le faubourg St-Martin, axe important de liaison entre le plateau et la ville
jusqu'à la période contemporaine ; 
- D : Cergy-Préfecture est au centre des nouveaux flux ; 
- E : Les boulevards de l'Hautil et du Port reprennent des chemins anciens ; 
- F : Le pont sur l'Oise réactive un ancien point de passage sur l'Oise ; 
- G : La liaison principale entre Cergy et Pontoise est reportée sur l'av. du Général Delarue dont la forme a
enregistrée le contournement du mur de l'abbaye Saint-martin, détruit au XVIIIe s.
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Martin donnent lieu à des remembrements et sont construits selon des formes déconnectées des
formes anciennes (lotissement aux formes en “marguerites”…). Leur desserte se fait par un
réseau de routes circulaires desservant des impasses, qui n’ont plus de lien avec les formes
anciennes (avenues du Nord, du Sud, de la Palette…). À Cergy-Saint-Christophe, le boulevard de
l’Oise est parallèle au tracé moderne de la N14 et se prolonge dans l’axe rectiligne du RER A. Il
sert en partie d’axe directeur à l’urbanisation, notamment pour le quartier de la gare. Cette
urbanisation ne s’inscrit pas dans les orientations anciennes du réseau orangé puisqu’elle s’appuie
sur un axe parallèle à la route royale qui “recoupait” le parcellaire ancien sans le structurer. Par
contre, l’aménagement de l’axe majeur (perspective monumentale ouverte sur l’Oise associée à
une construction de Ricardo Boffil) et l’urbanisation qui l’environne, en s’orientant par rapport à
l’Oise, s’inscrivent dans la forme du réseau vert (*ROBERT 1999 B : 26-27)

Aujourd’hui, Pontoise connaît une forme de crise, commune d’ailleurs à plusieurs
centres anciens fortement concurrencés par des zones périphériques. Perdant habitants et
centralités traditionnelles (commerces, lieux de sociabilité…) mais conservant un rôle
symbolique important autour de l’image mentale de la ville ancienne, les centres anciens font
l’objet de questionnements de la part des urbanistes. À Pontoise, la forte concurrence de la ville
nouvelle implantée aux portes de la ville ancienne renforce ces questionnements à partir du
constat de l’inadaptation des deux structures : 

“Faute de savoir -ou de vouloir- s’adapter, le centre historique de Pontoise n’a pas encore su trouver

sa place dans la ville nouvelle. Alors que les nouveaux habitants de l’agglomération déplorent un

“manque d’histoire”, le centre ancien de Pontoise reste méconnu, peu fréquenté” (Plaquette de

présentation du colloque : Centre ancien et centralités organisé par l’EPA de Cergy-Pontoise dans le

cadre de la XVIIIe session des Ateliers d’été de Cergy-Pontoise, septembre 2000). 

C’est dans ce contexte que le projet d’un grand centre reliant le centre de la ville
nouvelle et la ville d’origine médiévale a été élaboré.

FIGURE 80 : Les grands itinéraires se maintiennent à Pontoise mais le glissement des tracés à l’échelle territoriale

isole le centre historique des flux.
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III - 3 - C : Conclusion pour l’échelle territoriale

L’étude du territoire à l’échelle territoriale montre que le glissement des polarités joue
un rôle dans le développement du bâti. Les centralités sont alors souvent en relation avec le
glissement des axes de grand parcours qui traversent la zone. Cependant, d’autres éléments
organisent fortement le territoire. La micro-topographie est déterminante pour l’organisation du
parcellaire et pour l’implantation d’anciens noyaux d’habitat. La fondation et la pérennité d’un
centre dépend plus d’une coïncidence entre le passage d’une voie de grand parcours et la présence
d’une position topographique intéressante que du seul passage de la grande voie. Lorsqu’une
grande voie coïncide avec la topographie locale, elle peut structurer aussi le parcellaire mais dans
le cas contraire, les deux réseaux coexistent de manière plus ou moins indépendante (ex. la
Chaussée Brunehaut à Marines). Aucun des différents niveaux d’organisation n’est réduit
l’un à l’autre. Les coïncidences se réalisent lorsqu’elles s’accordent avec la fonction des
différents réseaux. 

Par ailleurs, deux niveaux interviennent : la forme en plan et la forme en relief. On a
vu comment à Cergy, par exemple, la forme du méandre agit sur la structuration du parcellaire.
De même, la présence de tracés en plan peut faire rejouer ou perdurer des formes parcellaires
anciennes (ex. lotissement de Saint-Martin et de ses abords).

Enfin, on ne note pas de différences notables entre le milieu rural et le milieu urbain.
Les éléments structurants sont : les voies de grand parcours et les polarités qui les accompagnent,
la topographie et la trame parcellaire. Cette dernière joue un rôle dans la constitution de
l’urbanisation (cf. quartier médiévaux de Pontoise mais aussi quartiers des XIXe et début XXe

siècles de la vallée de la Viosne). Dans le bâti, il faut ajouter aussi les enclos qui peuvent faire
naître de nouvelles polarités et influencer le tracé des voies. 



III - 4 : ÉTUDE ARCHÉOLOGIQUE À L’ÉCHELLE MICRO-LOCALE : LE MODELÉ DE LA

CHAUSSÉE JULES-CÉSAR

Après avoir étudié la forme en plan à l’échelle régionale et locale, nous descendons à
l’échelle du modelé. Son relevé permet la restitution de la troisième dimension. Il se fait alors au
niveau du terrain. C’est donc une observation micro-locale. 

III - 4 - A : Méthode

Les fouilles opérées sur la Chaussée Jules-César dans le contexte de l’archéologie
préventive entre 1999 et 2002 nous donnent l’occasion de percevoir le détail de l’évolution du
modelé de la voie sur plusieurs siècles. Ce chapitre s’appuie essentiellement sur les travaux
menés par les archéologues dont nous donnons ici un résumé des principales observations. Pour
la période contemporaine, la voie a fait l’objet d’une observation systématique de terrain entre
Puiseux-Pontoise et Magny-en-Vexin, lors d’une visite les 2 et 3 novembre 1999. L’ensemble du
tracé entre Puiseux-Pontoise et Magny-en-vexin a été parcouru à pied. Des observations et un
suivi photographique ont été réalisés à cette occasion. Un relevé topographique des différents
tronçons de voie prévu initialement dans le contrat avec le PNR a dû être ajourné afin de reporter
les crédits sur la fouille archéologique de Courcelles-sur-Viosne. L’analyse de l’évolution de la
voie dans le paysage actuel repose donc essentiellement sur des mesures non cotées mais elles
permettent de visualiser les différentes formes de conservation de la voie aujourd’hui (*ROBERT

2000 A : 48-50).

III - 4 - B - Résultats 

III - 4 - B - a : Observations sur la structure et datation de la
voie antique

- Les données de fouilles

- À Saint-Clair-sur-Epte (Guerny)

À l’occasion de la réalisation d’une déviation de la N 14 à Saint-Clair-Sur-Epte, un
tronçon de la Chaussée Jules-César a été fouillé par G. Léon (AFAN) en juillet 1999, sur la
commune de Guerny (Eure). Elle a fourni les premières indications précises sur l’aspect de la voie
romaine et sur sa datation (LÉON 1999). La voie a été observée dans deux coupes réalisées à 100
m de distance et deux coupes complémentaires sur les bas-côtés (LÉON 1999 : 39). La voie était
associée à un petit bâtiment sur solin de pierre, situé sur le bord nord de la Chaussée, et qui a fait
l’objet d’un décapage et d’une fouille. G. Léon l’interprète comme étant un sanctuaire (LÉON 1999

: 36).  La présence du temple à proximité immédiate de la voie a permis de dater certaines phases
d’aménagement de celle-ci. Les coupes ont montré au moins “cinq phases distinctes de

S. Robert : L'analyse morphologique des paysages : entre archéologie, urbanisme et aménagement du territoire

PARTIE 2 : REINTRODUCTION DE CONTINUITÉS SPATIALES ET TEMPORELLES...
III. LA RELATION PASSÉ-PRÉSENT, LOCAL-GLOBAL...

422



S. Robert : L'analyse morphologique des paysages : entre archéologie, urbanisme et aménagement du territoire

PARTIE 2 : REINTRODUCTION DE CONTINUITÉS SPATIALES ET TEMPORELLES...
III. LA RELATION PASSÉ-PRÉSENT, LOCAL-GLOBAL...

423

construction et d’aménagement de la voie” dans ce secteur où la voie est située en fond de talweg
donc relativement bien conservée (LÉON 1999 : 39). cf FIGURE 81

Phase 1 :

Dans une première phase, la Chaussée est construite “en dur” : l’assise inférieure des
niveaux de circulation est constituée d’un hérisson de pierres calcaires surmonté de plusieurs
couches de matériaux permettant la stabilisation du niveau de circulation. Ce dernier, large
d’environ 6m, est revêtu d’une assise en craie damée. Des bas côtés bordés de fossés bordiers
encadrent la Chaussée. Ils servent à drainer l’eau de ruissellement pour assainir les niveaux de
circulation. Le fossé nord, faisant la limite entre la voie et le temple, aurait été surmonté d’une
palissade. La largeur de cette première voie “en dur” varie entre 8,30 m et 16,80m. Cette première
phase d’aménagement de la voie, contemporaine de l’occupation cultuelle, fonctionnerait dans le
Ier quart du Ier siècle après J. C. (LÉON 1999 : 39).

Phase 2 :

Dans une deuxième phase, les fossés sont réaménagés. Au nord, le fossé palissadé est
transformé en caniveau. Il n’y a plus d’obstacle visuel entre le temple et la voie et une plate forme
de craie les relient. Plusieurs recharges de sables, craie et cailloutis de silex sont venus sceller les
niveaux précédents. Elles sont surmontées comme précédemment de craie damée qui forme le
revêtement. Le niveau de circulation est large d’environ 6,50m tandis que l’ensemble de la voie
varie de 14,66 à 27,50m (de fossé à fossé). G. Léon explique cette différence par le fait que
l’éloignement des fossés bordiers à la voie varierait en fonction de la pente. Plus la pente serait
forte et plus les fossés bordiers seraient situés à proximité de la voie. Cette deuxième phase
d’aménagement de la voie se situerait entre le Ier quart du Ier siècle et le début du IIIe siècle
ap. J.-C. (LÉON 1999 : 40).

Phase 3 :

À la même période, de nouvelles recharges composées de cailloutis de silex exhaussent
encore la voie. Un revêtement de craie et silex damés permet la circulation. Ce niveau est large
de 6m. Le fossé bordier sud est surmonté d’un talus tandis qu’au nord, l’espace entre le temple et
la voie se structure encore. Le temple en bois, qui a été reconstruit en maçonnerie, est séparé de
la voie par un trottoir de craie, un bas-côté et un caniveau. La voie est toujours très étendue, entre
14,66 et 27,14m de large (LÉON 1999 : 40).

Phase 4 :

Dans une phase postérieure, le temple est détruit, ses gravats forment un talus et viennent
combler le bas-côté et le caniveau nord de la Chaussée. Un nouveau hérisson en blocs de silex et
en craie stabilise les couches précédentes. Il est surmonté d’un revêtement en craie damée.
L’ensemble de la voie varie toujours entre 17,50 et 19,70m. Elle a subi un exhaussement d’une
quarantaine de centimètres.
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FIGURE 81 : Evolution du modelé de la Chaussée Jules-César sur la fouille de la déviation de Saint-Clair-sur-Epte.

Propositions  de restitution de profils (LÉON 1999 : 58, Fig. 25).
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Phase 5 :

Un nouveau hérisson de blocs de silex surmonte le niveau précédent. Il est recouvert
d’un cailloutis de silex. Le niveau de circulation est large de 5,20m et il est situé à proximité
immédiate sous le sol actuel. L’ensemble de la voie varie toujours entre 14,90 et 19,70m (LÉON

1999 : 40).

Des phases de construction “en dur” ne sont plus visibles par la suite. G. Léon attribue
cet “abandon” à la déviation que l’axe subirait au passage de Saint-Clair-sur-Epte à l’époque
médiévale ou moderne (LÉON 1999 : 59-61). En effet, sur les cartes du XVIIIe siècle, la voie ne
passait plus au droit de la vallée de l’Epte à Saint-Clair mais faisait un lacet (cf. PARTIE 2, III-2-B-

a). Aujourd’hui, ce tronçon de voie n’est plus visible en surface. Après la déviation dans le village
de Saint-Clair, la N14 ne revient sur l’axe antique que quelques mètres après la fouille.

- À Guiry-en-Vexin

À Guiry-en-Vexin, la Chaussée a été fouillée en octobre 1999 par Alain Berga (AFAN),
à l’occasion des travaux d’un gazoduc traversant une partie du Val-d’Oise et des Yvelines (BERGA

2000). La voie a été observée, dans un talweg, à partir de quatre coupes non continues car
l’emprise du tracé du gazoduc n’était pas perpendiculaire à celle de l’axe antique. Mais elles ont
permis de reconstituer l’ensemble de la voie entre les deux fossés bordiers. Ces coupes ont fait
l’objet d’une fouille courte (cinq jours) qui n’ a pas toujours permis d’approfondir les
observations. 

Phase 1 :

Un premier chemin est constitué par une couche de limon très organique qui semblait
entaillée par des ornières. Des fossés bordiers limitent cette couche. Un tesson de céramique
protohistorique a été trouvé au sommet de celle-ci (BERGA 2000 : 12). 

Phase 2 : 

Une succession de couches construites marque l’emprise de la voie interprétée comme
antique d’après les éléments de comparaison avec les autres fouilles de la Chaussée Jules-César
car aucun élément de datation spécifique n’a été mis en évidence. Une première phase est
composée d’un radier en gros blocs calcaires surmonté d’une bande de roulement “indurée et
étanche”. Le sommet de la Chaussée forme un dôme de 0,35 à 0,40 cm. La voie est large de 6m
et de 22m, bas-côtés et fossés compris (BERGA 2000 : 28).

Phase 3 :

Une seconde chaussée est aménagée “directement sur la première”, qui devient la
“couche de fondation” de la deuxième, atteignant maintenant 0,60 cm de hauteur. La largeur



d’emprise atteint 7,50m. Les fossés bordiers continuent à être entretenus par curage et l’emprise
totale se maintient à 22m (BERGA 2000 : 28).

Phase 4 : 

Une troisième chaussée est construite à partir de la récupération des chaussées
antérieures et semble moins soignée ce qui marque une différence par rapport aux phases
précédentes. A. Berga note que “les deux premières chaussées sont identiques quant à leur
conception et au soin apporté pour son aménagement. Seuls les matériaux diffèrent” (BERGA 2000

: 28). Le dôme atteint 0,80 cm et la chaussée, une largeur de 8m. Les fossés bordiers sont
entretenus. 

Phase 5 :

Une dernière phase est marquée par la réduction de l’emprise de la voie “en dur” : elle
passe à 3,50 m et l’entretien des fossés ne semble plus effectif (BERGA 2000 : 31). 

Phase 6 :

À cette phase succède une phase d’abandon marquée par des colluvions recouvrant la
chaussée (à cet endroit, elle est située en fond de talweg). 

Phase 7

Dans une phase postérieure, un creusement pourrait être interprété comme un chemin
creux large de 4m et à fond plat de 2,50 m et indiquerait une reprise de la circulation. Ce chemin,
orienté plus vers le nord, “zigzaguerait autour de l’axe de la voie antique” (BERGA 2000 : 20). Des
couches de colluvionement recouvrent sur plus d’un mètre les structures archéologiques et “vont
préfigurer le sol actuel” (BERGA 2000 : 20). Pour A. Berga, ce colluvionement “marque l’abandon
de la Chaussée Jules-César” (BERGA 2000 : 31). Pourtant, comme il le signale lui-même, la voie est
constituée de nos jours par un chemin de terre matérialisé par une bande de terre de 2m
engazonnée (donc elle existe toujours, plus en tant qu’objet archéologique monumental, enfoui et
daté). 

Le relevé topographique en plan du chemin actuel et des structures de la voie antique au
niveau de la fouille de Guiry-en-Vexin montre l’évolution de l’emprise. La structure antique
mesurait 22m de largeur de fossé à fossé, la partie construite de la voie, au minimum 6 m. Le
chemin actuel est situé au centre de la voie antique. Mais, il ne représente plus qu’une emprise de
2m. Le chemin creux intermédiaire, large de 2,50m à la base, constituerait une des étapes
intermédiaires entre les deux situations (cf. FIGURE 82).
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- À Courcelles-sur-Viosne

À Courcelles-sur-Viosne, la voie antique a été fouillée à l’emplacement d’un futur
aménagement du PNR pour le passage d’une ravine pour le chemin de grande randonnée situé à
l’emplacement de la Chaussée Jules-César. F. Jobic (AFAN) a réalisé les observations à partir
d’un décapage sous la forme de cinq paliers localisés sur les différents niveaux de réfections de
la voie. Ces cinq paliers accompagnés de six coupes ont permis d’observer la voie en plan et en
coupe. L’emprise des travaux n’a pas permis de percevoir sa largeur totale. Seuls les niveaux de
circulation ont été perçus. 

- Éléments antérieurs à la voie :

Une couche d’une quarantaine de centimètre de limon brun, comprenant des charbons de
bois et des nodules d’argile cuite, a été interprétée comme une couche de colluvionement par
l’analyse géophysique. Elle pourrait être le résultat de défrichements dans une période antérieure
à la mise en place de la voie. L’étude anthracologique évoque un cortège de chênaie-hêtraie et une
datation ne remontant pas au-delà du Bronze final (JOBIC 2001 : 11). Sous le radier de la voie, une
succession de dépôt sableux finement lités a été observée sur une épaisseur d’une vingtaine de
centimètre. La fouille n’a pas permis de préciser s’il s’agissait d’apports naturels consécutifs à
l’activité de la ravine ou de niveaux de préparation de la voie (JOBIC 2001 : 11). La responsable
d’opération a proposé ensuite cinq phases de construction de la voie (cf. FIGURE 83).

FIGURE 82 : Emprise

du chemin actuel par

rapport au niveau de

circulation de la voie

antique situé en

dessous, à Guiry-en-

Vexin (photo A. Berga,

AFAN). 



Phase 1 :

L’armature de la voie est constituée par des pierres calcaires ainsi que de blocs en grès
qui constituent le radier. Celui-ci est surmonté d’apports calcaires dans lesquels une quinzaine
d’ornières ont été relevées. Ces niveaux ont été interprétés comme des niveaux de construction
de la voie. Des contreforts, constitués par des grosses pierres calcaires posées sur chant, enserrent
le radier. L’armature présente une largeur d’environ 7,50 m. (JOBIC 2001 : 15-24). Un second radier
de pierres se superpose au niveau de calcaire précédent. Il est surmonté également d’apports
calcaires dont certains sont fortement damés.

Une bande de roulement, composée d’un niveau de cailloutis (meulière siliceuse
concassée) et recouverte d’un glacis sableux rouge (proche de la texture d’un mortier), surmonte
cette armature et délimite une zone de circulation large de 5,50 à 6m. Cet ensemble constitue une
première voie dont l’épaisseur maximale est de 0,75 m au centre. De la céramique de la 1ère

moitié du Ier siècle a été découverte dans la bande de roulement et de la céramique de fin
Ier-début IIe siècle dans les réfections de celle-ci.

Phase 2 :

Des réfections de la bande de roulement sont constituées par la mise en place de
cailloutis sableux et d’apports de calcaire pilé et/ou marneux avec cailloutis, parfois damés. Des
ornières ont été relevées dans ces niveaux. Les contreforts sont reconstruits et marquent un
déplacement de la voie d’un mètre vers le sud mais la bande de roulement n’est pas réduite. Ces
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FIGURE. 83 : Coupe cumulée de la Chaussée Jules-César à Courcelles-sur-Viosne (JOBIC 2001 : 50, fig. 51). Le

modelé de la voie ne cesse de se transformer au cours du temps : ici, une vingtaine de réfections en deux siècles.
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réfections de la bande de roulement ont livré un phalère en bronze, élément
d’harnachement, et de la céramique de la fin du Ier siècle, début du IIe siècle (JOBIC 2001 : 34-

35).

Phase 3 :

Des nouvelles réfections de la bande de roulement sont limitées à la partie nord de la
Chaussée et marquent une réduction de la voie à une largeur de 4 ou 5 m . Du mobilier daté du
IIe et IIIe siècle a été trouvé dans ces niveaux (JOBIC 2001 : 35).

Phase 4 :

Des nouvelles recharges de calcaire constituent les dernières réfections de l’axe routier,
toujours utilisé pour le transport carrossé. Des ornières sont visibles dans ces niveaux. Elles
indiquent un nouveau déplacement vers le sud (JOBIC 2001 : 39). Un fossé large de 1,50 m est
construit au centre de la bande de roulement. Il est en relation avec l’avant-dernière réfection de
la bande de roulement. Il pourrait correspondre à un nouveau rétrécissement de la bande de
roulement pour un système de drainage central. Ces niveaux ont livré du matériel du IIIe siècle
(JOBIC 2001 : 41).

Phase 5

Des niveaux de limon, qui peuvent provenir de colluvionement, scellent les niveaux
construits de la voie. Ils sont surmontés par la couche de terre végétale. La construction d’un
nouveau cheminement, observée sur le bord ouest de la ravine, conserve l’axe du tracé de la
chaussée mais “aucun élément archéologique ne permet d’affirmer la continuité ou l’interruption
de la circulation depuis le IIIe siècle” (JOBIC 2001 : 53).

Une coupe réalisée à quelques mètres de la précédente, à l’occasion d’un aménagement
pour l’inauguration du chemin de grande randonnée en mai 2000, a montré la présence d’un
empierrement moderne tandis que les niveaux plus anciens étaient détruits par les ravinements
(JOBIC 2001 : 49).

Au total, sur une stratigraphie de 2m, les archéologues ont ainsi relevé une
vingtaine de réfections franches de la bande de roulement, opérées en l’espace d’un peu plus
de deux siècles (JOBIC 2001 : 52).

- À Arthieul

À Arthieul, sur la commune de Magny-en-vexin, un segment de la voie antique a été
sondé dans un vallon, à l’emplacement d’un talus surmonté par une haie d’arbres et d’arbustes,
reprenant globalement le tracé de l’axe routier. Cette opération a été menée pour préciser le tracé
antique de la voie afin de résoudre un contentieux foncier entre le PNR et un agriculteur. La
fouille devait permettre d’observer la voie antique, menacée par les travaux agricoles mais aussi
de préciser son tracé. F. Jobic (AFAN) a réalisé deux sondages mécaniques, pratiqués en



diagonale, de part et d’autre des décrochements nord-sud du chemin. Ce dernier n’a pas été coupé
pour ne pas gêner la circulation des engins agricoles. Une des contraintes imposée par le PNR
était également de ne pas endommager la végétation de la haie. Ces conditions, ajoutées aux
conditions météorologiques et à la faible durée de l’opération, n’ont pas permis de multiplier les
observations comme sur les opérations précédentes. L’emplacement des sondages n’a pas permis
d’observer la voie dans sa totalité et les coupes n’expriment donc que la partie médiane et les
bords opposés de la chaussée.

Phase 1 :

Le sol naturel composé d’argile orangée est entaillé par un décaissement préliminaire de
la voie. Un niveau de blocs calcaires constitue le radier de la voie visible en coupe sur 6,20 m. La
présence de blocs calcaires et de grès et l’arrêt en biseau systématique de toutes les couches de
formes semblent indiquer la présence de contreforts comme à Courcelles-sur-Viosne. Ce radier
est surmonté d’une succession de couches composées de divers matériaux. Un second
empierrement de blocs calcaires moins massif est surmonté d’au moins trois apports constitués
de calcaire blanc, de sédiment sableux, de cailloux. Ces réfections de la voie semblent
s’accompagner d’un déplacement d’un peu plus d’un mètre vers le sud, comme à Courcelles. La
bande de roulement n’est pas présente car la partie supérieure de la voie a été récupérée ou érodée.
Il ne subsiste qu’un apport naturel de limon (JOBIC à paraître A).

Dans son rapport sur la fouille de la Chaussée Jules-César à Arthieul, F. Jobic a tenté une
synthèse des différentes observations (JOBIC à paraître A). Elle compare les données des fouilles de
Saint-Clair-sur-Epte (Guerny), Guiry, Courcelles-sur-Viosne et Arthieul. Cette synthèse montre
qu’il existe, à travers les observations effectuées sur la voie sur une distance d’une trentaine de
kilomètres, une certaine identité de structure correspondant à l’échelle de réalisation de la
voie tout en possédant une certaine adaptation à la diversité locale. 

- Une identité de structure

À travers les différentes sections fouillées, F. Jobic signale que l’on retrouve une certaine
identité de structure et de mesures. La structure antique de la voie comprend une succession de
couches “en dur” qui constituent l’armature de la voie :

- un “radier initial”, composé par des pierres extraites du substrat géologique local (blocs
calcaires du Lutécien pour les sites du Val d’Oise, silex à Guerny), large de 7,50 m (6,90
à Guerny) ;
- des “couches de forme”, constituées d’apports calcaires, sableux, limoneux et de
cailloutis, alternant matrices rigides et apports plus meubles ;
- des “contreforts” attestés à Courcelles, constitués par des pierres posées sur chant mis
en place dès la constitution du radier ;
- une bande de roulement, constituée de calcaires damée ou de cailloutis sur du sable,
permettant la circulation des chariots. La circulation des véhicules à roues est attesté
pour les niveaux du Ier siècle au IIIe siècle à Courcelles-sur-Viosne, par la présence
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d’ornières (F. Jobic émet l’hypothèse de chariots ayant servi aux travaux de la voie :
JOBIC 2001 : 25 ). 
- des fossés bordiers assurent le drainage de la voie à Guerny, Guiry-en-Vexin et
Courcelles-sur-Viosne (à Arthieul, l’emprise de la fouille n’était pas suffisamment
étendue).

Plusieurs réfections constituées de niveaux sableux surmontées d’une bande de
roulement en calcaire,  indiquent que la voie a été entretenue entre le premier quart du Ier

siècle après J. C. et le IIIe siècle ap. J. C. Ces réfections marquent une transformation de la
structure de la voie dans son modelé et parfois dans son emprise au sol. À Courcelles-sur-
Viosne, par exemple, les premières réfections de la voie apparaissent vers la fin Ier siècle, début
du IIe siècle ap. J-C. Elles sont accompagnées de la reconstruction d’un radier et d’un glissement
de la voie d’environ 1m vers le sud. À Guerny, une première réfection de la voie semble restituer
une horizontalité au revêtement. Les deux derniers états (phases 4 et 5) s’illustrent par la
reconstruction de radiers en silex qui supportent immédiatement la bande de roulement. Pour F.
Jobic, la création de nouveaux radiers “constitue une renaissance de la voie. Il ne s’agit plus de
simples réfections de bande de roulement mais en quelque sorte de nouvelles voies qui perpétuent
l’axe primitif” (JOBIC à paraître A). 

L’étude archéologique de la Chaussée Jules-César montre que le modelé de la voie a été
réalisé et entretenu pour permettre la circulation de chariots et de cavaliers. Il y a donc une
certaine adéquation entre l’itinéraire, le tracé et le modelé de la voie pour une fonction
précise : la circulation de grand parcours. Elle se traduit par une rectitude du tracé et une certaine
identité du modelé sur son parcours. Elle entre dans une conception régionale mais n’est pas
exempte d’une certaine adaptation au local lisible dans le choix des matériaux et la gestion des
eaux de ruissellement.

ARMATURE CIRCULATION REFECTION  
SITES Radier 

initial 
2e 

empierrement 
Couches 

de formes 
contreforts Bande de roulement Réfection 

simple 
Réfection 

contreforts 
Réfection 

radier 
COURCELLES X X X X X X X - 

GUIRY-EN-
VEXIN *1 

X - X ? - - - - 

ARTHIEUL X X X ? ? - - - 
GUERNY X - X - X X - X 

 TABLEAU 47 : Récapitulatif des différents niveaux de la voie sur les fouilles du Val d’Oise (*1 avec

réinterprétation) par F. Jobic dans JOBIC à paraître A : 6.

SITES  
DIMENSIONS Courcelles S/Viosne 

(95) 
Guiry-en-Vexin 
(95) 

Arthieul 
(95) 

Guerny 
(27) 

Emprise totale de fossé 
à fossé 

? 22m ? 11,70m à 27,50m 

 
Largeur radier initial 
 

7,50m 
 
6m (ou 7,50m total ?) 6,40m inc. 6m à 6,90m 

Epaisseur armature 0,60/0,80m 0,40/0,50 ou 0,80m ? 0,80m à 1m 0,78m 
Largeur de la bande de 
roulement 

 
6m 

 
? 

 
? 

 
5,90m à 6,40m 

Hauteur totale des 
vestiges 

 
1,90m 

 
1m 

 
1,20m 

 
1,94m 

 
TABLEAU 48 : Récapitulatif  des mesures des éléments de construction de la voie réalisé par F. Jobic

dans JOBIC à paraître A : 6.



- Une adaptation au local

F. Jobic indique qu’il y a une adaptation à la topographie et aux ressources locales. Elle
est lisible dans les types de matériaux utilisés pour la construction de la voie. Ils “reflètent pour
chaque site l’emploi du substrat géologique local” (JOBIC à paraître A : 6). La voie traverse plusieurs
situations topographiques différentes. Elle n’est jamais en position dominante mais plutôt en
versant ou fond de vallée. Les fouilles montrent que la structure de la voie compense les dénivelés
et F. Jobic signale que l’on peut faire “une corrélation entre l’épaisseur de l’armature, en
l’occurrence importante, et la situation de la voie dans le paysage […]. Le premier niveau de
circulation, subodoré en l’absence d’ornières, s’effectue après une embase d’une épaisseur
pouvant être comprise entre 0,60m et environ 1m , 0,80m pouvant être la cote moyenne de repère
(JOBIC 2002 : 7). Les fossés semblent s’adapter également aux pendages. À Guerny, “les fossés
bordiers se rapprochent de la voie lors de passage de fort pendage de versant afin de mieux
assurer leur rôle de collecteur des eaux de ruissellement. C’est le cas du fossé bordier sud qui fait
un temps varier la largeur de l’emprise de 27,50m à 11,70m” (JOBIC à paraître A: 6). 

Les fouilles de la voie montrent que la gestion des eaux de ruissellements intervient
directement sur le modelé de la voie. Ainsi, à Courcelles, de nombreuses réfections sont en
rapport avec la gestion de la ravine dont le tracé ne cesse d’évoluer dans le temps et qui demande
d’incessantes reprises dès l’époque antique. Un aménagement spécifique sur le ru intermittent
était sans doute présent mais n’a pu être retrouvé lors de la fouille, une partie de la voie étant
détruite. En effet, les ravinements importants érodèrent constamment l’axe routier, comme c’est
toujours le cas aujourd’hui. La voie est sectionnée sur une largeur de 2m environ par la ravine.
Pour la période antique, l’interaction entre la voie et la ravine semble plus complexe à tel point
qu’il est souvent difficile de discerner si les apports sableux décelés dans la construction de la
voie sont d’origine anthropique ou naturelle. Ainsi, il n’est pas exclu que des apports naturels
aient été utilisés pour la construction de la voie (ex. les premières couches, les réfections de la
bande de roulement). À Guiry, A. Berga note aussi l’écoulement des eaux de ruissellement du
nord vers le sud pourrait être à l’origine des remaniements et du déplacement de la voie (BERGA

2000)163.
On note donc globalement une unité de la voie dans son tracé et son modelé mais

qui s’accompagne d’une certaine adaptation au local. Cela peut expliquer une certaine
diversité du modelé. Toutes les coupes montrent une structuration différente de la voie même
lorsque qu’elles sont réalisées à quelques mètres à peine l’une de l’autre. L’étude de détail de
chaque tronçon montre aussi une grande mobilité du modelé dans le temps.

- Une grande mobilité du modelé aux périodes
anciennes

La description des différentes réfections indique que le modelé se transforme
constamment dans le temps. Les réfections sont nombreuses et dans un temps relativement court
: une vingtaine de réfections à Courcelles-sur-Viosne en un peu plus de deux siècles, au
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moins quatre phases à Guerny, dans le même laps de temps. Une grande mobilité du modelé
est donc lisible pendant la période d’utilisation et d’entretien de la voie pour le grand parcours.
Mais, même lorsque la voie ne semble plus avoir cette fonction, on note une transformation dans
son modelé.

Après une phase “en dur”, la voie évolue vers une phase non construite où le chemin
semble subsister par endroit puisqu’il est parvenu jusqu’à nous mais il ne semble pas faire l’objet
d’un entretien spécifique (ex. à Guiry, à Courcelles-sur-Viosne). À Saint-Clair, il semble
disparaître. L’explication invoquée par les archéologues est alors celle du glissement du tracé.
Cette transformation du modelé est toujours lisible pour la période contemporaine où la Chaussée
Jules-César subsiste sous des formes très diversifiées.

III - 4 - B - b : L’évolution du modelé aux périodes modernes
et contemporaines

- L’évolution du modelé

D’une manière générale, sur le tronçon Pontoise-Magny où la voie traverse un milieu
essentiellement rural, la voie n’a pas subsisté sous la forme d’un axe de grand parcours. Les
fouilles indiquent qu’elle semble avoir été délaissée pour le trafic à la fin de l’Antiquité (IIIe siècle
à Courcelles-sur-Viosne et à Guerny). Cependant, son tracé est parvenu jusqu’à nous à travers
différentes formes d’évolution. Son implantation topographique et son évolution dynamique
au cours des âges semblent avoir joué un rôle important dans la transformation de son
modelé jusqu’à aujourd’hui : cinq cas de figures ont été rencontrés (cf. FIGURE 84).

1/ La voie apparaît sous la forme d’un simple chemin de terre situé au même niveau que
les champs contigus. Cette forme de conservation est la plus courante. Le chemin actuel peut
correspondre à une partie de la voie antique (cf l’exemple de la fouille de Guiry-en-Vexin). Le
chemin est souvent réduit à une simple bande engazonnée. Lors de nos visites en 1999, un tronçon
avant Gouzangrez était même labouré (*ROBERT 2000 A : 27).

2/ La voie est conservée sous la forme d’un rideau de culture. Le rideau de culture se
définit comme un “talus naturel ou artificiel sur un versant de colline cultivée” (FÉNELON 1991 :

491). Il délimite deux champs : l’un est situé en hauteur, l’autre en contrebas. Tandis que les
labours répétés accumulent la terre dans le champ du haut (colluvionement), ils creusent le
versant par le bas (érosion). Les simples labours ne sont toutefois pas suffisants pour créer un
rideau ex-nihilo sur une pente naturelle. Ils se forment lorsque la terre rencontre un accident
topographique naturel que l’on régularise (rupture de pente, glissements de terrain, bancs
rocheux, érosion latérale d’un cours d’eau) ou un obstacle d’origine anthropique (bande de terrain
laissée inculte, chemin, talus artificiel, haie ou muret). Un tel système tend à atténuer la pente
pour ralentir l’érosion et la disparition de la terre arable. Il s’agit à la fois d’un processus naturel
mais aussi d’un acte d’origine anthropique, “résultat d’une décision volontaire du laboureur
utilisant les accidents du terrain” (FÉNELON 1991 : 491-492). Les rideaux de culture limitent des



parcelles parallèles aux courbes de niveaux ou des parcelles en diagonale par rapport aux
versants. Pour la Chaussée Jules-César, ce phénomène apparaît lorsqu’elle est en rupture de pente.
Elle arrête alors les terres des champs situés au sud de la voie. Le talus formé est surmonté par
une haie. Le contrebas du rideau de culture est utilisé pour la circulation (implantation du chemin
actuel). Ce phénomène est relativement fréquent dans la section Magny-Pontoise : 

- tronçons du Bois Angeot à la D22, la voie prend la forme d’un chemin surmonté d’un
imposant rideau de culture, haut de près de 2m, qui forme la limite communale sur 550m
(*ROBERT 2000 A : 14), 
- entre Puiseux et Boissy, 
- tronçon de Puisseux-Pontoise, entre la Briquetterie et le bois du Planite, la voie semble
conservée sous la forme d’un rideau de culture dans le talus qui borde le chemin
goudronnée (*ROBERT 2000 A : 15), 
- tronçon au-delà de la route de Courcelles (*ROBERT 2000 A : 17), 
- tronçon avant Gouzangrez (*ROBERT 2000 A : 27),
- tronçon à Arthieul à l’emplacement de la fouille (JOBIC à paraître A).
Dans ce dernier cas, le contentieux foncier entre le PNR et un cultivatuer, vient en partie

du fait que la voie est cadastrée à l’emplacement du rideau de culture. Le cultivateur s’est
constitué un chemin privé en contrebas du rideau. Avec l’ouverture du GR, s’est posée la question
du prolongement du chemin qui ne peut se faire à l’emplacement du talus et de la haie.

3/ la voie est conservée sous la forme d’un chemin d’exploitation bordé d’une haie
qui a souvent servi à recueillir l’épierrement des champs :

- au-delà de la fouille de Courcelles-sur-Viosne (*ROBERT 2000 A : 16), 
- entre la Croix Labathe et le Golf d’Ableiges, le long du mur du parc (*ROBERT 2000 A

: 20). 
Dans ce cas l’emprise publique a progressivement été rendue impraticable par le rejet

d’épierrements et les cultivateurs se sont constitués un chemin d’exploitation parallèle et contigu
au chemin public mais de droit privé (comme dans le cas des rideaux de culture).

4/ la voie apparaît sous la forme d’un chemin creux. Cette forme, peu fréquente,
n’existe qu’en sommet (ex. tronçon de Puiseux : *ROBERT 2000 A : 14). Si l’on suit le processus
général de creusement des chemins, cette forme signifierait que la voie s’est enfoncée
progressivement, par l’érosion due au passage et au ruissellement ; la voie ancienne serait donc
en voie de destruction.

5/ la voie est conservée en surplomb, fossilisée. Ce cas remarquable se rencontre dans
le Bois du Planite à Puisieux. À la limite du Bois du Planite, la Chaussée est conservée, sous la
forme d’un bourrelet à la surface aplanie, encadrée par des fossés. Dans cette section, sa structure
semble quasi fossilisée dans son état antique (*ROBERT 2000 A : 15).

6/ la voie est détruite, entaillée profondément par des routes (chemins de Puiseux, de
Commeny), des chemins (dans le bois du Planite), des accès aux champs (ex. près de la
Briquetterie à Puiseux) ou des ravines (à Courcelles). Ces entailles permettent d’observer la voie
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en coupe après un simple nettoyage des talus. 

La transformation du modelé de la voie est donc lisible en fonction du relief. La
structure de la voie change de forme en fonction de son emplacement topographique :
érosion, disparition ou exhaussement. Mais elle est lisible également en plan, car même si le
chemin actuel subsiste sur le tracé antique, l’emprise de la voie a fortement changé dans le temps. 

Ainsi, nous avons vu que certains tronçons ont reçu des rejets d’épierrements ce qui a
conduit à la création de chemins privés. À d’autres endroits, la voie avait été détruite par des
ravines ou par des labours. À d’autres, le tracé cadastral avait été remplacé par une haie et
d’autres chemins de circulation avaient été aménagés en contrebas. Ainsi, lorsque le PNR a
souhaité entamer la requalification du chemin communal, il a dû procéder à un certain nombre
d’aménagement. Faute d’entretien, la voie cadastrée était souvent devenue impraticable. Le
chemin communal rendu impraticable, les exploitants des terres avaient souvent créé un chemin
parallèle à la voie mais pris sur leurs terres donc de statut privé. L’accès en était donc réglementé
et parfois surveillé par les garde-champêtres locaux. Un des buts de l’étude préalable était
d’ailleurs de reconnaître le tracé ancien de la Chaussée et d’évaluer sa correspondance avec l’état
actuel des chemins. Nous avons vu aussi qu’à Arthieul, l’intervention archéologique devait
préciser le tracé antique dans le cadre d’un contentieux juridique précis. Ces exemples, montrent
que la relation entre la forme physique et la forme juridique peut être complexe en raison
de l’évolution constante du modelé. Celui-ci peut se trouver en décalage par rapport au
maintien du juridique (plan cadastral) ne prenant pas en compte ces variations.

FIGURE 84 : Les différentes formes d’évolution de la voie antique dans le paysage aujourd’hui. Elles dépendent de

l’implantation topographique de la voie (cf. aussi *ROBERT 2000 A : 48-50.



- Le rôle dans le paysage actuel

Entre Pontoise et Magny-en-Vexin, s’il n’est plus utilisé pour le trafic de grand parcours,
le tracé antique de la Chaussée Jules César joue toujours un rôle dans le paysage. Il contient
l’érosion des terres par la formation de rideaux de culture et constitue un corridor naturel pour la
faune et la flore au sein d’un territoire dédié essentiellement à l’agriculture extensive. Ce rôle de
la Chaussée dans l’érosion a été notée lors des observations archéologiques. Ainsi, à Guiry-en-
Vexin où la Chaussée est conservée sous la forme d’un simple chemin en fond de vallon, A. Berga
avait noté un comblement différentiel des fossés bordiers antiques. Le sédiment était plus argileux
au sud. La pente allant du sud vers le nord, la structure construite de la voie semblait intervenir
dans ce phénomène. Il proposait d’expliquer ce fait par le “rôle joué par la chaussée comme
“barrage”, retenant les éléments les plus fins (argile)”. Il relevait d’ailleurs que :

“actuellement, du fait de matérialiser la Chaussée Jules-César en laissant une bande en friche large de

2m, un méplat s’est crée à l’ouest de la Chaussée alors qu’à l’est, le pendage du talweg est accentué.

La Chaussée de nos jours, joue encore le rôle de barrage en ralentissant l’érosion dans ce secteur”

(BERGA 2000 : 23).

Aujourd’hui, elle constitue également un support pour des activités de loisirs à travers sa
requalification en chemin de grande randonnée (cf. ANNEXES : Dossier 3, Pièces 4 à 7). Par son
tracé traversant et son implantation offrant d’intéressants points de vue sur la vallée de la Viosne,
elle est utilisée comme axe de découverte des paysages du Vexin. Le tracé s’est donc maintenu
dans le temps tout en changeant de fonction. La requalification de la voie aujourd’hui, dans
le cadre d’activités de loisirs, induit même la reprise de certains tronçons qui avaient
disparu ou étaient en voie de disparition.

III - 4 - C : Conclusion sur l’échelle du modelé

L’étude faite à l’échelle fine du modelé montre une grande mobilité de celui-ci dans le
temps. Ainsi durant sa phase de fonctionnement, la Chaussée donne lieu à de nombreuses
réfections qui la font évoluer dans son relief (recharges) mais aussi très localement dans son
emprise au sol. Ces transformations sont souvent très dépendantes de sa position topographique
locale. Ainsi, même si on note une certaine identité de structure sur l’ensemble de l’axe,
l’utilisation des ressources locales et les aménagement imposés par la topographie locale
différencient la construction dans le détail. 

Enfin, l’étude dans la longue durée montre que la forme survit à la fonction et
lorsque la Chaussée est abandonnée dans sa fonction d’axe de grand parcours, sa forme
continue à évoluer jusqu’à aujourd’hui, produisant d’ailleurs des formes paysagères
spécifiques (rideaux, haies etc.) très éloignées de la fonction première de la voie. Ces formes,
n’en sont pas moins investies par la société actuelle.
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III - 5 : Synthèse sur les réseaux

L’analyse multiscalaire montre qu’il faut préciser la notion de réseau en morphologie.
Dans le chapitre consacré à l’urbanisme progressiste, nous avons vu que la critique des
géographes et des urbanistes sur la morphologie reposait en partie sur une différence de définition
autour de la notion de réseau. En effet, les progressistes et les nouveaux géographes prennent en
compte l’aspect “fluide” du réseau tandis que la géographie classique ou les urbanistes
culturalistes en favorisent la partie “solide”. D’une conception du réseau comme un “filet” au
sens topologique du terme, on est passé à une idée de circulation, de flux (cf. PARTIE 1, II-1-B-d)
Cette notion de flux est précisée en sciences physiques. C’est la “quantité d’une grandeur scalaire
ou vectorielle qui traverse pendant l’unité de temps une aire donnée” (REY-DEBOVE (dir.) et REY

(dir.) 1995 : 939). Cette définition a été reprise en géographie où le flux est “la quantité des objets
qui ont circulé au cours d’une période donnée entre deux unités spatiales.” (PUMAIN et SAINT-

JULIEN 1997 : 18). 
L’analyse des réseaux routiers dans le temps montre qu’il faut dissocier les différents

niveaux des réseaux et qu’ils fonctionnent suivant des temps différents.

III - 5 - A : La forme des réseaux routiers : entre forme “fluide” et
“solide”

III - 5 - A - a : Les différents niveaux d’articulation des
réseaux routiers

Trois niveaux d’articulation apparaissent à l’analyse des réseaux routiers dans l’ouest du
Val-d’Oise (cf. FIGURE 85).

1/ Le flux et l’itinéraire

Un premier niveau est constitué par le flux, c’est-à-dire par les relations entre deux pôles
induisant un déplacement de personnes, de marchandises etc. Chez les géographes, les réseaux de
communication se définissent d’abord par un flux qui est l’élément de liaison entre les hommes
et les lieux (PINCHEMEL et PINCHEMEL 1988 : 97). Il s’agit donc avant tout d’un ensemble de
relation entre différents objets, basé sur la mobilité. La relation entre des centres (nœuds) domine.
Le réseau des voies est perçu avant tout comme le moyen de communication entre des centres. Il
est d’ailleurs présenté comme précédant la construction des voies (PINCHEMEL et PINCHEMEL 1988

: 97). Celles-ci ne seraient que la traduction du flux par une forme “solide” destinée à encadrer et
à faciliter le réseau de relations. 

Cette nécessité de relation entre des centres est à rapprocher de la notion d’“itinéraire”
utilisée par É. Vion et que nous avons reprise pour l’étude des réseaux routiers dans le Val-d’Oise.
L’itinéraire est d’abord pensé comme un réseau de relations entre des centres régionaux164. Il est
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associé à la notion de distance : tout déplacement équivaut à une consommation d’espace-temps
que l’on tend à réduire le plus possible (PINCHEMEL et PINCHEMEL 1988 : 97). La définition de
l’itinéraire sera donc : la plus courte relation entre deux points. 

L’itinéraire est inscrit dans deux échelles car il est à la fois global (dans la relation entre
des centres régionaux) mais aussi local puisque le flux se matérialise par une succession de
situations locales sur le terrain165. Aussi, la forme solide de l’itinéraire est aussi importante que
sa forme fluide, les deux étant interdépendantes.

2/ Le tracé

Le passage du flux, pour être efficace, doit être cadré matériellement dans une emprise
au sol. Il se traduit ainsi par un tracé qui est une emprise au sol. Le tracé constitue la forme
“solide” du réseau de relations. Si l’on garde le critère de distance comme principal, la forme
idéale d’un tracé, dans sa relation avec la notion d’itinéraire, serait une relation par le plus court
chemin. Dans les faits, le tracé peut être constitué, soit par un tracé projeté pour associer
étroitement itinéraire et tracé, soit par un assemblage de tronçons entrant dans la direction
générale de l’itinéraire.

3/ Le modelé

Enfin, le tracé est constitué à l’échelle du terrain par une succession de modelés. Les
réseaux routiers, par exemple, se caractérisent également par un type de viabilité, correspondant
à la forme de la route sur le terrain (route carrossable, simple chemin etc.). Le tracé constitue la
forme en plan de la voie tandis que la viabilité constitue son modelé.

FIGURE 85 : Un réseau routier est caractérisé par différents niveaux de formes : un flux (circulation), des tracés et,

à l’échelle du terrain, différents types de modelés.
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III - 5 - A - b : Une organisation en faisceau dans un couloir
de circulation (domaine d’attraction du système)

L’analyse du réseau routier dans l’ouest du Val-d’Oise montre que si l’on trace un axe
théorique reliant directement les deux pôles de l’itinéraire, aucun tracé ne correspond
véritablement à cet axe. Pour chaque itinéraire, les différents tracés reconnus entrent dans la
direction générale imprimée par celui-ci mais se déplacent à l’intérieur d’un faisceau relativement
large. 

Pour l’axe Paris-Rouen, le tracé de la Chaussée Jules-César est proche par endroit de son
axe théorique. Nous avons vu que cette voie est très rectiligne, vraisemblablement planifiée et
arpentée en fonction d’une desserte la plus directe possible. Mais l’ensemble de l’itinéraire
observé (chemin aux Prêtres, Vieux-Chemin, route royale etc.) s’inscrit dans un faisceau large en
moyenne de 6 km (cf. TABLEAU 49, FIGURE 66).

Pour l’axe Chartres-Orléans / Beauvais, la Chaussée Brunehaut, le chemin Brunau et les
chemins de Mantes entrent aussi dans un faisceau large en moyenne de 6 km.  Si l’on intègre le
déplacement par Magny-en-Vexin et Pontoise aux périodes modernes, le faisceau s’élargit à  une
vingtaine de kilomètres et par Beaumont-sur-Oise, à 38 km. Dans ce cas, il s’agit d’un autre
système de relation car l’axe bifurque par une nouvelle liaison (Orléans-Paris) et change donc
d’attracteur. Le passage par Beaumont correspond plutôt à la liaison Paris-Beauvais tandis que le
passage par le Vexin est marginalisé (cf. TABLEAU 49, FIGURE 67).

Pour l’axe Paris-Dieppe, l’ensemble du faisceau relevé fait en moyenne 3 km par apport
à son axe théorique et on note un glissement en fonction de changement de pôles intermédiaires
entre Chaumont et Gisors (cf. TABLEAU 49, FIGURE 69).

Pour l’Axe Oise, du chemin “haut” en rive droite à la N184 en rive gauche, le faisceau
fait en moyenne 2,8 km de large (1 km en moyenne pour le faisceau de chemin inscrit uniquement
dans le lit majeur de l’Oise). cf. TABLEAU 49, FIGURE 70.

Pour Bray-Arronville, il est difficile de proposer un axe théorique puisque l’on ne
connaît pas les aboutissants mais la largeur du faisceau fait en moyenne 2,7 km (cf. TABLEAU 49,
FIGURE 71).

É. Vion utilisait la notion de “couloir naturel” pour définir l’espace dans lequel ces
faisceaux de tracés pouvaient s’organiser. Il les mettait en relation avec des points de passages
naturels sur des rivières, des cols, et l’évitement de passages difficiles. À partir de la
reconnaissance de ces quelques critères, il définissait un “réseau de couloirs naturels de
communication potentielle”. Les tracés pouvaient fluctuer à l’intérieur d’un couloir ou même se
déplacer d’un couloir à l’autre (VION 1989 A : 72).

L’analyse du passage des itinéraires à Pontoise montre qu’ils utilisent une zone de seuils
et de hauts-fonds assez large, située entre Pontoise et Cergy166. Les différents tracés de l’axe
Paris-Rouen et Paris-Dieppe empruntent cette zone :

- passage de la Chaussée Jules-César sur le seuil de l’île Saint-Martin,
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- passage de l’A15 sur une île artificielle construite dans le prolongement de l’île Saint-
Martin, 
- passage du chemin des Chasses-Marées sur un haut-fond de Cergy, 
- ancien passage présumé de l’axe Paris-Dieppe sur l’île du Pothuis. 
Dans le Parisis et dans le Vexin, ces itinéraires semblent suivre également l’orientation

des grandes structures tectoniques (ex. le synclinal de la Viosne pour la partie orientale de la
Chaussée Jules-César et pour l’ensemble de l’axe Paris-Dieppe). Dans le Vexin, les voies entrant
dans l’itinéraire Paris-Rouen sont parallèles à l’anticlinal. 

Il y aurait donc une logique d’organisation des grands itinéraires en fonction de ces
grands traits structuraux du relief mais nous avons vu que cela n’induit pas forcément une prise
en compte de l’oro-hydrographie plus locale. Le facteur naturel ne semble pas uniquement
déterminant. Il faut y ajouter le critère de distance qui induit une relation relativement directe
entre les deux aboutissants de l’itinéraire. Les différents tracés, tout en subissant des
transformations locales (captures), restent dans une orientation générale qui est celle de la liaison
la plus directe possible entre les deux capitales régionales reliées. Ainsi, le couloir de
communication potentiel d’un itinéraire oscille de part et d’autre d’un axe théorique qui
relie le plus directement deux pôles tout en tenant compte des grands traits structuraux du
relief lorsqu’ils sont dans la même orientation. Ce couloir peut être relativement large (entre 3
et 6 km) et à l’intérieur de celui-ci, le tracé de l’itinéraire varie fortement, formant dans le temps
des faisceaux de voies en relation avec l’habitat à différentes échelles. 

Si l’on considère que l’itinéraire fonctionne comme un système (cf. PARTIE 1, III-2-C), la
trajectoire de ce dernier pourrait être définie comme la liaison la plus rapide entre deux pôles.
Cette “distance directe” constituerait l’attracteur du système. Au-delà d’un certain seuil, le
rapport temps-distance et fonction de l’itinéraire ne serait plus intéressant pour le maintien du
réseau. Par exemple, dans le cas des chasses-marées, le temps de conservation du poisson
constituerait la limite-seuil à mettre en relation avec la distance. Dans les faits, la voie de grand
parcours oscille dans un couloir relativement large qui constituerait le domaine d’attraction de la
voie : variation autour de l’attracteur constitué par l’axe théorique le plus direct. Ce domaine
constitue les limites géographiques dans lesquelles le tracé de la voie pourrait varier sans
remettre en question la trajectoire du système. À l’intérieur de ce domaine d’attraction, la
relation route et habitat joue un rôle essentiel.

 
Itinéraires Largeur moyenne du faisceau en 

km 
Paris-Rouen 6 

Chartres/Orléans / Beauvais par Marines 
(Chaussée Brunehaut, chemins de Mantes) 

6 

Paris/Dieppe 3 
Oise 2,8 

Bray-Arronville 
 

2,7 

Taille moyenne des faisceaux 4,1 
 

TABLEAU 49 : Largeur moyenne des faisceaux de tracés des voies de grand parcours à

l’ouest du Val-d’Oise. La moyenne totale de ces faisceaux, si l’on exclut la bifurcation de

l’axe Chartres-Orléans/Beauvais par Beaumont, est de 4 km.
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III - 5 - A - c : L’interaction itinéraire-habitat comme système

Les différentes études menées dans le Val-d’Oise nous ont montré que la construction et
le maintien d’un itinéraire dans le temps sont le résultat d’une multitude d’interactions entre
habitat et route. Les grands pôles sont morphogénétiques de l’itinéraire, leur maintien est donc
essentiel pour sa pérennité. Mais ils entrent eux-mêmes dans des relations d’échelles supérieures
et inférieures. 

Ainsi, chaque itinéraire s’inscrit lui-même dans une relation à plus petite échelle (ex.
Beauvais est sur la route menant à la Manche, Gisors sur la route menant à Dieppe, port
permettant lui-même la desserte d’autres ports nationaux et internationaux etc.). Le maintien de
l’itinéraire est interdépendant de relations à une échelle supérieure. Il dépend aussi d’une
multitude de relations locales qui fluctuent dans le temps. 

À l’échelle inférieure la voie de grand parcours est morphogénétique de l’habitat. À
Pontoise et à Marines, le maintien de l’habitat à travers le temps semble fortement dépendant du
maintien de carrefours remarquables et l’installation d’établissements à proximité de grands axes
est courante. Mais les établissements s’implantent aussi en fonction d’autres critères comme la
topographie. Celle-ci paraît essentielle durant la période médiévale (perchement et recherche de
ressources hydrauliques). L’habitat capture alors l’itinéraire de grand parcours qui passe à
proximité (ex. l’axe Paris-Rouen à Pontoise, l’axe Paris-Dieppe aux Hautiers à Marines, les
villages le long du Vieux Chemin dans le Vexin). Ces captures ne remettent pas en cause
l’itinéraire puisqu’elles s’inscrivent dans son domaine d’attraction. Elles contribuent même à le
maintenir en l’inscrivant dans des réseaux de déplacements locaux et en assurant son entretien
(ex. la Chaussée Jules-César, les axes Paris-Dieppe). Ainsi, l’habitat local contribue à la
formation et au maintien de l’itinéraire : des éléments de niveau local contribuent à
produire un niveau régional. Ce système s’auto-organise dans le sens où chaque élément est à
la fois le produit et le producteur du système (cf. PARTIE 1, III-2-C). La ville, par exemple, est le
produit du passage des itinéraires et est elle-même productrice et élément de maintien de ceux-ci. 

Dans les chapitres suivants, nous allons préciser les conditions de cette dynamique.
Elles résident dans la relation entre le local et le global et sont indissociables d’une
dynamique entre les différents temps du réseau.

III - 5 - B : Les différents temps des réseaux routiers

L’analyse sur la longue durée des réseaux routiers de l’ouest du Val-d’Oise montre que
les trois niveaux reconnus fonctionnent selon des temporalités différentes. Ainsi, l’itinéraire
présente souvent une grande pérennité dans le temps. 

L’axe Paris-Rouen est attesté depuis l’Antiquité jusqu’à aujourd’hui, soit depuis 2000
ans. L’axe Paris-Dieppe par Dieppe peut être daté au moins du haut Moyen-Âge soit 1300 ans.
Certains tracés de l’axe Oise remontent à l’Antiquité et d’autres peuvent être datés au moins de
l’époque médiévale par leur incidence dans la morphologie de l’habitat. Mais, on peut supposer
que cet axe en relation avec une grande voie de communication naturelle est beaucoup plus



ancien. L’itinéraire Chartes-Beauvais aurait été actif pendant la période antique (utilisation de la
Chaussée Brunehaut à Marines) soit quelques centaines d’années. La relation Chartres-
Orléans/Beauvais existe toujours aujourd’hui mais elle s’effectue par l’intermédiaire de Paris. 

On peut dire que sur les cinq faisceaux de tracés observés, trois de ces faisceaux ont
perduré depuis, au moins, l’époque antique (2000 ans), un autre, depuis le haut Moyen-Âge (1300
ans). Un seul ne s’est pas maintenu au delà de la période antique (cf. TABLEAU 50).

Quant aux tracés, ils sont beaucoup plus fluctuants dans le temps. Pour l’axe Paris-
Rouen, seule la portion entre Magny et Saint-Clair-sur-Epte est restée sur son tracé d’origine
antique. La portion entre Pontoise et Magny est abandonnée pour le grand parcours à l’époque
médiévale au profit d’autres tracés plus en rapport avec la topographie et l’habitat local : Vieux
chemin, chemin aux Prêtes et le chemin par la Villeneuve Saint-Martin. Ces chemins seraient
d’origine au moins médiévale. Le dernier est repris par la route royale à la période moderne, par
endroit sur le tracé médiéval, à d’autre endroit par un nouveau tracé. La fonction de “grand
parcours” de ces différents tracés entre Pontoise et Magny-en-Vexin ne dure généralement que
quelques siècles (cf. TABLEAU 51). La Chaussée Jules-César semble avoir été entretenue dans cette
fonction uniquement entre le Ier et le IIIe s. ap. J. C. Le Vieux chemin est cité au XIIIe siècle mais
n’est pas repris au moment lors de la construction de la route royale qui reprend un autre tracé
ancien. Elle a gardé sa fonction d’axe de niveau régional jusqu’à aujourd’hui avec la N14.

Dans la partie urbanisée du Parisis et de Cergy-Pontoise, l’axe antique a été doublé par
la route royale puis par l’autoroute A15. Entre Saint-Clair et Magny, au contraire, le tracé n’a pas
bougé entre le tracé antique et la route nationale actuelle.

Les situations sont donc très hétérogènes pour le tracé Paris-Rouen, le tracé entre Saint-
Clair et Magny a 2000 ans, celui entre Magny et Pontoise correspond à une route d’origine au
moins médiévale (1000ans), le tracé de l’A15 a 32 ans (cf. TABLEAU 52 et FIGURE 86).
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Itinéraire Ante-quem Post-quem Total 
Paris-Rouen Ier ap. J. C. Aujourd’hui 2000 ans 
Chartes/Orléans / Beauvais 
par Marines (Chaussée 
Brunehaut) 

Ier ap. J. C. Absent au XVIIIe 
Abandon à période 
antique ? 

quelques 
siècles ? 

Chartes/Orléans / Beauvais 
par Beaumont  

Ier ap. J. C. Aujourd’hui 2000 ans 

Paris/Dieppe VIIe ap. J. C. Aujourd’hui 1300 ans 
Oise Ier ap. J. C. Aujourd’hui 2000 ans 
 TABLEAU 50 : Temporalité des itinéraires de grand parcours dans l’ouest du Val-d’Oise
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Pour l’axe Paris-Dieppe, un glissement incessant des tracés a été relevé à l’intérieur
d’un faisceau de 3190 m. Un tronçon date du haut Moyen-Âge, d’autres sont vraisemblablement
médiévaux d’après leurs relations avec des habitats de cette époque. Mais, on peut supposer une
datation plus ancienne de ces tracés d’après leur proximité avec des sites de la période 1 à
Marines (cf. PARTIE 2 : III-3-B-a, TABLEAU 42). À l’époque moderne, la route royale reprend des

Tracé Ante-quem Post-quem Total 
Tracé antique rectiligne Ier ap. IIIe ap. 3 siècles 

"Vieux chemin" XIIIe  XVIIIe 5 siècles 
Route royale- N14 XVIIIe  XXIe  3 siècles 

 TABLEAU 51 : Temporalité des tracés : exemple du tronçon entre Pontoise et Magny-en-Vexin,

temporalité de la fonction “axe de grand parcours” attestée par la fouille, les textes ou les cartes

anciennes

Tronçons Ante-quem Post quem Total 
Paris-Pontoise 1968 2000  32 ans 

Pontoise-Magny-en-Vexin XVIIIe 2000 200 ans 
Magny-Saint-Clair Ier  ap. J. C. 2000 2000 ans 

 TABLEAU 52 : Situation du tracé actuel de la route Paris-Rouen dans le Val-d’Oise

FIGURE 86: Tracé actuel de la route Paris-Rouen dans le Val-d’Oise. La circulation s’est maintenue sur un itinéraire

vieux de 2000 ans et emprunte des tronçons aux origines très diverses. Le modelé (2X2 voies, revêtement …)

tente d’homogénéiser l’ensemble pour donner un tracé cohérent. 



tronçons du tracé médiéval et par endroits un nouveau tracé est crée. La déviation de Marines
propose un intéressant cas de reprise d’un tracé plus ancien : le tracé du chemin de Traverse,
évitant Marines, est repris en partie par le tracé de la déviation actuelle. Les précédents exemples
montraient surtout une succession chronologique des différents tracés : l’ancien tracé était
remplacé par un nouveau qui semblait être une création ex-nihilo. Ici, on serait dans le cas d’un
retour sur un tracé précédemment impliqué dans le flux de grand parcours, passant ensuite dans
le réseau local puis revenant dans le flux régional. Cet exemple nous indique que les tracés ne
sont pas dans un temps chronologique linéaire. Après un temps de hiatus, un tracé peut
retrouver une fonction perdue et ainsi, recouvrer un nouveau modelé. Le déplacement du
flux peut faire rejouer des tracés. L’axe Paris-Dieppe aujourd’hui est donc constitué comme
l’axe Paris-Rouen de tronçons aux datations très hétérogènes  (cf. TABLEAU 53) : 

- route royale au tracé moderne (200 ans) ou sur la reprise d’axes au moins médiévaux
(<=1000 ans), 
- déviation contemporaine de Marines reprenant en partie un axe plus ancien,
- déviation contemporaine de Cormeilles-en-Vexin construite ex-nihilo (10 ans).

Pour l’axe Oise, la N184 est un tracé récent (20 ans) reprenant des tracés plus anciens
(médiévaux et antiques). En rive droite, le rétablissement du pont sur l’Oise à Cergy indique aussi
un cas de reprise d’anciennes formes par une reprise de la fonction de circulation dans ce
secteur.

Pour l’axe Chartres-Orléans/Beauvais par Marines, la disparition de l’itinéraire est
effective à l’époque moderne puisque la route n’est pas mentionnée sur les sources
cartographiques à petite échelle. Mais l’absence d’entretien de la viabilité de la voie, perçue lors
des fouilles de Marines, semble indiquer que l’abandon de cet itinéraire a été plus ancien. Au
XIXe siècle, les tronçons du tracé antique ne sont plus conservés que sous la forme de chemins
ruraux. Aujourd’hui, le tracé antique de la voie n’est plus actif que sur 2 km environ dans le Val-
d’Oise et sous la forme d’un chemin non revêtu. D’importantes parties, notamment à Marines, ont
été labourées après les remembrements. Les autres chemins : chemins de Mantes et chemin
Brunau constituent des voies secondaires, généralement revêtues donc carrossables mais ils
n’étaient pas mentionnés comme routes sur les sources cartographiques à petite échelle.
L’itinéraire Chartres-Orléans/Beauvais par Marines semble donc avoir eu une durée d’existence
limitée à la période antique (environ quatre siècles).
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Tronçons Ante-quem Post quem Total 
Chemin de Traverse-
Déviation de Marines 

VIIe- ? 2000 reprise reprise 

Route royale ex-nihilo XVIIIe 2000 200 ans 
Route royale sur tracé 

méd. 
1000 2000 2000 ans 

Déviation Cormeilles 1990 2000 10 ans 
 TABLEAU 53 : Situation du tracé actuel de la route Paris-Dieppe dans le Val-d’Oise
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Pour l’axe Chartres-Orléans/Beauvais par Paris, la portion d’axe de la N1 entre
Pierrefitte et Maffliers semble perdurer également sur un tronçon de voie antique. Les autres
tracés sont médiévaux, modernes et contemporains. Ici aussi, l’itinéraire actuel associe des
tronçons datant de l’antiquité (2000 ans) jusqu’à des constructions ayant à peine une décennie (10
ans pour l’A16).

Le flux imprimé par l’itinéraire de grand parcours met donc en cohérence des
tronçons très hétérogènes appartenant à toutes périodes. Leur assemblage constitue à un
moment donné un tracé. La plupart du temps, il s’agit de l’assemblage de tronçons préexistants
mis en cohérence par des aménagements et, par endroits de la construction de nouveaux tronçons.
Les cartes de Trudaine montrent que c’est sur ce modèle que se sont construites la plupart des
routes royales. Plus rarement, un véritable tracé tente de confondre l’axe théorique de l’itinéraire,
son tracé et son modelé. C’est le cas, par exemple, des grandes voies stratégiques romaines ou de
nos autoroutes contemporaines. Le tracé s’opère alors souvent ex-nihilo et est planifié sur
l’ensemble de son parcours.

Le modelé permet une mise en cohérence de ces différents tronçons en leur assurant
une certaine homogénéité de formes : largeur, revêtement, drainage etc. Comme le flux, il
est dans un temps continu, celui de la transformation physique des éléments. L’étude de la
Chaussée Jules-César montre que les transformations physiques sont constantes et inscrites dans
un laps de temps très court, se comptant en siècles voire en décennies. Les réfections sont
constantes. Même lorsque la voie est abandonnée pour le grand parcours, son modelé continue à
subir des transformations au contact de l’érosion etc. Les parties qui ont perduré jusqu’à
aujourd’hui possèdent un modelé très différent qui a évolué en fonction du niveau de viabilité en
relation avec les évolutions techniques des moyens de locomotion. 

Le flux (dans sa définition scalaire) et le modelé sont dans des temps courts par
rapport à l’itinéraire et au tracé qui sont dans des temps longs. Le tracé est dans une
temporalité complexe puisqu’il est réactivé dans le temps. Nous verrons que ce niveau joue un
rôle déterminant dans le maintien d’un système en servant d’intermédiaire entre l’itinéraire et le
modelé.

Ainsi, des niveaux correspondant à des échelles géographiques très différentes
peuvent se rejoindre dans leur temporalité : le flux et à l’autre bout, le modelé, sont les deux
éléments qui fonctionnent dans un temps chronologique linéaire et continu. Ils sont intimement
liés car la fluidité du flux dépend en grande partie de la qualité du modelé. Dans la partie suivante,
nous allons montrer comment la relation entre modelé et flux alimente en grande partie la
dynamique des  réseaux routiers.
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III - 5 - C : La dynamique dans le conflit organisateur entre le
modelé et le flux

 III - 5 - C - a : Le conflit modelé/flux comme morphogène

Ici, nous élargissons la notion de modelé à l’ensemble des formes en relief qu’elles
soient des constructions anthropiques (bâti, rempart, route etc.) ou des formes naturelles
contraignantes (butte, rivières…). Nous partons du principe qu’un obstacle dans le modelé se
traduit par le déplacement du flux. De nombreux exemples ont été fourni dans les études
précédentes.

À Pontoise :
- la rupture du pont antique et la construction d’un pont en pierre carrossable à la hauteur
de la ville médiévale ont détourné le flux vers la ville ;
- à l’époque médiévale, la présence des remparts semble imposer le contournement de la
ville par les chemins de Chasses-Marées ;
- à partir du XIXe siècle, la circulation Paris-Dieppe a contourné le relief abrupt de la
ville médiévale en empruntant les anciens fossés des remparts de vill ;
- à une moindre échelle, la construction du parc de l’abbaye Saint-Martin au XVIIe siècle
a imposé le contournement des voies de liaison entre Cergy et Pontoise ;
- aujourd’hui, la densité du bâti médiéval de Pontoise et les difficultés de trafic à la
traversée du pont imposent le contournement des axes de grand parcours par l’A15 et
une 2X2 voies vers Dieppe.
À Marines, la traversée du bourg, rendue difficile car elle tentait de concilier un trafic de

grand parcours avec le modelé d’une rue urbaine (feux de croisement, stationnements, étroitesse
de la chaussée etc.), a été déviée à l’extérieur du bourg et un modelé spécifique a été créé.

Le long de la N1, le prolongement de l’A16 était prévu pour faciliter la traversée de
zones où l’urbanisation contemporaine le long de l’axe, lui donnant aussi un statut mixte de rue
urbaine et de voie de grands parcours.

Il y a donc “conflit” entre le flux et le modelé du chemin lui-même (ex. présence ou non
de pont, voie revêtue ou non…) mais aussi dans la rencontre entre le flux et le modelé d’éléments
locaux : présence de rivières, d’enclos, de bâti dense…

Dans nos exemples, ces conflits se réglaient par la diversité des tracés possibles, à
l’intérieur du faisceau de potentiel représentant le domaine d’attraction de la voie. Ainsi,
pour éviter un modelé incompatible avec le flux, ce dernier empruntait un nouveau tronçon qui
pouvait être soit une création ex-nihilo, soit la reprise d’un tronçon plus ancien tombé en
désuétude (ex. chemin de Traverse à Marines) ou ayant d’autres fonctions auparavant (ex. les
fossés de Pontoise). Dans ces cas, l’existence d’une emprise au sol a pu être réutilisée.
L’existence d’anciens tracés a pu être mise à profit pour trouver une solution au conflit. Elle s’est
traduite par une reprise dans la fonction d’un ancien tracé (complexité temporelle des tracés). 

Une transformation dans le modelé permit alors de mettre en cohérence ce nouveau
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tronçon avec les autres éléments du tracé de l’itinéraire de grand parcours. Ainsi, le chemin de
Traverse à Marines a fait l’objet d’un revêtement plus approprié et d’un élargissement de
l’emprise. À Pontoise, les fossés des remparts ont été transformés en voie. Le tracé matérialise
donc à un temps T le flux de l’itinéraire, soit sur un nouvel axe crée ex-nihilo, soit le plus souvent
sur un assemblage de tronçons très hétérogènes appartenant à toutes périodes, auxquels on tente
de donner une cohérence par le modelé. Ces exemples montrent que les réseaux de voies
s’appuient sur des relations complexes entre les différents niveaux de formes : forme fluide
du flux, forme solide des tronçons et des modelés, inscription spatiale du couloir de
potentiel. Ces relations s’inscrivent dans des temps complexes. 

Le tracé qui s’appuie sur la forme en plan des tronçons apparaît comme un élément
essentiel, sa mobilité rendant possible le maintien du flux. Il assure la liaison entre le local
et le régional et permet de maintenir un certain équilibre. Nous avons vu qu’il s’agit d’un
niveau basé sur un temps complexe, non linéaire. Le tracé d’un itinéraire apparaît comme
dépendant fortement du rapport entre le flux et les conditions de réalisations locales. Celui-ci
semble fortement organisateur et morphogène pour l’habitat local. La lecture dynamique de la
morphologie urbaine de Pontoise montre que toute la forme de la ville peut être réinterprétée en
fonction de la relation entre le modelé local et les flux qui l’on traversée (cf. FIGURE 87). Ainsi,
nous avons vu que des noyaux d’habitat étaient fortement en interaction avec les axes de grand
parcours (ville haute sur l’axe Paris-Dieppe et ville haute sur l’axe Paris-Rouen et Oise). Les
localisations géographiques différentes de ces flux induisaient un certain “éclatement” de la ville
et nécessitait sa mise en cohérence par la construction de remparts. Mais le mur de l’enceinte
urbaine, en opposant un modelé fort, contraignait le flux par ses portes et contribuait à constituer
de nouvelles centralités (faubourgs) qui pouvait nécessiter la construction d’une nouvelle enceinte
de réunion. Aujourd’hui, la densité des constructions urbaines peut jouer le même rôle que la
présence de rempart ou la topographie accidentée des villes médiévales. Elle oppose un modelé
fort au fluide des réseaux. 

Si l’on refait une lecture de la ville à partir de l’observation de la relation entre les
polarités et les flux, les opérations d’urbanisme projetées par les pouvoirs communaux
peuvent être lues comme l’aménagement et la gestion de ces flux traversant la ville (ex.
aménagement des fossés, construction de la rue Thiers pour la liaison de la ville basse et la
ville haute à Pontoise) plutôt que comme la projection sur le sol de plans esthétiques.

Il faut préciser que cette interaction entre local et régional ne va pas forcément de soi et
qu’elle est souvent source de conflits sociaux. Par exemple, à Pontoise où le passage de
l’itinéraire Paris-Rouen était une source de bénéfices importante pour la ville, la commune
rechignait au XVIe siècle à entretenir la route (cf. les difficultés pour l’entretien de la porte de
Bart citées dans PARTIE 2, III-2-B-a). De la même manière, Ch. Gantois précise que l’aménagement
des fossés de la ville au XIXe siècle pour la circulation de grand parcours s’est faite contre le gré
de la municipalité qui ne prévoyait l’aménagement au départ que pour la ville et voyait d’un
mauvais œil le contournement de la ville commerçante par les rouliers167.

Cette interaction entre local et global se noue donc autour de conflits de formes
(modelés contre fluidité des flux) qui se traduisent aussi par des conflits dans la société (conflits
entre les niveaux locaux et régionaux). Ces conflits sont organisateurs puisqu’ils permettent, à



la fois le maintien de l’itinéraire et qu’ils sont générateurs de transformations et de créations de
nouvelles formes localement (cf. rôle dans la complexité de la morphologie urbaine de Pontoise). 

Nous avons donné plusieurs exemples de conflits entre le modelé local “solide” et le
flux. Il peut s’agir du modelé inscrit dans l’oro-hydrographie (forte pente, cours d’eau…) ou dans
le bâti (enceinte, bâti dense). L’adaptation du modelé même de la voie peut permettre dans un
premier temps de gérer ces obstacles et de trouver un équilibre entre le global et le local :
construction d’un pont, aménagement de portes, installation de feux de croisement etc. Mais
lorsque le conflit est trop important, une échappatoire est trouvé dans le glissement du tracé.
Il peut donner naissance à de nouvelles formes ou à la transformation de formes anciennes. Le
tracé apparaît comme un niveau intermédiaire essentiel permettant de maintenir
l’itinéraire dans son domaine d’attraction tout en réglant localement les conflits de flux et
de modelés. 

Ce jeu complexe entre le flux, le tracé et le modelé local semble contribuer à
maintenir le système dans le temps. 

S. Robert : L'analyse morphologique des paysages : entre archéologie, urbanisme et aménagement du territoire

PARTIE 2 : REINTRODUCTION DE CONTINUITÉS SPATIALES ET TEMPORELLES...
III. LA RELATION PASSÉ-PRÉSENT, LOCAL-GLOBAL...

448

FIGURE 87 : Lecture dynamique du plan actuel de la ville de Pontoise  (cf. *ROBERT 2002 A). On peut lire le

plan actuel de la ville de Pontoise comme le résultat de la rencontre des flux routiers avec le modelé

complexe de la ville (constructions, enceintes, relief, trame agraire préexistante). On note que l’on retrouve,

à l’échelle locale, le glissement des faisceaux de voies et l’imbrication des différents itinéraires qui

contribuent à créer la structure de la ville.
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III - 5 - C - b : Le maintien du système dans le conflit

Pour les périodes anciennes, nous avons vu que l’interaction est complexe entre les voies
de grande communication et l’habitat. Les implantations humaines se font en fonction de la
topographie et de ces voies. L’habitat capture les tracés tout en les maintenant à l’intérieur de leur
faisceau de potentiel (ex. capture de l’axe Paris-Rouen par Pontoise ou par les villages du Vexin,
capture de l’axe Paris-Dieppe par les implantations sur la butte des Hautiers). Or cette capture
semble la condition même de la durabilité d’un itinéraire puisqu’elle permet son entretien aux
périodes où les pouvoirs publics ne semblent plus entretenir les grands tracés fonctionnels
déconnectés du local (ex. la Chaussée Jules-César, la Chaussée Brunehaut). Il s’agit donc d’une
relation complexe entre le local et le global, chacun constituant le facteur de conservation de
l’autre. Pour autant, il ne s’agit pas du maintien strict des modelés. C’est plutôt un maintien dans
la transformation constante des modelés et des tracés. Aussi la durabilité est également
créatrice de nouvelles formes.

Cette interaction entre habitat local et voies de grande communication illustre la capacité
de résilience des systèmes auto-organisés (cf. PARTIE 1, III-2-C). La constitution de modelés locaux
“durs” créant des obstacles dans le flux de déplacement sont autant de perturbations agissant sur
le système. Après la perturbation, le système n’est pas marqué par un retour sur ses formes
antérieures strictes, mais il réagit en créant des nouvelles formes dans le modelé et parfois
dans la forme en plan, grâce à de multiples changements et réajustements. Ainsi, sa structure
conserve la même trajectoire (itinéraire) tout en subissant des changements dans le détail des
formes (tracé, modelé). Le faisceau de potentiel de passage de la voie de grand parcours
constituerait le “domaine d’attraction” dans lequel le système peut fluctuer sans pour autant
s’effondrer, c’est-à-dire sans perdre sa structure qualitative. C. Aschan-Légonie utilise
l’expression imagée de bifurquer “vers une autre vallée” (ASCHAN-LEYGONIE  2000 : 65). Ici, la
vallée serait le couloir de potentiels de l’itinéraire. L’interaction entre voie de grande
communication et habitat indiquerait donc un exemple de système durable car nourri par
des perturbations, nécessaires à la dynamique du système. 

Voies et habitats entrent en conflit car ces deux activités, bien que fortement
interdépendantes, sont parfois antinomiques. Il en va autrement avec la trame parcellaire qui
semble présenter dans le passé plutôt une forme de coexistence ou d’intégration avec les
itinéraires régionaux. Elle participe aussi à la dynamique entre le local et le régional mais à travers
une certaine perméabilité des éléments plutôt qu’un conflit.



III - 5 - D : La perméabilité des réseaux d’échelles différentes :
trame parcellaire et voies de grand parcours 

III - 5 - D - a : La trame parcellaire entre pavage et réseau

Nous avons vu que le parcellaire était fortement dépendant de la micro-topographie
locale à travers la gestion des eaux de ruissellements, nécessaire en agriculture. Ainsi, il faut
comprendre la trame parcellaire comme un pavage constitué d’une mosaïque de territoires
appropriés (PINCHEMEL et PINCHEMEL 1988 : 115-147) et comme un réseau support de flux. En
effet, les limites parcellaires sont souvent utilisées comme fossés de drainage et le sens des
parcelles, lorsqu’il correspond au sens des labours, entre également dans la gestion des eaux de
ruissellement. La trame parcellaire est support de flux pour l’eau mais aussi pour la
circulation des hommes à l’intérieur du terroir. L’état du réseau des communes au début du
XIXe siècle, visible sur le cadastre napoléonien, indique un réseau de communication
relativement dense formé par les voies de grande communication, des relations entre les villages
et également des voies servant essentiellement à la desserte des champs. Cependant, la densité de
ce réseau n’est pas suffisante pour desservir l’ensemble des surfaces. Un grand nombre de
parcelles est relié manifestement par un réseau de déplacement non figuré par des chemins sur le
cadastre napoléonien. Certaines limites parcellaires semblent être utilisées comme chemin
comme le montre, par exemple, l’ouverture de parcelles sur des alignements remarquables du
réseau orangé sur le plateau Saint-Martin à Cergy-Pontoise (cf. PARTIE 2, III-3-B-b). Samuel Leturq
a décrit également dans son analyse du terroir du village du Thoury au XVIe siècle, l’utilisation
des crêtes de labour en limite de champs comme chemins (LETURQ 2001 B).

Les limites parcellaires constituent donc aussi un réseau de déplacement local,
correspondant à une série d’interrelations et de règles sociales. En effet, le maintien de ce réseau
constitué par l’ajout d’une multitude d’entités dépend du maintien de chaque limite individuelle.
La permanence d’une multitude de limites privées permet la constitution d’une limite commune
(hors d’un espace proprement communal comme l’est le chemin institutionnel). 

Le réseau parcellaire fonctionne donc comme un réseau de relations physiques (eau,
déplacement) mais basé aussi sur un réseau de relations sociales complexes et avec une
inscription forte dans le local. L’identité du réseau est : garantir le partage foncier (trame solide)
tout en maintenant les réseaux de déplacement humains et hydrographique (réseau fluide).

III - 5 - D - b : La coexistence entre réseaux locaux et
régionaux

La trame parcellaire intègre dans sa forme les axes de grands parcours lorsque ceux-ci
entrent dans l’identité du système local : gestion des eaux de ruissellement et coexistence avec le
réseau de déplacement local. C’est le cas, par exemple, à Marines pour un des chemins de Mantes,
un des tracés de l’axe Bray-Arronville et certains tracés de l’axe Paris-Dieppe ainsi qu’à
Pontoise, pour le tracé Paris-Dieppe. Cette association semble possible lorsqu’il y a une certaine
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concordance entre les domaines d’attraction des deux ensembles.
Pour le réseau parcellaire, si la nature du terrain nécessite un drainage superficiel, le

domaine d’attraction du réseau intégrera la pente qui conditionne la circulation de l’eau. Il sera
donc fortement déterminé par le modelé topographique. En fonction de ce modelé et du substrat
géologique, la largeur de l’espace d’écoulement sera plus ou moins grande (cf la différence entre
une rivière fortement encaissée et large plaine inondable). À l’échelle d’une rivière, la largeur du
lit majeur est le couloir dans lequel peut varier les différents tracés de la rivière. À l’échelle des
micro-talwegs, on trouve aussi un faisceau d’écoulement. Par exemple, on a relevé plusieurs
tracés potentiels du ru à Lin à Marines, formant un faisceau large de 162 m (cf. FIGURE 88):

- un tracé sur le cadastre napoléonien montrait le ruisseau réduit à des fossés bordiers
d’un chemin, 
- des aménagements anciens de fossés vus en fouille, 
- un tracé canalisé sous la voie de chemin de fer à la fin du XIXe, 
- un nouveau tracé reprenant en partie un tracé ancien sous la déviation aujourd’hui.

FIGURE 88 : Différents tracés du ruisseau à Lin dans un faisceau de quelques mètres. Comme

pour les réseaux routiers, le réseau hydrographique présente un attracteur (sens de la pente) et

des potentiels de tracés.



Moins la pente est forte et plus le couloir d’écoulement peut être façonné par l’homme.
Ce faisceau de potentialité permet à la trame parcellaire de s’orienter en fonction du sens
d’écoulement des eaux de ruissellement mais aussi d’intégrer des éléments des tracés de voies de
grand parcours lorsque ceux-ci entrent dans le faisceau potentiel d’écoulement. Il y a coïncidence
alors entre les deux orientations des faisceaux de circulation. Cette intégration peut s’expliquer
par la possibilité d’utiliser le propre réseau de drainage de la voie mais aussi d’utiliser celle-ci
comme axe de circulation (cf. FIGURE 89).
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FIGURE 89 : Coïncidence entre le sens de circulation de la Chaussée Brunehaut et le sens d’écoulement du
ruisseau du Bois de Chars. À cet emplacement, la voie antique est morphogène pour le parcellaire.
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Par contre, si l’orientation du tracé de la voie de grand parcours est fortement
discordante par rapport à l’orientation des micro-talwegs locaux, la trame parcellaire ne tient pas
compte de son orientation (cf. par exemple, la Chaussée Brunehaut à Marines sauf au niveau du
ruisseau du Bois de Chars, le chemin de Mantes passant par Chars à Marines, la Chaussée Jules-
César à Pontoise). Il semble alors exister une certaine autonomie entre le tracé de la voie et la
trame parcellaire. À Marines, nous avons vu l’exemple de la Chaussée Brunehaut où un
redécoupage d’une masse de culture est effectuée sans tenir compte du tracé de la voie qui la
traverse. De même le tracé de nombreuses voies royales modernes s’effectuent sans
remembrement du parcellaire adjacent (ex. à Marines le long de la route Paris-Dieppe, à Cergy,
le long de la grande route de Paris à Rouen : *ROBERT 1999 B : fig. p. 24, cf. aussi à Sénart le long
de la route Melun-Brie-Comte-Robert : IIe partie, pl. II). cf. FIGURE 90

FIGURE 90 : Indépendance du réseau parcellaire et des voies de grands parcours. La

Chaussée Brunehaut et la voie royale se surimposent aux parcelles et possèdent leur

propre système de drainage. 



Dans un article précédent, nous avions attiré l’attention ainsi sur la non-concordance
entre la trame parcellaire et le réseau des voies à partir de l’étude morphologique réalisée sur la
ville nouvelle de Sénart. Elle montrait que le paysage s’est construit vraisemblablement à la fin
de la Protohistoire ou au début de l’Antiquité autour de plusieurs voies de grands parcours
traversant la zone. La cristallisation de l’habitat au Moyen-Âge autour de nouveaux centres avait
nécessité la création de chemins de desserte mais c’est seulement avec les remembrements des
années 1950 que le parcellaire s’était aligné sur ces voies créées à l’époque médiévale. Le temps
de réponse d’une structure à l’autre peut donc varier fortement et la réponse n’être effective que
dans certaines conditions : remembrements, alignement du bâti etc. (*ROBERT à paraître). Ici, la
nécessité de réajuster le flux et la trame après la mécanisation de l’agriculture, explique ce
réalignement du réseau routier et de la trame parcellaire. En effet, la circulation non mécanisée
permettait d’emprunter un panel large de modelés (routes, chemins, simples limites de champs).
La circulation mécanique réduit les possibilités à un certain nombre de routes et chemins
fonctionnels. 

En l’absence de remembrement, plus qu’un conflit organisateur, nous parlerons ici plutôt
d’une coexistence de formes possédant chacune une certaine autonomie. Cette coexistence est
rendu possible par une grande perméabilité de voies de communication dont le modelé n’entre
pas en conflit avec le modelé local : ses abords ne sont pas clos, la voie peut être traversée. Le
réseau local de déplacement peut donc être conservé et se trouve même enrichi avec le nouveau
tronçon appartenant à la voie de grand parcours. Cette perméabilité entre les deux réseaux est
possible si la route permet aussi la gestion de l’eau. En effet, si la création d’une nouvelle forme
peut continuer à permettre la circulation humaine, elle peut avoir des répercutions sur le flux
hydraulique beaucoup plus sensible aux modifications des micro-reliefs. Si la nouvelle forme
intègre le système préexistant, elle peut constituer un enrichissement de celui-ci (cf. FIGURE 91).

III - 5 - D - c : L’importance et l’indépendance de la trame parcellaire

Les études morphologiques développées ici ont montré le pouvoir organisateur de la
trame parcellaire. Elle constitue un pavage continu qui organise le territoire à travers certaines
formes de découpage et des orientations privilégiées. Nous avons vu que la trame d’origine
agraire, héritée de périodes anciennes possédait une certaine autonomie par rapport aux voies
mais aussi, par exemple, par rapport aux autres formes du parcellaire marquant des limites
territoriales. Ainsi,  nous avons vu que la mise en place d’un enclos n’induisait pas forcément un
remembrement du parcellaire, celui-ci continuant à adopter et à développer l’orientation initiale
(PARTIE 2 : III-3-B-b : “Les Enclos”). À Cébézat –Cébazat, un exemple, extrait du cadastre
napoléonien, montre que l’on peut lire le parcellaire de deux manières possibles :

- 1/ comme un territoire ; on peut extraire deux formes circulaires emboîtées qui se
développent autour d’une ancienne paroisse disparue et qui pourrait en marquer l’ancien
ressort territorial,
- 2/ comme la continuité de trames agraires ; on peut extraire les linéaments entrant dans
la continuité des trames repérées à une échelle plus globale (cf. FIGURE 92). 
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On peut comparer cet exemple avec les deux lectures de la ville de Pontoise : une
successions d’enclos autour de noyaux d’habitat (FIGURE 75) ou une continuité dans la trame
rurale (FIGURE 76 et 77). Nous rapellerons également les travaux de B. Rouleau, qui a montré
comment l’urbanisation de Paris au XIXe siècle s’effectue dans la trame agraire préexistante
ensérrée dans l’enceinte de Thiers (ROULEAU 1985 et cf. PARTIE 1). De même, la trame parcellaire
outrepasse souvent les limites communales, certains biens fonciers pouvant se trouver “à cheval”
sur deux communes.

L’évolution de la morphologie urbaine de Pontoise et de la vallée de la Viosne montre
que lors de l’urbanisation d’anciennes zones agraires, si il n’y a pas de remembrements, la trame
rurale cadre la nouvelle utilisation des sols. La trame donne donc une continuité dans le territoire
en assurant les liaisons entre les niveaux régionaux et locaux à travers une certaine continuité
dans le temps. Cette continuité n’est d’ailleurs pas toujours dans un temps continu puisque l’on a
vu que certaines orientations pouvaient être reprises même après un hiatus chronologique (ex.
constitution du bâti dans la vallée de la Viosne, cf. PARTIE 2 : III-3-B-b : “L’évolution aux périodes
moderne et contemporraine”). Ce système est donc autonome et dans une temporalité complexe.

FIGURE 91 : Réseau hydraulique à Marines relevé sur le cadastre napoléonien du XIXe siècle. Le réseau

s’inscrivant dans la trame parcellaire locale et le réseau propre à la voie royale coexistent et s’enrichissent grâce à

la réalisation des ponts au passage de la grande route. 
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à Cébézat-Cébazat : 

- comme un territoire (enclos),

- comme la continuité avec une trame plus large (d’ap.

ROBERT 1997 A). 
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Dans certains cas, l’imbrication est forte entre les voies de grands parcours et la trame
parcellaire. Ainsi, à Marines, le croisement du faisceau des voies entrant dans les itinéraires Paris-
Dieppe et Chartres-Beauvais, se coupant presque perpendiculairement, sert d’armature à
l’organisation parcellaire. La multiplication des tronçons dans un faisceau de voies semble
favoriser la structuration du parcellaire en créant autant de limites fortes potentielles168.

II - I - 5 - E : Résilience des systèmes 

Les géographes se sont interrogés sur la durabilité des aménagements à travers le
concept de l’auto-organisation et l’examen des phénomènes de résilience (cf. PARTIE 1, III-2-C).

Dans les réseaux routiers, parcellaires et d’habitat que nous avons observés ici dans la
longue durée, la résilience des systèmes semble reposer sur l’existence de conflits de formes qui
sont organisateurs à condition de permettre aux différents réseaux en présence de maintenir leur
identité.

III - 5 - E - a : La nécessité des conflits de formes

C. Aschan-Leygonie, dans son article “Vers une analyse de la résilience des systèmes
spatiaux” (cf. PARTIE 1, III-2-C-c) précise que l’instabilité de la trajectoire d’un système, c’est-à-
dire la taille et la variation du domaine d’attraction, sont des facteurs de résilience. Les
perturbations sont nécessaires à la vie du système car dans le cas contraire il tendrait à l’entropie
c’est-à-dire à une simplification dans sa structure et sa variabilité donc à une perte de résilience
(ASCHAN-LEYGONIE  2000). L’étude des réseaux de voies dans le temps montre que les systèmes
complexes, apparaissant sous la forme de faisceaux de voies dans un domaine d’attraction
relativement large, sont résilients puisque les itinéraires se maintiennent dans le temps. Ils sont
aussi fortement organisateurs pour l’habitat, la trame parcellaire et le réseau local de déplacement,
ce qui expliquerait en partie leur maintien. Ainsi l’interaction voie/habitat contribue à la
dynamique et au maintien du système. La forte intégration des systèmes régionaux dans le local
produit un certain nombre de perturbations. Mais celles-ci sont nécessaires au système dont la
capacité d’intégration des perturbations est un critère de résilience. Les réseaux non-
fonctionnels de faisceaux de voies (type Paris-Dieppe), qui multiplient les interactions avec
le local donc les facteurs de perturbations, semblent plus résilients que les tracés mono-
fonctionnels comme la Chaussée Brunehaut. Par contre, la Chaussée Jules-César, qui présente
aussi un tracé fonctionnel, a mieux perduré dans le temps. Il faut noter que, contrairement à la
Chaussée Brunehaut, elle s’inscrit dans un couloir naturel (synclinal de la Viosne) et semble avoir
été doublée, au moins depuis la période médiévale, par d’autres tracés développant alors un
système en faisceau. 

Ces conflits de formes semblent structurants dans la mesure où ils permettent le maintien
ou la transformation progressive de l’identité des systèmes avec lesquels la forme entre en conflit.

.



III - 5 - E - b : La perméabilité des formes169

Les études détaillées ici montrent comment la relation entre les voies, l’habitat, la trame
parcellaire et l’oro-hydrographie locale fonctionne en système complexe d’interrelations. Chaque
réseau possède une certaine autonomie, correspondant à son échelle d’action, tout en étant
largement ouvert et largement interdépendant des autres, même si ceux-là dépassent son échelle
d’action. Ainsi, si la finalité du réseau de communication de grand parcours est la liaison la plus
directe entre deux pôles régionaux, son fonctionnement s’appuie en partie sur l’interaction avec
le local. Chaque réseau a sa propre identité tout en partageant celle d’un réseau plus global
:  les parties ont “une double identité”, la leur et celle du tout (MORIN 1977 : 117).

Nous avons vu que chaque réseau possède une forme “fluide” qui constitue l’aspect
“fonctionnel” du système et qui entre dans une organisation temporelle linéaire et possède une
forme “solide” qui constitue l’organisation dans l’espace des différents composants. Cette forme
structurale est diversifiée et inscrite dans un temps complexe. Pour les réseaux de voies, nous
avons vu qu’elle inclut un faisceau de tracés qui sont des formes en plan et des modelés qui sont
la forme en trois dimensions des objets. Ces éléments entrent en interaction avec le modelé
orographique qu’ils traversent puisqu’ils sont inscrits dans un espace géographique. Cette forme
structurale entre dans une organisation temporelle complexe : on a des exemples de continuité
des tracés sur la longue durée mais aussi des créations ou encore des reprises. Le temps n’y est
donc pas linéaire. La complexité temporelle de cette forme structurale a été illustrée ici par le rôle
du tracé qui permet la liaison entre flux et structure. Il permet un ajustement entre la forme et
la fonction mais à travers un décalage entre les formes qui est lui-même morphogène. Cette
organisation temporelle complexe permet aux différents systèmes en interaction de
maintenir leur identité. Ainsi, nos avons vu comment la diversité spatiale et temporelle de la
forme en plan et du tracé peut résoudre les conflits entre local et global et se traduire par des
conflits organisateurs. Mais ils peuvent se révéler également destructurants. 

Par exemple, le passage des axes Paris-Rouen et Paris-Dieppe s’est inscrit, au niveau du
passage de l’Oise à Pontoise, dans un couloir de 1800 m correspondant à des zones hautes dans
la rivière. Le déplacement du tracé a contribué au développement de la ville de Pontoise, en
interaction avec le passage du flux. La morphologie urbaine de la ville s’est construite autour du
conflit organisateur entre le flux régional et la forme locale de la ville. Cependant, aujourd’hui, il
y a une sorte d’inadéquation entre le réseau global et la ville. La ville n’est plus desservie
directement par le réseau et celui-ci est même sorti de son territoire. Les points de passage sont
situés à Cergy (A15) et en rive gauche (N184). Ainsi, les revenus associés à l’implantation des
voies de grande communications (industries, commerces etc.) ne reviennent plus à la ville mais
aux communes limitrophes. 

Cet exemple montre, comme celui du parcellaire à Marines, que les faisceaux de
potentialités ou domaines d’attraction d’échelles différentes peuvent coexister et entrer en
interrelations. Mais ils ne sont pas pour autant emboîtés et l’équilibre dépend fortement des
limites géographiques de chaque faisceau et de la coïncidence ou non des domaines
d’attraction. Dans le cas de non concordance, la coexistence est possible si des interrelations
sont maintenues voire crées (ex. la Chaussée Brunehaut à Marines). 
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Dans ce mémoire, nous nous plaçons essentiellement au niveau d’un discours sur les
formes. Mais elles sont pour la plupart des constructions humaines. C. Aschan-Leygonie précise
que les choix des acteurs d’un système sont déterminants dans la résilience de celui-ci. Plus les
risques et les perturbations sont intégrés et acceptés, plus le domaine d’attraction du système est
grand (ASCHAN-LEYGONIE  2000). Les objets qui n’entrent pas en interaction avec le local voire
le déstructurent, présentent un risque car ils peuvent être facteurs de rejet par la population. Or
l’importance des choix est primordiale dans la résilience d’un système. Ainsi, la déstabilisation
du “système-ville” de Pontoise aujourd’hui, est fortement liée au développement des activités
industrielles et commerciales hors de son territoire. La décision locale de refuser la première gare
a contribué au développement de la vaste zone industrielle sur le territoire de la commune
limitrophe de Saint-Ouen-l’Aumône autour de la gare et du port d’Épluches. Pourtant au XIXe

siècle, Pontoise possédait l’amorce d’une petite zone industrielle autour du Bûcherel et du plateau
Saint-Martin, dans la continuité historique de la ville basse artisanale. Lorsque la ville, dans un
deuxième temps, accepta de recevoir la gare, celle-ci n’était plus située sur l’axe Oise mais sur
l’axe Paris-Dieppe, moins important commercialement. L’espace du plateau Saint-Martin aux
portes de la ville de Pontoise, qui aurait pu recevoir le développement d’une zone industrielle, a
été occupé plus tard par la ville nouvelle et les principales activités de service et de commerces
se sont implantées sur le territoire de Cergy, concurrençant ceux de la ville historique. Le refus
d’un réseau et plus particulièrement d’un point de réseau peut donc avoir des conséquences sur
la stabilité d’un système. La non-intégration d’un réseau régional dans le local et son effet
déstructurant peut amener un refus de son maintien ou de sa création, cet effet ayant à long terme
une action également sur le local. Or les réseaux actuels posent justement le problème de leur
intégration dans le local.

III - 5 - E - c : Le conflit déstructurant entre modelé et flux
locaux et modelé et flux régionaux : l’imperméabilité des
voies de grande communication

Les moyens de communications contemporains (voies ferrées et autoroutes) ont tenté de
renforcer leur aspect fonctionnel en faisant correspondre étroitement flux, tracé et modelé. Ainsi
leur tracé constitue souvent la liaison la plus directe en deux pôles170. Leur modelé favorise la
vitesse de circulation. Il entre alors le moins possible en interaction avec le local afin que le
modelé de celui-ci n’entre pas en conflit avec la fluidité du flux. Cette absence de relations se
traduit par la constitution d’un modelé clos empêchant l’intrusion d’éléments locaux extérieurs à
la voie de grande communication. De plus, le modelé de la voie entre souvent en contradiction
avec le modelé topographique qu’elle nie puisque la fonctionnalité de la route impose une
certaine homogénéité de niveau. Les accidents topographiques locaux sont nivelés. À la clôture
des voies s’ajoutent donc également des passages profondément encaissés ou surélevés au moyen
de talus.

La fonctionnalité de ces objets se traduit par un certain appauvrissement du réseau
puisque les différents niveaux (itinéraire, tracé et modelé) sont confondus. Elle se traduit
également par une déstructuration des réseaux locaux qui n’entrent pas en interaction avec la voie



(sauf au niveau des connexions : échangeurs et gares) et sont souvent appauvris. La construction
de ces voies s’accompagne systématiquement d’un remembrement du parcellaire et de la refonte
du réseau de circulation des engins agricoles ainsi que des réseaux de drainage. L’ensemble des
réseaux existants est donc réduit à la logique de la nouvelle infrastructure. En milieu urbanisé, la
mise en place de ces réseaux peut créer, à la longue, certains clivages. L’exemple de la vallée de
la Viosne montre un exemple de conflit déstructurant autour de la mise en place d’éléments clos
: parc Saint-Martin, voies ferrées, autoroute. Ici le conflit est marqué surtout par la rupture de
relations anciennes relations entre le plateau et la ville et par la difficulté d’articulation entre deux
orientations différentes dans le parcellaire. Le projet de recréer une liaison entre Pontoise et Cergy
entre dans le rétablissement du réseau de déplacement local, appauvri par les infrastructures
contemporaines.

III - 5 - E - d : Le respect des temporalités complexes

Dans son article, C. Aschan-Leygonie insistait sur l’importance des temporalités : une
adaptation trop rapide peut faire changer la trajectoire d’un système donc amener une destruction
de celui-ci. Des décalages doivent donc subsister dans les rythmes d’évolution (ASCHAN-

LEYGONIE  2000 : 70). L’analyse des réseaux routiers montre que ces décalages sont omniprésents
dans les différents niveaux de formes qui les constituent. 

À l’échelle du réseau régional, le va-et-vient entre des formes topologiques permet
d’éviter la saturation du réseau. Les géographes montrent que les réseaux possèdent leur propre
organisation qui tend à multiplier les communications tout en évitant la saturation. Pour les
réseaux de télécommunications, ils ont montré qu’un changement topologique permettait le
maintien du réseau et son passage à une échelle supérieure. Ainsi, l’augmentation des
communications dans un réseau étoilé (où un centre se charge de redistribuer), est marqué par un
passage à un réseau maillé d’échelle supérieure. Le réseau maillé marque l’établissement de
liaisons directes, le réseau étoilé, une phase de centralisation. Lorsqu’un certain seuil est atteint,
le passage à une nouvelle phase maillée est nécessaire pour éviter la saturation des centres (BAKIS

1984 : 35-52). Cette transformation incessante de la forme permet de négocier le passage à des
échelles différentes. Un réseau fortement centralisé peut revenir ainsi à un autre moment sur des
liaisons évitant le centre et faire rejouer des tracés directs. 

Pour les voies de communication, la ville de Paris nous donne un exemple de ce type de
transformation. Après avoir centralisé les réseaux de grand parcours au cours des trois derniers
siècles (routes des postes, voies ferrées puis autoroutes), la ville est plutôt évitée aujourd’hui pour
des problèmes de saturation : ex. l’axe Calais-Dijon par l’A26, interconnexion TGV Marne-la-
Vallée et Roissy etc. Le réseau, en élargissant son échelle à l’Europe, tend à dépasser la forme de
l’étoile centrée sur Paris vers un réseau quadrangulaire plus direct entre certaines villes
européennes.

La fin de la relation directe Chartres-Orléans/Beauvais par le Vexin marque la fin du
système de grand parcours de cet axe. En fait, elle correspond plutôt à une bifurcation du
système puisque la relation existe toujours mais elle passe par Paris, ville de même rang que
Chartres, Orléans ou Beauvais. On peut parler de bifurcation, au sens systémique, dans la mesure
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où le système de liaison Chartres-Orléans/Beauvais par le Vexin a perdu son identité en perdant
sa finalité. Dans les faits, elle s’est inscrite dans un autre système lors du passage d’une forme
quadrillée des réseaux routiers (liaisons directes entre certaines villes) à une forme étoilée
(centralisation moderne autour de Paris). 

À cette échelle, le tracé constitue encore le moyen de maintenir le réseau. Nous avons
vu qu’à d’autres échelles, le tracé est aussi le niveau qui permet de résoudre des conflits de formes
par le contournement. 

Or le tracé et l’itinéraire s’inscrivent dans des temps longs et complexes (cf. TABLEAU

54). L’étude des réseaux routiers a montré que l’itinéraire était inscrit dans un temps long (2000
ans) et la “vie” topologique des réseaux montre qu’un “retour” sur une ancienne forme est
possible. Des itinéraires peuvent alors être réactivés. Il s’agit donc d’un temps complexe faisant
intervenir des phases de reprises après des hiatus. Plus que de temporalité, on pourrait parler de
spatio-temporalités car ce sont des critères spatiaux qui réactivent les objets. L’itinéraire est lui-
même support d’un flux qui se matérialise sur le terrain par une succession de situations locales
et qui est dans un temps linéaire, physique (quantité dans un laps de temps donné). De la même
manière, la forme solide de l’itinéraire possède deux niveaux : sa forme en plan (tracé) qui est
inscrit dans des temps complexes et le modelé, qui est soumis au temps physique (usure) qui
l’inscrit dans un temps relativement court. La forme en plan et le modelé sont des formes locales
puisqu’elles sont inscrites dans le terrain. 

L’itinéraire joue un rôle déterminant dans l’évolution du local. Ainsi, on peut lire le
maintien de la structure de Pontoise comme ville à travers son statut de nœud dans le réseau
régional de communication depuis l’Antiquité jusqu’à aujourd’hui. Le passage des différentes
voies de communication et leur capture par la ville constitue un élément essentiel de son maintien
dans le temps. Le tracé permet alors de permettre de régler localement les effets de saturation et
de maintenir le flux.

La relation entre global/local est donc favorisée par l’interaction d’objets
complexes, proposant des réajustement constants entre modelé et flux, entre forme et
fonction dans un temps complexe, plutôt que par des objets morpho-fonctionnels, peu
diversifiés et présentant une certaine pauvreté dans le temps. 

III - 6 : CONCLUSION

Dans la première partie de la PARTIE 2, nous avions insisté sur la nécessité de rétablir une

 Espace Temps Type de temps 
Itinéraire Global Long Complexe 

Flux Local Court Physique 
Tracé Local Long Complexe 

Modelé Local Court Physique 
 TABLEAU 54 : Résumé des différentes spatio-temporalités des réseaux routiers



continuité temporelle et spatiale en dépassant une approche régressive et le discours patrimonial.
À l’échelle des réseaux, le dépassement de ces ruptures nous a permis d’étudier le comportement
des objets dans la durée et d’attirer l’attention sur les facteurs de résilience des réseaux de formes.
Cette résilience s’appuie sur une temporalité complexe des différents objets qui est indissociable
du jeu complexe entre local et global. 

Dans la PARTIE 3, nous allons examiner les bases qui pourraient permettre un échange
entre archéologues et aménageurs en réévaluant l’utilisation traditionnelle de la morphologie dans
les différentes disciplines (PARTIE 1), à partir de nos connaissances sur les paysages dans une
vision plus dynamique (PARTIE 2). 
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NOTES PARTIE 2

108 Par ex. CHOUQUER 1991 : carte au 1/10 000e jointe au rapport, ROBERT 1998 A : cartes au 1/2000e jointes au rapport.

109 Il faut rappeler cependant que l'information contenue dans ces deux types de cartes n'a pas le même statut. Les sites

inventoriés dans la carte archéologique nationale sont destinés à être protégés dans le cadre législatif. Les données relevées sur la

carte compilée n'ont pas véritablement de statut jusqu'à leur reconnaissance ou non lors du diagnostic archéologique. Nous

développerons cette question dans les chapitres suivants.

110 Sur l'opération de Sénart, par exemple, 1100 ha avaient été prospectés en surface en 1991, en prévision des travaux de la ville

nouvelle. En 1993, 290 ha ont été diagnostiqués par sondages systématiques sur des projets spécifiques. Certaines parcelles

prospectées en 1991 ont alors été diagnostiquées de nouveau en 1993 par sondages mécaniques (sites de Lac VII et VIII : POTHIN

et al. 1993). Cet exemple montre que l'on avait changé de système de référence. Les sondages systématiques, au début des années

1990, étaient devenus la référence pour l'établissement de la prescription archéologique patrimoniale.

111 Les opérations archéologiques de l'A16 intervenues après la DUP mais avant le calage définitif du projet ont montré la

difficulté à intégrer les méthodes archéologiques “offensives” (terme employé par l'archéologue lui-même) lorsque le foncier n'est

pas totalement acquis (LOMBARDO 1994).  La négociation avec les agriculteurs et les riverains, parfois difficile en prospection

de surface (DE  SAINT-BLANQUAT 1992 : 24), l'est encore plus avec les sondages systématiques. À ces difficultés, il faut

ajouter, en préalable, la longue recherche des ayant-droits qui peut durer plusieurs semaines (LOMBARDO 1994  : 11).

112 En aval, c'est plutôt l'étude sur les réseaux qui était utilisée pour replacer les sites perçus dans l'emprise restreinte des travaux

dans leur environnement plus large. Elle fournissait des éléments de liaison entre les sites dispersés en fonction des travaux (ex.

Sénart, Toyota …). Parfois, elle était même utilisée pour produire un discours historique sur des périodes peu ou non représentées

par les opérations de terrain (cf. Toyota pour le chapitre concernant le haut Moyen-Âge : CATTEDU (coord.) 1998).

113 Cf. la fixation des mesures et de la géométrie des cartes au XIXe siècle (DURANTHON 1978 , PELLETIER et OZANNE

1995 ).

114 Déformation des clichés du centre vers les bords due à un phénomène d'optique.

115 Cette recherche de la justesse géométrique explique une certaine "méfiance" et de nombreux débats techniques sur l'utilisation

et le redressement du cadastre napoléonien et des photographies aériennes verticales, dans les années 1980.

116 Par exemple, parmi les quatorze études que nous avons réalisées entre 1993 et aujourd'hui : deux se sont basées sur un relevé

du parcellaire de photographie aériennes verticales comme base de la carte compilée (ROBERT 1995 A, ROBERT 1998 C), les

onze autres reposaient sur l'analyse du cadastre napoléonien.

117 Les morphologues s'appuyaient sur les prescriptions des arpenteurs romains recommandant de varier les orientations des

cadastres pour ne pas confondre les territoires. En 1982, le groupe de Besançon relevait les limites de cette démarche, indiquant

que le “cadastre peut obéir à une logique fonctionnelle et territoriale qui dépasse la cité” (CHOUQUER  1982 : 858).
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118 Par exemple dans le tome I des “Formes du paysage” : *ROBERT 1996 A : fig. 1, 4, 6, pl. I, pl. II, CHOUQUER et

MENNESSIER-JOUANNET 1996 : fig.1, fig. 2, fig. 9, ROBERT 1996 B : fig. 1, fig. 3, GARMY et GONZALEZ-

VILLAESCUSA 1996 : fig, 2, fig. 3, fig.4, DE SOUZA et al. 1996 : pl. XIII, pl. XIV. Mais cela ne représente encore que 12%

des figures totales de l'ouvrage, les autres auteurs proposent des formes reconstituées sur un fond blanc ou oro-hydrographique,

ou encore ne reprennent que des formes fossiles.

119 Ce découpage nous avait posé problème d'ailleurs au moment de l'établissement de la carte compilée car il n'englobait pas la

Seine, élément jugé traditionnellement comme essentiel dans le découpage des territoires historiques (Roblin 1952 dans ROBERT

1995 B).

120 C'est aussi sur la base de cette étude que nous avons rejoint  l'équipe de l'École d'architecture de Versailles, travaillant depuis

plusieurs années sur la question de la périphérie.

121 Cette déformation était effectuée en jouant sur le pourcentage des taux de réduction et d'agrandissement à la photocopieuse.

Une comparaison par transparence sur table lumineuse était effectuée lors de l'assemblage.

122 Les découvertes archéologiques qui ont faites depuis dans ce secteur indiquent souvent une dérive moins importante.

123 Le géoréférencement, adopté au départ dans une visée pratique et technique, a joué aussi un rôle central dans la conception

des formes en réseau que nous explorerons dans l’étude des réseaux routiers.

124 cf. comparaison entre la carte des Chasses du Roi et le cadastre napoléonien : *ROBERT 1997 B : 93-94.

125 On notera la contradiction suivante : sur ces cartes compilées, les tracés d'aménagements très récents sont enlevés mais on

reporte le tracé d'aménagements qui ne sont pas encore construits (ex. la future ZAC de Toyota-Onnaing, le tracé du TGV

Méditerrannée etc.) car ils marquent la limite d’emprise des fouilles. La nécessité de se situer par rapport au terrain et au temps

du projet en cours est donc bien présente.

126 Nous développons ici uniquement l'ambiguïté de la masse parcellaire comme objet historique qui peut être assimilé à la notion

de quartier en histoire régressive. Ce développement ne remet pas en question la notion de “forme intermédiaire” qui est utile par

ailleurs pour l'étude des parcellaires anciens (cf. CHOUQUER 2000 B : 133).

127 A. Verhulst  renvoie le lecteur au concept défini par F. Steinbach (1926) et A. Hömberg (1935). 

128 cf. à Sénart, l'enclos des “Fourneaux” : ROBERT 1995 B : pl. IV entre p. 79 et p. 80, la Villa de “La Bichère” : ROBERT

1995 B : pl. V entre p. 56 et p. 57.

129 Recherche de planifications discrètes grâce à la métrologie comme chez LAVIGNE 1998.

130 Par exemple, Paris a eu sa première “carte archéologique” en 1839 (carte de Jean-Baptiste-Prosper Jollois). Elle consistait

dans le report sur la carte topographique du début du XIXe siècle, des “vestiges de constructions antiques et des antiquités de toute

nature des époques romaines et gallo-romaines”. Les voies supposées antiques et les vestiges de monuments étaient reportées en
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noir sur le fond rouge de la carte (PICON et ROBERT 1999 : 160).

131 cf . par exemple, les cartes des "recherches préhistoriques dans le département de Seine-et-Oise" réalisées par G. De L'Isle

au XIXe siècle et conservées au Musée des Antiquités Nationales. 

132 Ces  “faits”  sont d'ailleurs les unités de base du financement de l'archéologie dans la loi de janvier 2001.

133 Il faut rappeler que usage et fonction ne sont pas forcément liés. Ainsi, les pouvoirs publics peuvent accorder une fonction

importante à certains objets, qui ne sont pas toujours consacrés par l’usage (cf. les nombreux exemples de constructions non

appropriés par les usagers). Inversement, certains usages peuvent exister sans pour autant être reconnus comme fonctionnels.

On pense à de nombreux exemples, dans l’urbanisme fonctionnel, de passages informels crées par les usagers car correspondant

mieux à leur besoins. 

134 Sur les objets spatiaux, A. Moles a montré, par exemple, que leur perception dépendait essentiellement des archétypes qui

jouent sur la dimension individuelle, la perception de la troisième dimension et la distance immédiate (MOLES 1995).

135 Dans l’ouvrage de 1948, l’ethnologue M. Griaule souligne l’intérêt des photographies aériennes qui, contrairement aux

cartes, enregistrent toutes les traces sans distinction de valeur : traces laissées par des animaux, traces anthropiques informelles

et non pérennes, pistes etc. (GRIAULE 1948).

136 Nous utilisons le terme "anthropisation" dans le sens utilisé en géophysique c'est à dire comme l'action de l’homme qui

transforme le milieu en produisant de l’hétérogénéité (cf. PARTIE 1 : II-2-B-a et *ROBERT et al. 2001 : 23-24 pour la définition

de l’anthropisation dans les anomalies géophysiques). Cette définition dépasse largement les seules structures en creux retenues

en archéologie préventive.

137Ici, nous nous plaçons du point de vue de la compilation des informations dans un but d'inventaire, non de la recherche des

réseaux présents encore en partie dans le paysage actif actuel.

138 Cette démarche reste assez proche de l'histoire de l'Art. R. Agache la rapproche de l'Art plutôt que de la science dans deux

articles qui font le bilan de 35 ans de prospection intitulés : “L'Art” de l'archéologie aérienne et ses pièges. La prospection à

basse altitude est-elle un jeu ? un art ? une science ?” (AGACHE 1999 A), et “Le bilan de 35 ans de prospections aériennes à

vue est-il spectaculairement positif ou dangereusement illusoire ?” (AGACHE 1999 B).

139 Nous ne comptons pas ici les fouilles du ru à Lin et de la Chaussée Brunehaut qui sont des fouilles sur des axes de voirie

repérés en carto et photo-interprétation mais non classés dans comme “occupation” potentielle.

140 D’une manière générale, la photo-interprétation a toujours constitué une part importante de nos échanges avec des géo-

archéologues sur les chantiers. 

141cf. des formes similaires perçues en carto et photo-interprétation et interprétées comme telles dans KRIER à paraître.

142 Ce comptage est possible à Marines à partir de la base de données associée au relevé des traces en photo-interprétation
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dans le SIG. À chaque tracé a été associé un objet. 

143Pour autant, cela n'exclut pas la découverte de traces intéressantes sur des missions anciennes. G. Chouquer a  mis en

évidence un grand nombre de traces fossiles sur une mission hivernale de 1940, par exemple.

144 On peut citer aussi l'opération archéologique de l'A39, où l'AFAN avait donné un contrat de trois mois à une archéologue

pour qu'elle vérifie la concordance entre les traces lues en photo-interprétation par G. Chouquer et le cadastre napoléonien. 

145 Dès l'opération de Gerzat-Cébazat, nous avions introduit deux niveaux de photo-interprétation dans nos études : un niveau

général pour la carte compilée à petite échelle et un niveau très détaillé et systématique pour la carte compilée réalisée à

l'échelle de l'emprise des travaux. À Marines, la photo-interprétation n’a porté que sur la zone des travaux.

146 Quoique la réflexion commence à porter aujourd'hui aussi sur le report des tranchées négatives dans la carte archéologique

nationale.

147 Pour le détail de la détermination de ces probabilités cf. BATS et al. 2001 : 92-97

149 Pour l'examen de ces phénomènes on pourra se reporter aussi à l'article de P. Boissinot et J-E. Brochier qui tentent de

comprendre la transformation des vestiges dans la couche de labour et montrent la limite parfois ténue qui existe entre le

champs et le site (BOISSINOT et BROCHIER 1997).

150En effet, si l'approche taphonomique a été développée en anthropologie ou en géo-archéologie, elle reste en général assez

limitée pour l'archéologie des périodes historiques. Seule l'érosion qui a pu faire disparaître une partie des vestiges (ex. sols de

circulation) est prise en compte.  Les vestiges restés en place mais sous une forme déstructurée sont peu explorés sauf dans des

problématiques particulières (ex. BOISSINOT et BROCHIER 1997). 

151On peut se reporter sur ces questions aux différents ouvrages critiques sur la cartographie (PELLETIER et OZANNE 1995,

BOUSQUET-BRESSOLIER (dir.) 1995, CARTES et FIGURES 1980 par exemple). Ces ouvrages montrent que la carte en elle-

même est déjà une représentation.

152 D'une manière générale, on pourra se reporter aux tableaux de l'A66 (cf. PARTIE 2 : II-4-B-b) et ceux de Marines

(*ROBERT et al.. 2001 : 200-202) pour comparer les différentes formes de matérialisation des objets suivant la méthode de

lecture utilisée : carto et photo-interprétation, mesures géophysiques, bibliographie, étude morphologique ou sondages

archéologiques. 

153D'ailleurs, les formes enfouies sont parfois associées à des valeurs ou à des représentations considérées alors comme

marginales (cf. les légendes autour des ronds de sorcières ou des souterrains, par exemple). 

154La liste est donnée chronologiquement. Une vedette reprend l’auteur ou le nom usuel de la carte et la date. Dans le texte par

la suite, seule cette vedette sera citée en référence.

155 Atlas de Trudaine A. N. F14/8448, planches 9, 76 et 77. Carte de la prévosté et de la vicomté de Paris, dressée sur un
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grand nombre de mémoires […]de l’Académie royale des sciences par D. Delisle, 1711, échelle : 1/177 800e, dépôt :

Bibliothèque historique de la Ville de Paris ; côte : D 53. Reproduite dans OUZOULIAS 1991 : 39, fig 1. 

156Il sera à pondérer par la suite car il est sans doute plus à mettre en relation avec l’activité des prospecteurs, attirés par le

potentiel archéologique que procure le passage d’une grande voie antique, qu’avec une réalité historique, mais il constitue une

première piste de travail

157Ce terme désigne les lignes relevées sous la forme de traits à plusieurs nœuds dans le SIG.

158Contrairement à la méthode de É. Vion, nous avons introduit une hiérarchie en fonction du type d’itinéraire impliqué. Aussi,

nos carrefours de quatre branches et plus n’impliquent que des tracés de grand parcours et non tous les types de tronçons,

comme chez Vion.

159Éperon rocheux du Mont-Bélien, gués sur l’Oise et présence d’une rivière secondaire (la Viosne) en relation avec l’Oise (cf.

pour le détail : *ROBERT 1997 C : 15-17).

160Avant le XIIIe siècle, l’hôtel-Dieu était établi  dans la ville haute au passage de l’axe Paris-Dieppe, cf § suivant.

161Pour la ligne Paris-Rouen, c’est le passage en rive gauche de la Seine par Poissy qui a été choisi au début du XIXe siècle

(Minutes d’État-Major au 1/40 000e, feuilles de Paris et de Rouen).

162Gantois précise qu’au XIXe siècle, les voituriers “préféraient, de beaucoup, emprunter cette nouvelle voie plutôt que de

suivre les méandres pleins d’embûches, de la route nationale, dont le tracé, à travers la ville, était si capricieux” (GANTOIS

1943 : 59).

163Sur l’interaction entre voie romaine et gestion du ruissellement des eaux de surface, on pourra se reporter également à

*ROBERT 1996 A, JUNG 1999 et CHOUQUER 2000 A.

164Ici nous l’associons à des centres régionaux mais cette notion peut être utilisée en fonction des échelles d’études. Par

exemple, à l’échelle du terroir, la relation entre deux villages peut être considérée comme un itinéraire local et donner le même

type de forme en faisceau.

165“Même un réseau long demeure ainsi local en tout point” : LATOUR 1997

166Leur formation est favorisée par la configuration en double méandre en rapport avec la tectonique.

167“Il faut, toutefois, bien comprendre, que l’édilité pontoisienne n’avait envisagé la création du nouveau boulevard que pour

servir aux besoins de la ville elle-même et non pour faciliter le gros roulage se rendant de Paris en haute Normandie ou en

Picardie et vice-versa. Cette considération, si légitime, ne pouvait cependant être comprise des rouliers qui continuèrent à

s’insurger contre la fermeture du boulevard [le revêtement étant léger, par les temps d’hiver ou de pluie persistante, la ville

fermait le boulevard à la circulation]. D’autre part, le commerce pontoisien ne voyait pas, sans dépit, du fait de l’ouverture de la

nouvelle voie, lui échapper la source des bénéfices qu’il retirait, autrefois, du passage des voituriers dans les rues de la ville”.
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Une bataille s’engagea alors entre la ville et l’administration préfectorale pour l’interdiction aux voituriers d’emprunter le

boulevard des fossés. Elle fut perdue par la municipalité, un arrêté préfectoral prescrivant le passage, sans aucune réserve, des

voitures sur le nouveau boulevard : “Ainsi, bon gré, mal gré, le boulevard des Fossés, devint une voie de grande circulation”

(GANTOIS 1943 : 59).

168On se reportera aussi à ce sujet à MARCHAND 2000.

169Ce concept de perméabilité/imperméabilité est à rapprocher de celui de commensurabilité/incommensurabilité développé

par G. Chouquer (CHOUQUER (coord.) 2001 A : 29-30).

170Quoique le contournement de zones fortement urbanisées peut induire parfois des détours importants. Ici, la qualité du

modelé prime sur la rectitude du tracé.
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PARTIE 3 : SYNTHÈSE
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I - LA RÉSILIENCE DES FORMES : UNE NÉCESSAIRE MOBILITÉ
DANS LE TEMPS ET DANS L’ESPACE

L’étude a montré que les itinéraires se sont souvent maintenus depuis l’Antiquité jusqu’à
aujourd’hui (cf. TABLEAU 50). Leur résilience est due à une articulation entre l’échelle globale
et locale, rendue possible par une interaction entre différents niveaux de formes : le flux
(itinéraire), le tracé et le modelé. La dissociation entre la forme en plan et le modelé de la voie
(ce dernier variant au gré du changement des fonctions de la voie) permet à l’itinéraire de
s’adapter aux conditions locales. Le maintien du flux dans la durée est alors assuré par la mobilité
des tracés. Le réseau global se construit par une interaction avec le local. Celle-ci est rendue
possible par une perméabilité des formes qui peut être aussi génératrice de nouvelles formes
dans l’habitat (cf. PARTIE 2 : III-5-E-b). La résilience s’appuie donc sur une mobilité des formes
et la possibilité de réutiliser celles-ci au gré de la transformation des fonctions.

Les réseaux dans le présent fonctionnent dans des systèmes complexes et leur durabilité
est fondée sur la mobilité potentielle des différents niveaux de formes. La multiplication des
actions et interactions locales permet le maintien du global et inversement. Ces systèmes reposent
donc sur un équilibre local/global qui puise largement dans un va-et-vient entre des formes à
temporalités différentes. 

Les formes anciennes sont parties intégrantes des systèmes routiers puisque nous avons
vu qu’un système de voies s’inscrit dans un ensemble de formes renvoyant à des temporalités très
différentes dont certaines sont relativement anciennes. Aujourd’hui, on peut difficilement
regarder un objet “autoroute” comme un simple tracé fonctionnel rattaché au seul temps présent.
Si le tracé paraît “neuf” et fixé, il s’inscrit dans un itinéraire souvent ancien et dans un glissement
complexe des tracés (ex. l’A15 ou l’A16 dans le Val-d’Oise cf. PARTIE 2 : III-5-B). Les formes
du paysage sont donc inscrites dans des formes à temporalités complexes qui ne renvoient
pas au seul présent et au seul temps de la succession des fonctions. 

A une autre échelle, l’étude des traces et des mesures, lors des études préalables en
archéologie préventive, a montré que les constructions continuent à agir physiquement sur le sol
bien après leur phase de fonctionnement. L’analyse détaillée du sol montre qu’il s’agit d’un
mélange socio-naturel complexe dans lequel entrent en compte des vestiges de construction ayant
perdu depuis longtemps leur fonction. Leur simple présence, agit sur la pousse des plantes dans
le présent en changeant localement la qualité des sol (cf. PARTIE 2 : II-5- B). Même enfoui, le
passé fait donc partie physiquement de notre présent.

Il paraît même l’enrichir puisque nous avons vu que l’existence d’anciens tracés
introduisait des potentiels de réutilisation pour nos systèmes actuels de voies. En milieu urbain,
la présence des fossés des anciens remparts en tant qu’espaces non urbanisés, a souvent permis
de maintenir le flux des itinéraires par des centres anciens non adaptés à la circulation motorisée
(ex. à Pontoise ou les “maréchaux” à Paris etc.). Aujourd’hui, dans la plupart des cas, le grand
transit ne passe plus par les centres anciens, mais les routes construites sur les fossés reçoivent
toujours une circulation intermédiaire. 

Ainsi, en plus d’être partie intégrante des systèmes actuels, le temps introduit de la
diversité et des potentiels, et favorise les interactions entre les différents niveaux de formes.
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Or, la manière dont les formes du passé sont abordées par les urbanistes et aménageurs
pose problème car elle aboutit à une perte de la diversité temporelle et spatiale des réseaux au
profit de formes qui sont sans rapport avec les systèmes existants ou qui sont appauvries par leur
faible interaction avec le local. 

Certes notre appréciation de la résilience des phénomènes routiers se fait au terme actuel
des processus engagés à la période antique ou médiévale (et sans doute plus anciens). Lorsque
nous parlons d’un équilibre entre local et global pour les voies anciennes, nous proposons une
évaluation actuelle de ces phénomènes. Elle est basée sur un recul temporel beaucoup plus
important que celui que nous pouvons avoir pour les phénomènes contemporains. La notion de
résilience doit donc être ramenée à des échelles de temps et d’espace.

Si nous considérons comme non-résilients les éléments qui ont disparu, on peut
considérer ainsi  l’itinéraire Chartres-Orléans/Beauvais par le Vexin. Il a disparu dans sa fonction
d’axes de grand transit dans l’ouest du département du Val-d’Oise car il a été remplacé par
l’itinéraire Chartres-Orléans/Paris - Beauvais, par l’est. Il a disparu à l’échelle du Vexin mais, à
l’échelle de l’ensemble du département du Val-d’Oise, il apparaîtra comme résilient puisqu’il
existe toujours et n’a fait que glisser vers l’est. L’évaluation de la résilience dépend de l’échelle
du territoire d’observation (cf. FIGURE 93).
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résilience dépend du

territoire d’observation.

L’itinéraire Chartres-

Orléans/Beauvais par le

Vexin apparaît comme non

résilient à l’échelle du Vexin

mais comme résilient à

l’échelle du département.



La perception de crise ou d’équilibre dépend aussi de l’échelle d’observation. Ainsi,
nous avons vu que dans le local le passage d’infrastructures pouvait être perçu comme une crise
alors que ces infrastructures permettent le maintien d’une échelle globale dans le temps et dans
l’espace (ex. maintien de l’itinéraire Paris-Rouen par une autoroute déstructurante à Pontoise).
Pour autant, le global ne peut réduire le local car un réseau global n’est que la succession de
points locaux (cf. PARTIE 2 : III-5-A-a 1/). Seul un niveau de perméabilité permet d’articuler les
deux échelles. Il concerne les éléments matériels eux-mêmes (respect des réseaux existants) mais
aussi les structures sociales, les opinions, les représentations et les valeurs. 

Par exemple, les voies antiques et modernes nous apparaissent aujourd’hui comme
résilientes car elle permettent, par leur perméabilité, une intégration entre le global et le local.
Mais ce simple constat de formes ne nous dit pas si elles ont été favorablement acceptées à
l’époque de leur construction. On sait que, pour la période moderne, la construction de routes
royales a souvent été ressentie comme une contrainte par les populations locales : rétablissement
de corvées, confiscation de terres etc.171. On note donc une inversion de valeur qui s’opère dans
le temps et qui montre à nouveau que les formes peuvent être investies de valeurs et d’usages
différents en fonction des sociétés et des contextes (cf. ex. Chaussée Jules-César etc.). Des
éléments perçus comme perturbation à une époque donnée peuvent être un enrichissement à une
autre époque172 (cf. FIGURE 94). 

Or les valeurs jouent un rôle dans la constitution des formes puisqu’elles peuvent se
traduire par des actions sur celles-ci (destruction, insertion de nouveaux éléments, fixisme etc.)
Nous considérons les aménagements actuels (où plutôt les projets) comme non résilients
lorsqu’ils sont insuffisamment délibérés. Ils peuvent insérer des formes qui sont insuffisamment
en interaction avec les réseaux existants et aboutir à leur destruction dans des temporalités
relativement courtes (ex. logement sociaux construits après la Reconstruction).  Leur rejet peut
conduire aussi à l’absence de transformations et à une fixation des formes existantes. Les conflits
et les blocages ne permettent plus la création (ou même la re-création ou la réutilisation des
formes existantes) et remettent donc en question la mobilité des formes.

Cette situation nous semble découler directement des concepts hérités de la philosophie
des Lumières qui, appliqués en aménagement et dans les sciences historiques, introduisent une
rupture entre le passé et le présent. En Aménagement, cette rupture rejette au second plan les
formes existantes pour valoriser des formes idéales purement esthétiques ou fonctionnelles et nie
la compréhension des systèmes eux-mêmes. L’histoire de l’étude des formes du paysage, abordée
dans la première partie de ce mémoire, a montré comment l’explication donnée à la dynamique
des formes s’était basée jusqu’à maintenant sur des ruptures plutôt que sur l’intégration de
différents niveaux. Une rupture essentielle est celle opérée dans la perception du temps. La vision
linéaire du temps développée au cours des XIXe et XXe siècles autour de la notion de progrès ou
de la vision cyclique du temps, ne permet pas de développer une dialectique entre le présent et le
passé qui soit autre qu’une instrumentation de l’un par l’autre. De la même manière, selon que
l’on se place du point de vue du scientifique ou du politique, la connaissance des formes du passé
est instrumentée ou peine à s’inscrire dans les questionnements sociaux actuels.
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FIGURE 94 : L’évaluation dépend des échelles de temps et d’espace

2/ Des infrastructures perçues comme perturbantes à l’époque de leur construction peuvent apparaître comme un

enrichissement aujourd’hui. Les formes sont réinvesties par des valeurs différentes en fonction des sociétés. 

=> l’inscription des formes dans les réseaux existants grâce à une certaine perméabilité semblent favoriser leur durabilité

(cf. rôle du chercheur dans l’évaluation : PARTIE 3 : 2-D).

1/ La construction d’une infrastructure permettant le maintien d’un réseau routier à l’échelle globale,

peut être perçue comme perturbation à l’échelle locale. Ce rejet est à prendre en compte car tout

réseau est une interaction entre niveau global et local.



II - RUPTURES TEMPORELLES ET SPATIALES DANS LA
CONCEPTION “MODERNE” DE L’AMÉNAGEMENT

II -1 : LE TEMPS LINÉAIRE ET IRRÉVERSIBLE DANS LA NOTION DE PROGRÈS

II - 1 - A : Le rapport Histoire-Aménagement

II - 1 - A - a : Une idée d’accumulation produite par l’Histoire

La philosophie des Modernes institue le temps comme une flèche linéaire et irréversible.
Cette idée s’appuie sur celle d’une “marche en avant ininterrompue” et celle de la conquête
progressive d’éléments “hiérarchisés par référence à une échelle de valeurs arbitraires” (GODET

1982 : 145). Nous avons vu comment, chez les urbanistes progressistes, l’accumulation des savoirs
et des techniques finit par transcender la société et s’impose  comme un inéluctable ordre à suivre
(cf. PARTIE 1 : II- 1 - A-c). Dans cette conception, l’établissement de la chronologie permet de
créer une profondeur historique en associant et en organisant les faits le long d’une flèche
irréversible. B. Latour illustre la dimension temporelle produite dans l’idée de progrès par l’image
de l’“escabeau” : 

“l’impression de passer irréversiblement n’est procurée que lorsque nous rattachons ensemble la

cohorte d’éléments qui composent notre univers quotidien. C’est leur cohésion systématique, et le

remplacement de ces éléments par d’autres rendus tout aussi cohérents à la période suivante, qui nous

donnent l’impression du temps qui passe, d’un flux continu allant de l’avenir vers le passé, d’un

escabeau” (LATOUR 1997 : 98). 

Selon lui, l’impression de Progrès résulterait ainsi d’un double processus : le
rassemblement horizontal d’éléments organisés synchroniquement et leur mise en perspective le
long d’une flèche173.

L’archéologie nous paraît être alors un instrument essentiel de cette construction, à
travers l’établissement de la chronologie. Plus largement, le “triangle de relation” qui a fondé la
méthode archéologique au XIXe siècle : typologie, technologie, stratigraphie (cf PARTIE 1 : I- 3 -
A-c) a participé à la conception moderne de l’homme. Tout en le réinscrivant dans une histoire
naturelle, elle ne cessait de montrer la distance entre l’homme et la nature par la construction de
l’idée de progrès et particulièrement par l’idée de progrès technique. Dans cette idée,
l’archéologie a joué un rôle particulier puisqu’elle s’est fondée sur l’analyse technique des
vestiges. La typologie s’appuyait sur une description formelle et technique. L’augmentation de la
valeur technique était interprétée comme signe de la perspective temporelle ou chronologique, le
type d’outil permettant de dater174 (BUIS 1982 : 93). On a vu comment les périodes sans écriture
(la préhistoire et la protohistoire) s’étaient ainsi organisées selon une échelle technique175. Dans
cette approche, l’analyse morphologique176 et son corollaire, la typologie, ont occupé une place
importante, en permettant à l’archéologie de se structurer comme science d’observation (cf
PARTIE 1 : I-3-A). L’analyse stratigraphique chez les archéologues renforçait aussi cette idée de
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stratification de l’histoire -une rupture essentielle étant jusqu’au XIXe siècle, la couche censée
correspondre au déluge et marquant la séparation entre homme et nature- tout en replaçant
l’homme dans une histoire universelle. 

Il n’est donc pas étonnant de trouver chez les théoriciens de l’urbanisme du XIXe et
début du XXe siècles, qu’ils soient culturalistes mais aussi progressistes, une démonstration
historique à la base de leurs théories (cf. PARTIE 1 : I-1-D et PARTIE 2 : II- 1 - A-c). Chez les
progressistes, la reconstitution du passé donne l’impression de progrès et justifie le choix du
présent et du futur, considérés comme plus “avancés” que le passé (cf. FIGURE 96 : 1). Chez les
culturalistes, la reconstitution historique justifie le choix du passé par la construction d’un temps
linéaire qui permet l’idée d’un “retour en arrière” possible ou du moins une volonté de limiter la
course du progrès :

“Progrès et décadence sont leurs deux grands répertoires [les “modernes”] et ils ont la même origine.

Sur chacune de ces trois lignes on pourra repérer des antimodernes, lesquels maintiennent la

temporalité moderne mais en inversent le sens. Pour effacer le progrès ou la dégénérescence, ils

souhaitent retourner vers le passé...” (LATOUR 1997 : 98). 

Dans cette conception, la conservation du passé n’est alors que la réaction à la notion
d’irréversibilité produite par l’idée du progrès.

II - 1 - A - b : La “nécessité” patrimoniale 

La notion de progrès accompagnée de sa conception linéaire du temps produit l’idée
d’irréversiblilité qui est au fondement de l’histoire moderne. Mais c’est une histoire conçue
comme une succession de strates s’annulant au fur et à mesure comme le souligne B. Latour
: 

“Les modernes ont pour particularité de comprendre le temps qui passe comme s’il abolissait

réellement le passé derrière lui. Ils se prennent tous pour Attila derrière qui l’herbe ne repoussait plus.

Ils ne se sentent pas éloignés du Moyen-Âge par un certain nombre de siècles, mais séparés de lui par

des révolutions coperniciennes, des coupures épistémologiques, des ruptures épistémiques qui sont

tellement radicales que plus rien ne survit en eux de ce passé - que plus rien ne doit survivre en eux de

ce passé. […] Puisque tout ce qui est passé est éliminé à jamais, les modernes ont en effet le sentiment

d’une flèche irréversible du temps, d’une capitalisation, d’un progrès” (LATOUR 1997 : 93). 

Ainsi, F. Choay montre comment le développement de la notion de patrimoine à partir
du XVIIIe siècle est une manière pour la société industrielle d’assumer la temporalité et de
construire son identité. Le patrimoine donne à voir un passé irrévocable177 et c’est l’opposition
entre forme ancienne et forme nouvelle - par exemple ville ancienne / ville industrielle - qui
permet de conceptualiser les deux (CHOAY 1992).

Le corollaire de ce sentiment est celui de perte définitive et la nécessité de garder des
éléments de ce passé révolu, témoins de celui-ci :

“Ainsi que Nietzsche l’avait remarqué, les modernes ont la maladie de l’histoire. Ils veulent tout

garder, tout dater, parce qu’ils pensent avoir rompu définitivement avec leur passé. Plus ils accumulent

les révolutions, plus ils conservent ; plus ils capitalisent, plus ils mettent au musée. La destruction
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maniaque est payée symétriquement par une conservation tout aussi maniaque. Les historiens

reconstituent le passé détail après détail avec d’autant plus de soin qu’il s’est englouti à jamais”

(LATOUR 1997 : 93). 

Le goût du patrimoine apparaît donc comme un effet secondaire des destructions
imposées par la modernité. L’histoire de la notion de patrimoine nous montre d’ailleurs qu’elle
est toujours associée à des phases de destructions importantes : révolution française, destructions
de la Reconstruction etc. Pour B. Latour, “la reconstitution historique et l’archaïsme sont deux
des symptômes de l’incapacité des modernes à éliminer ce qu’ils doivent pourtant éliminer pour
avoir l’impression que le temps passe” (LATOUR 1997 : 94). En urbanisme, on voit bien comment
la modernité fait émerger, à la fois un courant progressiste et un courant conservateur (les
culturalistes). 

Mais, dans les deux cas, le patrimoine est utilisé pour la construction de l’idée de progrès
par la conservation d’éléments jugés comme remarquables : témoins du progrès esthétique et
technique chez les progressistes pour donner l’impression d’une avancée technique et justifier le
choix du présent (cf. PARTIE 1 : II- 1 - A-c), idéaux esthétiques à prendre comme modèles chez
les culturalistes pour montrer une certaine dégradation par rapport au présent et justifier le choix
du passé (cf. PARTIE 1 : I-1- D-c). Dans les deux cas, les choix doivent donner l’impression du
temps qui passe et témoigner de la domination de l’homme sur la nature. On retrouve ici l’histoire
parallèle de la conservation du patrimoine archéologique et de l’environnement à la pérennisation
de chacun des deux pôles : la nature / la culture178.

Dans la recherche sur les formes du paysage, on retrouve une même construction
de l’histoire par ruptures et stratification des formes. Nous avons vu ainsi, comment dans un
premier temps, la morphologie en archéologie a développé une recherche par strates sur des
objets historiques spécifiques (cf. PARTIE 1 : I-3- D-d).  C’est le résultat d’un autre effet de la
notion de progrès : la reconstitution historique. 

II - 1 - A - c : La reconstitution de corpus le plus complet
possible

La reconstitution historique apparaît comme un deuxième effet du développement de la
notion de progrès. Dans la pensée moderne, l’Histoire est utilisée comme “preuve” de la
construction philosophique de l’idée de progrès. Elle est utilisée dans les théories urbanistiques
où elle est pensée comme transcendante à la société. L’historien peut l’observer positivement.
Elle est censée donner les grandes tendances, les grandes “lois” : agglomération chez Cerdà,
géométrisation et progrès technique chez Le Corbusier. Elle fournit des modèles et leur donne une
assise scientifique par la répétition dans l’espace et dans le temps. Ces lois établies par l’Histoire
servent alors de justification à l’urbanisme normatif. Dans les deux types d’urbanisme, une
“preuve par l’histoire” est ainsi utilisée. Elle passe par l’établissement d’une reconstitution
historique qui conduit à aborder le passé à travers des corpus le plus complet possible
(reconstitution des échelons de “l’escabeau” de Latour). 

L’accumulation, la quantification de données, est le corollaire de l’idée de progrès
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(TOSEL 1982). Elle amène les historiens à reconstituer des tableaux les plus complets possibles
des différentes étapes du passé pour donner cette idée d’accumulation. Dans cette conception,
l’étude des formes du paysage n’est qu’un instrument de plus pour accumuler les connaissances
sur les sociétés du passé. Elle ne fait qu’éclairer un nouvel aspect de ces sociétés. L’étude des
sources planimétriques doit permettre d’accumuler des connaissances sur des sujets où les textes
et les données archéologiques font défaut. L’utilisation de sources modernes et contemporaines
est présentée comme un pis-aller (cf. M. Bloch dans PARTIE 1 : I- 2- E-b). Le point de vue de
l’historien est situé dans le passé (To-n), dans ce tableau le plus détaillé qu’il cherche à réaliser
(cf. TABLEAU 57). Le choix de l’époque varie en fonction de la spécialité de l’historien. Dans ce
contexte, le but premier de la recherche sur les formes du paysage reste la construction de la
chronologie linéaire. Pour l’étude des formes du paysage, la datation des formes est donc un enjeu
important.

II - 1 - A - d : Retour sur le “conflit” morphologie/
archéologie préventive 

Cette analyse permet de mieux comprendre le “conflit” entre morphologie et archéologie
préventive apparu dans les années 1990 (cf. PARTIE 1 : II-2-D). Les méthodes utilisées en
morphologie ont conduit progressivement à étudier des objets complexes qui sont des hybrides
socio-naturels et possèdent des temporalités complexes. Ces objets n’étaient pas les objets
valorisés traditionnellement dans le patrimoine et dans la reconstitution historique. On a vu par
exemple l’importance donnée chez les progressistes et chez les culturalistes aux marques de la
géométrisation de l’espace, symbole de la victoire de la Raison sur la nature (cf. PARTIE 1 : I-1-
D-a et II-1- A-c). Dans un premier temps, la morphologie historique recherchait essentiellement
des types de planifications géométriques bien datées qui renforçait donc cette conception (cf.
PARTIE 1 : I-3-D). On retrouve d’ailleurs dans ses méthodes (recherche de périodicités et lignes
droites), des principes énoncés par Lavedan dans sa recherche de plans-modèles (cf. PARTIE 1 : I-
1- D -b). Mais progressivement, la recherche s’est étendue à des formes non planifiées, en relation
avec les formes naturelles et construites sur la longue durée, donc “indatables” : intégration de
formes géographiques dans la recherche sur les unités morphologiques (cf. PARTIE 1 : III–3–A-b)
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Traces isolées versus Groupement 

Agraire versus Occupation 
Absence de matériel versus Matériel datant 

Moderne, contemporain versus Pré-moderne 
Non structuré versus Structuré 

 
Rappel du TABLEAU 38 : Résumé des principales partitions dans la notion de site archéologique 



ou la recherche sur les parcellaires auto-organisés (cf. PARTIE 1 : III–3–A-c). Nous avons vu que
ces nouveaux objets avaient été alors difficilement reçus par la communauté archéologique (cf.
PARTIE 1 : III–3–A-d). 

De la même manière, la notion de site en archéologie reposait en grande partie sur l’idée
“d’agglomération”, signe d’une maîtrise de plus en plus poussée des ressources par l’homme, très
valorisée chez les premiers urbanistes (cf. PARTIE 1 : I-1- E -a et II- 1 - A-c). Même en milieu
rural, la recherche des formes d’agglomération prime sur les indices d’exploitation de l’espace
agraire comme le montre la difficulté à faire entrer dans le champ de l’archéologie patrimoniale
les traces agraires (d’autant plus qu’elles sont difficilement datables). Enfin, la rupture introduite
par la période moderne en archéologie entretient la rupture entre le présent et le passé et met à
distance le spécialiste des périodes anciennes par rapport au constructeur du présent
(l’aménageur). 

L’extraction de la couche de labour vient sceller chez les archéologues cette stratification
du temps. Leur point de vue est aussi situé dans le passé, comme l’aménageur faisant table-rase
du passé, ils excluent le présent. Les objets archéologiques ne sont pas perçus dans leur
dynamique jusqu’à aujourd’hui (cf. PARTIE 2 : II-4-E-b).

Ainsi, on retrouve les ruptures introduites dans la perception de l’espace archéologique
autour de la notion de site, qui avaient rendu quasi-impossible la comparaison entre les sondages
systématiques de l’archéologie préventive et la carto et photo-interprétation ou la géophysique à
large maille :

En intégrant les éléments jusqu’à la période contemporaine et en valorisant une vision
physique, la morphologie dynamique a rompu le “pacte” inconscient associant autour d’une
même conception aménagement et archéologie. 

Mais il faut préciser que ces changements sont apparus dans un contexte plus global de
questionnements posés par la société sur l’Aménagement.

II - 1 - B : La “crise” de l’aménagement 

Les concepts modernes qui ont prévalu en aménagement jusqu’à aujourd’hui,
notamment la conception du temps qui y est véhiculé, ont abouti à une certaine forme de crise. 

Dans la conception moderne linéaire du temps, les aménageurs introduisent une rupture
entre passé et présent et font le choix, en fonction des groupes, de valoriser l’une ou l’autre de ces
périodes. Dans les théories à but normative de l’urbanisme culturaliste et progressiste, la forme
est pensée comme pouvant modeler la société (cf. PARTIE 1 : I-1- D-a). À partir de cette
conception du temps, deux attitudes prévalent : le choix du passé ou du présent. 

Les culturalistes, jugeant le présent “indigne”, tentent de rendre la flèche du temps
réversible pour “retourner” à un état du passé jugé idéal par rapport à l’état actuel (vision
nostalgique, romantique). Selon la valeur attribuée au présent, la forme est donc utilisée pour
“arrêter” ou “accélérer” le temps. Le discours nostalgique des culturalistes perçoit le passé
comme un idéal à opposer à un présent dévalorisé. L’Histoire est donc fortement valorisée. Les
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culturalistes qui rejettent la ville industrielle, pensent pouvoir retourner à un état ancien de la ville
en réutilisant des plans de ville antiques ou médiévaux. Les progressistes qui valorisent le progrès
pensent y accéder plus rapidement en produisant des formes très fonctionnelles et perçoivent la
ville ancienne comme dangereuse car elle ralentirait la flèche de celui-ci.

Les progressistes, au contraire, se sont attachés à démontrer l’irréversibilité pour
valoriser le présent pensé comme forcément plus “avancé” que le passé et rejeter le passé jugé
“dépassé”. Mais pour autant, l’Histoire n’est pas absente de leur discours (cf. les introductions
“historiques” chez Cerdà et Le Corbusier dans PARTIE 1 : II- 1 - A-c). En effet, elle est un
instrument essentiel de cette construction. 

II - 1 - B - a : L’idée de réversibilité chez les culturalistes

- Le choix du passé

Chez les culturalistes, le temps est pensé comme linéaire et réversible (cf. FIGURE 96 :
1). On pourrait ralentir le temps voire revenir en arrière. Puisqu’ils tentent d’arrêter la course du
progrès, le passé est dans le présent. Ils développent alors l’idée du monument ou de la relique,
élément d’un autre temps qui peut subsister dans le présent. Les culturalistes valorisèrent par
exemple l’archéologie monumentale en milieu urbain (notamment, l’archéologie antique urbaine)
qui montre la subsistance des monuments du passé dans le présent. C’est cette conception qui a
permis l’observation de la persistance du plan et l’utilisation de cartes contemporaines pour
étudier le passé (cf. PARTIE 1 : I-1-C). On retrouve cette même conception également dans la
notion de “paysage-relique” chez les archéologues agraires qui ont fait émerger un nouveau type
de connaissances sur le paysage rural en réaction contre la politique de rénovation agraire dans
les années 1970 (cf. PARTIE 1 : II- 2 - A -a).

Ici,  l’idée générale est celle d’une dégradation, d’une érosion des formes plus que celle
d’une transformation. Le point de vue est dans le passé, à la recherche d’une forme parfaite qui
aurait été dégradée (on a vu aussi comment cette notion était présente dans la morphologie
historique des années 1980 cf. PARTIE 1 : I-3- D-a).

Les cultutralistes valorisent fortement le passé qui est censé fournir les modèles pour le
présent. L’archéologie et l’Histoire de l’Art jouent alors un rôle important puisqu’elles fournissent
ces modèles. Elles ont, dans cette conception, une utilité sociale très forte. Cependant,
l’aménagement culturaliste pose problème dans le sens où il produit des formes qui ne se basent
pas sur une prise en compte de l’espace matériel existant. 

- Des formes sans liaison avec le local

L’approche culturaliste valorise des formes de villes jugées comme des modèles
reproductibles en tout temps et en tout lieu, qui auraient une valeur esthétique en soi. Ces modèles
sont particulièrement des formes planifiées s’adaptant peu à la géographie du lieu (cf. PARTIE 1 :
I-1- D -b). Les aménagements réalisés dans ce contexte sont coupés de la réalité géographique des
territoires locaux et l’aménagement sont posés uniquement du point de vue des représentations.
Ainsi, on transpose localement des idéaux jugés universels et gommant les réalités locales. Un
article parmi d’autres, relevé dans “Le Moniteur” montre comment des modèles fournis par les
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archéologues peuvent être réinvestis par des paysagistes pour “inventer” l’histoire (JÉLONEK

2001)179. 
Dans son article titré “Néovestiges médiévaux pour masquer une station de captage

d’eau potable”, la journaliste relate le projet de paysagistes qui “camouflent” une station de
captage sous la reconstitution d’une forteresse britannique de l’âge du Bronze (cf. FIGURE 95). La
journaliste insiste sur l’absence d’histoire du quartier dans lequel est construite la station. Le
quartier est jugé comme “neuf” et entièrement “constitué de remblais”. Les architectes paysagers
précisent qu’ils cherchent à “créer ici quelque chose d’antérieur au quartier” et à “inventer une
histoire”. Pour le maire adjoint, le projet permet de “faire croire qu’il a existé quelque chose et en
faire un jardin extraordinaire”. On retrouve, dans ce projet les deux a priori de l’urbanisme
culturaliste : le présent jugé sans valeur doit être “camouflé” et le territoire local n’a pas de valeur
en soi lorsqu’il ne contient pas d’éléments jugés comme des esthétiques universaux. En dehors de
la ville-centre, on doit donc forcément “inventer” le patrimoine des périphéries. A un autre
niveau, cet article montre aussi une rupture entre vision scientifique et patrimoniale-politique : la
datation du modèle choisi, citée six fois au cours de l’article, passe indifféremment de la
forteresse de l’Âge du bronze à la motte féodale sans que la journaliste ne relève ces erreurs. On
est dans le monde des représentations pas dans celui des constats scientifiques qui passent
au second plan. L’archéologie qui est valorisée ici n’est pas celle des savoirs mais celle des
modèles. L’article ne précise pas si l’emprise de l’aménagement a fait l’objet d’une opération
d’archéologie préventive, auquel cas, on aurait pu avoir des informations concrètes sur l’histoire
locale. Ici, l’archéologie n’est pas utilisée pour la connaissance du passé mais est mobilisée pour
la recherche de certains éléments jugés comme à forte valeur patrimoniale aujourd’hui. 

Il faut préciser que l’approche culturaliste n’est pas unanimement acceptée chez les
urbanistes et aménageurs. Certains architectes ont dénoncé une consommation de références
historiques renvoyant uniquement aux représentations et utilisées parfois politiquement pour
“faire passer” un projet : 

“Lorsqu’ils consomment des références historiques, les projeteurs “urbains” les instrumentalisent pour

légitimer, dans certains cas des stratégies fondées sur des objets architecturaux isolés mais chargés

d’une certaine épaisseur sémantique” (COHEN 1993 : 157). 

D’autres auteurs dénoncent aussi une consommation culturelle du patrimoine urbain
(restauré mais aussi souvent réinventé) qui se traduit par un investissement par le marché
immobilier de prestige tendant  à exclure les populations locales non privilégiées (CHOAY 1992 :

177). Enfin, F. Choay souligne la contradiction à faire du patrimoine un objet de consommation
car le flux de plus en plus important des consommateurs de ce patrimoine tend à produire des
dégradations de plus en plus importantes, mettant en question sa conservation (CHOAY 1992 : 178).

Chez certains paysagistes, on trouve cette même utilisation de formes esthétiques sans
relation avec le milieu à aménager (cf. FIGURE 95). Les formes sont rejetés uniquement dans le
monde du projet, sans réelle relation avec la réalité locale. Pourtant, une fois introduites dans le
milieu, ces nouvelles formes ont une action physique sur celui-ci. Les écologues attirent
l’attention, par exemple, sur les déplacements d’espèces végétales ou animales en dehors de leurs
territoires habituels par des corridors créés artificiellement dans des projets paysagistes
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FIGURE 95 : Exemple d’utilisation de références archéologiques comme modèles esthétiques pour un

aménagement contemporain (JÉLONEK 2001). On est dans le monde des représentations, pas dans celui de la

perception scientifique (cf. les erreurs de datation). L’histoire locale est réinventée au profit de modèles extra-

territoriaux ne prenant pas en compte l’environnement immédiat.



d’aménagement (paysagement du bord des autoroutes par exemple…) qui interfèrent dans la
dynamique écologique locale (BAUDRY et BUREL 2000 : 304-315).

Ainsi, même si les culturalistes “rejettent” le présent et tentent de retourner à un état
antérieur des formes, ils n’en agissent pas moins sur celles-ci et produisent des formes inscrites
dans le présent et dans l’avenir. En rejetant le présent des formes, ils ne prennent pas en compte
les systèmes existants et n’y inscrivent pas les formes nouvelles. Les formes qu’ils créent
semblent peu résilientes dans la mesure où elles ne sont pas en interaction avec les différents
niveaux d’échelles et de temps.

II - 1 - B - b : L’idée d’irréversibilité chez les progressistes

Chez les urbanistes progressistes et les aménageurs des réseaux s’appuyant sur les
mêmes concepts180, on aboutit à un même type de négation de l’espace local par la politique de
la table-rase ou la création de réseaux “imperméables” (cf. PARTIE 1 : II- 1 - A-c et II- 1- B-b). 

- Le choix du présent 

Chez les progressistes, le temps est pensé comme linéaire et irréversible, le passé est
coupé du présent (cf. FIGURE 96 : 1). Il est effacé par celui-ci et est situé donc en dessous (idée du
palimpseste et de l’enfoui). Il n’est accessible que par la fouille et par les méthodes de prospection
permettant de voir “sous” la surface du sol actuel. Les techniques perfectionnant la lecture de
l’enfoui sont fortement valorisées (cf. la place prise par les sondages systématiques en
archéologie préventive : cf. PARTIE 1 : II- 2- D et PARTIE 2 : II-4-B-a). L’archéologie est orientée
essentiellement vers le sauvetage des vestiges. Mais on a vu que ces vestiges ne représentaient
pas toutes les traces matérielles visibles dans le sol. Il s’agit avant tout des traces structurées (donc
susceptibles d’être sauvées). On opère également des choix patrimoniaux qui renvoient en grande
partie aux éléments du paysage valorisés dans la vision progressiste (et culturaliste) : habitat,
industries, grandes voies…, traces montrant la domination progressive de la nature par l’homme.
Les traces renvoyant plutôt à une composition fine entre le social et le naturel (traces agraires,
réseaux de voies informelles, réseaux de gestion de l’eau etc.) peinent à entrer dans le champ de
l’archéologie préventive. Une difficulté provient aussi de ce qu’elles sont difficilement datables.
Or, nous avons vu que la chronologie est un élément essentiel de l’archéologie dans le contexte
de l’aménagement progressiste (cf. PARTIE 3 : II- A-1-c).

Dans ce contexte, l’archéologie n’est pas destinée à empêcher l’avancée du progrès mais
au contraire, contribue à en renforcer l’image. C’est ce qui explique, en partie le consensus trouvé
en archéologie préventive entre les archéologues et les aménageurs à partir des années 1980 : les
vestiges sont détruits mais conservés sous forme d’information par les archéologues.
L’aménagement lui-même, n’est pas remis en question. Ce consensus a été facilité par le fait que
l’archéologie, dans ses méthodes mêmes, détruit les vestiges qu’elle étudie. Elle a donc pu
s’adapter à ce type de situation. 

Mais une situation de blocage intervient lorsque la conservation des vestiges risque de
remettre en question l’aménagement ou interfère simplement dans ses temps de réalisation.
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L’argument répété comme un leitmotiv par les aménageurs est que le passé ne doit pas empêcher
la vie dans le présent181. En effet, dans la conception progressiste où le présent “vaut” plus que
le passé, censé être dépassé donc “sans valeur”, cette situation ne paraît pas acceptable.
D’instrument d’élaboration de la flèche du temps, le passé devient un obstacle pour le futur, celui-
ci étant représenté par la possibilité de faire des aménagements de plus en plus technicistes. 

- Le conflit progrès/patrimoine

Ainsi, le blocage que connaît aujourd’hui l’archéologie préventive en aménagement est
à replacer dans le contexte plus large d’une critique de la société sur la nécessité et surtout sur les
conditions de réalisation des aménagements. L’aménagement qui s’est appuyé sur les ruptures
introduites par la philosophie moderne, traverse une certaine crise aujourd’hui. À partir des
années 1950, la matérialisation sur le terrain des préceptes de l’aménagement progressiste a
rencontré une série de difficultés qui ont obligé à réévaluer le projet dès les années 1960 (cf.
PARTIE 1 : III-1-A -a). Aujourd’hui la destruction de certains logements sociaux construits selon
les concepts progressistes, souligne la limite de la durabilité de ce type d’aménagement182. À
l’échelle du territoire, la concrétisation des aménagements sur le terrain a posé la question de leur
impact sur l’environnement et de leur inscription dans les territoires locaux. Elle se traduit
aujourd’hui par des tensions autour de la construction de nouveaux projets et pose la question de
la durabilité des infrastructures existantes (cf. polémique autour de la construction de la nouvelle
plate-forme aéroportuaire en France ou autour de la réouverture du tunnel du Mont-Blanc…). Le
syndrome Nimby (“Not In My Backyard”) qui désigne les mouvements d’oppositions individuels
ou collectifs à la réalisation d’ouvrages même lorsqu’ils présentent un intérêt public (JODELET

2001), illustre aujourd’hui cette difficulté à articuler différentes échelles d’intérêts.
Dans ce contexte, la patrimonialisation, qui s’est traduite sous forme de lois, est parfois

utilisée en réaction aux aménagements progressistes Le classement de monuments architecturaux
ou d’espèces végétales peut être ainsi utilisé pour détourner certains projets, voire les ajourner.
Dans le Val-d’Oise, par exemple, à Goussainville, les habitants ont utilisé le périmètre juridique
de l’église classée “Monument Historiques” pour sauvegarder leur village de la destruction
programmée par les Aéroports De Paris (JÉZÈQUEL 2000). On pourra se reporter aussi aux articles
des journaux en annexe montrant comment le maire de l’Isle-Adam a tenté de s’opposer au
projets de mise à gabarit de l’Oise par le classement des berges de la rivière dans sa commune
(cf. ANNEXES : Dossier 5, pièce 9). La patrimonialisation s’étend parfois sur des territoires entiers,
pour lesquels le passage de réseaux devient quasi-impossible. Cette “prise à partie” du patrimoine
montre comment, en se saisissant d’éléments ancrés dans le local, on peut s’opposer à des réseaux
globaux. Elle est à replacer souvent dans un déficit de débat et de concertation qui ne favorise pas
la perméabilité de l’aménagement. 

Or, cette situation pose problème au regard de l’analyse de la dynamique des formes du
paysage développée dans la PARTIE 2 : III, car elle tend à produire des formes non résilientes.



- Des formes non résilientes

- La fixation des modelés

Nous avons vu que la résilience des réseaux était liée à la possibilité pour ceux-ci de
“bouger” dans le temps dans leur modelé et dans leur emprise au sol. La transformation du
modelé et la possibilité de faire rejouer des emprises existantes permettent le maintien de
l’itinéraire dans le temps. Ce jeu complexe de forme est morphogénétique localement et permet
l’articulation entre le local et le global (cf. PARTIE 2 : III-5). 

Or la patrimonialisation des formes architecturales tend à fixer les modelés. Un des
enjeux de la patrimonialisation des monuments historiques est leur conservation dans une forme
arrêtée à un temps T, voire reconstituée. 

La fixation du modelé pose la question de l’interaction entre le global (flux) et le
local dont on a vu qu’elle se maintenait dans le temps à travers une succession dans des temps
relativement courts des modelés (cf. PARTIE 2 : III-4). Dans ce cas de conflit de formes où le
modelé local n’est plus adapté au flux global, on a vu que la forme en plan apparaissait comme
un élément essentiel. Elle présentait souvent une “échappatoire” au flux (cf. PARTIE 2 III-5-C).

Or la patrimonialisation lorsqu’elle s’étend à des territoires entiers pose aussi la question
de la possibilité d’une reprise de formes en plan existantes. La patrimonialisation peut donc
conduire à une situation d’inégalité entre les territoires  car une forte densité d’infrastructures est
reportée sur les territoires non protégés.

- Perte de la diversité et négation du local

La vision progressiste, nous l’avons vu, tend à nier le local pour imposer des formes
idéales sans rapport avec le site et la situation géographiques existants. La vision progressiste ne
tend pas a priori à maintenir des formes dans le présent et un grand nombre des chemins, par
exemple, qui existaient comme autant de potentiels de reprise ont disparu avec les
remembrements. Cette politique de la table-rase se traduit par une perte de la diversité et des
potentiels produits par le temps. Les formes transmises sont remplacées par des formes
nouvelles ne respectant pas les différents niveaux d’articulation dans le temps et dans
l’espace. 

II - 1 - B - c : Conclusion

Ainsi, même si elles se distinguent en se rejetant l’une et l’autre, les théories
urbanistiques culturalistes et progressistes se constituant à la fin du XIXe siècle, ne sont pas
véritablement opposées. Elles ne sont que les faces opposées d’une même conception.

Dans les deux cas, la forme tend à la fixité. Comme l’œuvre d’art, elle est considérée
comme parfaite d’emblée, sans évolution possible, autre que la dégradation ou l’éradication. Chez
les culturalistes, elle est parfaite car esthétique (on pourrait parler de “morphologie esthétique”).
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La forme fixe prime sur la fonction. Chez les progressistes, c’est la fonction qui est active,
dynamique et qui doit faire avancer la forme, toujours en décalage. Mais, dans l’urbanisme
utopique, comme la forme est censée s’adapter parfaitement à la fonction voire la devancer, elle
finit aussi par être pensée comme une forme fixe, une “œuvre d’art”. 

Dans ces deux approches, le rôle de l’historien est radicalement différent. Chez les
culturalistes, la forme est agissante donc la morphologie joue un rôle normatif dans la société. La
connaissance est fortement liée au projet. Chez les progressistes, la connaissance utile pour le
projet est reportée essentiellement sur la société (rôle des sociologues). La connaissance de la
forme fait partie de la reconstitution historique. Mais dans les deux cas, l’enjeu n’est pas la
compréhension de l’espace existant car les urbanistes introduisent des formes idéales sans
interaction avec le local. Les formes projetées sont donc non résilientes, de leur point de vue.

II - 2 : LA CONCEPTION CYCLIQUE DU TEMPS

Chez les géographes et chez certains historiens (ex. M. Poëte, M. Bloch ...), on trouve
une conception du temps qui n’est pas linéaire mais qui est plutôt cyclique. Dans la théorie
davisienne de l’érosion, une forme première se dégrade, finit par mourir puis est recréée. On a vu
chez les premiers géographes comment, dans l’idée d’une dynamique par la nature, l’explication
se situe dans des phénomènes naturels, extérieurs à l’homme (cf. PARTIE 1 : I-2 - D -c). Le but
principal de l’Histoire est alors de préciser à quel moment du cycle l’on se situe, ce qui permet
aussi de prédire l’avenir, le cycle étant a priori connu. Le géographe ne prendra alors dans
l’histoire que ce qui lui permet de dater le présent. La question de la genèse des phénomènes est
souvent au centre de ces questionnements (genèse de l’openfield et du bocage, par exemple) car
elle permet de savoir quel âge a un phénomène, donc à quel moment de sa vie on se situe. Le
point de vue est dans le présent  et l’Histoire est au service de ce présent.

Tout au long du XXe siècle, les géographes ont hésité sur l’explication de la dynamique.
Lorsqu’ils ont choisi de voir la dynamique dans la société, ils ont valorisé l’histoire sociale censée
expliquer le cycle (cf. PARTIE 1 : I-2-F et II-1-B-c). Comme en économie, son étude permettait de
comprendre un sens général au-delà d’intercycles conjoncturels. Dans cette conception du temps,
le passé est à la fois derrière et devant le présent puisque c’est le point d’où l’on vient mais
aussi, le point vers lequel on retourne (cf. FIGURE 96 : 2). Cette idée est marquée comme chez les
culturalistes par l’idée de dégradation, comprise cette fois-ci dans le sens physique et non
artistique. Mais, dans cette conception, l’enjeu est devenu le maintien du présent et le rejet de la
dynamique dans un temps long, quasi imperceptible à l’échelle de l’individu. 

Ainsi, que l’on fasse le choix de la dynamique dans la nature ou dans la société, la fixité
domine dans la conception géographique : temps longs des phénomènes physiques chez les
premiers géographes (cf. PARTIE 1 : I-2-F) ou temps longs des structures sociales chez les
nouveaux géographes (cf. PARTIE 1 : II-1-B-e). Les structures, qu’elles soient naturelles ou
sociales, sont considérées comme “une réalité que le temps use mal et véhicule très longuement
[…] éléments stables d’une infinité de générations : elles encombrent l’histoire, en gênent, donc
en commandent l’écoulement” (BRAUDEL 1984 : 50-51). Braudel les compare même à des “prisons
de longue durée”. 
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Cette conception tend à sortir l’homme des systèmes. Aujourd’hui, même si on a
remplacé le déterminisme naturel par l’économique, subsiste une idée d’un sens inéluctable de la
dynamique, transcendant les sociétés. Cette conception rejoint l’idée de progrès qui donnait un
sens a priori à la dynamique. Mais dans la conception géographique, l’évolution ne tend pas vers
une amélioration constante comme dans l’idée de progrès. Elle a une fin qui correspond à une
dégradation après une phase d’enfance, de maturité etc. (cf. PARTIE 1 : I-2 - D-c). 

On retrouve cette notion autour de la crise environnementale, où le discours tend à
opposer une “nature” première jugée idéale qui serait de plus en plus dégradée par l’homme. On
rejoint ici une forme de discours catastrophiste, déjà présent dans l’environnementalisme du
début du siècle. 

L’archéologie et l’histoire sont alors utilisée pour mesurer un état présent. Le point de
vue des géographes est situé dans le présent (cf. TABLEAU 57). Le passé est utilisé pour
apprécier à quel moment du cycle on se situe. On ne retient que les éléments permettant
d’expliquer le présent et non la reconstitution de tableaux complets (cf. PARTIE 1 : I- 2- F-b). Dans
cette idée d’une organisation cyclique des phénomènes, la connaissance du passé doit permettre
d’établir des prédictions puisque qu’elle devrait permettre de se situer précisément dans les
phases du cycle. 

En opposant les deux pôles nature et société, cette vision rejoint en certains points la
vision progressiste. L’histoire sociale est lue comme une maîtrise et un impact de plus en plus
grands de l’homme sur la nature. Cette approche est très présente en archéologie où la notion
d’anthropisation doit permettre de mesurer cet impact de plus en plus fort de l’homme.

Cette conception cyclique du temps pose problème en aménagement dans le sens où elle
tend à opposer l’lomme et la nature dans deux champs distincts et concurrents. L’opposition entre
les deux groupes tend à la dégradation et amène une certaine forme de fixité puisque la tentative
est, en quelque sorte, de “ralentir l’usure”. 

La vision géographique de l’aménagement, en valorisant une explication socio-
économique, a surtout pris en compte les flux économiques à des échelles niant celles des
territoires locaux. Elle a participé à produire une forme de crise qui oppose flux globaux et
territoires locaux et qui fait parler aujourd’hui d’une certaine forme de “divorce entre les
réseaux et les territoires” (SANDER 1995 : 8). Or l’étude des réseaux et territoires dans le temps
montre que c’est l’interaction entre les deux ensembles qui permet leur durabilité et leur
développement. En rejetant certains aménagements liés au transport de grand parcours,  une ville,
par exemple, se coupe d’un des éléments qui contribue pourtant à son maintien. Or le manque de
perméabilité des réseaux développés à partir du XVIIIe siècle (canaux, rivières, voies ferrés,
autoroutes) a contribué à leur rejet par les populations locales. Ce manque d’articulation entre les
différentes échelles produit aussi une situation non résiliente, non durable.

L’analyse montre donc que les conceptions culturaliste, progressiste et cyclique ne
permettent pas de produire des aménagements résilients. Le fait qu’elles nient l’espace local pour
produire un espace idéalisé sans relation avec son environnement créent des conflits de formes
qui peuvent être destructurants ou crée des situations de blocages se traduisant par un
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immobilisme, empêchant la réutilisation de formes existantes. Les conceptions modernes de
l’aménagement et de l’histoire, si elles restent fondées sur un temps perçu comme linéaire ou
cyclique ne paraissent pas propices à une résilience des formes et confinent les différentes
sciences ou pratiques opérationnelles à une instrumentalisation des unes par rapport aux autres
(cf. TABLEAU 57). 

Il nous paraît donc indispensable de rétablir des continuités entre le passé et le présent et
le local et le global dans une autre conception du temps et de l’espace.
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III - LE DÉPASSEMENT DES RUPTURES 

III -1 : UN LIEN PAR LA CONNAISSANCE CONTEXTUALISÉE, GÉOGRAPHIQUE

L’impasse dans laquelle se trouve aujourd’hui la relation archéologue et aménagement
dans les conceptions culturalistes, progressistes ou environementalistes183, indique qu’il faut
développer une autre voie de collaboration. Dès la fin du XIXe siècle, les urbanistes
anthropologistes avaient souligné l’intérêt de la connaissance des contextes d’intervention pour
leur aménagement.  Par son enseignement, M. Poëte avait contribué à développer une histoire
localisée des villes tout en les mettant en relation avec des réseaux plus globaux (cf. PARTIE 1 : I-
1-E-b). La rupture de la Reconstruction, qui avait vu le développement de l’architecture
progressiste au détriment des autres groupes, avait rejeté en arrière plan ce type d’approche. Mais,
dès les années 1950 en Italie, et les années 1970 en France, les typo-morphologues avaient
développé ce type d’analyse (cf. PARTIE 1 : III-1-B). Mais, tout en développant une recherche très
fine sur la forme de la ville, ils n’analysaient pas véritablement la relation avec les réseaux plus
globaux. À l’inverse, les géographes développèrent la connaissance sur les villes à l’échelle des
réseaux ou dans leurs groupements sociaux mais laissèrent souvent de côté la forme matérielle du
tissu urbain (cf. PARTIE 1 : II- 1- B-e).  Aujourd’hui, une articulation est à développer entre les
différents niveaux de connaissance pour apporter une connaissance fine des territoires dans leurs
différentes échelles d’espace et de temps. 

La transmission de la connaissance utile pour l’aménagement était la troisième voie
explorée au début du XXe siècle par l’urbanisme anthropologique. Mais elle pose la question de
l’articulation des théories cognitives avec l’aménagement opérationnel. Dans la philosophie
moderne, science et politique sont dissociées et le politique garde le choix de l’instrumentation
ou non du scientifique.

III - 2 : LE RÔLE DU MORPHOLOGUE DANS L’AMÉNAGEMENT

Dans la conception moderne de la science, le scientifique est cantonné à l’observation de
la “nature”, pensée comme transcendante à l’homme et sur laquelle il n’aurait donc pas d’action
directe. À l’inverse, le politique est dans le domaine du projet. Il tente de transformer la nature,
le monde matériel, en fonction du projet sociétal souhaité. C’est la partition qui est faite
traditionnellement entre les théories cognitives (urbanisme anthropologique, sciences
géographiques et historiques pour le sujet qui nous intéresse ici) et les théories dites normatives
(urbanisme progressiste et culturaliste) qui a pour but de transformer la société. 

L’examen des concepts qui ont animé la recherche sur les formes du paysage depuis la
fin du XIXe siècle montre qu’il existe cependant une certaine ambiguïté dans la recherche
morphologique184. En effet, elle se construit autour d’un rapport complexe entre l’objet observé,
le projet de l’observateur et la connaissance qu’il obtient de l’observation. Nous illustrons cette
dialectique par l’image du “triptyque morphologique”.
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III - 2 - A :  Le triptyque morphologique : le rapport
objet/projet/connaissance 

III - 2 - A - a : L’ “ambiguïté” du terme “morphologie”

L’histoire de l’étude des formes du paysage abordée dans la première partie de ce
mémoire montre que la lecture des formes a toujours été à la liaison entre une volonté cognitive
et une volonté normative. En effet, en urbanisme, la lecture est à la fois un moyen de connaissance
mais aussi un moyen de modeler les formes et par là-même la société (cf. en urbanisme normatif).
Cette ambiguïté du terme morphologie est contenue dans l’histoire même du mot. La signification
de ce terme, qui aurait été crée par Goethe en 1790185, portait au départ sur l’étude de la
“configuration et de la structure externe (d’un organe ou d’un être vivant)”. Elle aurait glissé
ensuite à la forme même des organismes vivants, à leur “configuration extérieure” (REY-DEBOVE

(dir.) et REY (dir.) 1995 : 1440)186. Cette ambiguïté entre connaissance et ontologie est doublée d’une
ambiguïté entre ontologie et volonté de normalisation de celle-ci que l’on retrouve dans la
définition du mot “forme”. Emprunté au XIe siècle au latin forma qui signifie “moule” ou “objet
moulé”, il est à la fois apparence sensible d’un objet et ce qui lui donne sa forme. On emploie ce
terme dans diverses techniques pour désigner les moules servant au façonnage (en cordonnerie,
imprimerie, chapellerie etc.). Dans ce sens, il devient aussi le “modèle à imiter” pour construire
une oeuvre d’art. Du sens général, vient donc celui “d’apparence, organisation conforme à une
norme”187 (REY 1993 : 814).

La morphologie est donc à la fois la connaissance, la représentation, la conformation
d’un objet et la nature même de celui-ci. Nous nommerons “triptyque morphologique” cette
relation entre “étude-objet-norme” ou encore “connaissance-monde matériel-projet”. L’image du
triptyque nous intéresse car elle montre que les trois aspects sont indissociables et irréductibles
l’un à l’autre pour constituer l’ensemble (cf. FIGURE 98 : 2). 

III - 2 - A - b : Le triptyque morphologique entre
aménagement et connaissance des formes du paysage

L’évolution historique de la morphologie montre cette interaction constante entre
connaissance, monde matériel et projet. Les projets politiques, lorsqu’ils se concrétisent par une
action amènent de nouvelles connaissances sur le milieu. Ainsi, on a vu qu’à l’époque des
Lumières, le désir de normalisation des territoires s’est traduit par une nouvelle approche dans sa
connaissance. Les actions concrètes d’aménagement prévues à l’échelle de la nation, ont
nécessité de “passer de l’expérience quotidienne de l’espace à un ensemble de représentations
abstraites” (DESPORTES et PICON 1997 : 11). L’aménagement du territoire s’est alors accompagné
de la transformation des outils de description du monde dont le développement de la cartographie
scientifique basée sur des mesures directes faites sur le terrain. Derrière ce “retour au terrain” des
ingénieurs du XVIIe et XVIIIe siècles, il y avait la volonté à la fois d’obtenir une description
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pratique et précise du terrain pour la mise en place des projets d’infrastructures mais aussi le souci
de fournir une base géométrique indiscutable aux projets de l’administration des Ponts et
Chassées : “le désir d’objectiver les décisions au moyen de calcul, qu’il soit géométrique ou
économique” (DESPORTES et PICON 1997 : 47). Ainsi, de nombreux ingénieurs des Ponts et
Chaussées travaillaient conjointement aux projets d’aménagement et à l’établissement d’une
cartographie détaillée. Pour Desportes et Picon : “décrire et construire, repérer et aménager
participent d’une même logique de construction du territoire” (DESPORTES et PICON : 1997 : 50).
Cette cartographie participait pleinement à la construction d’un état national en marquant une
homogénéisation des représentations et des étalons de mesures utilisés à l’ensemble du territoire
(PELLETIER et OZANNE 1995). On voit donc ici, comment connaissance préalable et projet
politique sont intimement liées. Le développement de la cartographie scientifique justifiait les
projets d’aménagements, permettait leur réalisation concrète et donnait une cohérence au
territoire national en lui donnant une représentation. Ici, le projet a orienté en quelque sorte la
connaissance. On est frappé également par l’importance donnée au thème de la route depuis le
XVIIIe en topographie historique. Au début du XXe siècle, le paysage antique est pensé comme
organisé autour des axes routiers (cf. PARTIE 1 : I- 3- B-a). De même, les routes occupent une place
importante en géographie (cf. : PARTIE 1 : I-1- E-b). Or ce thème privilégié rappelle fortement les
conditions d’émergence de la politique d’aménagement du territoire aux XVIIe et XVIIIe siècles
(cf. PARTIE 1, 1-A)188. Dans les années 1950-1960, on peut mettre en parallèle également l’attrait
des archéologues pour les grands parcellaires de colonisation antiques et les opérations de
remembrements initiées par le gouvernement français en France et à l’étranger. À partir des
années  1970, comme les cartes de la DATAR présentant à une vaste échelle des territoires
représentés essentiellement par des points et des lignes (villes, équipements, infrastructures), les
cartes archéologiques donnent une vision des territoires anciens sous forme de points et de
quelques routes importantes. Cette relation entre projet et connaissance s’exprime également dans
le rôle institutionnel donné tour à tour aux différentes disciplines. Ainsi, l’histoire des différentes
disciplines montre que des théories au départ “marginales” glissent progressivement vers une plus
forte représentativité lorsqu’elles font l’objet d’une reconnaissance institutionnelle (ex. :
l’urbanisme progressiste qui prend le pas sur les urbanismes culturaliste et anthropologique à
partir du moment où ses théories sont relayées par le Ministère de la Reconstruction et de
l’Urbanisme ou encore la géographie urbaine soutenue par la DATAR à partir des années 1950 et
qui élude la géographie rurale). 

Cependant, tout en étant plus ou moins orientée, la connaissance enrichit également le
débat car, dans sa confrontation avec le monde matériel, elle donne à voir de nouveaux objets.
Ainsi, le développement de la cartographie détaillée à la période moderne, a amené une
connaissance de plus en plus détaillée de l’épaisseur du territoire. Au XIXe siècle, elle a permis ,
l’émergence de l’approche morphologique en géographie, urbanisme et archéologie (cf. PARTIE 1
: I-1-C, I-2-E-d et I-3-C-b). La topographie historique et l’archéologie se sont aussi grandement
nourries des aménagements routiers réalisés à partir du XVIIe siècle. L’archéologie préventive ne
cesse aujourd’hui de donner des exemples de l’enrichissement de la connaissance par la
multiplication des opérations de terrain réalisées dans le cadre d’aménagements. L’action sur le
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territoire produit des connaissances nouvelles qui amènent parfois à réévaluer les projets
existants.

Car dans cette relation, le “terrain” est lui aussi “actif”. Il ne se contente pas de se laisser
instrumenter par la connaissance ou le projet. À sa rencontre, le projet et la connaissance sont
réévaluées et s’adaptent. 

L’histoire de l’aménagement montre bien comment le passage des théories à la pratique
implique une réévaluation du projet. L’urbanisme progressiste, par exemple, se heurte durement
à la réponse sociale après une phase très active de réalisations à la Reconstruction. Basée sur une
utopie simplificatrice de la réalité, il se heurte à la complexité du monde. L’urbanisme des
réseaux, dont on trouve une parenté de concepts dans la philosophie des Lumières, se heurte
aujourd’hui à un rejet des populations qui demandent une meilleure prise en compte des
territoires.

Dans cette dialectique incessante, le passage de la théorie à la réalisation marque souvent
une transformation des idées. 

Les trois faces du triptyque sont donc indissociables l’une de l’autre et en constante
interaction (cf. FIGURE 98 : 2). Or dans la conception “moderne” du monde qui a prévalu jusque
dans la deuxième moitié du XXe siècle, les trois faces du triptyque étaient dissociées voire même
opposées, ce qui limitait l’utilisation de la morphologie et les échanges entre aménageurs et
archéologues.

III - 2 - B :  L’appauvrissement du “triptyque morphologique” dans
la science classique

Dans la philosophie “moderne”, le scientifique est au cœur de la séparation
nature/culture. Il participe à la transformation de la complexité du monde en deux “zones
ontologiques entièrement distinctes, celles des humains d’une part, celle des non-humains de
l’autre” (LATOUR 1997 : 21). Cette opération passe par une délocalisation et une reproduction des
phénomènes en laboratoire, ce qui leur assure un caractère général puisque le résultat serait
indépendant de conditions locales. Ainsi, dans la science rationaliste classique189, la morphologie
étudie l’apparence extérieure d’objets qui sont le résultat de phénomènes physiques ou sociaux et
qui existent de manière “positive”, c’est-à-dire sans que l’observateur participe à leur
construction. L’univers serait constitué d’objets isolés dans un espace neutre et soumis à des lois
objectivement universelles. Pour déterminer la réalité “objective” de l’objet, il suffirait de l’isoler
expérimentalement de son environnement. La connaissance d’un objet passerait par celle des lois
générales qui agissent sur lui et par l’examen des éléments simples dont il est composé : “les
objets phénoménaux sont conçus comme des composés ou des mélanges d’éléments premiers
détenteurs de leurs propriétés fondamentales” et chaque élément est “mesurable, substance
simple, insécable et irréductible” (MORIN 1977 : 96)190. Le monde serait constitué d’une continuité
d’unités juxtaposées dont les lois générales régiraient les relations. Les formes ne seraient que
l’expression physique des lois générales et s’expliqueraient par une chaîne de causalité linéaire
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simple :  telle loi “naturelle” déterminerait systématiquement telle forme. Leur transformation
serait le résultat d’une dynamique située dans les lois donc en dehors des objets eux-mêmes.

Toute la question de l’interprétation des formes réside donc dans l’explication
fondamentale qui est supposée (déterminisme naturel, social etc.). Cette approche n’est pas
fondamentalement morphologique puisqu’elle valorise surtout une reconstitution abstraite,
mathématique des lois générales. 

Dans cette conception, la relation connaissance-objet n’est pas active puisque les deux
aspects se confondent : la connaissance n’est que le simple reflet de l’objet, regardé
objectivement par le chercheur. Il n’y a pas d’interaction objet-sujet. 

En considérant le sujet comme neutre, cette conception scientifique évacue le troisième
aspect de la morphologie : le projet. Le chercheur, simple spectateur, n’est pas acteur. Il est à
l’observation de la nature tandis que le politique est à l’action sur le territoire. B. Latour rappelle
que la science s’est construite au XVIIe siècle dans une controverse autour de la répartition des
pouvoirs scientifiques et politiques. Les politologues qui tentaient de constituer l’autorité civile
comme pouvoir absolu, contestaient aux scientifiques le droit d’exprimer une opinion
indépendante dans l’espace clos du Laboratoire, sur lequel l’État n’exerçait aucun contrôle
(LATOUR 1997 : 32). Tandis que les politologues demandaient à la science de soutenir l’ordre
social, les scientifiques, dont Boyle le fondateur de la méthode empirique, préconisaient d’exclure
la politique de la science Ainsi, ils pensaient établir des faits “naturels” reconstitués en laboratoire
plus fiables que les discours des hommes car non soumis aux contingences historiques, aux choix
de valeurs, etc. Pour cela, ils jetaient un voile sur les conditions pratiques de l’expérimentation,
donnant l’illusion de la découverte de faits existants en eux-mêmes alors qu’il s’agit toujours
d’une reconstruction artificielle faite et validée par des humains191. B. Latour souligne que la
reproductibilité de l’expérience est effective à l’intérieur d’un réseau de scientifiques regroupés
autour d’un consensus social : “Les auteurs ramènent l’application universelle d’une loi physique
à l’intérieur d’un réseau de pratiques normalisées […] Aucune science ne peut sortir du réseau de
sa pratique” (LATOUR 1997 : 39). En jetant un voile sur les pratiques techniques utilisées pour
établir les phénomènes comme “faits” relevant de la Nature, les scientifiques participent à créer
l’idée d’une nature transcendante à l’homme et dont l’expérimentation ne donnerait à voir que le
simple reflet. Cette distinction a aboutit à :

“un monde dans lequel la représentation des choses par l’intermédiaire du laboratoire est à jamais

dissociée de la représentation des citoyens par l’intermédiaire du contrat social” (LATOUR 1997 : 43

en italique dans le texte).  

Ainsi, dans cette conception, les politiques représenteraient les citoyens “qui ne
sauraient parler tous à la fois” et les scientifiques les non-humains “qui sont muets de naissance”
(LATOUR 1997 : 46). En mettant à distance le chercheur, cette approche scientifique réduit le
“triptyque morphologique” à un simple panneau confondant la connaissance et l’objet et
évacuant le projet. La partition nature/culture nourrit une partition nature/société,
science/politique, connaissance/projet (cf. FIGURE 98 : 1). Les représentations construisent les
réalités tout autant que les mécanismes physiquement observables et mesurables. 

En aménagement, cette partition s’est illustrée, par exemple, par une séparation de plus
en plus marquée, au XIXe siècle, entre l’archéologie et l’architecture. Elle passe par un conflit

S. Robert : L'analyse morphologique des paysages : entre archéologie, urbanisme et aménagement du territoire

PARTIE 3 : SYNTHÈSE
III. LE DEPASSEMENT DES RUPTURES

492



autour des représentations. Tandis que l’archéologue développait un dessin “technique” et
“scientifique” censé produire une représentation la plus réelle possible des formes, l’architecte
développait un dessin de plus en plus “publicitaire” destiné à vendre son projet et en rapport direct
avec la commande (PINON 1987 et 1990 A , ROYO 2001). Ainsi, tandis que l’archéologie intégrait
progressivement le monde des sciences (observation de la nature), l’architecture, en relation
directe avec les projets d’aménagement, était rejetée dans le monde de la société. Pour P. Pinon,
les relations archéologie/architecture passèrent alors de “de la concurrence à l’indifférence”
(PINON 1990 A)192. 

Dans cette conception, le scientifique possède un savoir essentiel puisqu’il est le seul à
pouvoir décrypter la dynamique, pensée comme transcendante à l’homme. Dans la conception
progressiste, l’avancée des progrès techniques permet de connaître de mieux en mieux la Nature
et donc de mieux la maîtriser. Mais depuis une trentaine d’années, la prise en compte des risques
écologiques a contribué à bouleverser la vision moderniste des sociétés occidentales. 

III - 2 - C :  Rétablissement du triptyque morphologique dans la
science complexe

L’élaboration de la pensée complexe à partir du XIXe siècle a introduit un changement
profond dans le statut ontologique de l’objet. Dans la science classique, les objets étaient
considérés comme possédant un principe d’organisation interne et étaient définis en dehors  de
leur environnement. Dans la science complexe, l’objet se définit par rapport au jeu
d’interrelations et d’échanges qu’il entretient avec l’environnement qui l’entoure : 

“le système auto-organisateur se détache de l’environnement et s’en distingue, de par son autonomie

et son individualité, il se lie d’autant plus à lui par l’accroissement de l’ouverture et de l’échange qui

accompagnent tout progrès de complexité : il est auto-éco-organisateur” (MORIN 1990 :  46). 

Dans cette conception, la forme traduit l’objet en donnant à voir son organisation : 
“l’objet est phénoménalement individuel […]. Pour les objets auto-organisateurs, il y a adéquation

totale entre la forme phénoménale et le principe d’organisation” (MORIN  1990 : 45).  

La forme est le moyen par lequel on constate l’existence, l’ “émergence”, d’une
organisation. L’émergence est considérée comme évènement. Elle est irréductible, on ne peut la
décomposer ni la déduire d’éléments antérieurs : “elle s’impose comme fait, donnée phénoménale
que l’entendement doit d’abord constater” (MORIN 1977 : 108-109). Le “tout” correspond à des
“qualités et propriétés nouvelles” émergeant à partir des interrelations entre parties (MORIN 1977

: 106)193.
C’est une approche résolument dynamique puisque l’organisation suppose

“morphogénèse”  et “transformation”, les deux étant intimement liées. Il y a “morphogenèse”,
puisque le système constitue une “réalité topologiquement, structurellement, qualitativement
nouvelle dans l’espace et le temps. L’organisation transforme une diversité discontinue
d’éléments en une forme globale” (MORIN 1977 : 115). Pour autant, la forme produite n’est pas fixe,
son identité peut se maintenir dans le temps mais à travers la transformation constante de ses
parties, indissociables du tout (cf. PARTIE 1 : III – 2 – C-a).
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Ici, la dynamique est complexe et située à l’intérieur des objets eux-mêmes ou plutôt
dans leurs interrelations. L’approche complexe, n’est pas fondée sur la rupture entre nature et
culture car tous les éléments sont en interaction. Pour B. Latour, le monde est constitué d’
“hybrides”, d’objets mélangeant constamment les deux aspects (LATOUR 1997 : 21). On ne peut
véritablement classer les objets selon les grandes partitions traditionnelles car ils ne sont pas
donnés une fois pour toute, ils se stabilisent à un moment donné et pour une certaine période. Ils
se définissent par leur “trajectoire”, par leur “histoire” : 

“L’ontologie des médiateurs est donc à géométrie variable. Ce que Sartre disait des humains, que leur

existence précède leur essence, il faut le dire de tous les actants. […]. Chacun des actants possède une

signature unique dans l’espace ainsi déployé. Pour les tracer nous n’avons à faire aucune hypothèse sur

l’essence de la nature ou sur celle de la société. Superposez toutes les signatures et vous aurez la forme

de ce que les modernes appellent à tort, pour résumer et purifier, “nature” et “société” (LATOUR 1997

: 118). 

Chaque objet se définit donc individuellement par son histoire. Son rapport avec son
environnement est essentiel. Pour autant, l’établissement de lois n’est pas contradictoire avec
cette approche mais il ne s’agit pas à proprement parler de lois dans le sens classique. C’est plutôt
le constat ou non du maintien d’une permanence, celle-ci pouvant évoluer dans le temps. Il n’y
a pas de lois absolues et immuables, plutôt des faisceaux de probabilités.

Dans le constat des émergences, le regard du chercheur lui-même intervient. Il fait partie
de l’émergence. L’auto-organisation pose le sujet et l’objet de façon réciproque et inséparable : 

“le monde ne peut apparaître en tant que tel, c’est-à-dire horizon d’un éco-système d’éco-système,

horizon de la physis, que pour un sujet pensant, ultime développement de la complexité auto-

organisatrice […]. Le sujet et l’objet apparaissent ainsi comme les deux émergences ultimes

inséparables de la relation auto-organisateur/éco-système” (MORIN 1990 : 58). 

Le sujet réfléchissant est une partie intégrante du système auto-organisateur. En
réintroduisant le sujet, la science complexe réintroduit la triple signification de la morphologie :
elle est à la fois l’objet lui-même, la connaissance qu’en a le chercheur et la tentative de
normalisation qu’il en fait (son projet conscient ou inconscient). La conception complexe enrichit
ce triptyque car les différents éléments ne sont pas pensés dans une causalité linéaire mais dans
leur interrelations. Ainsi, chacune des parties interagit sur les autres (cf. FIGURE 98 : 2) : 

- le projet transforme le monde matériel et la connaissance que l’on en a, tout en se
transformant lui-même (ex. développement des techniques cartographiques et
photographiques en relation avec l’aménagement du territoire, utilisation de ces
techniques par les géographes et historiens pour accéder à une vision plus complexe du
monde),
- la connaissance du monde matériel se transforme tout en changeant le projet donc le
monde physique (par exemple, les avancées de la statistique et de la géographie qui ont
amené la prise de conscience des inégalités conduisant à de nouveaux projets etc.).
- le monde matériel se transforme tout en transformant la connaissance que l’on en a et
la volonté que l’on projette sur lui (par exemple, les transformations écologiques
amènent de nouveaux questionnements et une refonte des projets pensés jusqu’à présent
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essentiellement dans une relation linéaire entre société et environnement). 
Ces transformations sont médiatisées par les techniques et les pratiques concrètes qui

transforment la matière. Les phases de réalisations concrètes des projets apparaissent en
aménagement comme des phases clés de transformations des concepts. Chaque réalisation sur le
terrain d’un projet théorique aboutit à une forme différente du projet et une réévaluation de celui-
ci et parfois de la théorie (cf. échec de l’architecture progressiste aboutissant à une prise en
compte de la complexité à partir des années 1970 ou “crise” actuelle face aux aménagements
amenant des questions sur l’environnement et le développement durable). L’émergence de ces
relations concrètes semble constituer alors une expérience commune. Cette relation permet de
dépasser la question de l’explication car elle n’est plus transcendante à l’homme (nature ou
société) mais incluse dans l’interaction entre l’homme et son environnement. 

III - 2 - D : L’interaction passé-présent : l’image de la spirale

Dans l’approche complexe, nous avons vu que la dynamique est interne aux objets eux-
même. Ils possèdent leur propre déterminisme (cf. PARTIE 1 : III – 2 – C-a). En changeant le principe
de classement, on obtient une autre temporalité, qui part pourtant des mêmes événements. En ne
fondant plus l’explication du monde sur une nature pensée comme intemporelle (hors du temps)
et une culture-société qui serait dans le temps, le temps n’est plus pensé comme un cadre général
mais comme “le résultat provisoire de la liaison des êtres” (LATOUR 1997 : 101). À l’image de la
flèche ou du cycle, Latour substitue l’image de la spirale comme métaphore du temps : 

“Supposons par exemple que nous regroupions les éléments contemporains le long d’une spirale et non

plus d’une ligne. Nous avons bien un futur et un passé, mais le futur à la forme d’un cercle en

expansion dans toutes les directions et le passé n’est pas dépassé, mais repris, répété, entouré, protégé,

recombiné, réinterprété et refait. Des éléments qui paraissent éloignés si nous suivons la spirale

peuvent se retrouver très proches si nous comparons les boucles. Inversement, des éléments très

contemporains à en juger par la ligne deviennent très éloignés si nous parcourons un rayon. Une telle

temporalité n’oblige pas à utiliser les étiquettes “archaïques” ou “avancées” puisque toute cohorte

d’éléments contemporains peut conjoindre des éléments de tous les temps. Dans un tel cadre, nos

actions sont reconnues enfin comme polytemporelles. J’utilise peut-être une perceuse électrique mais

aussi un marteau. La première a vingt-cinq ans, le second des centaines de milliers d’années”

(LATOUR 1997 : 102). 

Pour B. Latour, citant Serres et Péguy, l’image du temps n’est plus celle d’un flux
continu mais plutôt celle d’un brassage. Il y a à la fois irréversibilité (histoire, trajectoire des
êtres) et réversibilité puisque l’histoire s’écrit à partir d’un rebrassage continuel de l’existant.
Le temps n’est plus stratifié, la prise en compte de la complexité des phénomènes établit une
perméabilité entre les époques. Le passé est contenu dans le présent.

Dans l’approche complexe, la dynamique (la forme de la spirale si on reprend l’image
de Latour) n’est pas a priori déterminée. Il ne s’agit ni d’un progrès linéaire, ni d’un cycle
déterminé. Une bifurcation peut faire changer à tout moment la trajectoire d’un système (cf.
FIGURE 96 : 3). 
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L’explication de la transformation est à rechercher dans les interrelations qui se nouent.
Une certaine durabilité subsiste par le maintien et la richesse de ces interrelations. Mais pour
autant, il n’y a pas fixité puisque l’identité d’un système peut se maintenir alors qu’il y a
transformation de ses parties (cf. PARTIE 1 : III – 2 – C-a). Le maintien n’est pas contradictoire
avec la transformation. Les survivances ne sont plus contradictoires avec le progrès. Au contraire,
elles forment un cadre qui permet de mieux l’intégrer. Cette conception philosophique du
temps s’accorde avec l’image d’un présent enrichi par le passé que nous avons développé
dans la deuxième partie de ce mémoire. Elle n’établit plus de rupture entre les différentes
périodes.  Elle permet de concevoir des formes basées sur des temporalités complexes (cf.
FIGURE 97).
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FIGURE 96 : Les différentes conceptions du temps
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FIGURE 97 : Les différentes conceptions du temps appliquées à un exemple de la reprise des

formes anciennes (hytéréchronie et isotopie) : le cas du pont de Cergy.



La forme est dynamique puisqu’elle n’est ni la seule agissante, ni simplement agie par
la société. Elle n’est pas fixe car elle connaît de nombreuses transformations tout en permettant
le maintien. Dans cette conception, tout est en interrelation : forme-fonction, passé-présent,
nature-culture, chercheur-société. Les interrelations sont multiples. La connaissance est agissante,
pas dans le sens où elle peut éclairer les survivances ou les maintiens, mais parce qu’elle participe
à la diversité de prise en compte des relations. Dans l’approche complexe, le rôle du scientifique
n’est pas simplement l’observation de la nature. La connaissance est active dans le sens où elle
est en interrelation avec le projet et l’objet et inversement (cf. le rôle des sciences dans la
démocratie dans LATOUR 1999 ou les principes de la “recherche-action- dans LARDON (dir.) et al.

2001). cf. FIGURE 98 : 2
La science apporte un regard différent du politique en proposant une vision plus continue

dans l’espace (prise en compte du plus grand nombre de relations possibles) et dans le temps
(prise en compte des permanences, observation des transformations…). Ainsi, alors que
l’approche purement normative part d’une série de restrictions qu’elle généralise (ex. démarche
des urbanistes progressistes et culturalistes du XIXe siècle), l’approche cognitive part d’une
pluralité qu’elle ne restreint que dans un deuxième temps (ex. approche des géographes). Alors
que la politique s’inscrit dans la courte durée (temps de l’action), la science peut apporter
une vision plus large dans le temps et ajouter de la diversité et de matière au débat. 

L’histoire des formes du paysage montre que le politique n’a pas toujours une perception
satisfaisante des éléments  qui sont organisateurs dans le monde matériel. Ainsi, la politique de la
table-rase, par son rejet du site géographique, a contribué à la crise environnementale des années
1970. Le parcellaire, fortement rejeté par les urbanistes progressistes, constituait pourtant un
niveau d’intégration entre les données du site géographique et les nouvelles constructions. Il
favorisait également des transformations sociales plus progressives par le jeu des reventes
foncières progressives. De même, le rejet d’infrastructures peut remettre en question le devenir
de la ville, basée sur l’interaction avec la route. On a vu, à Pontoise, comment le rejet dans un
premier temps de la gare par la ville a contribué au développement d’une importante zone
industrielle sur la commune limitrophe, concurrençant la ville traditionnelle. Lorsque celle-ci
accepta le chemin de fer, elle était située sur une ligne secondaire (cf. PARTIE 2 : III-3-B-b).

Nous avons vu dans le chapitre I de la synthèse que l’évaluation dépend des échelles de
temps et d’espace. L’absence de recul temporel ou spatial ou inversement l’absence de prise en
compte du local favorise la perception des perturbations et les situations de conflit au détriment
d’interrelations entre les différents éléments (cf. FIGURE 94).

Un des rôles du chercheur est donc de replacer les décisions qui sont à prendre dans
l’immédiat, dans des échelles de temps et d’espace plus complexes. Il ne peut prévoir
véritablement les effets de la décision mais il peut contribuer à mieux l’insérer dans son
environnement et donc de favoriser une meilleure interaction avec les formes existantes. Nous
avons vu que le maintien des réseaux dans le temps était dû essentiellement à une interaction fine
entre les différentes organisations spatiales (local et global). Or cette interaction ne peut être
favorisée que si l’on possède une connaissance des différents niveaux d’organisation. 

La morphologie dynamique telle qu’elle s’est développée en archéologie ces dernières
années, nous semble un des moyens de faire passer un certain état de connaissance des formes du
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paysage, utile pour l’aménagement. Elle doit continuer à valoriser une vision plus physique et
plus complexe des formes du paysage au détriment des valeurs qu’on leur donne
traditionnellement en morpho-histoire et qui restent basées sur les ruptures modernes :
patrimoine/progrès etc. 
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FIGURE 98 : Schéma illustrant le passage de la science classique, basée sur une coupure entre

science et politique, à la science complexe permettant la recherche-action



III - 3 : DES FORMES COMPLEXES

III - 3 - A : Un présent complexe enrichi par le passé

Il nous semble d’abord indispensable de déplacer le point de vue de l’archéologue du
passé vers le présent. Mais il ne s’agit pas ici du présent des géographes ou des urbanistes et
aménageurs ne prenant en compte que les objets fonctionnels mais plutôt d’un présent enrichi par
le passé, d’un “présent complexe”. L’étude des traces archéologiques nous a montré que des
formes introduites dans le passé et non fonctionnelles aujourd’hui  avaient une incidence sur le
paysage actuel : cf. modification de la qualité des sols, influence du sous-sol en milieu urbain etc.
(cf. PARTIE 2 : II-4 et II-5). L’étude des formes en réseaux, nous a montré que les formes du
présent étaient complexes, basées sur une interrelation entre des formes issues du passé et qui
peuvent rejouer (cf. PARTIE 2 : III). L’analyse dans le temps montre que la limite entre l’actif et le
fossile n’est pas si nette. Elle s’accorde avec l’image du temps sous forme de spirale.

À partir du moment où on quitte une vision purement fonctionnelle des formes du
paysage dans le présent pour percevoir des formes complexes basées sur une interrelation entre
des échelles de temps et d’espace, la morphologie dynamique permet de percevoir cette
complexité des formes. Les archéologues, par leur savoir-faire, sont incontournables pour
l’observation de l’enfoui (avec les spécialistes des sols et sous-sols) et les morphologues font un
lien entre l’enfoui et l’actif enrichi par le passé.

Si la recherche n’est plus basée sur la reconstitution la plus complète possible d’un état
du passé, basée sur la valorisation de certains objets, mais sur une bonne connaissance du présent
utile à l’aménagement, le champ du morphologue et de l’archéologue doit être beaucoup plus
large. 

Ainsi, il nous semble essentiel, en morphologie dynamique et en archéologie de faire la
différence entre la forme physique (matérielle) et la valeur qui est donnée à celle-ci. On
retrouve ici, notre propos sur les difficultés à comparer les indices perçus selon différentes
méthodes de prospection. Nous avons vu que la difficulté la plus importante était l’absence d’un
dénominateur commun servant à la comparaison. Celui-ci aurait pu être la trace matérielle, mais
celle-ci n’était pas systématiquement relevée par les archéologues sur le terrain (cf. PARTIE 2 : II-
4-E). En archéologie de terrain, un premier niveau de relevé systématique, basé uniquement sur
un critère de matérialité, pourrait permettre de donner un état du présent complexe. Ce premier
relevé prendrait en compte l’ensemble des traces perçues quelles que soient leur fonction (habitat
ou agraire) et leur datation (ancienne ou contemporaine). 

Dans cette approche, le morphologue et l’archéologue ne sont plus perçus comme des
spécialistes d’un passé qui n’a plus d’incidence dans le présent mais comme les spécialistes d’un
présent enrichi par le passé. Par leur savoir-faire particulier, ils peuvent proposer une lecture fine
de l’espace contemporain. 

Cette approche demande de percevoir les formes comme des formes complexes qui sont
des associations complexes et en interaction à différentes échelles de temps et d’espace.
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III - 3 - B : Une lecture dans l’association complexe de la forme et
de la fonction 

Jusque dans les années 1970, les différentes disciplines associaient forme et fonction
dans une relation de dépendance. Ainsi, la dynamique était située soit dans les formes
(déterminisme naturel) soit dans la société qui faisait évoluer les formes selon le changement des
fonctions (histoire). Chez les architectes, on retrouvait aussi l’idée que les formes pouvaient être
utilisées pour modeler la société elle-même et qu’une correspondance fine entre forme et fonction
devait être privilégiée (cf. TABLEAU 57 : 1). Dans la deuxième moitié du XXe siècle, les historiens
et géographes avaient privilégié définitivement une lecture par la société donc par la fonction (cf.
TABLEAUX 57 : 2). En archéologie, la prépondérance donnée à l’enfoui, doublée d’une approche
fortement marquée par l’approche historique, contribua aussi à développer cette lecture
fonctionnelle. L’archéologie préventive illustre bien cette approche : les archéologues étudient
des vestiges actifs à une période donnée, vestiges qui n’ont plus de fonction dans la société
actuelle. Une rupture forte est située à la période moderne qui est la limite temporelle
généralement acquise en archéologie194. L’extraction de la couche de labour en archéologie
préventive en milieu rural ou des couches de remblai les plus récentes en archéologie urbaine,
illustre cette rupture temporelle. Les traces ne sont pas explorées dans leur dynamique jusqu’au
temps présent. On ne recherche pas la forme dans ce qu’elle est devenue mais on tente de
retourner à la trace dans son état le plus proche de la forme active. Ainsi, on s’intéresse surtout
aux traces encore structurées et non aux formes déstructurées dans la couche de labour (cf. PARTIE

2 : II-4-E-b). 
Les architectes ont dissocié définitivement la forme de la fonction et montré que la

dynamique se situait plutôt à l’interaction entre les deux. Dans l’exemple sur Versailles ou sur les
percées urbaines, les typo-morphologues ont montré comment la réalisation concrète du projet
transformait, dans le temps, à la fois la forme pensée et dessinée a priori et le contexte social dans
lequel elle s’insérait (cf. PARTIE 1 : III-1-B ). Ici, c’est plus le décalage entre la forme et la
fonction qui est producteur de dynamique qu’une adaptation univoque de l’une à l’autre.
Dans cette conception, on ne peut plus déduire une histoire sociale uniquement à partir de la
lecture des formes (cf. comme en archéologie ou en géographie classique). Mais, inversement, on
ne peut écrire une histoire sociale sans une observation des formes. L’histoire s’écrit à partir de
l’examen de ce qui surgit dans les décalages, au frottement des deux ensembles. Cette lecture
nécessite une observation à la fois des fonctions (histoire, archéologie)  mais aussi des formes
(morphologie, archéologie195) et propose une interaction entre les disciplines qui ne soit pas
une instrumentalisation. 

En aménagement, cette conception demande à ne plus percevoir les formes uniquement
du point de vue de leur fonctionnalité. L’évolution dans le temps montre que le temps des
fonctions est relativement court par rapport à l’histoire de la forme matérielle elle-même. Si l’on
prend l’exemple de la chaussée Jules-César, on a vu que pour le tronçon Pontoise-Magny-en-
Vexin, la fonction “voie utilisée  pour le transit de grand parcours” n’a duré que trois siècles. Pour
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autant, la voie n’a pas cessé d’exister comme élément physique et a un rôle dans le paysage
écologique : frein pour l’érosion par son emplacement à mi-pente, corridor écologique favorisé
par la présence de végétation (cf. PARTIE 2 : III-4-B-b). Un objet introduit dans le paysage à un
moment T avec une fonction particulière peut donc perdurer pendant des siècles avec une
fonction complètement différente. Ce constat doit amener les aménageurs à développer une
conception plus matérielle de leurs objets  et à se poser la question de leur devenir physique au-
delà  de leur temps de fonctionnalité : d’un point de vue purement matériel, quel est le devenir
possible d’un objet dans un système ? Est-il suffisamment en interaction avec son milieu pour
perdurer dans une autre fonctionnalité ? Dans ce cas, il enrichit le territoire en multipliant les
potentiels pour le futur. L’axe antique de la Chaussée Jules-César, réinvesti aujourd’hui pour le
cheminement piétonnier, produit des ressources de mise en valeur pour le Parc Naturel du Vexin
dans le présent (cf. ANNEXES : Dossier 3, Pièces 4 à 12). En milieu urbain, on a vu l’intérêt de
posséder des emprises de tracés existants pour permettre le déplacement des flux. La possibilité
de transformer une ancienne emprise de fossés de fortifications, en boulevard ou un ancien
chemin, en déviation permettait de maintenir l’interaction entre la ville et la route (cf. PARTIE 2 :
III-5-C-a).  La création ex-nihilo de nouveaux éléments apparaît souvent plus difficile que la
réutilisation ou le doublement de tracés existants et est proposée parfois par la population elle-
même196. La complexité historique de notre paysage aménagé depuis la préhistoire fournit
aujourd’hui un grand nombre de potentiels pour les aménagements contemporains.
L’histoire produit une diversité des formes qui est facteur de résilience (cf. PARTIE 2 : III-5-
E). 

La prise en compte de ces potentiels nécessite une meilleure intégration des formes
existantes. Elle pose aussi la question de leur destruction. Puisque des formes peuvent être
réinvesties dans le temps suivant des fonctions et des valeurs complètement différentes, les
aménagements devraient prendre en compte cette possibilité de renégocier les territoires en
fonction des changements de fonctions. La question de la réversibilité des aménagements
devrait donc être posée. Cette question a été abordée dans le rapport archéologie préventive/
aménagement. Dans certains cas, des solutions intermédiaires entre conservation et destruction
ont été proposées par la réalisation d’aménagements moins destructeurs (ex. BARTHÉLÈMY 2002).
Cette réversibilité doit prendre en compte les échelles de temps.

Cette possibilité de renégocier des territoires, d’un point de vue des formes et non pas
uniquement des fonctions nécessite encore une fois de les percevoir sous leur aspect matériel et
pas seulement à travers les fonctions et les valeurs qui leur sont attribuées. 

III - 3 - C :  une lecture dans l’association complexe des échelles
de temps et d’espaces 

Cette interaction de la forme et de la fonction est nourrie par la complexité des formes
qui s’articule autour de différentes échelles de temps et d’espace. Nous avons vu, à travers
l’exemple des réseaux de voies, comment il était impossible de réduire un réseau à une forme
localisée dans un temps ou dans un espace donné. Un itinéraire se maintient dans le temps à

S. Robert : L'analyse morphologique des paysages : entre archéologie, urbanisme et aménagement du territoire

PARTIE 3 : SYNTHÈSE
III. LE DEPASSEMENT DES RUPTURES

502



travers une articulation des territoires locaux et globaux et des associations de formes possédant
des temporalités très différentes (cf. PARTIE 2 : III). Ce constat rend impossible une lecture des
formes qui serait basée uniquement sur le local, le global, le présent ou le passé. C’est pourtant
la lecture qui a été privilégiée jusqu’à aujourd’hui dans les découpages disciplinaires. Les
partitions qui ont opposé les différents groupes peuvent être ramenées alors à une simple
différence d’objets d’étude, variant en fonction des sources utilisées et des échelles de temps et
d’espace choisies (cf. TABLEAUX 55 et 56). 

Ainsi les architectes ont privilégié une étude des formes locales du tissu urbain face aux
géographes qui se sont spécialisés plutôt dans l’analyse des flux à des échelles plus globales. La
nouvelle géographie a reporté en arrière plan la géographie classique plus soucieuse des formes
que des flux. Elle a privilégié aussi le présent (temps des flux) au détriment du passé (temps
complexes des formes). Elle ne prend donc pas en compte l’observation des formes du passé par
l’archéologie ou la morphologie.

Si l’on déplace le point de vue vers l’articulation entre la forme et le flux dont on a
vu qu’elle était dynamique et morphogène, on peut proposer un niveau d’articulation entre
les disciplines. Ainsi, la lecture des flux à l’échelle globale ne s’oppose plus à la lecture des
formes matérielles projetées sur le sol par les sociétés à une échelle plus locale (trame parcellaire,
architecture…). Au contraire, la lecture de la dynamique se fera à l’articulation entre les différents
éléments. Elle nécessite alors de prendre en compte le présent des flux mais aussi les formes
renvoyant à des temporalités plus complexes et la scission entre présent et passé devient une
articulation. 

Au sein même de l’archéologie, une scission est lisible entre les archéologues qui se
basent à la fois sur l’observation localisée des modelés et la reconstitution globale des flux et les
morphologues qui observent les formes à l’échelle des tracés. A l’échelle des modelés qui est
aussi celle des fonctions, nous avons vu que les temporalités sont très courtes (cf. PARTIE 2 : III-
5-B). Les transformations sont alors interprétées comme des ruptures historiques (par exemple :
la fin de l’entretien de la Chaussée Jules-César au IIIe siècle correspondrait avec le début de la
crise de l’Empire romain). La seule observation des modelés tend à écrire une histoire
fonctionnelle , valorisant l’idée d’une succession de sociétés transformant radicalement les
formes à chaque fois. Si l’on ne porte l’observation que sur cette échelle, on a la perception d’une
rupture qui est celle de la fin de la fonction de grand parcours de la chaussée Jules-César,
identifiée alors comme la fin de la relation entre Paris-Rouen. Mais si l’on déplace le point de vue
dans l’espace et dans le temps, par l’analyse morphologique dynamique, on a plutôt la perception
d’une continuité puisque la relation Paris-Rouen est utilisée aussi aux périodes médiévale,
moderne et contemporaine pour la fonction de grand parcours. Le tracé s’est simplement déplacé
et l’itinéraire actuel contient toujours des tronçons renvoyant à différentes époques de son
utilisation (cf. TABLEAU 52). Alors que l’observation archéologique perçoit une extrême
mobilité, l’observation morphologique des formes du paysage tend à faire ressortir des
pérennités.

Mais cette pérennité dans la transformation (que l’on retrouve dans le concept d’auto-
organisation appliqué aux réseaux de formes parcellaire ou viaires cf. MARCHAND 2000)  pose la
question d’un certain déterminisme des formes qui transcenderait les sociétés elles-mêmes. Nous
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proposons plutôt une histoire de la dynamique qui émerge à la rencontre entre les formes et les
fonctions et à la rencontre entre les différentes échelles de temps et d’espace. Il ne s’agit pas d’un
déterminisme mais plutôt d’une interaction. 

Si l’on reprend l’exemple des réseaux routiers, cette lecture demande une observation
des différents niveaux perceptibles par différentes approches (cf. TABLEAU 56) :

- le flux (archéologie spatiale, géographie des flux),
- les tracés (morphologie, géographie des tracés) 
- les modelés (archéologie de terrain, architecture).
Chaque approche est spécialisée dans une observation particulière et la lecture globale

entre les différents niveaux ne peut se faire sans l’une d’entre elle. Cette articulation permet de
percevoir les formes dans leur complexité et dépasse une interdisciplinarité basée souvent sur la
simple instrumentation d’une discipline par une autre (cf. TABLEAU 57).

Précisons qu’il s’agit ici plus d’une posture intellectuelle que de la constitution d’une
véritable discipline. Ainsi, la lecture historique à partir de l’interaction entre les différentes formes
peut être effectuée aussi-bien par l’archéologue de terrain ou l’architecte que par le morphologue
ou le géographe des flux. Une fois sa propre lecture réalisée, le chercheur peut choisir de
l’associer aux autres visions pour construire son discours historique ou géographique.
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 Local/Forme Global/Flux Passé/Forme Présent/Flux 

architecture X  X  

géo 
classique 

X  X  

nouvelle 
géo 

 X  X 

archéologie X X X  

morpho-
histoire 

X X X  

morpho 
dynamique 

 
placer la dynamique à la 

liaison forme-flux donc à la 
liaison local-global 

placer la dynamique à la liaison  
forme-flux donc à la liaison 

passé-présent 
 TABLEAU 55 : Résumé des différentes partitions entre les disciplines en fonction des objets et des échelles d’études

et liens proposés en morphologie dynamique



III - 3 - D : une lecture dans l’association complexe des formes
sociales et naturelles

Enfin, nous avons abordé au cours de ce mémoire la partition qui apparaît souvent entre
des formes considérées comme d’origine “naturelle” et des formes considérées comme d’origine
“sociale”. Nous avons vu par exemple que cette partition était présente en urbanisme culturaliste
et progressiste (cf. PARTIE 1 : I-1-D-b et II-1-A-c) et qu’elle occupait une certaine place en
archéologie  (cf : PARTIE 1 : I- 3 - A-c). Or lorsque l’on privilégie une lecture plus complexe des
phénomènes, on ne peut plus dissocier les différents niveaux. La lecture d’un flux, par exemple,
se base sur sa continuité même s’il associe des formes d’origines et de temporalités très
différentes. Dans un réseau hydrographique, par exemple, il associera des formes d’origine à la
fois sociales et naturelles197. À l’échelle des modelés, des formes proposeront le même type de
contraintes topographiques qu’elles soient d’origine sociale ou naturelle. Une forme construite
par l’homme peut ainsi avoir les mêmes effets d’obstacle (infrastructures semi-enterrées ou sur
talus, densité urbaine etc.) que des modelés d’origine naturelle (vallées, relief..). Des axes routiers
ou des simples rues se transforment en véritables vallées lors de pluies torrentielles. Il y a ainsi
une série de phénomènes physiques (effets de pente etc.) qui se jouent de l’origine des éléments.
Leur lecture doit dépasser les clivages artificiels créés par les découpages disciplinaires. 

L’étude des traces archéologiques montre comment une action à partir du moment
où elle est transposée sur le sol, devient une composante du milieu, un hybride socio-naturel
qui possède sa logique matérielle propre et ceci quel que soit son temps de fonctionnement
et la valeur attribuée à la trace. Ainsi, dans la lecture des sols, il est quasi impossible
aujourd’hui de faire la différence entre des sols “naturellement” fertiles et des sols enrichis
progressivement par l’action de l’homme et par la présence de vestiges archéologiques. Les
traces physiques sont un mélange d’humains et de non-humains, des formes hybrides
situées dans le temps continu des transformations physiques.

Cette approche réintroduit les sciences humaines dans les sciences physiques puisque la
lecture des phénomènes physiques ne peut se passer de celle des objets produits par l’homme. En
géographie, elle induit notamment une association de la géographie physique et de la géographie
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 disciplines espace temporalité 
flux archéologie spatiale 

géographie des flux 
global mobilité 

tracés morphologie global permanence 
modelés archéologie de terrain 

architecture 
local mobilité 

interaction entre les 
différents niveaux 

 

morphologie 
dynamique  

(posture : association 
de disciplines) 

résilience : 
organisation dans 

l'interaction 
local/global 

résilience : 
permanence dans la 

mobilité 

 TABLEAU 56 : Résumé des échelles spatiales et temporelles en fonction des objets étudiés



humaine. La géographie classique avait déjà tenté cette liaison mais n’avait pas réussi à dépasser
l’écueil du déterminisme naturel (cf. PARTIE 1 : I-2). Si l’on privilégie aujourd’hui, non plus une
dépendance des formes et des sociétés, mais une dynamique à la rencontre entre les deux, on
devrait pouvoir dépasser le clivage de l’explication qui privilégiait jusqu’alors, soit un
déterminisme des formes soit une dynamique induite seulement par la société. Dans cette
conception, ce n’est plus la distance que l’on mesure entre les constructions humaines et le
monde naturel qui sont porteurs d’historicité mais au contraire l’interaction entre les deux
sphères.
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TABLEAU 57 : Récapitulatif  des concepts observés par disciplines durant les grandes étapes de construction de la

morphologie avec renvoi aux parties du texte où ils ont été traités
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TABLEAU 57 (SUITE) : Récapitulatif  des concepts observés par disciplines durant les grandes étapes de

construction de la morphologie avec renvoi aux parties du texte où ils ont été traités
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TABLEAU 57 (SUITE) : Récapitulatif  des concepts observés par disciplines durant les grandes étapes de

construction de la morphologie avec renvoi aux parties du texte où ils ont été traités



III - 4 : EN PRATIQUE

En pratique, le dépassement des ruptures traditionnellement admises en morphologie
historique permet de proposer certains axes de développement ou d’ajustements méthodologiques
pour faciliter l’échange avec les aménageurs. 

III - 4 - A : Principes généraux

- 1/ déplacer le point de vue du passé vers le présent

Le déplacement du point de vue du morphologue du passé vers le présent doit se traduire
par l’utilisation comme fond de plan, d’un état actuel du paysage (scènes satellitaires,
photographies aériennes, cadastre actuel etc.). Ce changement a été amorcé, nous l’avons vu,
avec l’utilisation de l’espace géométrique et géographique des plans contemporains. Mais il doit
être étendu aussi au relevé des formes du paysage contemporain : voies, limites parcellaires et bâti
(détaillé ou généralisé). Le relevé du parcellaire avant remembrement est reporté alors au même
titre que les autres informations sur le fond de plan actuel. Il n’apparaît pas comme le fond de
référence mais comme un état de documentation. Pour mieux faire prendre en compte l’étude
morphologique archéologique dans le champ de l’aménagement, il faut en déplacer le but :
de la recherche d’un état du passé (en enlevant des éléments du présent), à une
documentation d’un présent enrichi par le passé (par la superposition du plus grand
nombre d’éléments du passé sur le présent).

De plus si l’on part du principe que la forme est dynamique, le paysage est censé fournir
dans sa forme actuelle des éléments pour la connaissance du passé (ce qu’il fait par exemple pour
les réseaux de routes ou d’habitat, en transmettant jusqu’à nous les grandes tendances de ces
réseaux).

Il s’agit ici d’une posture intellectuelle qui suppose que, pour comprendre l’histoire d’un
paysage, il faut comprendre ce qu’il produit dans le temps plutôt que ce qu’il a été à un moment
particulier. En se coupant de la dynamique entre To-n et To, on se coupe d’une partie de la
compréhension des processus et l’on met à distance le chercheur dans une vision qui n’est plus
complexe.

Comparée à la carte topographique actuelle, cette cartographie présenterait un mélange
entre les éléments actifs et fossiles. Elle donnerait à voir le “dessous” avec le “dessus” et ne se
réduirait pas aux seuls objets fonctionnels. Ce type de relevé présente les éléments du passé
comme des potentiels dans un état du présent qui n’est plus absent du discours. Concrètement, il
permet aux aménageurs d’évaluer ces potentialités par rapport à l’état devenu des paysages, état
sur lequel ils interviennent aujourd’hui.

En archéologie, cette cartographie impose de réaliser des cartes beaucoup plus complètes
et de bien faire la différence entre les cartes du patrimoine et des cartes de l’état du sol. Pour les
premières, le but est l’identification d’un certain nombre d’éléments identifiés comme des objets
patrimoniaux. Pour la deuxième, la référence sera le relevé systématique des traces matérielles
(avec et sans valeur patrimoniale) dans la limite des méthodes utilisées198. Ce relevé proposera
un état le plus étendu possible199 du monde matériel.
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- 2/ faire un état détaillé du monde matériel

Réaliser un état  détaillé du monde physique, matériel nous semble un niveau minimum
pour collaborer entre archéologues et aménageurs et plus largement entre les différentes
disciplines. En morphologie, le relevé systématique des réseaux anciens et présents, des traces
actives et fossiles permet de donner une image de la diversité et de la complexité. Ce n’est que
dans un deuxième temps que des tris pourront être effectués pour dégager des réseaux particuliers
ou des périodes données.

De la même manière, en archéologie préventive, un premier état détaillé des traces
matérielles n’empêche pas de faire, dans un deuxième temps, un certain nombre de choix au titre
de la protection du patrimoine. Il faut dissocier ce qui relève de l’observation du monde
matériel et ce qui relève du choix patrimonial, reposant plus largement sur un consensus
social changeant dans le temps. La réduction actuelle des diagnostics à un simple préalable à la
fouille pose d’ailleurs la question de l’appauvrissement de la connaissance, le monde matériel se
réduisant de plus en plus uniquement aux traces susceptibles d’être identifiées comme objets
patrimoniaux. 

Rappelons que cet état détaillé ne porte plus uniquement sur des traces “anthropiques”
car nous avons vu, que, une fois transposées sur le sol, les constructions s’hybridaient avec les
systèmes “naturels”. Il faut donc réfléchir à un type de relevé ne reposant plus les partitions
habituelles homme/nature mais se rapportant au rôle morphologique de l’objet (support de
flux, potentiel de reprise etc.). 

Cette approche permet de réaliser un état de la complexité (en fonction des limites des
méthodes et de l’observation) et donne à connaître la diversité, les potentiels de reprises et de
mettre en évidence des processus qui échappent à la perception directe sur le terrain.

- 3/ mettre en évidence des processus qui échappent à la
perception directe sur le terrain

L’analyse des formes dans le temps a montré que le paysage local est structuré par des
interactions avec des échelles d’espace plus globales et se construit dans des échelles de temps
croisées. Ces interactions ne sont pas directement lisibles à l’observation locale. C’est par le va-
et-vient entre des cartes de différentes échelles et des représentations des formes fossiles que l’on
peut percevoir les processus qui ont contribué à expliquer les formes actuelles. On peut reporter
alors dans un deuxième temps la perception de ces processus sur la carte topographique. Elle doit
donner des informations sur les flux tout en se basant sur un relevé à l’échelle topographique.

Nous proposons donc une cartographie à grande échelle, basée sur des relevés
d’informations fossiles et actives et faisant apparaître des processus appartenant à des
échelles plus globales.



- faire apparaître les formes et les trames

Nous distinguons les formes lisibles à l’observation (donc matérialisées et ayant un rôle
comme modelé), et les trames, qui ne sont pas toujours matérialisées mais ont un rôle dans
l’organisation du paysage. Il s’agit des limites territoriales (parcelle, commune, frontière etc.) qui
influencent les formes matérielles. Nous avons tous en mémoire, par exemple, un arrêt brutal de
revêtement sur une route marquant le passage à un autre département, alors que rien ne l’indique
dans le paysage. Les territoires organisent le paysage car le pouvoir qui y est associé peut
homogénéiser les modelés à l’intérieur de sa juridiction. À l’échelle du parcellaire, nous avons vu
aussi que l’orientation du parcellaire foncier marquant les limites de la propriété peut se
transmettre dans les constructions (cf. passage des orientations du parcellaire rural dans les
structures urbaines). Les trames doivent donc être relevées même si elles ne possèdent pas un
modelé lisible à l’observation. 

- faire apparaître à la fois les formes “fluides” et les formes
“solides”

À l’intérieur des formes elles-mêmes, nous distinguons les formes “fluides” qui sont
support de flux et les formes “solides”, qui sont représentées par des tracés et des modelés. Les
premiers sont représentés à travers le relevé des réseaux hydrauliques et routiers. La cartographie
des modelés sera contenue en partie dans celle des flux mais le bâti, la végétation, les formes du
relief, par exemple, se trouveront en dehors des réseaux de flux. Ceux-ci seront relevés en
fonction des possibilités : en forme réelle lorsqu’elle est connue, sous forme de points ou de
secteurs quand elle est inconnue ou pour une généralisation. Le cas du parcellaire doit être
précisé. Il est à la fois une trame territoriale et une forme entrant dans des formes fluides et
solides. En effet, par son modelé et l’orientation qu’il privilégie, il joue un rôle dans la gestion de
eaux de surface (fossés ou haies en limite mais aussi sens des sillons). Il faut distinguer ici le
parcellaire cultural qui renvoie plus au monde des modelés et des réseaux du parcellaire foncier
qui ne correspond pas toujours avec le premier, surtout pour les découpages post-remembrements. 

- concevoir une base de données plus qu’une carte

L’ensemble des données et indications que nous souhaitons synthétiser à une échelle
locale constitue un obstacle à la lecture d’une telle carte si l’on s’appuie sur un relevé graphique
traditionnel. Il est nécessaire de considérer la carte plus comme une base de données
cartographique synthétisant l’ensemble des connaissances sur un secteur et qui est évolutive
plutôt qu’une cartographie fixée de celui-ci. Par le biais d’un SIG, nous pouvons constituer ce
type de base de données en inventoriant des objets géographiques, repérés dans le système de
coordonnées en vigueur. Dans une telle base, chaque objet est indépendant l’un de l’autre et peut
donc exister comme une entité à part entière. Dès lors les combinaisons entre les différents objets
sont infinies. Tout type d’associations de formes peut être proposé et n’est jamais définitif. Si le
relevé a porté dès le départ sur une échelle relativement grande, des objets d’échelle régionale et
locale peuvent être associés tout comme des objets du présent et du passé. 
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Durant la phase de travail, le SIG intervient également pour faciliter le va-et-vient entre
les différentes échelles puisque l’on évite les fastidieuses mises à échelle de la documentation. Il
facilite aussi la superposition des éléments de différentes périodes, sans passer par leur report ou
leur décalque.

L’utilisation de ce type de base de données permet de favoriser une compilation
importante des informations à une échelle locale tout en n’excluant pas des représentations à des
échelles plus petites. Mais, même si l’on extrait de la base de données une carte à l’échelle
départementale, le niveau d’information est celui de la parcelle. 

III - 4- B  : Construction de la base de données 

Ici, nous proposons un certain niveau d’information à regrouper dans les bases de
données cartographiques. Bien sûr, il n’est pas restrictif et pourra être enrichi en fonction des
problématiques.

1/ un relevé à grande échelle

Le relevé graphique, même si il est généralisé par la suite, doit se faire à une échelle
permettant une bonne appréhension du territoire local. Nous proposons les échelles de relelvé à
un niveau cadastral :  du 1/ 1500e au 1/10 000e environ. Elles permettent le relevé du cadastre en
l’état ou dans un état réduit et assemblé mais encore relativement lisible, ou le relevé du
parcellaire à partir de photographies aériennes agrandies. Elles permettent de se repérer sur le
terrain tout en proposant un bon niveau de détail (cf. FIGURE 99).
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FIGURE 99 : Le relevé est réalisé à partir d’un document à grande échelle. Ainsi, même

lorsqu’il est généralisé, il garde le niveau d’information du document d’origine (ex. carte des réseaux

d’après un relevé du cadastre napoléonien au 1/5000e dans l’Atlas du patrimoine du Val-d’Oise).



2/ un fond cartographique contemporain 

On utilise comme fond de base un document qui donne un état récent du paysage et qui
propose un espace géométrique qui servira de référence pour l’ensemble de la compilation. Les
documents anciens seront redressés à partir de l’espace géométrique de cette carte et le rendu des
documents finaux pourra s’effectuer sur ce fond pour faciliter les échanges avec les différents
partenaires (cf. FIGURE 100). 
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FIGURE 100 : Le fond contemporain de référence donne un fond géométrique commun et facilite les

échanges dans un cadre opérationnel (ex. avec l’archéologie préventive et l’aménagement).

avant compilation



3/ une cartographie par réseaux spécifiques

Une cartographie par réseaux permet de dégager les formes “fluides” actives et
potentielles qui animent le territoire. Pour les formes anciennes, un état détaillé est donné par le
cadastre napoléonien. On peut le compléter avec d’autres cartes (Trudaine, plans d’Intendance,
plans terriers, carte topographiques etc.). Pour reporter l’information des cartes non-
géométriques, nous utilisons couramment le cadastre napoléonien comme guide. Par sa richesse
d’information, il permet souvent de retrouver les limites figurées sur les cartes anciennes sous
forme active ou sous forme d’anomalies parcellaires, et de les replacer dans un espace plus
géométrique. La comparaison avec des tracés fossiles repérés en photographies aériennes permet
aussi parfois de replacer un objet “flottant” sur une carte ancienne non géométrique. 

On peut distinguer plusieurs réseaux200 :

- la cartographie du réseau viaire

On reporte les chemins identifiés comme tels sur les cartes anciennes quels que soient
leur statut  ou leur date. On reporte également les limites parcellaires simples mais entrant dans
des reconstitutions de tracés (cf. PARTIE 2 : III – 2- A) ou encore des linéaires identifiés comme
chemins fossiles sur les photographies aériennes. À chaque objet-chemin dessiné, on indique,
dans la base de donnée, sa hiérarchie dans le réseau des voies : voie de grand parcours ou voie
locale (cf. FIGURE 101). Pour Marines, par exemple, à chaque objet-voie, était associée une
information sur l’origine de l’information (une carte ou plusieurs), sur sa toponymie (dont on a
vu qu’elle pouvait nous donner une information sur le statut de la voie et sa direction) et sur
l’itinéraire auquel elle était associée (ex. Paris-Dieppe). Ainsi, même en regardant la voie à une
échelle très locale, une simple lecture de la base de donnée ou le choix d’une figuration spécifique
en fonction du statut peut faire ressortir les axes de grands parcours traversant un secteur. 

- la cartographie du réseau hydrographique

On relève ici tous les objets entrant dans le réseau hydrographique : les objets
traditionnels comme les rivières mais aussi les fossés agraires, associés à des habitats ou encore
les fossés bordiers des routes, les mares, les fontaines, les sources etc. Le cadastre propose un état
détaillé du réseau hydraulique pour le début du XXe siècle (les fossés y sont reportés sous la
forme de limites doubles) et l’on peut se reporter aussi aux cartes anciennes figurant parfois les
fossés, les mares etc. Les photographies aériennes et les données des sites archéologiques nous
proposent également des informations sur ce type de structure, qui, bien que comblées, jouent
souvent un rôle dans le drainage des eaux. Ces sources nous renseignent aussi sur les
paléochenaux qui jouent également un rôle dans le drainage et apparaissent comme des potentiels
de reprise et serons donc portés sur la cartographie (cf. FIGURE 106 : 2).

Enfin lors de l’étude Marines, nous avions relevé les talwegs même lorsqu’ils
correspondaient à des vallées sèches car ils jouent un rôle dans la circulation de ruissellement
même s’ils ne sont en eau que de manière intermittente. 
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Cette cartographie permet de percevoir la complexité des objets tout en maintenant une
certaine homogénéité des réseaux. Ainsi, une même forme peut être dessinée plusieurs fois (un
chemin correspondant à un talweg sera dessiné à la fois dans le réseau routier et le réseau
hydraulique) ou une même ligne sera associée à ces deux réseaux dans la base de données. En
effet, le chemin aura les deux fonctions : chemin en période sèche, ruisseau intermittent en saison
humide ou lors d’importants orages. Elle permet aussi d’associer, à la fois des éléments actifs
clairement identifiés (ru en activité), des éléments actifs bien qu’enfouis (mares, fossés,
paléochenaux fossiles) mais aussi des potentiels de reprise (ex. : paléochenaux en eau lors de
crues importantes). cf. FIGURE 101
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FIGURE 101 : Cartographie des réseaux viaires et hydrographiques (ex. à Marines)
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FIGURE 101 suite : Cartographie des réseaux viaires et hydrographiques. Exemple d’un objet hybride : le ru à Lin à
Marines



- la cartographie de la trame-réseau parcellaire

Une partie des limites parcellaires aura été dessinée dans le relevé des réseaux viaires et
hydrauliques mais on effectuera un relevé du parcellaire en tant que trame territoriale. Il faudra
privilégier alors un relevé du parcellaire foncier. Le relevé du parcellaire cultural sur
photographies aériennes, pour les périodes post-remembrements, donne plutôt à voir un état en
réseau et peut nous informer sur les transformations subies par les modelés entre les années 1960
à aujourd’hui. Sur les photographies aériennes antérieures aux remembrements, le parcellaire
cultural est plus proche de l’état foncier. 

Le relevé par limites fortes (cf. PARTIE 2 : II-3-B-a) privilégie une vision du parcellaire
comme réseau plus que comme trame d’appropriation. En effet, les limites fortes peuvent être
supports de déplacement à l’intérieur du territoire (déplacement sur les limites de champs) ou
marquer des fonds de vallées (cf. interaction des réseaux parcellaires avec le drainage local à
Marines). Le relevé fait un lien entre la trame d’appropriation et les réseaux locaux. Comme
réseau de circulation, il pourra être schématisé en fonction de l’ouverture des parcelles et comme
réseau d’écoulement, il pourra être schématisé en fonction des sens de labour (cf. FIGURE 102).
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FIGURE 102 : Le réseau parcellaire est à la fois une trame et un réseau de déplacement.



- la cartographie du réseau des centres ou habitats

La cartographie des sites archéologiques laisse apparaître les centralités en relation avec
les réseaux de déplacements. Les sites apparaissent ici dans leur définition la plus courante :
traces d’un groupement humain. Ils peuvent apparaître uniquement sous forme de points, forme
sous laquelle ils sont d’ailleurs représentés dans la plupart des cas, faute d’une meilleure
connaissance. Lorsqu’ils sont connus sous leur forme réelle, ils pourront être associés aussi aux
réseaux hydrauliques ou viaires ou aux données sur la qualité des sols etc. (cf. FIGURE 103).
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FIGURE 103. : La

cartographie des sites sous forme

de points entre dans celle des

centralités. En forme réelle, ils

peuvent être associés aux autres

réseaux (ex. site des “Carreaux” à

Marines).



- 4/ la représentation du relief

Le relief apparaîtra déjà en partie à travers la cartographie du réseau hydraulique prenant
en compte les fonds de vallées, même sèches. Mais le relief, interfère dans les réseaux aussi à
travers la notion de pente. Elle conditionne l’implantation du réseau d’habitat, la forme du réseau
viaire et parcellaire, l’évolution des sols. Son orientation par rapport au soleil conditionnera aussi
le choix des types de cultures. Le relief peut donc être ramené aux processus qu’il engendre à
travers une cartographie des pentes (cf. FIGURE 104). 
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FIGURE 104 : La topographie peut être représentée par la cartographie des pentes (associée ici à

l’hydrographie et aux talwegs).Exemple à Marines.



5/ la cartographie des sols

Une cartographie des sols peut être proposée à partir de l’analyse des cartes courantes
géologiques et pédologiques. Mais, on pourra descendre à un niveau beaucoup plus fin de
connaissance à travers les données de la carto et photo-interprétation, la géophysique et les
données des opérations archéologiques. L’ensemble des connaissances peut être ramené à une
cartographie fine des  types de sols, faisant ressortir localement les différentes potentialités Les
sites archéologiques et les informations fossiles sur les photographies aériennes (anciennes
limites parcellaires, indices maculiformes, paléochenaux etc.) sont reportés ici pour un état de la
connaissance des sols (et non uniquement comme potentiel archéologique). Ces connaissances
peuvent être mobilisées dans des problématiques spécifiques sur les sols (par exemple dans
l’étude sur la pollution des sols cf. PARTIE 2 : II-5- B). cf. FIGURE 105
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FIGURE 105 : Cartographie

de sols : l’archéologie

donne une vision locale

très détaillée des sols

(compilation des

informations recueillies en

géomorphologie,

géophysique, en photo et

carto-interprétation et en

archéologie de terrain sur

la déviation de Marines)

reportées sur la BD topo

IGN.



- 6/ la mise en évidence des processus 

- les faisceaux de potentialités

À une cartographie en forme réelle des différents objets, on pourra associer une
cartographie plus schématique qui rappelle l’inscription des formes locales dans des formes
spatiales intervenant à des échelles plus globales.

-Pour le réseau viaire, on pourra souligner par un fond coloré le faisceau de potentialités
correspondant au glissement des différents axes dans un itinéraire. On pourra indiquer également
l’axe attracteur théorique. Dans ce mémoire, nous avons traité essentiellement des itinéraires
d’échelles régionales mais on pourrait adapter l’étude à des faisceaux de toutes échelles (ex.
cantonaux, régionaux, nationaux, européens…). À l’intérieur de ces faisceaux, la cartographie en
forme réelle des tracés anciens de la voie de grand parcours laisse apparaître des potentiels de
reprise pour dévier un axe ou pour le diversifier (cf. FIGURE 106). Ainsi, un ancien tracé pourra
être réutilisé pour des cheminements piétonniers, cyclables ou pour la circulation des engins
agricoles. Lorsqu’il n’est pas possible de diversifier les fonctions sur le tracé d’une voie, la
diversification des tracés (souvent existants) peut être une solution à l’utilisation d’un itinéraire
par plusieurs type d’usagers.

- Pour le réseau hydrographique, le même type de cartographie peut être imaginé dans
les vallées. On pourra faire apparaître par un fond coloré, l’ensemble de la plaine alluviale comme
l’espace qui correspond au faisceau de possibilités de débordement de la rivière et souligner les
anciens chenaux  qui sont des potentiels de reprises plus précisément (cf. FIGURE 106). 
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FIGURE 106 : Cartographie des faisceaux de potentialités. Elle permet de replacer des éléments locaux dans des

réseaux plus globaux et de faire apparaître des potentiels de reprise (ex. à Marines).
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FIGURE 106 (suite): Cartographie des faisceaux de potentialités. Elle permet de replacer des éléments

locaux dans des réseaux plus globaux et de faire apparaître des potentiels de reprise (chenaux de débordement à

Auvers-sur- Oise).



- l’interaction réseau de circulation/habitat  

- les zones de carrefours remarquables

L’étude de Marines a montré que l’habitat s’implantait de manière durable dans les zones
au carrefour de plusieurs voies ou du passage d’une grande voie sur une rivière. Ces carrefours
peuvent être soulignés car :

- ils permettent de comprendre le rôle et l’implantation d’un habitat local dans un réseau
de voie plus global,
- ils sont des potentiels de développement dans le cas de reprise de certains tracés des
axes de grand parcours,
- ils sont des potentiels de découvertes de sites archéologiques, c’est-à-dire d’anciens
groupements situés dans ces zones carrefours. 
On pourra imaginer une hiérarchisation des niveaux de carrefours en fonction des

échelles et du nombre de branches impliquées (cf. FIGURE 107). 
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FIGURE 107 :

Cartographie des

carrefours impliquant

au moins deux

itinéraires de grand

parcours : exemple à

Marines, en hachures.

On note la pérennité

d’occupation. Cette

cartographie peut être

utilisée pour faire

ressortir des potentiels

de développement en

relation avec des

réseaux. 



- la voie et la densité urbaine

L’étude de Pontoise a montré l’interaction entre le flux routier et les modelés, les
fortifications dans un premier temps puis la densification urbaine, jouant le même rôle en
reportant les flux à l’extérieur de la ville. Aujourd’hui, ce phénomène est toujours à l’œuvre, à la
rencontre entre les voies de grands parcours favorisant la grande vitesse et l’urbanisation,
imposant une limitation de cette vitesse (feux de croisement, circulation piétonne, stationnement
etc.). Les flux routiers tendent alors à se déplacer sur les marges de l’urbanisation, créant de
nouvelles zones d’activités en relation avec la route (cf. les entrées de ville). Ces zones
constituent de nouvelles centralités dont il est important de comprendre le processus de formation
(cf. FIGURE 108). 
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FIGURE 108 : Cartographie de l’interaction entre la densité urbaine et les voies de grand

parcours (exemple à Marines)



- l’interaction de la trame et des réseaux

L’étude du parcellaire urbain et rural a montré que la trame parcellaire opérait une
synthèse fine entre les réseaux routiers de différentes échelles, le réseau hydraulique local et la
coexistence de différents niveaux de territoires (individuels, enclos etc.). La trame parcellaire
ancienne proposait une intégration entre les réseaux de flux à différentes échelles et les territoires
d’appropriation locaux. Elle est donc un élément essentiel d’organisation des paysages. C’est
aussi un niveau d’intégration temporel puisque la taille et la multiplicité des parcelles donnaient
lieu à une transformation progressive des paysages, dans le cas notamment du passage d’un
paysage rural à une urbanisation. Le durcissement de la trame agraire par l’urbanisation assure un
changement progressif des paysages tout en respectant l’organisation générale des réseaux (sens
de circulation des voies  et de l’eau). 

Aujourd’hui, une des tendances pour la réhabilitation de logements sociaux ou pour la
création de logements pavillonnaires est l’utilisation d’un découpage parcellaire qui reprend la
forme des parcellaires traditionnels. Cependant, elle tend à être une reprise uniquement formelle
(organisation quadrangulaire, taille) et non une analyse fine de la  trame préexistante  et de son
articulation avec les réseaux. Le parcellaire ancien est alors utilisé comme une forme-type (petites
parcelles quadrangulaires). Au-delà de cette forme-type, le relevé en forme réelle articulé avec les
réseaux existants ou potentiels, permettrait de déceler avant tout l’organisation géographique qui
intègre un lieu à son environnement (cf. FIGURE 109). 
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FIGURE 109 : Cartographie de la trame (ici représentée par le bâti) en interaction

avec les réseaux. Elle fait ressortir à une échelle très locale l’articulation entre

les territoires d’appropriations et les réseaux.



- les zones d’isoclinie

Nous avons vu dans les différents études que l’isoclinie, dans le sens où elle renvoie à
des fonctionnements en réseaux (sens d’écoulement des eaux, sens de circulation etc.), participe
fortement à la transmission des formes du paysage. De plus, l’orientation du parcellaire agit aussi
fortement sur la constitution du bâti qui tend à reproduire l’orientation de la parcelle. Il nous
semble donc important de faire ressortir les tendances globales d’orientation du parcellaire dans
la cartographie proposée (cf. FIGURE 110).
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FIGURE 110 : Zones d’isoclinie. L’articulation du parcellaire dans des réseaux produit des zones où une certaine

orientation est privilégiée.



- la perméabilité des nouveaux objets

L’étude fine du modelé des nouveaux objets créés, menée à l’échelle architecturale qui
est aussi l’échelle archéologique, peut permettre de préciser leur perméabilité par rapport aux
réseaux existants, y compris par rapport à des potentiels. Ainsi, après une étude menée en trois
dimensions, on pourra faire ressortir les zones d’interaction privilégiées avec le local ou au
contraire, les parties closes d’une nouvelle voie par exemple. Une cartographie fine des réseaux
préexistants facilitera cette comparaison. On pourra observer les nouveaux processus créés par
ces objets et observer si l’on peut les articuler avec l’organisation existante (cf. FIGURE 111).
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FIGURE 111 : Perméabilité de l’A15 par rapport aux réseaux et potentiels de reprise (réseau viaire et paléochenaux)



Par commodité, nous avons regroupé ici les différents objets par thèmes. Mais, cette
prise en compte de différents objets géographiques ne constitue pas une cartographie “arrêtée”,
par calques. Tous les objets sont indépendants les uns des autres dans le SIG et peuvent être
associés librement en fonction des problématiques.

III - 5 : L’INSERTION DANS LES PROCÉDURES EXISTANTES

D’un point de vue pratique, l’ensemble de ces connaissances doit être transmis dans
l’opérationnel à travers les procédures existantes. Aujourd’hui, les archéologues sont présents en
aménagement puisqu’ils sont consultés lors des procédures même si c’est uniquement au titre de
la réglementation patrimoniale. 

L’archéologie est considérée en terme de “risque” au même titre que les autres risques
socio-écomiques ou environnementaux. Le patrimoine archéologique et bâti est abordé dans les
études d’impact réalisées en amont des projets. Depuis 1993, il doit être pris en compte dans
l’analyse de l’état initial du site touché par l’aménagement. Celle-ci doit porter sur les “effets
causés par l’opération”. Des impacts sont à prévoir sur le patrimoine, au même titre que
l’hydrogéologie, les paysages, les écosystèmes, l’environnement socio-économique etc.. Comme
eux, il fait l’objet de “mesures compensatoires” dont l’aménageur doit s’acquitter (décret n°93-
245 du 25 février 1993, J. O. du 26 février 1993, p. 3032). Les urbanistes conseillent alors au
pétitionnaire de “commander très tôt, auprès de la Direction Régionale de l’Action Culturelle
(DRAC) et du service régional de l’archéologie, des sondages qui permettront d’éviter lors des
travaux, la mise au jour de découvertes qui bloqueraient leur avancement” (CHAÏB 1996 : 53).
Même si dans la plupart des cas, les services régionaux ne sont saisis qu’au moment du dépôt du
permis de construire, la tendance est à une prise en compte de plus en plus en amont du “risque
archéologique”. Nous avons vu que, déjà dans les années 1970, certains archéologues et
aménageurs avaient réfléchi sur l’intégration des données archéologiques au POS (cf.
INTRODUCTION). Les SRA et certains services de collectivité sont consultés aujourd’hui lors du
“porté à connaissance” des PLU. Les informations qu’ils transmettent concernent essentiellement
les périmètres présentant des “risques” archéologiques potentiels. Cette consultation des
archéologues pourrait être étendue à la transmission d’informations plus larges concernant les
potentiels paysagers : faisceaux de potentiels routiers et fluviaux, anciens tracés pouvant être
réexploités etc. Cet état de la connaissance, transmis à la commune, pourrait être exploité par
celle-ci pas seulement pour la gestion de son patrimoine archéologique mais aussi pour son
aménagement . 

Il nous semble important également de transmettre cet état de connaissance dans les
études d’impact réalisées en préalable aux aménagement. Aujourd’hui, les études préalables
tendent à être de plus en plus soignées par les aménageurs car elles servent de support à l’enquête
publique, moment de consultation auprès des usagers. Devant les contentieux de plus en plus
nombreux entre aménageurs et associations de défense, Jérôme Chaïb souligne que “l’étude
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d’impact est très souvent le maillon faible sur lequel s’appuient les détracteurs d’un projet pour
étayer leur plainte” (CHAÏB 1996 : 142). 

La transmission des connaissances sur les paysages dans ce type d’étude permettrait
d’étayer les dossiers, d’apprécier des impacts mais aussi d’explorer des potentiels. Elle entrerait
plus particulièrement dans la phase “analyse de l’état initial du site et de son environnement…”
(loi de 1976) qui doit “présenter toutes les données disponibles” et aussi “les hiérarchiser, mettre
l’accent sur leur dynamique, et faire ressortir des composantes de l’environnement les plus
vulnérables aux travaux envisagés” (Ministère de l’Environnement, Circulaire  n°93-73 du 27
sept. 1993 prise pour l’application du décret n°93-245 du 25 fév. 1993 relatif aux études d’impact
et au champ d’application des enquêtes publiques, p. 31).

L’archéologie n’interviendrait pas ici, uniquement dans le champ du patrimoine mais
pourrait documenter aussi les chapitres concernant l’hydrologie, les sols, les écosystèmes etc.
Dans le cas de constructions routières, elle pourrait intervenir au moment de la détermination des
faisceaux regroupant plusieurs scénarios de projets. Le développement de bases de données
cartographiques tel que nous le préconisons plus haut serait un moyen de transmettre, de manière
relativement synthétique et modulable, la connaissance acquise sur les territoires. 

III - 6 : L’EXEMPLE DE L’ATLAS DÉPARTEMENTAL DU VAL-D’OISE

Pour terminer, nous rappelerons l’exemple concret de l’atlas développé au service
départemental d’archéologie du Val-d’Oise depuis une dizaine d’années (cf. INTRODUCTION : II-2-

B-e). Réalisé dans le contexte de l’archéologie territoriale, il associe à la fois une connaissance
fine sur le territoire et la transmission de cette connaissance à travers des outils informatiques
facilement accessibles. 

L’ensemble des données est synthétisé systématiquement pour tout le département mais
la cartographie de base est réalisée à grande échelle : le relevé des réseaux anciens ou la
localisation des sites archéologiques est réalisé à partir du 1/5 000e. L’analyse peut donc être faite
à une échelle globale (ex. : identification des voies de grand parcours) tout en s’appuyant sur un
niveau de détail descendant quasiment à la parcelle. L’examen des interactions entre réseaux
globaux et le local est donc possible. De même, l’interaction entre les formes passées et présentes
peut être utilisée dans la mesure où les bases de données contemporaines (BD topo,
orthophotographie de 1999) et les bases de données “archéologiques” sont associées dans une
même base : le SIG départemental. Il permet la synthèse de l’ensemble de l’information. Des
applications sont développées en Intranet (et peuvent être pensées à terme en internet) pour
diffuser l’information à l’ensemble des agents du conseil général. Dans une application dite “sites
patrimoine”, on peut superposer sur l’orthophotographie de 1999 les données archéologiques :
structures archéologiques, données de carto et photo-interprétation, données sur les réseaux etc. 

La base de donnée dite “Atlas des patrimoines” (cf. INTRODUCTION : II-2-B-e) est utilisée
aujourd’hui, pour les échanges avec les autres partenaires en archéologie (INRAP, Université,
CNRS), pour la réalisaiton de travaux spécifiques (ex. “Cartes Archéologique de la Gaule”) et
aussi pour la localisation des sites archéologiques, lors de la procédure du “porté à connaissance”
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pour l’élaboration des PLU. La constitution d’une base synthétique permet donc une utilisation
plurielle et un enrichissement constant par les différents utilisateurs (par exemple : intégration des
découvertes en archéologie préventive, des informations recueillies par des étudiants lors de
diplômes etc.).

Cet exemple donne des pistes pour développer une meilleure transmission de la
connaissance sur les paysages auprès des pouvoirs publics et des citoyens. Il montre que des bases
de données synthétiques peuvent être pensées à une échelle globale (ici départementale) tout en
s’appuyant sur un  niveau de connaissance élaboré à un niveau beaucoup plus local (commune,
parcelle et jusqu’à la structure archéologique). La compilation de l’information peut se faire ainsi
à un niveau institutionnel relativement large tout en se basant sur un référentiel prenant en compte
un état très détaillé du monde matériel.
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NOTES PARTIE 3

171 On pourra se reporter aussi à l’épisode de la construction de la route de Rognes à Châteaudun décrit par Zola dans “La
Terre” (Émile .Zola - La Terre. Fasquelle, 1956 : 59-61 ...).

172 Sur cette inversion de rapport cf. BERQUE 2000 et CHOUQUER 2003 A

173Cf aussi BUIS 1982 : 93 : “l’impression de progrès résulterait de la mise en perspective temporelle d’un ensemble de faits

sociohistoriques choisis de telle façon que leur succession chronologique paraisse coïncider avec leur développement

axiologique.” 

174 L’auteur cite en exemple la hiérarchisation technique-chronologique exposée par A. Leroi-Gourhan dans son “Histoire des

techniques” : la valeur de la technique augmente progressivement, cf. “la longueur de tranchant utilisable obtenue avec un kilo de

silex aux différents stades de l’évolution technique” (BUIS 1982 : 93). 

175 cf. par exemple, en 1819, la construction d’un musée par Christian Jürgensen Thomsen sur la base de la  succession : Âge de

pierre, bronze, fer ( SCHNAPP 1993 : 365 cf PARTIE 1 : I- 3 - A-c).

176 Ici, nous parlons de l’analyse morphologique utilisée en archéologie pour l’analyse des formes des objets ou des structures

(cf. PARTIE 1 : I- 3 - A ).

177 Elle rappelle par exemple le débat sur la restauration des monuments entre Violet-le-Duc et Ruskin : le premier, dans une

visée culturaliste militant pour le retour à une forme idéale, l’autre dans une visée plus progressiste, militant pour donner à voir

la marque du temps.

178 Pour histoire parallèle des deux législations cf. MARCHAND 2001.

179 Sur ces questions, on pourra se reporter aussi à la critique de la muséification des centres-villes chez CHOAY 1992 : 177.

180 La vision socio-économique conservée comme seul élément d’explication des formes en géographie humaine à la fin du XXe

siècle, était issue des mêmes concepts mis en place à la période moderne autour de la notion des réseaux comme moyen de progrès

social (cf. PARTIE 1 : II- 1 - A -b).

181 cf par exemple un extrait du discours de Daniel Garrigue à l’Assemblée en novembre 2002 : “On en vient à s’interroger sur

ce qui est prioritaire pour notre pays : est-ce de pousser la connaissance archéologique jusqu’à ses limites extrêmes, ou de

répondre aux besoins de sécurité routière, de désenclavement ou de logement de nos concitoyens” (ZAID 2003 : 90).

182 cf. par exemple conf. de presse de M.N. Lienemann  du 24/04/2001

183 Nous parlons ici de la vision environementaliste basée sur l’idée d’une dégradation d’une nature originelle par

l’anthropisation croissante de l’homme.
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NOTES PARTIE 3
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siècle, était issue des mêmes concepts mis en place à la période moderne autour de la notion des réseaux comme moyen de progrès
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181 cf par exemple un extrait du discours de Daniel Garrigue à l’Assemblée en novembre 2002 : “On en vient à s’interroger sur

ce qui est prioritaire pour notre pays : est-ce de pousser la connaissance archéologique jusqu’à ses limites extrêmes, ou de

répondre aux besoins de sécurité routière, de désenclavement ou de logement de nos concitoyens” (ZAID 2003 : 90).

182 cf. par exemple conf. de presse de M.N. Lienemann  du 24/04/2001

183 Nous parlons ici de la vision environementaliste basée sur l’idée d’une dégradation d’une nature originelle par

l’anthropisation croissante de l’homme.
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184 Nous traitons ici des formes du paysage mais cette ambiguïté s’étend à toute lecture mettant en jeu l’observation directe des

formes.

185 Il est construit à partir du grec “morphê” signifiant “forme” et “logos”, connaissance (REY 1993 : 1275). Par l’analyse

morphologique, Goethe cherchait à déchiffrer les processus de transformation et de devenir des êtres humains et naturels à travers

une “saisie directe de la nature et des formes organiques”, selon des modalités “à la fois rationnelles et intuitives” (cf. “La

Métamorphose des plantes”, 1790 ; “Traité des couleurs”, 1810 ; “Cahiers scientifiques, en particulier morphologiques”, 1817-

1824). En cela, il offrait une alternative à l’analyse newtonienne et au rôle des mathématiques comme unique moyen

d’appréhension du monde (CHRONOLOGIE D’HISTOIRE DES SCIENCES 1997 : 38). 

186 Cet élargissement par métonymie (le mot s’appliquant d’abord  à la structure d’une forme représentée par des modèles

s’applique ensuite aussi à la forme elle-même) est attesté au début du. XXe siècle (REY 1993 : 1275).

187 Au XVIe siècle, c’est la “manière d’agir selon les règles établies”. On le retrouve au pluriel, dans les locutions suivantes :

“dans les formes”,”pour la forme” etc. ou dans le domaine juridique où la forme est l’aspect extérieur d’un acte : “en bonne et

due forme”, “sans autre forme de procès” (REY 1993 : 814).

188 Dans le même ordre d’idée, on pourrait citer aussi le thème des frontières qui est une constance dans l’aménagement entre

les XVIIe et XIXe siècles et que l’on retrouve dans les recherches en topographie historique (cf. GRENIER 1985 (1931),

BARADEZ 1949).

189 Basée sur le déterminisme et le réductionnisme cartésiens (DURAND 1979 : 7-8).

c
190 Par exemple, en chimie et physique, on étudiait d’un côté les lois générales qui régissaient ces objets et de l’autre leurs unités

élémentaires (atome, molécule...) dissociées de leur environnement  (MORIN 1990 : 45).

191 Au XVIIe siècle, le scientifique Boyle précise que la validation de l’expérience doit être faite  par la doxa : “des témoins

crédibles, fortunés et de bonne foi rassemblés autour de la scène de l’action peuvent attester de l’existence d’un fait, the matter

of fact, même s’ils n’en connaissent pas la véritable nature” (LATOUR 1997 : 29). 

192 Il faut préciser aussi que l’archéologie, par ses objets, est devenue de plus en plus environnementale et de moins en moins

monumentale.  En entrant dans le monde scientifique, elle a intégré un panel plus large de traces ne se limitant plus à celles

jugées comme esthétiques. 

193 L’ idée d’un tout, différent de la somme simple des parties, avait été développé dans le courant allemand de la Gestalt à partir

des années 1930 (MORIN 1977 : 106).

194Même si les choses changent avec de plus en plus le développement de l’archéologie industrielle voire la fouille d’éléments

contemporains.

195 Nous verrons dans le § III-3-C comment s’articulent ces deux approches lorsque l’on rétablit la forme dans la complexité de

ses échelles spatiales.
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196 Par exemple, pour le prolongement de l’A16 dans l’est du Val-d’Oise, les associations proposent la réalisation d’une

déviation de la nationale existante dans les zones urbaines plutôt que la réalisation d’un nouveau tracé : Le Parisien du 2-03-

2002 : “Sarcelles et sa région, Monsoult-Maffliers, Les riverains prônent la déviation contre l’autoroute” (LE PARISIEN A).

197 On se reportera sur ces questions aux travaux en cours de G. Chouquer, C. Pinoteau et M. Foucault sur les “villages-rus” et

cf. aussi : MEYER et al. 2000. 

198 En morphologie, en plus des traces matérielles, on relève aussi des limites territoriales à travers le relevé du parcellaire

foncier. 

199 Pas par rapport à des objets considérés comme finis (cartésianisme) mais par rapport à des objets appréhendables à partir

d’une multiplicité d’interrelations.

200 La liste n’est pas exhaustive et pourra être étendue en fonction des problématiques de chacun.
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La première partie a montré comment, de la recherche d’une forme fixe (forme esthétique
des culturalistes, forme fonctionnelle des progressistes ou forme naturelle des géographes), on
était passé à la recherche d’une forme plus dynamique inscrite dans des flux (nouvelle
géographie), en interaction avec le social (typo-morphologie) et procédant de phénomènes de
transmissions complexes (morphologie dynamique). Plusieurs coupures épistémologiques
avaient animé ces différentes phases de la recherche. Nous avons choisi d’explorer plus
particulièrement la rupture entre passé et présent car elle se traduit par une difficulté à articuler
les disciplines de l’histoire et l’aménagement. 

Le rétablissement d’une certaine continuité dans le temps nous semblait nécessaire. Nous
l’avons illustrée à travers notre expérience en archéologie préventive où le croisement entre
morphologie et aménagement nous a amené progressivement à inverser l’approche régressive des
historiens et à dépasser la coupure traditionnelle entre un paysage fonctionnel et un paysage
fossile. 

À travers l’exemple des réseaux, nous avons montré ensuite que la liaison entre passé et
présent est complexe. Elle associe plusieurs niveaux de formes et de temporalités : flux, formes
planimétriques et modelés. Les exemples montrent que ces éléments possèdent une certaine
souplesse de transformation, permettant de résoudre la dichotomie entre le local et le global tout
en restant dans une stabilité du système. Dans cette vision, le présent est enrichi par le passé qui
lui fournit un certain nombre de potentiels de réutilisation et une diversité des éléments,
favorisant la résilience des systèmes. Le passé n’est plus lu comme la succession de
fonctionnalités qui s’annulent au fur et à mesure mais comme le rebrassage incessant d’éléments
aux formes et temporalités complexes (image de la spirale). 

Dans ce contexte, la morphologie dynamique apparaît comme un moyen de connaissance
de ce “présent complexe”.  Elle propose d’observer les interrelations entre les différents niveaux
de formes, leur lecture étant développée dans différentes disciplines (archéologie, architecture,
géographie, morpho-histoire etc.). Il s’agit ici plus d’une posture intellectuelle favorisant
l’interdisciplinarité, qu’une discipline en elle-même. Elle propose une géo-histoire qui ne puise
plus sa dynamique, soit dans la “nature”, soit dans la société, mais plutôt dans les interrelations
entre la forme et le social. 

Elle impose de déplacer le point de vue de l’historien et de l’archéologue, du passé vers
le présent, et de faire prendre en compte au géographe, un présent qui ne soit plus uniquement
celui des fonctionnalités mais un présent enrichi par le passé. En découle une lecture des formes
plus complexe et plus complète. Elle prend en compte les objets matériels de toutes échelles, en
dehors des coupures temporelles traditionnellement admises (l’actif pour les géographes, le
fossile pour les archéologues, par exemple). En archéologie préventive, elle impose aussi de
dépasser, dans une première évaluation sur le terrain, la vision patrimoniale qui impose des choix
fortement valorisés. 

L’histoire de la morphologie montre que le projet, la connaissance et le monde matériel
sont indissociablement liés : le projet transforme le monde et la connaissance que l’on en a tout
en étant transformé lui-même par cette connaissance. Dans ce contexte, le chercheur n’est plus
cantonné dans l’observation de la nature et n’est plus sollicité par les acteurs seulement en
fonction de leur demande. Il fait partie intégrante de l’action sociale. Dès lors, l’historien des
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formes du passé joue un rôle dans le présent des formes. Au  moment de la délibération, il peut
replacer la décision dans des échelles de temps et d’espaces plus complexes qui peuvent permettre
d’articuler différents niveaux d’évaluation : local-global, passé-présent-futur.  

Dans le rapport entre aménagement et archéologie, celle-ci n’est plus réduite à une simple
mesure compensatoire au titre de l’impact du projet. Elle intervient au moment de la délibération
de l’aménagement lui-même, dans l’aide à la décision. D’un point de vue pratique, elle  peut
fournir des éléments utiles à l’élaboration technique du projet (détermination de faisceaux de
voies, respect des perméabilités, connaissance du sol etc.). 

L’élaboration et l’échange de bases de données donnant à voir une vision complexe du
paysage (réseaux actifs, transmis, hybrides etc.) peut permettre une meilleure prise en compte des
réseaux existants lors de l’élaboration de nouveaux projets. Nous avons développé
essentiellement le relevé de formes visibles en carto et photo-interprétation, c’est-à-dire
matérialisé à la surface de la terre. Il faudrait y ajouter également les flux non matérialisés :
aérien, télécommunications, flux enterrés mais aussi les flux de capitaux, d’investissement etc.

D’une manière générale, dans ce mémoire, nous avons développé essentiellement
l’observation des formes matérielles. Leur rapport avec le social (les structures mentales, les
représentations, les valeurs etc.) a été développé à travers quelques thèmes : choix et valeur en
archéologie préventive, rôle des décisions en aménagement à Pontoise, choix des représentations
du passé et du présent en archéologie et en aménagement, place du chercheur dans la perception
de l’espace à aménager et lecture historique à l’articulation entre les différents niveaux de formes
et la lecture forme-fonction. Cette recherche serait à développer car elle constitue, nous semble-
t-il, un questionnement essentiel pour la résilience des formes. On peut se demander, par exemple,
dans quelle mesure l’acceptation sociale d’un projet influe sur la résilience d’un système. La
question de l’interaction entre forme et social à travers la question de la délibération des projets
est une piste de travail à développer.

En ce sens, la question patrimoniale nous paraît particulièrement intéressante car elle
renvoie à la perception sociale des paysages.  Inscrite dans le juridique, c’est le lieu concret de
conflit entre conservation et aménagement (histoire et projet). Le patrimoine concerne aussi
l’échelle du modelé qui est le champ le plus large de délibération entre les groupes car il peut être
approprié par tous, ne serait-ce qu’à travers la perception visuelle directe  (ce qui n’est pas le cas
des flux ni des tracés dont la perception demande une représentation planimétrique ou
quantitative qui est perceptible par une petite partie de la société : aménageurs, géographes…). 

Ces dernières années,  l’archéologie préventive a permis d’étendre considérablement le
champ patrimonial, notamment à des secteurs délaissés du discours patrimonial et
traditionellement considérés comme “sans histoire”: territoires de banlieue, friches urbaines,
milieu rural…. et a permis  une meilleure égalité des territoires face à l’histoire.  Cependant,
jusqu’à aujourd’hui, elle a privilégié des éléments essentiellement fonctionnels qui renvoyaient
aux constructions valorisées dans la société culturaliste ou progressiste (ex. grande voies
antiques, habitat, planifications, etc.). Elle pourrait s’étendre aujourd’hui  à des objets plus
complexes qui se maintiennent dans le temps par un jeu subtil entre formes physiques et flux,
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entre local et global. Dans les questionnements actuels sur l’aménagement, la valorisation des
systèmes en faisceau qui organisent profondément et proposent une certaine souplesse d’insertion
pourraient être valorisés plutôt que les grandes voies stratégiques, moins structurantes pour le
local. 

En faisant évoluer la notion patrimoniale vers des objets complexes et dynamiques
plutôt que des formes esthétiques ou fonctionnelles non dynamiques, on pourrait favoriser l’idée
d’un changement dans la stabilité plutôt que le blocage du niveau modelé qui remet en question
la résilience des systèmes et produit de l’inégalité entre les territoires. 

L’élargissement du discours patrimonial traditionnel permettrait de mieux voir les
potentialités offertes par les formes existantes. Ainsi, si l’on dépasse le clivage ville
ancienne/banlieue qui mettait en avant une ville ancienne fortement structurée par des projets
d’urbanisme et une banlieue sans véritable structure, on peut observer une intégration des niveaux
régionaux et locaux dans les anciens parcellaires ruraux. Le territoire de la banlieue n’est pas une
page blanche sans forme où tout serait à créer. Son étude montre  qu’il est fortement structuré et
qu’il propose de nombreuses solutions d’intégration pour de nouvelles formes urbaines. Pour
cela, il faut dépasser également le clivage du discours ville/monde rural et accepter de voir dans
les structures rurales préexistantes des niveaux de structuration élevés qui peuvent être réutilisés
tout en étant transformés par l’urbanisation contemporaine. Dans les faits, l’étude morphologique
montre que l’urbanisation développée spontanément, hors du discours des urbanistes sur la ville,
s’est intégrée dans cette logique préexistante. Seuls les programmes portés par un discours social
ou par la recherche d’une forte rentabilité se basent sur des remembrements : ex. construction des
logements sociaux, de villes nouvelles, opérations de lotissements. La construction individuelle
tend à s’insérer dans la trame existante.

Dépasser le discours patrimonial qui valorise certains éléments au détriment d’autres
participe à la la recherche d’une certaine continuité spatiale et temporelle. Les éléments ne sont
plus conservés en fonction de leur valeur esthétique mais en fonction de leur comportement
physique dans les réseaux. Il ne s’agit pas d’ailleurs d’une véritable conservation en l’état mais
plutôt de transformations tout en gardant un certain niveau de stabilité à travers le maintien des
interrelations. Le respect des différentes temporalités des formes permet le changement dans le
maintien des formes car il peut correspondre à des temps d’acceptation sociale du changement.
Les éléments du passé ne sont plus perçus comme des “reliques” dont la conservation
s’oppose à l’aménagement mais comme des potentiels de réutilisation. 

Cette vision demande une bonne connaissance et un respect des territoires qui permet de
les renégocier en fonction des changements de la société. Aujourd’hui, l’aménagement
fonctionnel tend à réduire définitivement un territoire à une fonction donnée et pose la question
de la réversibilité de ces aménagements (cf. difficulté à réinvestir les friches industrielles). Le
temps de la fonction relativement court l’emporte sur le temps long du sol. Le patrimoine
archéologique et environnemental constitué sur la longue durée sont souvent définitivement
détruits. Des formes de construction pourraient être pensées pour minimiser l’impact sur les
territoires existants au niveau du sol et des réseaux. La réversibilité des aménagements permettrait
une réutilisation des territoires au delà des transformations de fonction. Les formes durent au delà
des sociétés, l’enjeu est donc de maintenir leur diversité et leurs potentialités.
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La conception que nous développons ici défend une archéologie des connaissances qui
prend en compte les territoires dans leur matérialité concrète. Cette conception est gage, selon
nous, d’une durabilité des aménagements car elle s’inscrit dans des logiques territoriales dont les
temporalités dépassent largement celles des valeurs et des représentations momentanément
admises par la société. Elle s’oppose à une archéologie qui produirait des modèles à reproduire
sans prise en compte des spécificités des lieux et dont la durée ne reposerait que sur la temporalité
de la valeur qu’on leur accorde.  
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NET 1987 : 212. Les schémas fortement explicatifs ne s’appuient plus sur un relevé en forme réelle. Le modèle
devient l’espace perçu.
- (p. 181) FIGURE 33 : Les territoires sont recomposés à partir des données socio-économiques. Ces modèles géo-
graphiques ne prennent pas  en compte, par exemple, l’existence de réseaux viaires qui peuvent déformer la
reconstitution géométrique. Seul le rapport à l’oro-hydrographie est exploré.
- (p. 183) FIGURE 34 : Résultats de prospections pédestres sur un site préhistorique dans FERDIERE (dir.) 1998 :
47. Dans l’archéologie spatiale, le territoire est l’espace de référence dans lequel le relevé des indices est élaboré
systématiquement. Le maillage d’échantillonnage est la grille de lecture. 
- (p. 200) FIGURE 35 : “Anciennes limites d'ensembles parcellaires, de chantiers ou cantons, anciens tracés de voies
et limites conservées dans le réseau viaire et le parcellaire actuels du treizième arrondissement” dans ROULEAU
1985 : 161. B. Rouleau lit dans l'urbanisation du 13e arrondissement les formes du parcellaire rural (on reconnaît
la forme d'un chenal de la Bièvre, par exemple). 
- (p. 201) FIGURE 36 : Urbanisation du 14e arrondissement entre 1750 et 1846 dans ROULEAU 1985 : 176-177.
L'observation de la “banlieue", dans le sens où elle quitte le discours esthétique sur l'urbanisme des centres
anciens, permet une meilleure appréhension des processus de transmissions. B. Rouleau montre, à Paris, l'insertion
du bâti dans le parcellaire d'origine rurale.
- (p. 202) FIGURE 37 : Relevé de la trame foncière dans les VIIe et XVe arrondissements de Paris dans BLUMEN-
FELD  1993 : 59  Dans les années 1960, les urbanistes de l'IAURIF proposèrent une méthode pour saisir les lignes
directrices de la trame foncière. Elle réduit toutes les données planimétriques à leur forme en plan quelque soit leur
statut (bâti, naturel, rural, urbain etc.). Seules sont enregistrées leurs directions.
- (p. 204) FIGURE 38 :  Versailles, évolution d'un îlot sur trois siècles d'après CASTEX ET AL. 1979, reproduit
dans PANERAI et al. 1999  : 125. Les typo-morphologues ont étudié comment formes existantes et formes proje-
tées se transforment mutuellement dans le temps pour produire une forme urbaine originale. À Versailles, le plan
monumental qui fait table-rase de l'existant se trouve progressivement “rempli” par l'habitat banal qui lui-même
change de forme pour s'adapter à ce nouveau plan.
- (p. 206) FIGURE 39 : Parcelles de récupération autour du Boulevard Voltaire à Paris  permettant la continuité du
bâti dans PANERAI et al. 1977 : 29 (bas). Le thème des “percées” permet d'explorer le lent travail de “couture” à
réaliser entre une forme nouvelle projetée sur le sol et la forme existante.
- (p. 208) FIGURE 40 : Variante du type du bâti en fonction de la taille et de la forme de la parcellaire dans CAS-
TEX et al. 1979 : 111. À la croisée entre forme en plan et forme en élévation, l'axonométrie est un mode d'expres-
sion courant chez les architectes typo-morphologues.
- (p. 215) FIGURE 41 :  Projet de transformation du grand ensemble des Sablons à Sarcelles dans TREUTTEL
GARCIAS TREUTTEL 1996 : 156. À partir de l'analyse des cartes anciennes et récentes, les architectes proposent
de réintroduire des continuités dans les voiries et le parcellaire. 
- (p. 220) FIGURE 42 : Ces brochures éditées par le Ministère de l'Equipement et du Logement entre 1989 et 1995
(par ex. YEDID 1989)  montrent une volonté de la part de l'Etat de prendre en compte le site existant dans ses
dimensions historiques et géographiques. Le parcellaire y occupe une place importante. On est loin des brochures
du MRU  de 1945 véhiculant les thèses anti-parcellaires (cf. FIGURE 25). 
- (p. 229) FIGURE 43 : Hypothèse de restitution des réseaux de voies médiévales à partir du relevé du cadastre
napoléonien à Sénart dans ROBERT 1996 A : 13. A partir des années 1990, le fond de plan n'est la forme supposée
mais le relevé systématique des masses parcellaires. Le paysage actuel forme référence et les formes supposées anci-
ennes sont reportées en surimpression.
- (p. 232) FIGURE 44 : Relevé des unités morphologiques à Lezoux dans CHOUQUER et MENNESSIER-JOUAN-
NET 1996: 115. Les unités morphologiques reprennent certains objets traditionnels de la recherche médiévale (clair-
ières de défrichement, marais…) mais aussi des objets géographiques (parcellaires contraints des vallées, des
collines, carrefours remarquables etc.
- (p. 235) FIGURE 45 : Traitement numérique des parcellaires par signal d'accumulation et sa transformée de Fourier
dans LAVIGNE 1996. Dans les années 1990, le traitement automatisé des périodicités à partir de méthodes optiques
permit une recherche sur les périodicités sans connaissance préalable des modules originels. Elle permettra la décou-
verte de nouveaux objets (planifications médiévales). 
- (p. 236) FIGURE 46 : Réseau de formation dans la région de Beaugency dans ROBERT 1996 B  : 143. La recherche
sur les parcellaires de formation utilise au départ certains principes de la recherche sur les centuriations : recherches
d'alignements, d'une orientation privilégiée. Mais, en utilisant comme source l'ensemble du parcellaire contemporain
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et en donnant plus de souplesse à la recherche, elle permet  de percevoir des parcellaires réguliers non orthonormés
qui organisent fortement les paysage de la fin de la Protohistoire à aujourd’hui.
- (p. 237) FIGURE 47 : Parcellaires de planification médiévaux autour de la bastide de Trie-sur-Baïse (LAVIGNE
1997). À côté des réseaux de formation, la morphologie apportent des connaissances nouvelles sur les planifications
médiévales rurales liées aux territoires de bastides. 
- (p. 260) FIGURE 48 : Exemple de carte compilée à Marines. Report des données archéologiques et de carto et
photo-interprétation sur le fond cadastral du XIXe siècle. La carte compilée est constituée d'un fond représentant le
parcellaire avant les remembrements des années 1950, sur lequel sont reportées les données historiques perceptibles
en carto, photo-interprétation et en archéologie de terrain (cf. fig. couleur dans *ROBERT et al. 2001 : 103).
- (p. 261) FIGURE 49 : Carte archéologique du canton de Guise. Comparaison entre l'état du ficher DRACAR avant
l’étude documentaire et après. On est passé de 41 sites connus à 102 (ROBERT 1996  F : ANNEXE 4).
- (p. 263) FIGURE 50 : Implantation des tranchées systématiques réalisées pour l'opération d'archéologie préventive
sur la ZAE de Moissy-Cramayel (ROBERT 1995 B : pl. VIII). La multiplication des sondages permet d'observer
les vestiges conservés sous la couche de labour. Les concentrations (trame pointillé) sont identifiés comme “site”
archéologique et font l'objet d'une fouille.
- (p. 269) FIGURE 51 : Type de représentation utilisé en morphologie dynamique dans les années 1990 (ROBERT
1996 A : 13). A partir des années 1990, le fond de référence utilisé est le relevé systématique du parcellaire avant
remembrement (en gris clair). Les formes historiques supposées sont reportées en surimpression sur le fond.
L'espace couvert n'est plus un territoire historique mais celui de l'aménagement (ici, les dix communes de la ville
nouvelle de Sénart). cf. illustration couleur dans ANNEXES : Dossier 5, Pièce 1
- (p. 279) FIGURE 52: La Chaussée Brunehaut “recoupe” des lanières aux Delaunes, à Marines (d'ap. cadastre
napoléonien de 1831). Ici, plus qu'une stratigraphie du paysage, on lit la cohabitation de deux logiques différentes. 
- (p. 280) FIGURE 53 : Schéma des relevés possibles du parcellaire dans le SIG. La conception du paysage diffère
en fonction des choix (stratigraphie/simple juxtaposition).  
- (p. 282) FIGURE 54 : Relevé des limites fortes à Cergy (cf. illustration couleur dans *ROBERT 1999 A : 16,
ANNEXES : dossier 4, pièce 2).
- (p. 284) FIGURE 55 : Principe de l'étude régressive. A partir du présent (To), on “épluche” le document pour
atteindre un état passé To-n. L'utilisation du parcellaire avant remembrement et l'effacement des infrastructures
récentes permettent d'accéder à un temps intermédiaire (To-1). 
- (p. 286) FIGURE 56 : Report d’enclos protohistoriques sur le cadastre actuel dans KAPPS 1964 : 132. Ce report
illustre une tradition de localisation des vestiges en cartographie archéologique qui associe sur le même plan des
formes contemporaines et des vestiges enfouis.
- (p. 287) FIGURE 57 : Principe de la compilation. On tente de documenter l’espace situé entre To-1 et To-n. Les
formes sont donc a priori antérieures à la période moderne.
- (p. 297) FIGURE 58 : Le “langage” des traces en photo-interprétation d'ap. DELÉTANG 1998 : 94. L'apparition de
traces à la surface du sol en photographie aérienne est avant tout le résultat de réactions physico-chimiques. 
- (p. 300) FIGURE 59 : Fanum révélé en prospection aérienne à basse altitude faisant la couverture du manuel
d'Alain Ferdière sur la prospection (FERDIERE (dir.) 1998). La grille de lecture traditionnelle en prospection
aérienne privilégie des objets archéologiques bien identifiés d'après leur morphologie.
- (p. 301) FIGURE 60 : le site de Beaumont-sur-Oise d'après une photographie aérienne IGN de 1968.La photogra-
phie verticale permet de descendre à un niveau très fin d'interprétation. Ici des structures circulaires, identifiées
comme des puits antiques lors de la fouille, étaient visibles. Mais les structures n'apparaissent pas sous une forme
directement identifiable : cf. par ex. le théâtre ou le fanum. Par contre, de nombreuses traces agraires et géo et
pédologiques sont lisibles.
- (p. 308) FIGURE. 61 : Correspondance entre un indice maculiforme en photo-interprétation et un enclos protohis-
torique sur la déviation de Marines, au lieu-dit “La Pièce du Tonnerre” (tenir compte d'un léger décalage géomé-
trique).
- (p. 322) FIGURE 62 : Télescopage des temps en carto et photo-interprétation dans le contexte de l'archéologie pré-
ventive. L'espace entre T0 et T0-1 est documenté aussi. Toutes les traces matérielles susceptibles d'être perçues sur
le terrain ou d'avoir interféré dans la conservation des vestiges sont relevées. Le critère de matérialité l'emporte sur
la valeur historique supposée de l'objet.
- (p. 329) FIGURE 63 : Carte du potentiel archéologique à Marines (*ROBERT et al. 2001 : 91 : carte en couleur).
- (p. 350) FIGURE 64 : localisation des différentes études dans le Val-d’Oise
- (p. 351) FIGURE 65 : Les trois échelles d’étude : régionale, territoriale-locale, micro-locale 
- (p. 363) FIGURE 66 : Itinéraire Paris-Rouen : de la Chaussée Jules-César à l’A15
- (p. 369) FIGURE 67 : Itinéraire Chartres-Orléans/Beauvais : de la Chaussée Brunehaut à la N1
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- (p. 371) FIGURE 68 : Détail du faisceau de l’itinéraire Paris-Dieppe à Marines
- (p. 373) FIGURE 69 : Itinéraire Paris-Dieppe : du “chemin de Traverse” à la déviation de Marines
- (p. 375) FIGURE 70 : Itinéraire Oise : des chemins de rives à la N186
- (p. 377) FIGURE 71 : Itinéraire Bray-Arronville 
- (p. 399) FIGURE 72 : Glissement de l’axe Paris-Rouen à l’échelle de la ville de Pontoise. Le glissement de la
route, du plateau Saint-Martin à l’éperon rocheux, correspond à différents développements de l’habitat.
- (p. 402) FIGURE 73 : Hypothèse de structuration de la ville de Pontoise au XIIe siècle. Le castrum et le bourg
autour de Saint-Maclou se développent en ville haute au passage de l’axe Paris-Dieppe. Le bourg industriel de
Notre-Dame se développe en ville basse près de la Viosne et au passage de l’axe Paris-Rouen. Un autre pôle est
constitué par le quartier du pont au pied de l’éperon rocheux.
- (p. 403) FIGURE 74 : Hypothèse de structuration de la ville de Pontoise au XVIe siècle. L’enceinte de réunion
associe les différents noyaux d’habitat. Des faubourgs se développent au portes (Ennery, Notre-Dame, Saint-Ouen
etc.).
- (p. 407) FIGURE 75 : Limites parcellaires marquant la présence de différents enclos dans le tissu urbain (sur le.
cadastre de 1813).
- (p. 409) FIGURE 76 : Structuration de la trame agraire à Pontoise et sur les communes limitrophes
- (p. 411) FIGURE 77 : Le tri automatisé des orientations dans le tissu urbain de Pontoise laisse ressortir l’importan-
ce de la structure agraire dans le parcellaire urbain
- (p. 415) FIGURE 78 : Zone de distorsion dans le tissu urbain due à la transmission des orientations du parcellaire
rural et des ruptures introduites par les infrastructures actuelles (cf. ill. couleur dans *ROBERT 2000 B, ANNEXES :
Dossier 4, Pièce 5)
- (p. 419) FIGURE 79 : Lecture de la ville de Cergy-Pontoise actuelle à la lumière de l’étude des réseaux dans le
temps (d’ap. La carte IGN au 1/25 000e de 1990).
- (p. 420) FIGURE 80 : Les grands itinéraires se maintiennent à Pontoise mais le glissement des tracés à l’échelle
territoriale isole le centre historique des flux.
- (p. 424) FIGURE 81: Évolution du modelé de la Chaussée Jules-César sur la fouille de la déviation de Saint-Clair-
sur-Epte. Propositions  de restitution de profils (LÉON 1999 : 58, Fig. 25).
- (p. 427) FIGURE 82 : Emprise du chemin actuel par rapport à la voie antique située en dessous à Guiry-en-Vexin
(photo A. Berga, AFAN)
- (p. 428) FIGURE. 83 : Coupe cumulée de la Chaussée Jules-César à Courcelles-sur-Viosne (JOBIC 2001 : 50, fig.
51). Le modelé de la voie ne cesse de se transformer au cours du temps : ici, une vingtaine de réfections en deux
siècles.
- (p. 435) FIGURE 84 : Les différentes formes d’évolution de la voie antique dans le paysage aujourd’hui. Elles
dépendent de l’implantation topographique de la voie.
- (p. 438) FIGURE 85 : Un réseau routier est caractérisé par différents niveaux de formes : un flux (circulation), des
tracés et, à l’échelle du terrain, différents types de modelés.
- (p. 443) FIGURE 86 : Tracé actuel de la route Paris-Rouen dans le Val-d’Oise. La circulation s’est maintenue sur
un itinéraire vieux de 2000 ans et emprunte des tronçons aux origines très diverses. Le modelé (2X2 voies, revête-
ment …) tente d’homogénéiser l’ensemble pour donner un tracé cohérent. 
- (p. 448) FIGURE 87 : Lecture dynamique du plan actuel de la ville de Pontoise  (cf. ROBERT 2002 A). On peut
lire le plan actuel de la ville de Pontoise comme le résultat de la rencontre des flux routiers avec le modelé com-
plexe de la ville (constructions, enceintes, relief, trame agraire préexistante). On note que l’on retrouve, à l’échelle
locale, le glissement des faisceaux de voies et l’imbrication des différents itinéraires qui contribuent à créer la
structure de la ville.
- (p. 451) FIGURE 88 : Différents tracés du ruisseau à Lin dans un faisceau de xxm. Comme pour les réseaux rou-
tiers, le réseau hydrographique présente un attracteur (sens de la pente) et des potentiels de tracés.
- (p. 452) FIGURE 89 : Coïncidence entre le sens de circulation de la Chaussée Brunehaut et le sens d’écoulement
du ruisseau du Bois de Chars. A cet emplacement, la voie antique est morphogène pour le parcellaire.
- (p. 453) FIGURE 90 : Indépendance du réseau parcellaire et des voies de grands parcours. La Chaussée Brunehaut
et la voie royale se surimposent aux parcelles et possèdent leur propre système de drainage. 
- (p. 455) FIGURE 91 : Réseau hydrographique à Marines relevé sur le cadastre napoléonien du XIXe siècle. On
distingue nettement le réseau s’inscrivant dans la trame parcellaire locale et le réseau propre à la voie royale. Les
deux coexistent et s’enrichissent grâce à la réalisation des ponts au passage de la grande route. 
- (p. 456) FIGURE 92 :  deux formes de lecture possibles du parcellaire à Cébézat-Cébazat : 
- comme un territoire (enclos),
- comme la continuité avec une trame plus large (d’ap. ROBERT 1997 A). 
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- (p. 471) FIGURE 93 : La notion de résilience dépend du territoire d’observation. L’itinéraire Chartres-
Orléans/Beauvais par le Vexin apparaît comme non résilient à l’échelle du Vexin mais comme résilient à l’échelle
du département.
- (p. 473) FIGURE 94 : L’évaluation dépend des échelles de temps et d’espace
- (p. 481) FIGURE 95 : Exemple d’utilisation de références archéologiques comme modèles esthétiques pour un
aménagement contemporain (JÉLONEK 2001 souligné par nous). Ici on est dans le monde des représentations pas
dans celui de la perception scientifiques (cf. les erreurs de datation). L’histoire locale est réinventée au profit de
modèles extra-territoriaux ne prenant pas en compte l’environnement local.
- (p. 496) FIGURE 96 : Les différentes conceptions du temps
- (p. 497) FIGURE 97 : Les différentes conceptions du temps appliquées à un exemple de la reprise des formes
anciennes (hytéréchronie et isotopie) : le cas du pont de Cergy.
- (p. 499) FIGURE 98 : Schéma illustrant le passage de la science classique, basée sur une coupure entre science et
politique, à la science complexe permettant la recherche-action
- (p. 514) FIGURE 99 : Le relevé est réalisé à partir d’un document à grande échelle. Ainsi, même lorsqu’il est
généralisé, il garde le niveau d’information du document d’origine (ex. carte des réseaux viaires dans l’Atlas du
patrimoine du Val-d’Oise).
- (p. 515) FIGURE 100 : Le fond contemporain de référence donne un fond géométrique commun et facilite les
échanges dans un cadre opérationnel (ex. avec l’archéologie préventive et l’aménagement).
- (p. 517) FIGURE 101 : Cartographie des réseaux viaires et hydrographiques 
- (p. 518) FIGURE 101 (suite) : Cartographie des réseaux viaires et hydrographiques et exemple d’un objet hybride
- (p. 520) FIGURE 102 : Le réseau parcellaire est à la fois une trame et un réseau de déplacement.
- (p. 521) FIGURE 103 : La cartographie des sites sous forme de points entre dans celle des centralités. En formes
réelles, ils peuvent être associés aux autres réseaux (ex. site des  “Carreaux” à Marines).
- (p. 522) FIGURE 104 : La topographie peut être représentée par la cartographie des pentes (associée ici à l’hydro-
graphie).
- (p. 523) FIGURE 105 : Cartographie de sols : l’archéologie donne une vision locale très détaillée des sols (compi-
lation des informations recueillies en géophysique, en photo et carto-interprétation et en archéologie de terrain sur
la déviation de Marines reportées sur la BD Topo).
- (p. 525) FIGURE 106 : Cartographie des faisceaux de potentialités. Elle permet de replacer des éléments locaux
dans des réseaux plus globaux et de faire apparaître des potentiels de reprise (ex. à Marines).
- (p. 526) FIGURE 106 (suite) : Cartographie des faisceaux de potentialités. Elle permet de replacer des éléments
locaux dans des réseaux plus globaux et de faire apparaître des potentiels de reprise (ex. chenaux de débordement à
Auvers-sur-Oise).
- (p. 527) FIGURE 107 : Cartographie des carrefours impliquant au moins deux itinéraires de grand parcours :
exemple à Marines.  On note la pérennité d’occupation. Cette cartographie peut être utilisée pour faire ressortir des
potentiels de développement en relation avec des réseaux. 
- (p. 528) FIGURE 108 : Cartographie de l’interaction entre la densité urbaine et les voies de grand parcours
- (p. 529) FIGURE 109 : Cartographie de la trame en interaction avec les réseaux. Elle fait ressortir à une échelle
très locale l’articulation entre les territoires d’appropriations et les réseaux.
- (p. 530) FIGURE 110 : Zones d’isoclinie. L’articulation du parcellaire dans des réseaux produit des zones où une
certaine orientation est privilégiée.
- (p. 531) FIGURE 111 : Perméabilité des infrastructures par rapport aux réseaux existants et aux potentiels de repri-
se.
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réalisation de diagnostic par tranchées systématiques permet d'augmenter sensiblement la découverte de sites paléo-
lithiques et protohistoriques (BATS ET ROBERT 1995 A : 9).
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cadastres napoléoniens et les informations recueillies par les autres formes de prospection lors de l'opération A66.
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